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				Préface

				Jean-Marc Cavedon
Directeur de la protection et de la sûreté nucléaire (CEA)

				Ce livre

				Ce livre est assemblé comme on monte un diadème : l’éclat du diamant central est rehaussé de part et d’autre de pierres mineures, elles aussi précieuses. Le diamant est le récit du directeur de la centrale de Fukushima Dai Ichi, celui de la traversée avec ses frères d’armes d’une situation extrême, d’une expérience dont on revient autre. On s’attendrait à ce que ce soit le diamant brut d’un récit épique, peut-être guerrier.

				Les chapitres introductifs nous guident vers une vision plus subtile : ce récit, dans son déroulement et ses digressions, dans sa confusion de locuteurs, est un discours construit sur le vécu ; il est porteur de message. Le diamant a donc été taillé, et il l’a été pour attirer notre regard.

				Les chapitres conclusifs nous rappellent que ce récit est, certes comme toujours, le produit d’une organisation sociale : celle d’un groupe d’ingénieurs et de techniciens présents sur un site industriel et qui se sont trouvés sous la très forte contrainte d’une crise d’ampleur exceptionnelle. Le chapitre 5 nous initie aux grilles de lecture de ce qui est en jeu dans ces situations extrêmes. Le dernier chapitre nous focalise sur ce qui a fait la force du groupe : sa résilience, manifestée par son adaptabilité, sa créativité et la cohésion de groupe dans une dynamique autonome, ainsi que par sa capacité de décision et d’action. C’est la pression intense qui a créé le diamant.

				Je vous invite, en complément aux savantes clés de lecture fournies par les sociologues des organisations, à explorer quelques axes de lecture plus prosaïques. Passons pour cela en revue les acteurs, humains ou non, nommés ou non, de ce récit qui est exceptionnel, tant par la situation que par la qualité et la personnalité du récitant.

				Seuls

				Seuls. 

				Ce seul mot nous plonge dans l’espace psychologique individuel et collectif des « Fukushima Fifty », comme les appelle la légende. Masao Yoshida, leur leader et directeur de la centrale, raconte une expérience extrême d’isolement et de prise de décision en autonomie avec son équipe, face à un objet technique qui se dérobe à leur schéma mental, au moins dans les premiers moments. 

				Seuls face à la réalité des entraves à leur action sur un système technique qu’ils connaissent par cœur et qu’ils ne reconnaissent pourtant plus.

				Seuls face aux managers du Siège, avec qui ils tiennent un dialogue décalé, qui parfois tourne au dialogue de sourds. 

				Seuls avec la pensée de leurs proches, qui sont peut-être aux prises avec les conséquences réelles et terribles du tsunami, peut-être blessés ou disparus, et qu’ils ne peuvent aider. Leur place à eux, leur place choisie, est à la centrale, pour éviter qu’à la plus grande catastrophe naturelle que le Japon ait connu, ne s’ajoute une catastrophe industrielle d’ampleur comparable.

				L’objet

				L’objet technique lui-même, les quatre blocs réacteurs avec leurs dispositifs de sûreté respectifs qui ont été pris dans le déchaînement des forces de la nature, deviennent autant d’acteurs dans ce récit. Les objets réels, les « vrais », suivent bien évidemment l’évolution que dictent les lois de la physique et de la chimie. Un cœur de réacteur mis à l’arrêt perd rapidement l’essentiel de sa chaleur ; au bout d’une heure, la chaleur résiduelle chute à 1,5 %, et au bout d’un jour à 0,5 %. Le cœur peut cependant s’échauffer jusqu’à fondre, si un refroidissement puissant n’est pas assuré pendant cette période. L’alliage en zirconium des gaines du combustible dégage alors un gaz explosif, l’hydrogène. Rien de nouveau, c’est le scénario à éviter, objet d’études détaillées et de mesures préventives dans toutes les centrales du monde depuis plus de quarante ans. Il est ici rendu possible par la disparition précoce, soudaine et totale (et impensée dans cette centrale) du « système nerveux central » des dispositifs de sûreté : l’alimentation électrique. Il s’ensuit que le refroidissement s’arrête, faute de pompe de circulation d’eau, puis faute d’eau. Ce livre n’aborde pas les causes de cette défaillance.

				Il en aborde les conséquences, à savoir que les quatre réacteurs et leurs systèmes de refroidissement, chacun selon son chemin, évoluent pour trois d’entre eux inéluctablement jusqu’à la fusion de cœur. Le dernier subit une explosion dans la zone de la piscine à combustibles. Ces évolutions globales sont bien celles que l’on redoute si le refroidissement est absent ou insuffisant.

				Ce qui est très déstabilisant, et qui est au cœur du récit du directeur Yoshida, c’est que le groupe resté sur site pour affronter la crise se fait de ces réacteurs des schémas mentaux divergents et rapidement évolutifs. Ils sont certes au plus près possible des réacteurs, mais eux aussi manquent d’électricité et donc de données sur les systèmes en dérive. Ce sont donc quatre réacteurs qui deviennent quatre acteurs indépendants et « déchaînés », en tout cas perçus comme tels, auxquels le groupe de crise doit s’attaquer. Le groupe reste dans l’incertitude constante sur l’état réel des réacteurs, sur les actions qu’il peut mener et sur le succès de celles-ci.

				Les autres

				Les autres, les interlocuteurs à distance de ceux qui sont seuls, ce sont d’abord les managers du Siège, qui ne conçoivent pas que l’on puisse perdre à ce point la maîtrise de l’outil de travail, ou qui ne peuvent se résoudre à l’admettre. Ils connaissent eux aussi le système technique par cœur, mais leur schéma mental ne peut s’adapter assez vite à ses défaillances et encore moins aux dérisoires moyens d’action encore à la main du groupe sur site. Ils comprendront, mais plus tard et peut-être trop tard. 

				Les autres, ce sont ensuite le Premier ministre et ses conseils, qui portent les décisions politiques, manquent de contact avec le réel et doutent de la fiabilité de leurs informations. Leur méfiance les mène à instaurer des circuits parallèles d’information, ce qui est un moindre mal, mais aussi de décision, ce qui peut vite mener au chaos.

				Les autres, ce sont aussi les forces d’intervention de tous types, qui viennent et repartent, apportant souvent tardivement le matériel demandé en prenant soin de ne pas rester pour le mettre en œuvre. 

				Les autres, ce sont aussi les contraintes de vie, d’approvisionnement et de déplacement dans une région dévastée par le tsunami. Ce sont les milliers de victimes directes du tsunami, et toutes les forces d’intervention qui s’affairent autour d’elles. Ces forces vives ne sont plus disponibles pour soutenir la centrale en difficulté, qui n’annonce que deux disparus (elle ne fera tous comptes faits que très peu de victimes mais de nombreux déplacés).

				Les autres, ce sont enfin les enquêteurs, les membres de la Commission d’enquête gouvernementale. Leur rôle est de faire entrer le récit dans la chronologie, de faire coïncider a posteriori des discours et des actions menés dans des temps et des contextes radicalement différents. Ils n’étaient certes pas sur place pendant la crise, mais ils sont présents et empathiques dans le récit qui se construit cinq mois après.

				Les absents

				Parmi les absents du récit, brillent en particulier par leur discrétion les autorités de contrôle. Elles n’exercent pas de pression significative sur les opérations. Auraient-elles pu le faire ? L’auraient-elles dû ? S’est-on passé d’elles, qui et pourquoi ?

				Des absents du récit sont présents de fait dans les esprits : ce sont les proches du groupe de crise. Cela est attesté par des témoignages personnels qui n’ont pas leur place ici. La question de la loyauté des équipiers et de la cohésion de groupe ne peut cependant s’apprécier sans prendre en compte cette composante émotionnelle majeure.

				Et nous, lecteurs ?

				Les « Fukushima Fifty » ont pris de bonnes décisions en situation extrême, et ce faisant ils ont évité le pire. C’est le contexte dans lequel ces décisions ont été prises qu’il nous est donné de percevoir ici. 

				Que nous soyons décideurs politiques, régulateurs, experts techniques ou sociotechniques, journalistes, faiseurs d’opinion ou simples citoyens, Masao Yoshida s’adresse à nous par le truchement des enquêteurs. Il veut nous communiquer toute l’altérité de son expérience, le fait que seuls peuvent comprendre et juger ses décisions ceux qui ont traversé la même épreuve.

				Pour ceux qui, comme votre serviteur, pourraient se trouver un jour dans la « cellule de crise du Siège » (je vous laisse le plaisir de découvrir de quelles épithètes le directeur Yoshida les affuble), la leçon est claire : seul l’exploitant sur le terrain a la capacité de comprendre en temps utile l’évolution rapide de la situation, quelles actions sont encore exécutables et parmi celles-ci, lesquelles sont essentielles.

				Le directeur Yoshida n’a pu éviter ni les explosions ni les fusions de cœur. Il n’a pas reçu à temps l’eau et l’électricité qui lui manquaient. Mais il a sauvé tout ce qui pouvait l’être, notamment par sa décision inédite de recourir à l’eau de mer. Ses bonnes décisions, allant même jusqu’à la non-application d’ordres dont le contre-ordre est vite arrivé, témoignent que c’était la bonne personne au bon endroit et au bon moment. Est-ce un hasard, un miracle ou le produit de l’organisation en place ? Comment faire en sorte que cela soit encore le cas, si une telle situation venait à se reproduire ?

				À vous, lecteur !

				À votre tour, lecteur, de vous laisser captiver par le récit d’un groupe qui a traversé une cascade de situations extrêmes et qui, malgré les défaillances et les pannes cumulées de toutes sortes, a réussi à démêler et à résoudre de nombreux problèmes couplés.

				Dans ce récit transcrit de l’oral, les problèmes techniques sont décrits sans support visuel, en sigles qui échappent à la plupart d’entre nous. Ils nous restent donc hermétiques. Une fois passée la frustration initiale, notre attention est libre de se fixer sur le « qui dit quoi à qui et pourquoi », sur ce qui n’est pas dit mais se devine, sur ce qui est tu… Le récit en sort renforcé d’autant, la personnalité du récitant s’affirme, on perçoit le groupe derrière son leader et l’on voit les répondants prendre part à la construction du récit.

				La résilience du directeur Yoshida et de sa troupe, soumis à une foule d’informations partielles, d’événements imprévisibles et d’ordres fluctuants, est tout simplement remarquable. Son talent pour trier l’essentiel parmi tout ce qui est important, sa capacité à décider et la pertinence de ses décisions forcent l’admiration, sans cacher qu’il est parfois lui-même la victime confuse du chaos informatif et décisionnel qui l’entoure.

				Masao Yoshida nous livre le témoignage précieux d’un homme et d’un groupe social sous pression extrême, nous montrant les hommes tels qu’ils sont dans la crise et non pas tels que nous voudrions qu’ils soient. C’est peut-être même la définition de la crise : c’est lorsque ce que l’on a imaginé « à froid » est submergé par l’inimaginable, que les règles et les parades soigneusement établies n’ont plus cours, que l’homme se retrouve seul avec ses compétences techniques et sociales face à l’événement brut.

				Je terminerai en rapportant l’hommage rendu par le Premier ministre Naoto Kan lors du décès de Masao Yoshida en 2013 : « Je m’incline avec respect devant son leadership et sa capacité de décision ».

				Même lorsque la situation dépasse l’entendement, l’homme résilient continue à penser et à agir, et il peut réussir.

				C’est le testament de Masao Yoshida.

			

		

	
		
			
				

				Avant-propos

				Franck Guarnieri

				Cinq ans ! 

				Le vendredi 11 mars 2011 à 5h 46min 23s UTC (14h 46min 23s heure locale), a lieu le plus important séisme jamais mesuré au Japon. Son épicentre se situe à 130 km à l’est de Sendai, chef-lieu de la préfecture de Miyagi, dans la région du Tohoku. Cinquante minutes plus tard, un tsunami provoqué par le tremblement de terre aborde la côte orientale. La vague atteint une hauteur estimée à plus de trente mètres par endroits, parcourant jusqu’à une dizaine de kilomètres à l’intérieur des terres, ravageant plus de cinq cents kilomètres de côtes et détruisant partiellement ou totalement de nombreuses agglomérations, villes, villages et infrastructures en tout genre.

				Quatre centrales nucléaires se situent sur la côte nord orientale et se sont arrêtées automatiquement à la suite du séisme : les centrales de Fukushima Dai Ichi, de Fukushima Dai Ni, d’Onagawa et de Tokai.

				La plus touchée est sans conteste celle de Fukushima Dai Ichi. À sa tête, un directeur, Masao Yoshida.

				Cette situation inédite d’urgence nucléaire (trois réacteurs entrés en fusion et des explosions qui se sont produites dans les bâtiments réacteurs), qualifiée de « situation extrême », a été pour nous l’occasion de mobiliser une équipe de recherche « hors norme », rassemblant six enseignants-chercheurs et quatre doctorants (dont un de nationalité japonaise), à laquelle se sont associés des collègues de l’Université de Berkeley (l’équipe du professeur Joonhong Ahn) et de l’Université de Tokyo (les équipes des professeurs Kazuo Furuta et Miwao Matsumoto). Nous espérons, dans les prochains mois, enrichir encore notre collectif en tissant des liens avec des chercheurs français et internationaux et, le cas échéant, débuter une collaboration avec les centres de R&D des exploitants du nucléaire en France et dans le monde.

				Un premier volume (Guarnieri et al. 2015) publié en mars 2015 explique la genèse et l’ambition de notre projet éditorial qui se développe sur une période d’environ quatre ans. Cet ouvrage a été l’occasion de revenir sur les faits et de présenter la Commission d’enquête gouvernementale1, créée à l’initiative du Premier ministre (Naoto Kan) lors de l’accident, qui a conduit l’audition de Yoshida. La traduction des auditions a été encadrée par des chapitres à caractère théorique qui ont permis d’introduire le concept d’ingénierie en situation extrême. 

				Un an plus tard, et dans les pages qui suivent, nous livrons dans ce deuxième volume la traduction des auditions des 8 et 9 août 2011. Le roman technique prend ici une dimension tragi-comique. Yoshida témoigne en faveur des siens (« nous ») et pour lui-même. Quant à tous les autres (« eux »), les forces d’auto-défense, les membres du Siège de TEPCO, l’autorité de contrôle, le Premier ministre Naoto Kan et ses conseillers…, le directeur de la centrale n’épargne personne !

				
					
						1 La liste des auditions publiées par la Commission d’enquête gouvernementale est donnée en Annexe 1. 

					

				

			

		

	
		
			
				

				Le jeu du « qui parle à qui ? »

				Tomoko Takesada
Traductrice

				Malgré la gravité du sujet, c’est avec un certain « bonheur » que j’ai retrouvé la centrale et son directeur, Masao Yoshida, pour la traduction des auditions des 8 et 9 août 2011, après la parution du premier volume de L’accident de Fukushima Dai Ichi – L’anéantissement. Il faut avouer que l’homme Masao Yoshida, droit dans ses bottes, avec son franc-parler, est attachant.

				Pourtant la traduction de ces journées s’annonçait épineuse. L’enquêteur Katô avait décidé de confronter Yoshida, le 9 août, à l’enregistrement des téléconférences qui s’étaient enchaînées entre les 12 et 15 mars 2011, en pleine tourmente de l’accident nucléaire. Bien que ne disposant que d’une version papier de cette séance d’audition (suites de questions et réponses, entrecoupées de retranscriptions de l’enregistrement vidéo), je perçois tout de suite l’extrême tension qui régit les scènes filmées. Arrachée à la quiétude feutrée d’un face-à-face policé entre l’enquêteur et l’auditionné, je me retrouve brutalement projetée au beau milieu du déchaînement d’échanges survoltés entre deux cellules de crise, l’une à la centrale de Fukushima et l’autre au Siège social de TEPCO. Non seulement les interventions se télescopent, se chevauchent, se contredisent, mais, plus redoutable encore pour la traductrice, les participants sont multiples, qui plus est, ils sont tous anonymes !

				Une amie, ayant mené une longue carrière de secrétaire des débats à l’Assemblée nationale, m’explique judicieusement que, dans ces cas-là, on ne se contente pas du papier, mais on se reporte au film pour s’assurer de l’identité de l’orateur. Or les films ne sont pas accessibles. Leur visionnage n’a été possible que durant quelques jours, en août 2012, dans les locaux mêmes de TEPCO, le seul public admis étant les journalistes. Par chance, des éditorialistes et chroniqueurs du quotidien Tokyo Shimbun, convaincus de l’importance de ce témoignage unique, ont eu la bonne idée de se relayer pour retranscrire ces enregistrements dans le but de les publier. Mission accomplie en 266 épisodes, de septembre 2012 à novembre 2013, dans leurs colonnes. Mais le recueil qui en a été tiré2 est incomplet et l’attribution de certaines déclarations peu éclairante. Ne me restait que la bonne vieille méthode de l’analyse de texte. 

				Héritière de la pensée confucianiste, la société japonaise est une société étroitement hiérarchisée. Et cette hiérarchie se reflète subtilement dans la langue. On ne parle pas de la même manière, qu’on s’adresse à un supérieur ou à un subordonné. De même qu’on ne parle pas de la même façon à qui a un an de plus ou un an de moins que soi. Cela permet déjà de deviner où se situe le locuteur par rapport à son interlocuteur. Cependant, la modestie veut que le locuteur, qu’il soit personnage éminent ou simple citoyen, se situe automatiquement en bas de l’échelle dès lors qu’il ouvre la bouche, facteur susceptible en apparence de brouiller les cartes de notre jeu de « qui parle à qui ? ». Mais si l’on sait que les membres du groupe auquel appartient le locuteur, que ce soit famille ou collègues de travail, se retrouvent systématiquement en bas de l’échelle avec lui lorsqu’il s’adresse à une personne n’en faisant pas partie, les contours d’une certaine répartition des personnages se dessinent.

				Finalement j’ai décidé, comme toujours, de choisir la plus grande fidélité au texte d’origine. Celui-ci ne donne pas d’indications des orateurs ? La traduction n’en comportera pas non plus. Certains noms ont été censurés ? Le texte français fera de même. Pour le reste je me suis laissée guider par ces quelques règles que je viens d’évoquer. Le lecteur risque à juste titre de se sentir perdu devant certains passages. Il découvrira souvent l’interprétation à leur donner en lisant le résumé succinct qu’en fait l’enquêteur Katô avant d’interroger Yoshida. Cher lecteur, prenez donc votre mal en patience et poursuivez votre lecture. Mesurez, au passage, la profondeur du désarroi, des doutes, parfois de la panique qui assaillent les protagonistes.

				Face au chaos ambiant, vous serez frappé par le sang-froid, l’attitude toujours ferme et claire de Yoshida. Décidément, cet homme est facile à repérer au jeu du « qui parle à qui ? ».

				
					
						2 The Tokyo Shimbun (2014), Bideo wa kataru - Strainful Three Days in Fukushima Nuclear Power Plant (texte en japonais uniquement).

					

				

			

		

	
		
			
				

				« Même si l’opération pschitt-pschitt avait été efficace, il aurait fallu la poursuivre longtemps. » 

				Masao Yoshida, audition du 8 août 2011

			

		

	
		
			
				

				Chapitre 1 - Modèles d’accident et temporalités

				Sébastien Travadel et Franck Guarnieri

				Alors que les instances nippones (ICANPS 2012b ; NAIIC 2012) et internationales (IAEA 2015) ont rendu leurs conclusions sur l’accident de Fukushima Dai Ichi, il nous paraît utile de revenir sur les fondements théoriques de l’analyse d’un accident, à partir desquels les mesures correctrices prennent sens. D’autant que les conclusions des organismes officiels sont régulièrement critiquées, soit qu’elles réduisent invariablement les causes à un « mauvais management » (Hilgartner 2007), soit qu’elles relèvent d’un exercice idéologique (Brown 2004 ; Birkland 2009). 

				Nous voulons souligner ici l’inadéquation des modèles disponibles pour interpréter un accident tel que celui de Fukushima. En effet, cet accident interroge la notion de reprise de contrôle par un système sociotechnique de son instrument de production, après que son activité a été subitement et profondément entravée voire interrompue. La qualification d’« accident nucléaire de niveau 7 » (selon l’échelle INES - International Nuclear Events Scale) résulte d’ailleurs de la succession des événements survenus sur les réacteurs 1, 2 et 3 durant plusieurs jours (IAEA 2011). Sur site, les opérateurs ont été confrontés à l’effondrement des cadres d’action institués, balayés par le séisme puis le tsunami. Comme il en ressort de l’audition de Masao Yoshida, ils ont dû redonner sens à une activité collective, à partir d’un noyau de représentations partagées, quitte à entrer en rupture avec le Siège de TEPCO ou les autorités japonaises. Dans quelle mesure les référentiels épistémiques disponibles permettent-ils de décrire et se représenter une telle situation afin d’en tirer des leçons ? 

				L’événement de Fukushima Dai Ichi nous impose de revenir sur la définition d’un « accident » tout en la croisant avec la notion de « temporalité ».

				Dans le langage courant, « l’accident » est un « événement imprévu et soudain qui entraîne des dégâts, met en danger »3. Dans un sens plus philosophique, l’accident est « ce qui n’est pas essentiel à l’être et qui, par suite, peut être modifié ou supprimé sans altérer la nature, l’essence, la substance » (Ibid.). Ces deux usages ne sont pas incompatibles : l’accident est, dans la croyance commune, un fait rare et anormal en regard du déroulement ininterrompu des activités humaines. Singulier, il est investi de sens, sans pour autant détruire les significations qui tiennent ensemble la société, à moins de la détruire corps et biens (Castoriadis 1986a). L’accident se dégage d’un fond de normalité et, de manière surprenante, l’anomalie qu’il représente est plus aisée à appréhender que le substrat duquel il émerge. Ce constat est à rapprocher des conclusions de Searle (1995), selon qui la matrice d’interprétation du flot de nos activités échappe aux tentatives de formalisation.

				Par ailleurs, une « modélisation » est une construction hypothétique capable de rendre compte d’un ensemble de faits et d’en prévoir d’autres. De prime abord, la « flèche du temps » intervient comme dimension irréductible de toute représentation dans l’espace-temps. Au plan scientifique, elle est exprimée classiquement par un temps transcendant la « réalité », paramètre d’équations réversibles. La physique moderne a ouvert la voie à un changement d’optique : la formulation de principes d’organisation, applicables localement à un système fini et donnant une direction privilégiée aux changements. 

				Nous pouvons classer les modèles d’accident en fonction de la conception du temps qu’ils intègrent mais plus précisément encore, en fonction de la conception de la temporalité qui se dégage plus ou moins explicitement de la modélisation de l’activité à risque. La volonté de s’appuyer sur des conclusions communicables a conduit à une représentation objective, les modèles « transcendants » (1), excipant des principes extérieurs à une dynamique particulière à une situation. Notre expérience subjective de la durée (la marche du temps de Saint Augustin) est injectée dans les mécanismes d’accident sous la forme de « pression temporelle ». Les travaux en ethnométhodologie et les avancées des systèmes dynamiques ont inspiré des ontologies plus constructivistes ou fonctionnalistes, qui se retrouvent dans les modèles que nous nommons « immanents » (2). 

				Les théories sur les accidents ont été initialement développées pour prévenir les traumatismes au travail (les plus nombreux), restreignant l’attention portée aux accidents industriels et aux décisions managériales qu’ils impliquent (F. E. J. Bird 1973). Les premières tentatives théoriques, focalisées sur l’erreur immédiate en production, ont renforcé cette tendance en offrant aux décideurs un prétexte à l’inaction (Adams 1976). Désormais la démarcation est atténuée et nous mentionnerons donc des modèles issus de la sécurité au travail pour autant qu’ils soient utilisés ou qu’ils soient pertinents pour étudier des catastrophes.

				Les modèles transcendants

				Nous désignons par modèles « transcendants » la classe des représentations d’accidents dont les éléments constitutifs et les liens logiques qui les unissent sont considérés « vrais en soi ». Ces modèles formalisent une matrice générale d’interprétation de situations concrètes particulières. Ils s’inscrivent dans une vision du monde surplombant la diversité de la « réalité ». En raison de leurs développements historiques, ces modèles sont de deux natures : soit de type « séquentiel » (1.1), soit de type « structurel » (1.2). 

				Les modèles séquentiels

				Nous désignons par modèles de type « séquentiel » les représentations de l’accident pointant vers un événement final, une situation donnée, selon des ramifications « logiques » retraçant les séquences d’actions (décision, activation, omission, etc.) nécessaires à sa réalisation. 

				À partir de la distinction entre le dommage, la condition non sûre qui le provoque (« l’accident ») et les causes à l’origine de la situation accidentelle, Heinrich a souligné la nécessité pratique de poser une limite à la remontée en cascade des causes. Il propose de ne retenir que celles sur lesquelles il est possible d’agir au sein d’une organisation. Ses travaux visent en effet à fournir une méthode systématique d’analyse des accidents et de ciblage des mesures correctrices, aboutissant à des résultats communicables. L’approche s’appuie sur un raisonnement par déduction « logique » et met en avant l’importance d’une étiologie des facteurs psychologiques, couvrant les comportements des employés autant que des employeurs. Heinrich remarque également que puisqu’il serait « visionnaire d’attendre des employeurs eux-mêmes d’adopter un point de vue autodidacte, les efforts pour la prévention à travers la psychologie doivent, temporairement du moins, être confinés aux employés dans une large mesure » (Heinrich 1931 Tr.dlr.). Cette stratégie a été reprise par Bird et George (1966), qui ont remplacé le niveau le plus élevé, les facteurs environnementaux et sociétaux, par des considérations sur l’organisation et sa structure managériale. 

				Stannard Baker et Ross (1960) ont défini comme « facteur d’accident » toute circonstance connectée à l’accident sans laquelle celui-ci n’aurait pu survenir et comme « cause » une combinaison de circonstances sans n’importe laquelle d’entre elles l’accident ne serait pas arrivé. 

				Du point de vue de la logique « naturelle », la « cause » correspond donc à une condition nécessaire. L’objectif de ce type de modèle est d’identifier une cause première (« root cause »), que l’on pourrait définir comme la plus basique pouvant être raisonnablement retenue et sur laquelle le management a le pouvoir d’agir (Paradies and Busch 1988). La représentation de l’accident est liée à l’objectif de l’investigation : l’enquêteur doit questionner les facteurs ayant conduit à une situation particulière selon un processus en cascade, jusqu’à ce que cette démarche fasse émerger une « cause » évidente à prévenir. 

				À cet égard, le recours à des méthodes de hiérarchisation, notamment celles de type « arbre des défaillances » ou « arbre des causes », a été proposé par Watson (DeLong 1970). Il s’agit de faciliter le travail d’investigation et l’exposé des raisonnements. Certains auteurs poussent la construction des arbres logiques et la construction de séquences « why - because » dans des retranchements formels (Ladkin 2010). Ces techniques agissent comme un filtre qui réduit le nombre de causes directes requérant un examen complémentaire (Livingston, Jackson, and Priestley 2001). Cette approche a été étendue à une conception probabiliste de la causalité (Filkins et al. 1978) – d’ailleurs, Greenwood et Woods (1919) avaient dès 1919 suggéré que l’étude statistique de la survenue des accidents permettait de cerner des facteurs de vulnérabilité au-delà d’un événement particulier.

				De son côté, constatant qu’une blessure est causée par un transfert d’énergie entre l’extérieur et un individu à un taux dépassant un seuil de résistance du corps, Haddon (1980) a développé des méthodes de prévention par le contrôle des flux énergétiques. Il a établi une liste de huit stratégies générales pour contrôler les flux d’énergie néfastes et a recommandé également de disposer de stratégies de réduction des dommages éventuels ou de recouvrement d’un état stable. Hollnagel (1999) a, d’une part, généralisé la notion de barrière à tout obstacle ou obstruction qui prévient une action ou un événement et en limite les conséquences éventuelles. D’autre part, il a classé ces barrières selon leur nature, afin de mettre leur efficacité potentielle en correspondance avec les modes de défaillance susceptibles de survenir dans un contexte cognitif donné. Certains modèles combinent barrière fonctionnelle, facteur déterminant la performance cognitive (Performance Shaping Factor) et décomposition séquentielle de l’accident (Svenson 2000). De fait, l’élargissement de la notion de barrière au-delà des considérations relatives à l’énergie à contenir atténue la distinction objet-agent pour la remplacer par une abstraction (Lind and Petersen 2002). S’appuyant sur les concepts de transfert d’énergie, de barrière et d’arbre des défaillances, Johnson (1973) a défini « l’accident » comme un transfert d’énergie indésirable, dû à une absence de barrière ou de contrôle, causant des dommages (aux biens, aux personnes et aux processus), précédé par une séquence d’erreurs opérationnelles et de planification, inhérente au risque d’une activité et provoquant une interruption de celle-ci. En application, la méthode MORT (Management Oversight and Risk Tree) fournit une check-list aux enquêteurs, dans laquelle le temps intervient pour caractériser, soit la concomitance de flux d’énergie, soit les délais nécessaires à la réalisation d’une action (Kingston et al. 2009).

				Les « causes » le long d’une séquence accidentelle peuvent, en outre, être classées par référence à l’organisation du système de production. À la division du travail correspond une représentation stratifiée de défenses matérielles ou immatérielles mises en place pour contenir un danger, tel que cela fut introduit par Reason (1997). La représentation met en évidence des facteurs sur lesquels il est possible d’agir pour orienter la performance de toute une classe de fonctions. Un tel modèle n’est pas structuraliste à proprement parler, puisque la défaillance d’une défense « explique » l’événement, elle ne le détermine pas. Il repose notamment sur l’hypothèse que le « climat de sécurité » instauré par l’organisation conditionne le niveau de sécurité en influençant la performance des individus et leurs comportements à risque. Il existe peu de travaux sociologiques sur ce thème, même si certains résultats semblent justifier l’hypothèse (Neal, Griffin, and Hart 2000). Plusieurs critiques ont été formulées à l’encontre du modèle de Reason concernant notamment la représentation des défaillances en tant que succession temporelle (Hollnagel, Woods, and Leveson 2006). Le fait qu’une décision d’organisation survienne, par exemple, avant une action dangereuse est tantôt le fait d’une logique organisationnelle, tantôt fortuit. La critique principale, formulée par Reason lui-même, est la tendance à rechercher des facteurs explicatifs résiduels aux confins des organisations au détriment d’une compréhension en profondeur de l’humain (Young et al. 2004). Au demeurant, les relations entre occurrence d’accident et décisions à des niveaux élevés de l’organisation sociale semblent discutables (Bonache 2010). Benner (1989) considère d’ailleurs que le concept de « condition » n’est qu’un artifice pour masquer une méconnaissance des ressorts psycho-sociaux d’une dynamique particulière. 

				Le postulat de déterminité, inhérent aux modèles séquentiels, et le glissement d’une « cause » à une condition nécessaire de réalisation entraînent une difficulté majeure. Ce glissement a pour finalité de faciliter l’investigation, de permettre d’agir en prévention d’un événement dont il paraît impossible de cerner de manière exhaustive les circonstances d’occurrence. Au plan épistémique, cela induit un élargissement considérable des classes de facteurs à prendre en compte a priori et confère un caractère arbitraire aux choix éventuels. Ce ne sont plus les éléments dont les propriétés, prises conjointement, « expliquent » l’accident qui sont à éradiquer, mais potentiellement tous ceux qui partagent une propriété avec les facteurs proprement « accidentels ».  

				Il existe de nombreux autres modèles séquentiels. Chacun présente des limites, de sorte que certains auteurs préconisent le recours à plusieurs représentations simultanément lors de l’investigation d’un événement (Sklet 2004). De manière générale, les représentations de type séquentiel posent les relations de cause à effet dans leurs rapports avec la maîtrise d’un système physique. Concernant les actions humaines, elles remontent jusqu’à des facteurs susceptibles d’en influencer la performance, dès lors que celle-ci est en lien avec l’état du système physique. Toutefois, elles ne permettent pas de rendre compte du caractère dynamique des situations auxquelles sont confrontés les opérateurs industriels (Rollenhagen 2000). L’accident est représenté comme déterminé par un enchaînement logique de faits isolables. Le champ social est décrit de manière statique et il est réduit à quelques composantes qui justifient une séquence d’action. Une interprétation épistémique de type objectiviste des défaillances implique en effet de disséquer le problème en des questions disjointes à traiter séparément (Kenny 2015). Wynne (1982) a montré que le choix d’un périmètre d’investigation restreint aux seuls aspects « objectifs » écarte d’emblée les processus socio-historiques qui ont présidés aux décisions et à leurs développements subséquents. Cette caractéristique est intrinsèque à la « logique naturelle » à partir de laquelle sont associés les éléments d’une séquence. Cette logique est formalisée par la théorie des ensembles à l’aide d’opérateurs tels que l’inclusion ou celui qui instaure l’équivalence entre propriété (ou prédicat) et classe (Castoriadis 1986b). Elle implique un temps abstrait, arithmétisé. La temporalité se confond avec la ligne du temps attenante à l’espace dans un espace-temps homogène à l’intérieur duquel tout est déterminité. 

				Les modèles « structurels »

				Nous désignons par modèle de type « structurel », une interprétation de l’accident fondée sur l’organisation du champ social ou des caractéristiques extrinsèques à la situation d’occurrence du dommage. L’individu est un agent rationnel, et la dynamique est déterminée par une superstructure. L’importance attribuée à cette superstructure varie d’un modèle à l’autre. 

				Rasmussen (1997) considère ainsi l’évolution des systèmes vers une situation accidentelle comme une trajectoire de dérive constante des pratiques jusqu’aux frontières de la performance acceptable. Cette dérive résulte des pressions exercées par les objectifs de productivité et de la marge d’appréciation irrépressible dont disposent les agents. Le modèle AcciMap (Rasmussen and Svedung 2000) constitue une tentative d’intégration hiérarchisée des niveaux organisationnels – voire sociétaux – en amont d’un processus d’accident décrit, lui, par des connexions de type cause-conséquence. Les deux niveaux sont cependant découplés, au sens où l’accident ne résulte pas d’un enchaînement séquentiel transverse aux différents niveaux, contrairement au modèle organisationnel de Reason ci-dessus. Il s’agit de préciser l’impact de décisions prises à des niveaux qui ne sont pas nécessairement intégrés dans une même fonction et qui engendrent des interactions entre des acteurs qui n’ont pas nécessairement de liens fonctionnels directs au sein d’une organisation. Les décisions prises aux niveaux supérieurs de l’organisation sociale créent des états non sûrs structurant la « topographie de la scène d’accident ». L’accident est envisagé comme la propagation des effets d’un changement au sein du système, qui a provoqué la perte de contrôle d’un processus physique dangereux. Notons que la situation postérieure à un événement critique est envisagée : l’organisation en situation d’urgence doit permettre de collecter des informations sur l’état réel du système. L’accident apparaît comme un changement d’état – comme le souligne le principe de continuité posé par Dynes (1994) – et non comme un événement ultime à la charnière de deux situations sans rapport. 

				D’un point de vue méthodologique, le modèle de Reason déplace la problématique de la causalité accidentelle directe vers celle de l’erreur humaine à différents niveaux organisationnels, tandis que le modèle de Rasmussen assimile la prévention à la gestion de paramètres de contrôle d’un système sociotechnique (Stoop and Dekker 2010). Toutefois, au-delà de l’emploi de termes caractéristiques de la physique (dynamique, système, états), Rasmussen et Verdung n’ont pas explicité les fondements d’une véritable modélisation dynamique. La temporalité est, au fond, de la même nature que les modèles séquentiels. 

				Alternativement, Perrow (1984) définit l’accident « comme la défaillance d’un sous-système, ou du système entier, qui endommage plus d’une unité et, ce faisant, perturbe la production en cours ou future du système » (Tr.dlr). Il distingue « l’accident dû à un dysfonctionnement de composant » (component failure accident) de « l’accident systémique » (system accident). Le premier engendre une séquence de défaillance prévisible, anticipée au stade de la conception et connue des opérateurs. L’accident est donc le résultat d’une défaillance initiale d’une ampleur inimaginable ou telle qu’il avait été jugé inutile d’en évaluer en détail les conséquences, celles-ci étant irrémédiablement majeures (la rupture en vol des ailes d’un avion par exemple). Le second type d’accident, initié également par une défaillance de composant le plus souvent, implique de multiples défaillances dont l’interaction est imprévue. L’accident « normal » désigne une combinaison complexe de défaillances en elles-mêmes relativement simples dont les conséquences s’enchaînent à un rythme exigeant une réponse prompte. Il résulte des faiblesses structurelles d’un système aux interactions complexes et aux composants fortement couplés. L’interaction qualifie les liens de fonctionnement entre des composants du système. Elle est dite « complexe » lorsqu’un élément du système peut interagir avec d’autres en-dehors d’une séquence normale de production. Cette échelle traduit le niveau de connaissance qu’ont les concepteurs et les exploitants des modes de défaillance. Quant au « couplage », il exprime la rigidité du système, sa capacité à absorber des chocs ou à adapter son fonctionnement. Dans un système faiblement couplé, les marges de manœuvre des acteurs sont importantes pour répondre à une sollicitation, tandis que dans un système fortement couplé les contraintes de production imposent une cadence dans l’enchaînement des processus et un mode privilégié de fonctionnement. La restauration d’un fonctionnement normal à la suite d’un accident dépend de ce critère de couplage. Dans un système fortement couplé, les dispositifs de restauration ou de gestion des défaillances sont, dans une large mesure, élaborés au stade de la conception, tandis que dans un système faiblement couplé les opérateurs peuvent faire preuve d’une plus grande autonomie. 

				Perrow établit moins une modélisation de l’accident qu’une classification des propriétés structurelles des exploitations industrielles, en regard du risque de dommages d’ampleur dont elles sont porteuses. Il pointe des situations dans lesquelles il n’est pas raisonnable d’exiger d’un opérateur qu’il cerne la séquence dont il est acteur et pose la question des moyens structurels disponibles pour contrôler les activités industrielles à risque. La discussion porte in fine sur un choix de valeurs et un rapport à la faute. Il n’est donc pas étonnant, comme le constate Hopkins (2001), que les investigations sur les catastrophes industrielles n’aient pas identifié le couplage et les interactions entre composants d’un système sociotechnique en tant que « causes ». Pour Rosness et al. (2004) cela traduit simplement le fait que nous ne disposons pas encore de suffisamment d’observations des systèmes industriels. Quoi qu’il en soit, cette approche est atemporelle et représente un aboutissement de la déterminité. 

				Rasmussen (1997) a introduit la nécessité d’une conception « systémique » et dynamique de l’accident en constatant la circularité de la pensée dans une perspective historique. Partant d’un problème de conception de moyens de contrôle des dangers inhérents à la production industrielle, les « Safety Sciences » ont progressivement exploré la performance humaine des opérateurs, puis celles de leurs dirigeants, avant de se focaliser sur les facteurs sociétaux, normatifs, etc., qui déterminent l’attitude managériale. Or, force est de constater que cette intégration d’analyses localisées au niveau individuel a régulé certaines défaillances, sans éradiquer les risques à l’échelle des systèmes, renvoyant au problème initial. Celui-ci se trouve désormais reformulé : il s’agit d’identifier les facteurs structurels de contrôle de la production d’un système sociotechnique adaptatif. Toutefois, selon Qureshi (2007), la plupart des modèles ont été formalisés bien avant l’introduction généralisée de technologies digitales. Ils ont été mis à jour par la suite, mais leur évolution n’a pas suivi le rythme de changement rapide des technologies. Or, la technologie modifie les mécanismes d’accident et, toujours selon Qureshi, requerrait de nouveaux outils épistémiques. 

				Les modèles immanents

				Nous désignons par « modèles immanents » ceux décrivant une dynamique résultant du système lui-même, du fait des multiples interactions entre les agents et leurs éventuels conflits (d’objectifs ou d’intérêts). Deux approches semblent dominer ce courant de recherche : celle que l’on qualifiera de « fonctionnaliste », qui vise à identifier des modalités de contrôle du système à partir de la connaissance de la dynamique de ses sous-systèmes (2.1) et celle plus « constructiviste », qui rapporte la dynamique de l’accident à des processus de construction du sens (2.2).

				Les modèles fonctionnalistes

				L’approche fonctionnaliste s’est essentiellement inspirée de la théorie des systèmes dynamiques. Ainsi, les modes de comportement étudiés sont générés à l’intérieur des « frontières » qui définissent un système (Forrester 1968). Les échanges entre le système et son environnement ne contribuent pas à la dynamique et l’organisation sociale est décrite par des boucles de rétroaction, dans lesquelles s’inscrivent les décisions. L’accident est ici un « phénomène dynamique émergeant au sein d’un système et se caractérisant par des réponses (rétroactions) inadéquates face à une perturbation touchant l’équilibre oscillatoire d’un système, pouvant mener à des dommages et/ou à des pertes » (Hardy and Guarnieri 2012). Pour Leplat (1984), l’approche « système » est une invitation à coordonner les diverses théories sur les accidents, nécessairement partielles. 

				En prolongement des réflexions de Rasmussen, Leveson propose d’étendre la notion de contrôle à l’ensemble du système sociotechnique étudié, y compris aux niveaux techniques. L’élément central, en termes de gestion, est le « danger », soit « un état du système ou un ensemble de conditions qui, cumulé à un ensemble particulier de conditions environnementales du type “scénario du pire”, conduiront à un accident » (Leveson 2011 Tr.dlr.) – une perte ou l’échec d’une mission. C’est donc un facteur qui contient tout le potentiel de réalisation du dommage. Il est caractérisé par la conjonction potentielle d’une composante endogène et d’une composante exogène. Puisqu’il est supposé que la composante endogène du danger est contrôlable, l’accident est le résultat d’un manque de contrainte au niveau de la conception ou des opérations (Leveson 2004). À partir de ces définitions, Leveson et al. (2005) ont introduit le modèle STAMP (System-Theoretic Accident Model and Processes). Le contrôle des contraintes est assuré par une structure hiérarchisée de processus de type « boucles de rétroaction ». Les faiblesses dans la conduite des processus (représentations erronées, défaillance, défaut d’information, etc.), les instabilités (produites par les délais dans les processus) ou encore les interactions entre processus de contrôle sont les ressorts de la dynamique de dérive du système vers un état non sûr, c’est-à-dire une perte de contrôle de la propriété « d’être sûr ». STAMP repose sur une connaissance algorithmique du fonctionnement des processus. Il est possible d’élargir les mécanismes d’erreurs pris en compte au niveau des processus de contrôle (Kontogiannis and Malakis 2012) ou de s’inspirer de cette approche pour élaborer un modèle d’accident sans simulation dynamique (Chuang, Pan, and Huang 2009).

				Hollnagel (2012) a proposé de ne pas restreindre la description fonctionnelle à des boucles de rétroaction, c’est-à-dire à des processus fermés. Il en résulte le modèle FRAM (the Functional Resonance Analysis Method) appuyé sur quatre principes : l’équivalence des défaillances et des succès, le rôle central des ajustements dans le cours de l’activité, la réalité de l’émergence et la résonance fonctionnelle en tant que complément à la causalité (logique). La modélisation s’appuie sur une description des fonctions réalisées en pratique dans le cadre de l’activité du système. La variabilité des valeurs des fonctions est exprimée sous la forme de paramètres déterminants (temps, contrôles, ressources, préconditions), eux-mêmes pouvant correspondre à des valeurs de sortie d’autres fonctions du système. La « résonance » désigne des valeurs non souhaitées de fonctions critiques, mises en évidence lorsqu’on considère le réseau complet de fonctions et leurs valeurs contextualisées. L’accident est décrit comme un phénomène non linéaire émergeant d’interactions complexes. A contrario, la « résilience » d’un système définit sa capacité intrinsèque à adapter son fonctionnement avant, pendant ou après des changements ou des perturbations, de sorte qu’il poursuive un ensemble d’opérations déterminées dans des conditions attendues ou, le cas échéant, inattendues (Hollnagel et al. 2010). En pratique, ce modèle présente plusieurs limites, notamment du fait de l’absence de distinction entre les actions d’un agent et les états des équipements, tandis que leur description nécessite de prendre en compte des paramètres distincts (Nouvel, Travadel, and Hollnagel 2007). 

				Hopkins (2014) fait remarquer que le concept de résilience trouve sa longévité dans le seul jeu des communautés de recherche, plus que dans une quelconque pertinence en regard des théories existantes. Les travaux sur la résilience pâtissent en effet d’un ancrage trop théorique dénué de fondement empirique (Bhamra, Dani, and Burnard 2011). Les différentes acceptions de la « résilience » impliquent qu’un agent ou une organisation soient capables d’anticiper l’imprévu d’une manière intelligente, sans pour autant rendre compte de dynamiques non déterministes dont les ressorts sont notamment les mécanismes de coopération informels (Pavard et al. 2006), voire la capacité à créer de nouvelles solutions. 

				Le courant de recherche fonctionnaliste s’est appuyé sur les réflexions de Perrow, et l’affirmation que des relations nombreuses, les réactions asynchrones, les effets en cascade des actions, etc., étaient à l’origine de comportements imprévisibles des systèmes. L’enjeu formulé est celui d’une « reprise de contrôle » théorique, pour cerner les caractéristiques d’une telle dynamique. Or, les modèles construits à partir de la théorie des systèmes dynamiques supposent « que les éléments actifs du système sont homogènes, les coefficients intervenant dans les relations entre les variables étant déterminés de façon probabiliste ; les phénomènes rares qui résultent d’interactions entre les singularités des éléments sont donc gommés » (Mailliard 2008). Leveson note d’ailleurs que « les buts et les motivations derrière les actions humaines ne peuvent être connus » (Leveson 2011, 133). Sous ces hypothèses mécanistes, la dynamique est largement purgée. Et si « l’émergence » donne l’illusion d’une temporalité propre au système, ce phénomène est déterminé par la nature des interactions et les modalités d’échange d’information. Ni la multiplicité des interactions ni l’itération des processus ne reflètent la profondeur des relations humaines et leurs temporalités.

				Les modèles « constructivistes »

				D’un point de vue constructiviste, les organisations et leur environnement n’existent pas indépendamment des pratiques de construction du sens par lesquelles elles sont formalisées par les acteurs (Bittner 1965 ; Weick 1977). Les processus de fabrique du sens – sensemaking – permettent aux personnes de créer une description « rationnelle » du monde afin de surmonter l’incertitude et l’ambiguïté pour pouvoir agir. Cette perspective accorde une place centrale à la communication et au langage (Weick, Sutcliffe, and Obstfeld 2005). 

				Turner (1997) s’est appuyé sur le constat d’une construction sociale de la réalité pour décrire l’accident comme « un événement, concentré dans le temps et l’espace, qui menace une société ou une subdivision relativement auto-suffisante d’une société avec des conséquences non voulues majeures résultant de l’effondrement des précautions qui ont jusqu’alors été culturellement acceptées comme adéquates » (Tr.dlr.). Avant la survenue de l’accident, le corps social concerné s’appuie sur des croyances relatives au monde et à ses dangers qui s’avèrent suffisamment précises pour permettre aux individus et aux groupes de survivre avec succès. Ces croyances insufflent des normes de comportement plus ou moins formalisées. Ces prescriptions définissent à leur tour une rationalité, nécessairement limitée, à partir de laquelle les individus cherchent à fonder leurs décisions (Turner 1994 ; Turner 1976). C’est cette rationalisation du monde qui est remise en cause par l’accident, celui-ci contraignant subitement à élargir le champ des postulats pour traiter le flux permanent d’informations au niveau individuel. Turner a établi son modèle selon une démarche inductive et a précisé qu’il traduit une logique occidentale. En outre, se référant à Haddon, il constate que la maîtrise de l’information a un but précis : la maîtrise d’une source d’énergie. Le défaut de maîtrise de l’information, par l’inadéquation des représentations, peut donc conduire à une décharge imprévue d’énergie destructrice. En définitive, le désastre, « c’est l’énergie plus l’information erronée » (Turner and Pidgeon 1997). L’organisation a en effet deux propriétés. Tout d’abord, elle contraint la rationalité individuelle par les représentations qu’elle véhicule en cascade dans ses strates hiérarchiques. De plus, elle véhicule l’énergie le long des canaux qu’elle a créés, même si ceux-ci peuvent n’être révélés que par l’accident. À titre prospectif, Turner a proposé – sans l’avoir accompli – d’utiliser la théorie des catastrophes de Thom (1977) pour modéliser la dynamique de l’accident à partir du constat suivant : l’accident se traduit par un brusque changement des représentations à la suite d’un processus continu de dérive, mais une partie de l’organisation subsiste, de sorte que le phénomène combine rupture et continuité. 

				La théorie de Turner – qualifiée de modèle de type « Failure of Foresight » – propose un développement par étapes de l’accident, en tant que dérive de la pertinence des représentations. La temporalité est dictée par les divergences entre l’évolution du monde et celle des représentations en vigueur au sein d’une organisation, qui forment sa « culture » (Pidgeon and O’Leary 2000). Le modèle repose implicitement sur l’existence d’un monde objectif, indépendant de la cognition et que les humains peuvent connaître et percevoir avec précision. En dernier lieu, l’ontologie de cette théorie est incertaine (Weick 1998). La dynamique de la construction sociale de la réalité n’est considérée qu’en tant que palliatif aux carences cognitives ; elle doit être instrumentée pour éviter des écarts trop importants à la réalité objective. Mesurer de tels écarts est cependant problématique. Ainsi Woods (2009), à partir des travaux sur la résilience précités (cf. 2.1), a proposé de mesurer la capacité de l’organisation à s’adapter en modifiant ses représentations. Il n’a toutefois pas précisé les mécanismes psycho-sociaux à l’œuvre. Cette suggestion est à rapprocher des travaux de Benner (1975), pour qui une activité, par analogie avec le principe d’homéostasie, est décrite comme un équilibre entre un environnement variable et la progression relativement stable d’une suite d’événements (un mouvement, une défaillance, une décision, etc.) dans un processus de production. Par ses actions, l’acteur s’adapte constamment, en vue d’assurer la stabilité de son activité. L’accident survient lorsque les contraintes imposées par l’environnement dépassent la capacité d’adaptation des acteurs. Il s’ensuit une cascade d’autres perturbations et d’événements engendrée par les interactions entre les acteurs, chacun suivant une logique temporelle et spatiale propre. Le processus accidentel se poursuit tant que les acteurs impliqués sont incapables de s’adapter aux nouvelles contraintes sans nouveau dommage. Cette approche reste intuitive à ce stade et ses fondements épistémiques incertains. Par exemple, il est nécessaire de préciser quels sont les référentiels à partir desquels l’activité est décrite et l’amplitude des perturbations appréciée, ce qui renvoie aux attentes individuelles et sociales. 

				Alternativement, Gephart (1984) considère que la définition même de « l’accident » relève d’une démarche « politique », c’est-à-dire d’une lutte d’influence exercée par des organisations pour imposer leurs propres représentations. Cette confrontation se reflète dans le processus d’investigation publique (Gephart 1993). Gephart ne propose pas à proprement parler un « modèle » d’accident. Il met en avant les deux types d’interprétation d’un événement qui se dégagent de la littérature. D’une part, une logique « top-down », dans une visée de contrôle, naturellement adoptée par les institutions gouvernementales ou les dirigeants, selon laquelle la sécurité résulte d’un niveau de performance minimal, lui-même garanti (déductivement) par des prescriptions d’équipements adéquats et des « pratiques sûres ». D’autre part, une logique « située », mise en avant par les travailleurs eux-mêmes, qui reconnaît le caractère informel de certaines pratiques, rendues nécessaires pour que l’agent puisse s’adapter localement aux contraintes de son activité tout en cherchant à atteindre le but commun. Ces travaux font écho à ceux de Douglas et Wildavsky (1983), qui ont montré la dimension culturelle de la rationalité en matière d’évaluation des risques. 

				La logique « située » a été développée dans le cadre des travaux sur les processus d’élaboration du sens en situation de crise (Weick 1988 ; Weick 1993). La description de la réalité crée un cadre fait de rôles et de relations hiérarchiques. En retour, ce cadre fournit une base à la construction du sens (Weick 1993 ; Cornelissen 2012). L’effondrement des processus de construction du sens peut être déclenché par un étiolement de l’organisation par exemple lorsque les individus sont tiraillés entre les leaders, ne se soucient plus de leurs collègues, désobéissent aux ordres ou ne partagent plus l’information (Weick 2007). Cela peut être le cas lors de la survenue d’un phénomène naturel d’une ampleur inattendue. Au plan organisationnel, l’enjeu est alors d’identifier les mécanismes qui permettent de pérenniser ces processus de sensemaking, par exemple à travers ce que Weick et Roberts (1993) ont désigné par le terme de « conscience collective ». La vulnérabilité d’une organisation est caractérisée par l’écart entre les attentes qu’elle génère et la « conscience » qu’elle devrait entretenir quant à la possibilité d’un imprévu. S’il est usuel de définir la sécurité par l’absence d’accident, Weick et Sutcliffe (2007) affirment au contraire que l’accident, c’est l’absence de sécurité, un audit brutal des vulnérabilités de l’organisation. Cette approche fonde une référence idéale de gestion qui, dans ses fondements, se ramène à la théorie de Turner. 

				La perspective constructiviste reconnaît de manière pertinente une dimension créative à l’activité humaine. Il s’en dégage une temporalité propre, quoique non formalisée comme telle, celle des mutations des représentations sociales. Néanmoins, comme l’admet Weick (2010) dans une lecture rétrospective de ses travaux sur l’accident de Bhopal, la théorie privilégie une conception cognitiviste de la fabrique du sens. Elle ne parvient donc pas à s’affranchir de l’objectivisme et de la logique de contrôle instrumental. L’activité est réduite à des schèmes bio-conscients de portée limitée. La perspective du sensemaking devrait être complétée par une dimension émotionnelle et morale (Cunliffe and Coupland 2012 ; Maitlis and Sonenshein 2010), prégnante dans la gestion d’une situation accidentelle, et intégrer différentes échelles « macro » et « micro » (Sandberg and Tsoukas 2015). La temporalité s’exprime en effet dans et par les liens entre affect et cognition, expérience sensible et matrice institutionnelle, quête de sens de la psyché et processus de socialisation. Au fond, il s’agit de tirer pleinement les conséquences d’une visée constructiviste, en admettant le rôle de l’imaginaire dans l’ensemble de l’activité humaine, y compris dans l’élaboration de la signification des significations, dont la temporalité est l’un des constituants essentiels. 

				Perspectives

				Thom soulignait que « certaines disciplines, surtout dans le cadre des sciences dites sciences de l’homme […] en sont encore à se demander quels sont les “faits” qui relèvent de leur domaine d’étude et n’ont pas encore réussi à en donner une description strictement morphologique » (Thom 1983). Notre tour d’horizon montre que l’« accident » ou la « catastrophe » sont loin de constituer des phénomènes consensuels. Cette situation peut être dépassée en examinant la relation profonde qui existe entre ce que nous nommons intuitivement « accident », et le concept de temporalité. Nous nous référons ici à la pensée de Cornelius Castoriadis. 

				Philosophe, économiste, psychanalyste et logicien, Castoriadis a élaboré une théorie détaillée pour décrire l’institution des significations imaginaires sociales dans son rapport à l’identité des sujets. Il est impossible de l’exposer en détail ici et nous nous contentons d’en rappeler les grandes lignes. Castoriadis constate que le monde se présente originellement sous la forme de Chaos et qu’il ne comporte aucun sens en lui-même. Tout au plus se laisse-t-il saisir en partie par les éléments de la « logique naturelle », il est « organisable ». La psyché elle-même fait émerger des formes radicalement nouvelles et imprévisibles. La quête de sens de cette dernière est assouvie par sa socialisation, selon le processus de sublimation (Castoriadis 1990a). « L’institution de la société est institution des significations imaginaires sociales qui doit, par principe, conférer un sens à tout ce qui peut se présenter, “dans” la société comme “hors” celle-ci » (Castoriadis 1986a). Le rapport de la société au Chaos s’effectue sur le mode de la présentation/occultation : le surgissement incontrôlé de forces naturelles est notamment institutionnalisé sous le vocable de « catastrophe » et donne lieu à des rituels spécifiques en fonction du sens social qui lui est conféré, par exemple son caractère inacceptable. Parallèlement, la société pose que ces significations appartiennent aux manifestations du Chaos elles-mêmes, comme le montre l’attribution de responsabilité ou l’analyse des « facteurs humains ». La temporalité n’échappe pas à ce processus. 

				En premier lieu, le Chaos est Temps, car « le temps, c’est l’être pour autant que l’être est altérité, création et destruction. L’espace abstrait est l’être pour autant que l’être est déterminité, identité et différence » (Castoriadis 1990b). La société impose un ordre par le temps institué – ou temps du repérage calendaire – qu’elle se fixe. Ce temps se distingue de la réalité des changements provoqués par le mode d’être de la société dans une perspective sociale-historique. Ainsi, les sociétés techniques, dans une visée de « développement », considèrent un temps institué infini, uniforme et arithmétisé. Parallèlement, la temporalité de ces sociétés est, dans une couche de leur effectivité, scandée par les ruptures incessantes, les révolutions, etc. Le temps institué lui-même se décompose en deux dimensions. D’une part, un temps « identitaire », le temps de repérage proprement dit, celui sur lequel s’appuient les institutions sociales et qui repose sur l’environnement physique déjà-là et objet d’une certaine forme de connaissance. C’est celui qui occupe principalement la physique. D’autre part, ce temps identitaire ne prend sens que par les significations imaginaires sociales incorporées dans des institutions particulières (le « temps imaginaire »). Les articulations du temps imaginaire donnent leur épaisseur aux repères du temps identitaire : « ce qui arrive n’est pas simple événement répété, mais manifestation essentielle de l’ordre du monde, tel qu’il est institué par la société considérée, des forces qui l’animent » (Castoriadis 1975). Le temps imaginaire est constitué de manière non séparable par les représentations, les affects et les poussées socialement instituées. Il est lié à la création d’une représentation sociale du monde et aux affects fondamentaux de la société (Castoriadis 1990b). L’imaginaire de contrôle absolu, propre aux sociétés fortement technicisées, légitime le temps linéaire, en tant que « quatrième dimension » adjointe à l’espace et met à distance l’idée de la mort. Dans ce « IR4 » où tout est en puissance, l’altération est réduite à l’usure et doit être éradiquée. Les sujets eux-mêmes sont « objectivés » à travers les travaux d’experts, qui décomposent « la personne en “facteurs” inventés de toutes pièces et la recomposent en un objet second » (Castoriadis 1975). Objets substitués à la nature, sujets identifiés à l’objet et temps arithmétisé sont les produits complémentaires d’un phantasme de maîtrise à grande échelle. 

				En second lieu, selon Castoriadis, le temps institué – ou temps du « représenter social » – doit s’articuler avec le temps du « faire social », temps qui doit être institué pour que le faire social existe. Le temps du faire social est une fenêtre ouverte par le temps institué sur le changement, l’opportunité d’agir et de créer. Le temps est ici émergence de l’altérité radicale, création absolue. Il est étayé par la strate naturelle, par les injonctions et les conditions favorables ou défavorables qu’elle pose. C’est le temps de l’instant critique, de : 

				« la singularité qui n’est pas telle “objectivement” et ne le sera que par et pour le faire approprié, dont ni l’occurrence comme telle ni le moment calendaire de réalisation ou d’apparition ne sont certains ou prévisibles (qu’il s’agisse de la chasse primitive ou du moment de l’interprétation dans une psychanalyse). […] le temps est ce dans quoi il y a kairos (instant propice et laps de crise, occasion de décision), et le kairos est ce dans quoi il n’y a pas beaucoup de temps » (Castoriadis 1975). 

				L’activité humaine articule donc des instants de création, à l’origine du phénomène instituant, et une représentation instituée, qui s’auto-entretient. En se socialisant, la psyché doit s’accommoder de la difficile cohabitation des diverses strates de son temps propre, privé, avec le temps institué, public (Castoriadis 1990b). Le conflit se manifeste dans l’opposition entre l’horizon fini et le rythme propre du temps privé d’une part, et l’horizon social indéfini et la constance du temps public d’autre part. En outre, l’économie psychique des individus sociaux, nous dit Castoriadis, conduit à ce que la dimension imaginaire du temps du représenter social recouvre ou occulte la temporalité comme altération. Tout se passe « comme si le temps du faire social, essentiellement irrégulier, accidenté, altérant, devait toujours être imaginairement résorbé par une dénégation du temps moyennant l’éternel retour au même » (Castoriadis 1975), aplatit dans l’indifférence de la différence simplement quantitative. 

				Sous cet angle, les modèles d’accident « transcendants » sont atemporels, totalement intégrés à la dimension instituée-identitaire de la société, négation par excellence du pouvoir créateur du faire humain. À travers ces représentations, nous pouvons voir la catastrophe comme une effraction du possible dans l’impossible (Dupuy 2004). Les modèles immanents exposent une dimension d’altérité qui s’avère illusoire et demeure déterminée. Les approches qui prônent l’étude de systèmes adaptatifs ou des processus de sensemaking sont également trop ancrées dans une perspective cognitiviste pour réellement prendre en considération un être humain « entier », doué d’affects, doté d’intentions et d’une capacité de représentation imaginaire. La possibilité de surgissement d’instances réellement nouvelles est, dans l’ensemble, mise de côté. 

				À cet égard, l’audition de Masao Yoshida est éclairante. Les questions des investigateurs de la Commission gouvernementale circonscrivent les échanges à une séquence de défaillances ou d’actes par référence à une chronologie qu’ils veulent valider. Yoshida, quant à lui, semble utiliser cette tribune pour témoigner de la violence de sa rencontre avec le Chaos, l’altérité radicale d’une nature déchaînée qui oppose à la technique des lignes de forces nouvelles et des occurrences imprévisibles. Par ses digressions et ses remarques incisives, il prend à contre-pied les enquêteurs. Cette impression donnée au lecteur souligne surtout le contraste entre d’une part, le temps institué qui, sous l’impulsion de la Commission, œuvre à rétablir l’ordre et à réhabiliter l’imaginaire de maîtrise et d’autre part, l’activité incessante, le faire créateur des sujets sur site dont Yoshida se fait le dépositaire et qui s’est inscrit dans une temporalité propre. Cette temporalité était rythmée par les explosions, les répliques sismiques, les aléas de chaque opération. Elle était surtout marquée du sceau de l’éphémère : Yoshida est sans équivoque, il a fait face à sa propre mort à plusieurs reprises. Pour agir, les opérateurs ont intégré les anciennes représentations à de nouvelles qui donnaient toute sa mesure à leur expérience. Ils ont ré-agencé leurs significations imaginaires et ont redonné un sens profond au lien entre le passé et l’avenir, c’est-à-dire entre ce qui vaut et ce qui ne vaut pas d’être fait. 

				À partir de ces remarques, une orientation théorique se dégage : afin d’expliquer le déroulement des actions sur la centrale de Fukushima Dai Ichi à partir du 11 mars 2011, il est nécessaire de comprendre l’élaboration des significations imaginaires opérée par les sujets, plus ou moins consciemment. Or l’« accident » se définit par contraste avec l’institué, ce qui rend ce concept impropre à saisir de tels mécanismes. Il paraît plus pertinent d’étudier les « situations extrêmes » (Travadel and Guarnieri 2015), caractérisées par l’effondrement des significations constitutives, entre autres, de « l’imaginaire collectif » par lequel l’action collective existe (Giust-Desprairies 2009). Nous prenons alors pour « objet morphologique » d’étude les noyaux des significations instituées (localement, au niveau de groupes par exemple) et leurs mutations à travers l’activité des sujets. 

				
					
						3 Source : Dictionnaire culturel, dir. A. Rey, 2005, Paris, Le Robert.

					

				

			

		

	
		
			
				

				Chapitre 2 - Masao Yoshida par lui-même

				Aurélien Portelli et Franck Guarnieri

				Le témoignage de Masao Yoshida contient de nombreuses données techniques, organisationnelles et émotionnelles sur la gestion de l’accident de Fukushima Dai Ichi. Un tel matériau présente une opportunité rare pour la communauté de la sûreté nucléaire. Il permet une immersion au cœur d’une organisation d’ingénierie qui a fait face à un accident d’une ampleur inégalée (Lochbaum, Lyman, and Stranahan 2014). Les équipes sur site ont dû réinterroger leur métier et improviser de nouvelles pratiques dans un contexte qui mettait en jeu leur survie et la destinée de l’archipel. Au-delà de sa dimension technique, le récit du directeur de la centrale raconte les efforts et les souffrances de ces hommes restés à Fukushima Dai Ichi pour éviter le pire. Or, la dimension humaine de l’accident se constitue au sein du récit dans un dialogue continu entre la représentation des autres et de soi-même. 

				Ainsi, comment Yoshida se représente-t-il dans sa propre narration et que nous apprend-elle sur sa personnalité ? Tout d’abord, la représentation et l’élaboration de soi s’opèrent simultanément dans le récit : c’est en se racontant que le narrateur se met en scène et construit son personnage. Ensuite, cette construction identitaire s’inscrit dans un rapport au groupe auquel Yoshida s’identifie durant l’accident. Enfin, la représentation de ce collectif et de ses relations avec les autres acteurs de la crise met au jour des éléments significatifs, qui esquissent un portrait du protagoniste. 

				Le récit comme représentation et élaboration de soi 

				Le contenu des auditions de Yoshida s’apparente à un récit de vie (Burrick 2010) au sens où le directeur de Fukushima (le narrateur) raconte à d’autres personnes (les enquêteurs) un épisode de son expérience vécue (la gestion sur site de l’accident). Ce récit se présente sous la forme d’un entretien semi-directif. Les échanges entre les deux parties ressemblent à une conversation, guidée par un questionnaire qui n’interdit pas les digressions.

				Le témoignage se fonde sur une succession de faits racontés par Yoshida, dont l’objectif premier est de justifier les décisions qu’il a prises et d’expliquer les actions menées par ses équipes. Son récit présente une dimension factuelle et une dimension cognitive. Le sujet fait donc des choix narratifs et les agence au sein d’une configuration cohérente, là où d’autres histoires auraient été possibles. Dans la reconstruction subjective de ce qu’il a vécu, il investit une part de lui-même et de son rapport au monde (Orofiamma 2002). Par cette action de se raconter, le sujet se représente et élabore une identité personnelle. 

				Ricœur aborde cette question du rapport entre l’identité et le récit. Pour lui, les récits sont des tentatives d’organisation de l’expérience temporelle, « dans la mesure où il ne serait de temps pensé que raconté » (Ricoeur 1985). Il distingue le temps préfiguré de l’agir humain (mimèsis I), le temps configuré par la mise en intrigue (mimèsis II) et le temps refiguré par l’auditeur ou le lecteur (mimèsis III). En ce sens, le récit de vie peut être considéré comme une configuration temporelle, qui apporte une certaine cohérence aux événements vécus et relatés par le narrateur. Selon Ricoeur (1988), « le récit construit le caractère durable d’un personnage, qu’on peut appeler son identité narrative, en construisant la sorte d’identité dynamique propre à l’intrigue qui fait l’identité du personnage ». Un récit de vie fait apparaître un rapport spécifique entre le personnage, le narrateur et l’auteur. Si le personnage et le narrateur se superposent, l’auteur est plus difficile à définir car certains des événements de sa vie ne répondent pas à son intentionnalité et sont déterminés par les interactions avec les actions des autres. Aussi, Ricœur (1990) préfère-t-il utiliser le terme de coauteur, ou sunaition, qu’il emprunte à Aristote.

				Dans cette perspective, Yoshida est à la fois le narrateur et le personnage principal de l’histoire qu’il raconte. L’analyse de la représentation de soi dans son témoignage revient ainsi à définir non pas l’individu Yoshida, mais les éléments qui composent le protagoniste qu’il fait apparaître dans son récit. Le sujet, dans son effort de remémoration et de recomposition du passé, agence une certaine figuration de lui-même : 

				« Le narrateur se met en scène dans des scénarios qui montrent comment il se positionne et comment il s’engage. En se racontant, il met aussi en scène une dramaturgie personnelle qui le présente en tant que héros glorieux d’une histoire dont il a surmonté les obstacles, ou en tant qu’homme blessé et déçu par les épreuves qu’il a traversées » (Orofiamma 2008). 

				La figure de coauteur, quant à elle, s’applique parfaitement à Yoshida pour deux raisons. Son fragment de vie est d’abord impacté par un enchaînement d’actions subies (causées par la catastrophe) et par des décisions extérieures (émises par TEPCO ou le Gouvernement). Son récit est ensuite orienté par les questions et les remarques des enquêteurs, qui participent à l’élaboration du récit. 

				La construction de soi ne se limite donc pas à une démarche individuelle, d’autant plus que le processus est déterminé par les représentations sociales qui ont un impact sur le sujet (Cohen-Scali and Moliner 2008). L’individu puise dans les références culturelles et normatives contenues dans leur monde social pour constituer son identité mais aussi pour la décrire. Pour illustrer le rôle des représentations sociales dans la formation de soi, Oyserman et Markus (1998) comparent les représentations de l’individualité associées à l’individualisme et au collectivisme :

				« D’un point de vue nord-américain, la réponse commune à la question “qui suis-je” est : “je suis une totalité délimitée et autonome”. La réponse japonaise à cette interrogation est : “je suis membre ou adhérent d’un groupe”. […] Les représentations sociales américaines considèrent l’individu isolé comme un fait premier, la réalité incontestée, tandis que pour les Japonais, c’est le groupe interdépendant qui est considéré comme allant de soi, comme une évidence » (Tr.dlr.). 

				Ainsi, les formes de soi s’élaborent différemment en fonction des aires socioculturelles concernées. 

				Ce cadre théorique met en évidence le fait que le sujet élabore son identité en se racontant. La représentation de soi qui en résulte ne correspond pas à la réalité de l’individu, mais à un personnage qui est mis en scène dans la narration. L’élaboration de l’identité correspond quant à elle à une démarche collective, déterminée par le cadre culturel dans lequel évolue le sujet. Cette construction s’effectue, pour un Japonais, dans un rapport d’interdépendance au groupe auquel il se sent appartenir. Dès lors, en quoi la représentation du personnage de Yoshida, en tant que projection de soi, est intégrée au collectif auquel il s’identifie ? Il s’agira dans un premier temps de montrer à quel groupe s’identifie le directeur de Fukushima. Le « groupe », compris au sens large du terme, désigne ici un ensemble de personnes présentant un caractère commun. Dans un deuxième temps, l’analyse des liens que Yoshida entretient avec le groupe permettra de révéler les éléments constitutifs de l’identité du protagoniste.

				L’opposition entre le groupe sur site et les groupes extérieurs

				Yoshida retrace son parcours professionnel au début de l’audition du 22 juillet 2011 (Guarnieri et al. 2015). Après des études en génie nucléaire, il est embauché à TEPCO en 1979. Il y fait toute sa carrière et acquiert une expérience dans un grand nombre de domaines (la maintenance, la sûreté, la réparation, la technique de construction, l’exploitation), comme le précise un enquêteur. Yoshida indique cependant implicitement qu’il ne s’identifie pas, durant la phase accidentelle, au groupe TEPCO dans son ensemble. En effet, il distingue la cellule de crise située au Siège, la cellule de crise située dans le bâtiment antisismique de la centrale et les équipes qui interviennent sur le terrain. Pour lui, il existe « un réel décalage entre ceux qui sont véritablement sur le terrain, ceux qui sont quand même proches du terrain, comme la cellule de crise, et ceux qui sont vraiment loin du terrain, par exemple le Siège » (Guarnieri et al. 2015, 138).

				Le rapport à l’espace devient ainsi un critère de différenciation pour incriminer les « gens de l’extérieur » (Ibid. p. 217), en particulier le Gouvernement et le Siège de TEPCO. Le fossé qui s’est établi entre eux est continuellement rappelé dans les auditions. Yoshida ne cache pas sa rancœur envers le Siège, qui n’a cessé de formuler des reproches à la cellule et aux équipes sur site : « Vous avez trois tranches nucléaires qui sont déchaînées, juste sous vos yeux, vous faites l’impossible avec le peu de personnel dont vous disposez et ils osent dire qu’on est trop lents ? Je ne peux pas leur pardonner, à ces gens-là » (Ibid. p. 217). La pression exercée par TEPCO a causé, selon Yoshida, une gêne constante dans la gestion de l’accident : « “arrête de discutailler”, “fais-ci”, “fais-ça”. On entendait les anciens de la boîte vociférer derrière. Je n’avais qu’une envie, qu’ils me foutent la paix. L’éventage ? Mais bien sûr qu’on s’en occupait, bande de tarés ! » (Ibid. p. 279). Ce décalage entre le terrain et l’extérieur devient le principal argument utilisé par Yoshida pour se justifier face aux enquêteurs : nul ne peut comprendre les décisions prises durant l’accident sans avoir lui-même vécu la situation. 

				Face à « ces gens-là », le directeur de la centrale oppose les forces de l’intérieur, auxquelles il s’identifie, comme l’indique l’utilisation répétée du « nous » pour évoquer la cellule sur site et les équipes de travail. Plusieurs phrases soulignent ce sentiment d’appartenance. L’annonce de la perte des sources de courant alternatif provoque par exemple un sentiment partagé de stupeur et de catastrophe : « Nous sommes tous tellement terrassés que nous sommes sans voix […] émotionnellement, nous sommes anéantis » (Ibid. p. 119). 

				Le collectif sur site se trouve en effet confronté à une « situation extrême » (Guarnieri and Travadel 2014) : « Je vous assure, personne n’a jamais eu à faire face à trois tranches nucléaires à la fois et, pour être franc, je pense que cela n’arrivera probablement plus jamais » (Guarnieri et al. 2015, 222). Les réponses de Yoshida aux enquêteurs permettent de décrire et de définir les spécificités de ce scénario. La centrale de Fukushima est représentée comme une zone de guerre. Le séisme, le tsunami et les explosions dans les bâtiments réacteurs ont ravagé le site. Les hommes ont beaucoup de difficulté à circuler sur un terrain aussi accidenté. Le suivi des opérations est mal assuré et la cellule n’arrive presque pas à communiquer avec les agents sur le terrain. Les conditions obligent les équipes à travailler par intermittence et certaines manœuvres sont entravées par des niveaux élevés de radioactivité. Yoshida manque de tout : d’effectifs pour mener les travaux sur les réacteurs, de dispositifs de protection (combinaisons, masques) ou encore de dosimètres.

				Cette contextualisation, nécessaire pour saisir le climat psychologique sur le site, serait incomplète sans évoquer l’isolement des équipes. Le 13 mars, des demandes sont adressées aux interlocuteurs extérieurs pour faire intervenir les réseaux locaux de pompiers. « Je n’ai eu aucune réponse. Pour être plus clair, tout le monde avait fui et personne n’est venu » (Ibid. p. 238). À cause de la radioactivité, le site semble être coupé du monde. Les chauffeurs refusent de livrer le matériel jusqu’à la centrale et Yoshida doit envoyer ses hommes pour récupérer la marchandise au Coal Center d’Onahama. 

				« Finalement, personne n’a rien fait pour nous. […] Vous allez trouver que je souffre de la folie de la persécution. Mais, pour moi, il n’y a que cette constatation, finalement personne n’est venu nous aider. […] que ce soit le Siège ou les autres, alors que nous nous battions de toutes nos forces avec le peu de personnel que nous étions, personne n’a su nous apporter la moindre aide concrète, efficace. Et pour ça, je leur en veux, terriblement » (Ibid. p. 240). 

				Le récit évoque implicitement la figure du général abandonné avec ses troupes sur le champ de bataille, alors qu’ils tentent de contenir un ennemi qui menace tout le territoire. 

				La dramatisation de la situation est accentuée par les déclarations morbides de Yoshida. Celui-ci exprime sa peur de mourir et son désespoir en évoquant les difficultés pour faire baisser la pression dans le réacteur 2 et permettre l’injection d’eau : « Le niveau d’eau continuait à baisser à bonne allure, les vannes de sécurité refusaient de bouger. Je crois que c’est le moment où j’ai vraiment touché le fond. Je nous voyais tous morts » (Ibid. p. 266). Yoshida et ses équipes forment par conséquent un même ensemble d’individus, qui ont en commun un vécu et un devenir inscrits dans l’espace-temps de la situation extrême.

				Le personnage de Yoshida : un manager en représentation

				Yoshida élabore l’identité de son personnage en l’intégrant dans une perspective collective et en recourant à des « masques » qui se superposent dans la narration. Ces masques projettent des traits de personnalité conformes à l’image qu’il veut donner de lui-même et agissent comme des éléments de médiation avec les enquêteurs, puis avec le lecteur. Ils sont autant de conditions qui autorisent simultanément la construction et la représentation du protagoniste. L’étude suivante ne prétend pas les épuiser tous, car les choix retenus n’esquissent qu’un portrait possible de Yoshida et invitent à d’autres interprétations du récit. 

				Yoshida l’humaniste 

				Pour Yoshida, la priorité reste la vie de ses hommes. Il ne cesse de le répéter aux enquêteurs. Son témoignage souligne la vulnérabilité de ses équipes, confrontées à l’un des plus grands accidents technologiques de l’histoire. En tant que directeur, il est responsable de la sécurité du personnel. Il doit mettre ses hommes à l’abri, faire l’appel, vérifier le nombre de blessés ou de disparus. Mais son souci de l’autre dépasse le cadre de ses fonctions. Dès le début du récit, le personnage se présente comme un manager rassurant et prévenant. Yoshida raconte la manière dont il parle à ses hommes, bouleversés par le séisme. Il leur demande de retrouver leur sang-froid, de ne pas s’affoler et de procéder aux vérifications posément. Il les prépare à la suite en leur annonçant que des répliques vont se produire. 

				La bienveillance du directeur transparaît surtout lorsqu’il se trouve confronté à un choix cornélien : « il a fallu arbitrer entre le danger auquel j’exposais mes hommes et l’urgence de la situation » (Ibid. p. 186). Yoshida exprime plusieurs fois ce déchirement. Après un long moment d’hésitation, il décide de renvoyer ses agents sur le terrain pour travailler sur le réacteur 2. Celui-ci finit cependant par exploser : « quand les tout premiers rapports sont arrivés du terrain et que j’ai su qu’il y avait une quarantaine de disparus, j’ai vraiment eu l’intention de me donner la mort. […] j’étais décidé à me faire hara-kiri » (Ibid. p. 252-256). En cédant à la pression du Siège, Yoshida pense avoir conduit ses hommes à une mort certaine. Il a failli à sa mission. La référence au suicide rituel indique la volonté de triompher du déshonneur (Seward 1968). Mais les informations parviennent peu à peu et aucune victime n’est à déplorer. Le directeur remercie alors Bouddha et exprime ses regrets. Pour lui, il n’y avait rien à faire : il fallait donc laisser le réacteur exploser et intervenir ensuite. 

				La situation extrême, lorsqu’elle conduit à un résultat inéluctable, ne justifie aucune tentative désespérée. C’est un enseignement éthique que le personnage tire alors de l’explosion qui s’est produite.

				Les compétences du collectif de travail et le charisme du chef 

				Dès qu’il en a l’occasion, Yoshida valorise ses troupes. Il évoque leur expérience des incidents, leur ingéniosité, leur polyvalence, leur intelligence. Il contredit un enquêteur qui suggère que les équipes sont trop habituées à obéir aux ordres et ne savent pas s’adapter à l’imprévu. Yoshida soutient au contraire que les agents de la production et de la réhabilitation sont des professionnels capables de tout faire. Il ne sait pas s’il a été à la hauteur en tant que directeur des opérations, mais il affirme que ses hommes sont de « remarquables techniciens […] comme on en rencontre peu au Japon » (Guarnieri et al. 2015, 251). Leur compétence et leur efficacité font d’eux les véritables héros de la crise nucléaire. 

				La narration alterne de la sorte entre des passages où Yoshida se met en retrait pour mieux valoriser ses subordonnés, et d’autres où il s’associe directement aux efforts et aux sacrifices consentis : « On essayait des tas de choses, tout ce que nous pouvions imaginer. Mais rien de tout ça n’apparaît dans les documents. Derrière cette façade, nous nous torturions pourtant à chercher des solutions, nous nous sommes épuisés à apporter l’eau, à apporter une pompe » (Ibid. p. 243). L’osmose atteint son paroxysme après l’explosion du réacteur 3. Yoshida avoue à ses agents que sa décision était mauvaise. Il leur demande de le pardonner. Mais il sait aussi qu’il faut retourner sur le terrain, car la situation risque d’empirer. Il leur demande alors humblement de reprendre le travail, en restant le plus vigilant possible. « C’est à ce moment-là que j’ai vécu une des plus grandes émotions de ma vie. Ils voulaient tous retourner sur le terrain, ils se bousculaient même. J’ai dû les modérer » (Ibid. p. 259). La réaction des hommes reflète, dans un jeu de miroir, la confiance et l’attachement qu’ils ont pour leur chef. Ce respect mutuel cimente la communauté des travailleurs unis pour lutter contre des forces incommensurables. L’abnégation des agents ne provient pas seulement du facteur contextuel de la situation extrême, mais elle est également suscitée par la personnalité de Yoshida, qui se représente comme un manager vertueux4.

				La critique du Premier ministre : un moyen indirect pour Yoshida de se valoriser 

				Parmi les autres personnages qui interviennent dans le récit, Naoto Kan fait figure d’antithèse de Yoshida. Le Premier ministre n’éprouve aucune empathie pour les travailleurs et ne reconnaît pas leurs sacrifices. Lors de sa visite de la centrale, il ne prend pas la peine de venir rencontrer les hommes de la cellule de crise. Cette distance méprisante, cette absence de soutien est présentée comme un manquement grave à son devoir de chef du Gouvernement – et aussi à son devoir d’homme.

				Naoto Kan se rend ensuite au Siège de TEPCO et s’adresse à la cellule sur site par écrans interposés. Yoshida répond avec ironie à la question d’un enquêteur lui demandant pourquoi il est venu : « Je n’en sais trop rien. Peut-être nous encourager ? » (Ibid. p. 274). Au lieu de cela, le Premier ministre formule des paroles désobligeantes : « C’était du genre : “qu’est-ce que vous foutez, tous autant que vous êtes ?” » (Ibid. p. 274). Naoto Kan incarne ici le bureaucrate froid et arrogant, coupé de la réalité du terrain. Il est l’exact contraire de Yoshida, l’ingénieur humble et bienveillant, qui affronte avec ses troupes les « trois tranches nucléaires déchaînées » (Ibid. p. 217). Cette figure de l’altérité constitue une sorte de masque inversé et une autre manière de se mettre en représentation. La critique du Premier ministre valorise, en creux, les qualités managériales de Yoshida et participe à l’élaboration de son identité. 

				Un homme en colère

				Présenté au début de la première audition, le but des enquêteurs est de comprendre les causes et le déroulement de l’accident, afin que cette expérience profite aux prochaines générations. Yoshida est motivé par un objectif supplémentaire : témoigner de la souffrance vécue par les hommes de Fukushima Dai Ichi. Il veut raconter les efforts inimaginables qui ont été réalisés. Il veut rétablir la vérité sur certains acteurs, en évoquant notamment les pompiers et l’inefficacité de ces « héros »5, pourtant encensés par les médias (Sadakuni 2011 ; Demetriou 2012). Il veut surtout dénoncer l’injustice que ses équipes et lui-même ont subie. 

				Pour comprendre cette représentation, il faut considérer que, dans le cas de l’accident de Fukushima, « le mal résulte de l’intention de commettre le bien » (Dupuy 2012). L’industrie nucléaire a été conçue non pas pour détruire, mais pour produire. Les travailleurs se retrouvent toutefois à lutter contre un système sociotechnique en déroute, alors qu’ils ont eux-mêmes participé à son fonctionnement. Ce système, en plus de les plonger au cœur d’un accident nucléaire, n’a pas su mettre en œuvre les moyens nécessaires pour les secourir, ni même les soutenir. Les équipes sur site sont de ce fait représentées comme les victimes des « hommes de bien », qui ont voulu gérer au mieux la crise depuis l’extérieur. 

				Le narrateur laisse éclater toute sa colère contre le Siège et le Gouvernement : 

				« Je tabasserai avec plaisir toute personne qui pense que le terrain a hésité. […] venir là, nous dire que le terrain tergiversait… Je le leur ferai payer à tous ceux qui ont pu dire une chose pareille. Vraiment. Je vous en prie, vengez-nous, à notre place. Nous en avons bien besoin » (Guarnieri et al. 2015, 265). 

				L’interprétation de cette vengeance nécessite de sortir de la salle des auditions. Il s’agit de partir de l’hypothèse suivante : Yoshida n’est pas uniquement venu témoigner face aux enquêteurs. Il se retrouve également face au Monde. En ce sens, son travail de justification est mené pour la postérité. Il attend de la Commission qu’elle rende public son témoignage, pour laisser à ses contemporains le soin de juger les acteurs de la crise. De cette manière, il espère restaurer l’honneur des hommes de Fukushima Dai Ichi. 

				Conclusion : une humanité entre réalité et fiction

				Le personnage de Yoshida emprunte à la réalité la projection autobiographique du narrateur et à la fiction la reconfiguration narrative d’une expérience vécue à l’échelle collective. La représentation de soi s’élabore dans son rapport à l’autre et se met en scène pour un autre que soi. Le protagoniste représente autant l’individualité sublimée du directeur que la parole des anonymes qui ont lutté contre les réacteurs endommagés. En ce sens, il fait apparaître la dimension humaine de la situation extrême et évoque les transformations qui s’opèrent au sein des équipes confrontées à une violence inimaginable, là où les rapports d’enquête institutionnels évoquent surtout la dimension technique de la gestion de l’accident. Celle-ci n’est pas à négliger pour bâtir les réflexions post-accidentelles, mais elle reste insuffisante pour appréhender finement les organisations d’ingénierie mobilisées dans une telle situation. Comprendre le personnage de Yoshida revient à interroger autrement le scénario de l’accident de Fukushima Dai Ichi, en redonnant à la technique ce qu’elle doit à l’homme et aux collectifs concernés.

				
					
						4 Yoshida rendra un dernier hommage à ses hommes dans un entretien avec le journaliste Ryusho Kadota : « Nous étions dans une situation comparable à une tentative de poser un avion avec des instruments éteints et des commandes inopérantes. Je n’éprouve rien de moins que le respect pour tout mon personnel, qui a risqué sa vie sur le terrain » (Kadota, Tokuhiro, and Varnam 2014 Tr.dlr.).

					

					
						5 Yoshida évoque ici les pompiers envoyés par le Ministry of Economy, Trade and Industry (METI) le 16 mars, après les explosions survenues dans les bâtiments réacteurs.

					

				

			

		

	
		
			
				

				Chapitre 3 - La mise en récit de la situation extrême dans le témoignage de Masao Yoshida

				Aissame Afrouss et Aurélien Portelli

				Les organismes qui ont enquêté sur l’accident de Fukushima Dai Ichi ont mobilisé des moyens conséquents pour comprendre l’une des plus grandes catastrophes industrielles de l’histoire et proposer une série de recommandations. Celles-ci suggèrent notamment d’élever les standards utilisés, de renforcer la défense en profondeur6, ou de créer une nouvelle autorité de contrôle au Japon. Mais ces organismes n’ont pas suffisamment pris en compte les conditions auxquelles les travailleurs de la centrale ont été confrontés durant la crise nucléaire. À l’inverse, le concept de « situation extrême » (Travadel and Guarnieri 2015) accorde une place déterminante à cette dimension psychosociale et technique dans l’analyse de l’accident. L’élaboration de ce concept se heurte toutefois à un manque de sources disponibles en anglais et en français sur l’expérience vécue par les équipes. La traduction et l’étude du témoignage de Masao Yoshida, le directeur de la centrale, ouvre alors de nouvelles perspectives de recherche. Ce matériau exceptionnel – pour la communauté savante comme pour le grand public – contient de précieuses données sur le plan matériel, organisationnel, moral et émotionnel. Il présente également des propriétés narratives, qu’il faut prendre en considération car elles déterminent à la fois l’élaboration du discours de Yoshida et son interprétation par le lecteur. Nous proposons ainsi de montrer comment ce témoignage met en récit la situation extrême. 

				La première partie de ce chapitre présente les différents rapports d’enquête et les enseignements assez limités qui sont tirés de l’accident japonais. La deuxième partie aborde la mise en perspective théorique du récit de vie, ce qui permet d’apparenter le témoignage de Yoshida à cette forme narrative. La troisième partie montre enfin comment Yoshida reconstitue les conditions d’intervention sur le terrain et la difficulté d’agir efficacement face à la violence inouïe de l’accident.

				Ce que nous disent les rapports d’enquête

				Nous avons choisi d’évoquer quatre rapports sur l’accident de Fukushima Dai Ichi : celui du Comité d’enquête nommé par le Cabinet du Japon (ICANPS 2012a), de la Commission d’enquête indépendante de la Diète (NAIIC 2012)7, de l’Agence pour l’Energie Nucléaire (NEA 2013) et de l’Académie Nationale des Sciences américaine (National Research Council 2014). Ces rapports ont été retenus ici pour différentes raisons. Tout d’abord, les organismes japonais ont été les premiers à publier des rapports sur l’accident et les données contenues ont servi de source à la majorité des études ultérieures. Leur lecture permet en outre de saisir l’explication « officielle » des causes de l’accident. Le rapport de l’AEN propose quant à lui une analyse rédigée deux ans après l’événement et montre comment la communauté nucléaire s’est appropriée les enseignements de Fukushima à l’échelle internationale. Enfin, le rapport de l’Académie Nationale des Sciences américaine présente les résultats d’une enquête conduite par l’organisme le plus important des États-Unis en matière de conseil scientifique. Celui-ci a également mené de nouvelles visites de centrales nucléaires et de nouvelles études sur l’accident.

				Les enquêtes menées par les organisations institutionnelles

				L’ICANPS

				La Commission d’enquête sur l’accident des centrales nucléaires de Fukushima de la Tokyo Electric Power Company (ICANPS) est créé par le Gouvernement japonais le 24 mai 2011. Elle regroupe dix personnes (des chercheurs, des journalistes, des avocats, des ingénieurs), assistées de huit experts, et est présidée par Yotaro Hatamura (professeur émérite de l’Université de Tokyo et professeur à l’Université de Kogakuin). L’ambition de l’ICANPS est d’effectuer une enquête rigoureuse qui fournirait des explications satisfaisantes sur toutes les questions relatives à l’accident, et qui résisteraient à l’épreuve du temps. Ses membres participent à des visites des centrales nucléaires de Fukushima Dai Ichi et Dai Ni. Ils mènent également des entretiens avec les directeurs des administrations locales et avec des acteurs de la gestion de l’accident. Au total, sept cent soixante douze personnes sont interrogées par les enquêteurs.

				Un rapport intermédiaire est publié le 26 décembre 2011. Il propose une reconstitution du scénario de l’accident et une estimation des dégâts subis. Il évoque également les réactions des institutions durant la crise, les actions menées sur le site de la centrale et les mesures prises à l’extérieur (comme l’évacuation des riverains). Le rapport présente enfin une liste d’éléments à considérer pour éviter un autre accident nucléaire ou pour mieux gérer un événement de cette ampleur.

				Le rapport final est remis au Premier ministre Naoto Kan le 23 juillet 2012. Il a essentiellement pour but, selon ses rédacteurs, de présenter les résultats des enquêtes réalisées après la publication du rapport intermédiaire. Le Comité insiste par ailleurs sur la nécessité de mener des enquêtes supplémentaires. À la fin de sa mission, l’ICANPS est dissoute par décision du Cabinet du Premier ministre le 28 septembre 2012.

				La NAIIC

				La Commission d’enquête indépendante sur l’accident nucléaire de Fukushima (NAIIC) est créée par le Parlement du Japon le 30 octobre 2011. Le 8 décembre 2011, le président de la Diète désigne les dix membres qui composent la Commission qui sera dirigée par Kiyoshi Kurokawa (médecin et ancien président du Conseil scientifique du Japon). Les neuf autres membres proviennent de divers secteurs professionnels (quatre scientifiques, deux avocats, quatre acteurs politiques et un journaliste scientifique). Ils sont assistés de trois conseillers, un chercheur en ingénierie nucléaire, un chercheur en biologie et un autre en sciences politiques.

				Les enquêteurs visitent les cinq centrales touchées par le tsunami et conduisent des entretiens avec plus d’un millier de personnes (plus de 900 heures d’enregistrement). Des réunions publiques sont menées avec les habitants évacués et les travailleurs de la centrale (quatre cents personnes au total). Des questionnaires sont également diffusés parmi les riverains et les travailleurs de Fukushima Dai Ichi. Les dix-neuf réunions internes de la Commission sont ouvertes au public et diffusées sur internet. En plus de ces matériaux, la Commission utilise plus de deux mille documents fournis par TEPCO, les autorités de contrôle et les parties prenantes de la gestion de l’accident (notamment des acteurs des administrations nationale et locale).

				Le rapport paraît en septembre 2012. Il analyse les causes de l’accident et les dommages qu’il a provoqués. Il examine également le déroulement et l’efficacité de la gestion de la crise. Il propose enfin des mesures à appliquer pour prévenir un nouvel accident nucléaire ou en limiter les conséquences.

				L’AEN

				La fonction de l’Agence pour l’Energie Nucléaire (AEN), créée en 1958, est de renforcer les fondements législatifs, scientifiques et technologiques de la sécurité nucléaire des pays membres de l’Organisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE). Ceux-ci détiennent environ 86 % du parc nucléaire mondial en termes de puissance installée8. Le rapport du Comité sur les activités nucléaires réglementaires (CNRA), du Comité sur la sûreté des installations nucléaires (CSNI) et du Comité de protection radiologique et de santé publique (CRPPH) paraît en septembre 2013. Il est rédigé sous la direction de Luis Echávarri (directeur général de l’AEN). Il résulte surtout du travail effectué par le CNRA qui, à la suite de Fukushima, a recueilli l’ensemble des analyses et des modifications menées par les membres de l’AEN pour améliorer la sécurité de leurs centrales. Le rapport présente également les résultats des discussions entre autorités et experts organisées par le Comité pour résoudre les dysfonctionnements révélés par l’accident.

				La NAS

				L’Académie Nationale des Sciences (NAS) est fondée aux États-Unis en 1863, pour conduire des recherches et publier des rapports sur des sujets scientifiques ou artistiques. Chaque année, elle met en place des instances pour réaliser des travaux de ce type.

				Le Conseil National de la Recherche est ainsi créé en 1916. Son objectif est de contribuer à la sécurité et au bien-être du pays grâce à l’utilisation des connaissances scientifiques. Après Fukushima, la Commission de réglementation nucléaire des États-Unis (NRC) lui commandite un rapport. Celui-ci est rédigé par un comité de vingt-et-un scientifiques et ingénieurs, dirigé par Norman P. Neureiter (directeur du centre pour la science, la technologie et la politique de sécurité de l’Association Américaine pour l’Avancement de la Science). Le Conseil s’engage à examiner les causes et la gestion de l’accident, mais aussi à proposer des recommandations pour améliorer la sécurité nucléaire des centrales américaines.

				Trente-neuf réunions sont organisées pour collecter et échanger des données. Des experts et des exploitants japonais, ainsi que des représentants d’organisations internationales, participent à ces rencontres. Les membres du Conseil visitent également des centrales nucléaires japonaises et américaines pour mieux comprendre leur conception, leur exploitation et leur réaction face à des tremblements de terre ou des tsunamis. Le rapport de la NAS est publié en juillet 2014.

				Aspects et limites des enseignements de Fukushima

				L’analyse des rapports permet d’appréhender quelle représentation les organismes ont de l’accident. La notion de représentation correspond ici à la carte cognitive d’un sujet, c’est-à-dire à l’ensemble des relations causales, de proximité et d’influence reliées à la problématique donnée (Chaxel, Fiorelli, et Moity-Maïzi 2014). Ces organismes considèrent globalement que les équipes de TEPCO ont été dépassées par les circonstances et ont fait preuve d’incompétence. Les travailleurs n’étaient pas suffisamment préparés et ont manqué de ressources pour rétablir la situation. De plus, aucune procédure n’avait été définie dans le cas d’une panne électrique généralisée. Les rapports recommandent par conséquent aux opérateurs d’organiser des entraînements spécifiques pour répondre à ce type de situation et garantir l’arrêt à froid des réacteurs. La culture de sécurité9, concept promu depuis l’accident de Tchernobyl, doit également être renforcée.

				Les rapports soulignent que la mauvaise coordination entre les acteurs de la gestion de crise a considérablement réduit leur efficacité. Les rôles définis n’ont pas toujours été respectés, tandis que la confiance entre le Gouvernement, le Siège de TEPCO et les travailleurs sur site s’est progressivement délitée.

				On relève par ailleurs le manque de compétence et l’immobilisme de l’Agence de sûreté nucléaire et industrielle japonaise (NISA). Les éléments à charge sont nombreux. La NISA n’a pas veillé à la prise en compte par l’exploitant de l’état de l’art mondial et des nouvelles réflexions en matière de sécurité. Elle connaissait les défaillances de TEPCO sur le plan de la sûreté et n’a pas non plus veillé à leur rectification. La collusion entre la NISA, les compagnies électriques et les médias japonais (désignée sous le terme de « village nucléaire ») est évoquée à plusieurs reprises. L’indépendance, l’implication, la transparence de l’autorité de contrôle sont remises en cause. Les rapports insistent donc sur la nécessité de fonder un organisme de surveillance et de réglementation des installations nucléaires performant et indépendant.

				Les recommandations portent enfin sur le renforcement de la défense en profondeur des installations nucléaires et la prise en compte d’accidents hors-dimensionnement ainsi que d’accidents simultanés sur plusieurs tranches d’une même installation. Les autorités de contrôle doivent aussi améliorer l’identification, l’évaluation et la gestion d’événements peu probables, mais de grande ampleur.

				Ce rapide bilan montre que les préconisations formulées sont fondées sur des conceptions « classiques » de la sûreté nucléaire. Les rapports proposent d’améliorer les barrières de sécurité qui ont failli. Les autorités doivent adopter de nouveaux standards et prendre en compte la possibilité d’événements peu probables mais potentiellement dévastateurs. Elles doivent également gagner en compétence, en indépendance, en transparence, afin d’assurer une meilleure régulation. Aucune réflexion novatrice ne vient donc réinterroger les modèles en vigueur, puisque la gestion de l’accident majeur n’est envisagée que par le biais de l’organisation et des ressources préexistantes. L’accident de Fukushima montre cependant que les ressources disponibles restent très limitées lorsqu’un tel scénario se produit. La catastrophe naturelle dégrade fortement les installations électriques et les infrastructures. Les destructions, couplées aux taux élevés de radioactivité, entravent l’arrivée des renforts et l’approvisionnement du matériel. Les travailleurs doivent dès lors s’adapter à une situation imprévue et faire preuve d’ingéniosité pour rétablir la situation sur le site, comme l’évoque Yoshida dans son témoignage.

				Le témoignage de Masao Yoshida

				Dans le cadre de son enquête, l’ICANPS interroge plusieurs acteurs, dont Masao Yoshida, convoqué à cinq reprises entre le 22 juillet et le 6 novembre 2011. Les entretiens abordent surtout les décisions prises et les actions menées durant les premiers jours de l’accident. Les questions posées par les enquêteurs sont fondées sur la chronologie reconstituée par TEPCO.

				Des extraits de ce témoignage sont divulgués dans la presse à la suite d’une fuite en mai 2014. L’Asahi Shimbun dévoile ainsi que 90 % des travailleurs ont désobéi aux ordres de Yoshida en désertant le site de Fukushima Dai Ichi. Ces révélations sont cependant fallacieuses et le journal publie un correctif dans lequel il présente ses excuses. Pour éteindre la polémique, le Gouvernement japonais décide de rendre publics les entretiens avec Yoshida le 11 septembre 2011. Ils sont mis en ligne sur le site du Gouvernement sous la forme de onze documents en japonais. Nous considérons leur contenu comme un « récit de vie », un matériau dont l’utilisation peut être débattue au sein des sciences sociales.

				Les spécificités du récit de vie

				Un récit peut se décliner sous une forme orale, littéraire, iconique, ou hétérogène (Barthes 1966). Pour Genette (1966), le récit littéraire est associé, de manière conventionnelle, à la « représentation d’un événement ou d’une suite d’événements, réels ou fictifs ». Mais l’auteur estime que cette définition « positive » n’est pas suffisante, car elle donne l’impression que tout texte littéraire peut correspondre à un récit. Adam (1996) préfère concevoir le récit comme une succession temporelle d’événements combinée à une mise en intrigue. Celle-ci permet de passer d’une succession événementielle linéaire à une consécution narrative. Un récit fait dès lors apparaître une dimension chronologique et une dimension « configurationnelle ».

				La notion de mise en intrigue est essentielle pour comprendre le fonctionnement d’un récit. Ricœur (1983) la définit comme « l’opération qui permet de tirer d’une simple succession une configuration ». L’intrigue sert de médiateur entre l’événement et l’histoire. La mise en intrigue transforme donc « la succession des événements en une totalité signifiante » et « impose à la suite indéfinie des incidents “le sens du point final” » (Ibid.), à partir duquel l’histoire peut être vue comme une totalité cohérente.

				Cette notion de mise en intrigue se retrouve également dans le genre particulier du récit de vie, qui apparaît fréquemment dans une conversation informelle (Brun 2003). Bertaux le définit comme la narration d’un épisode d’une expérience vécue par le narrateur (Burrick 2010). Son rôle est variable selon le contexte communicationnel : il peut être un vecteur d’argumentation, d’illustration ou de mise en valeur d’un acteur (Carcassonne-Rouif, Salazar Orvig, and Bensalah 2001).

				L’un des premiers récits de vie à être étudié en sciences sociales est l’autobiographie de Wladek Wisniewski. Dans les années 1910, William Isaac Thomas et Florian Znaniecki proposent à ce paysan polonais de le rémunérer pour qu’il rédige son expérience de migrant aux États-Unis. Leur objectif est de saisir l’« interaction continuelle entre conscience individuelle et réalité sociale objective » (Thomas and Znaniecki, 2005). Le récit en question, accompagné des commentaires des deux sociologues, est publié en 1919.

				L’approche biographique se développe dans les années 1940 chez les anthropologues et les psychologues sociaux (Chaxel, Fiorelli, and Moity-Maïzi 2014). En France, à la fin des années 1970, les sociologues commencent à étudier les récits de vie issus d’entretiens généralement semi-directifs. Ces derniers correspondent à « une forme d’interaction proche de la conversation, grâce à l’adaptation continue des interrogations et interventions du chercheur à l’échange en cours » (Nossik 2011). Les récits produits correspondent à une construction intersubjective entre les deux parties, en dialogue constant avec le contexte culturel, social et politique (Van Boeschoten 2012 ; Orofiamma 2002). Les séquences narratives du récit de vie peuvent en effet rester à l’initiative de l’enquêté ou être directement réclamées par le chercheur. Le séquençage ne suit donc pas forcément une structure chronologique claire, ce qui ne l’empêche pas de respecter une cohérence narrative.

				Des auteurs critiquent toutefois la valeur sociologique du récit de vie. Selon Bourdieu (1986), le sens de ce type de récit reste artificiel et son utilisation fait sombrer le sociologue dans une « illusion biographique ». L’enquêté sélectionne des souvenirs et les réorganise de manière subjective. Les éléments relatés « tendent ou prétendent à s’organiser en séquences ordonnées selon des relations intelligibles » (Ibid.), afin d’établir la cohérence globale du récit de vie. Celle-ci est déterminée par le narrateur en fonction de la représentation qu’il entretient de ses interlocuteurs et de leur place dans la société. Il censure de ce fait sa narration pour correspondre aux attentes de ses auditeurs ou de ses lecteurs.

				Passeron (1990) souligne toutefois que c’est moins le matériau en lui-même que la méthode choisie pour le traiter qui serait en cause. Pour faire un usage satisfaisant du récit de vie, le chercheur doit notamment se débarrasser de l’illusion de la pertinence de tous les faits qui y sont présentés. Pour Heinich (2010), l’analyse de Bourdieu relève d’un problème de « dogme constructivisite ». Bourdieu considère les récits de vie comme des constructions sociales qui sont artificielles, mensongères, illusoires et finalement peu dignes d’intérêt pour les sociologues. Or, un chercheur qui étudie un récit de vie est conscient de ces limites et s’intéresse justement à « la façon dont la réalité en question fait sens pour celui qui la vit » (Ibid.).

				Des travaux universitaires ont abordé la manière dont les enquêtés se mettent en récit et évoquent le sens de leur expérience (Bernard 2014 ; Dufour 2014). Cette approche consiste à analyser, dans le récit de vie, la notion ricœurienne de mise en intrigue. Le narrateur met en action des personnages dans un cadre narratif renvoyant à la situation qu’il a vécue et qu’il se représente. Il confère à ses personnages des affects et un sens éthique qui justifient leurs actes (de Ryckel and Delvigne 2010). La mise en intrigue correspond ainsi, dans le récit de vie, à une reconfiguration signifiante de la réalité, établie à partir des souvenirs personnels du narrateur. Elle représente un agencement possible parmi tant d’autres, déterminé par les besoins du sujet-narrateur qui souhaite argumenter, expliquer, illustrer une situation ou simplement partager des informations.

				Deux points sont également discutés concernant le rôle du chercheur. Premièrement, des auteurs s’interrogent sur son degré d’implication dans l’entretien et plaident pour l’effacement de l’enquêteur. À l’inverse, d’autres l’encouragent à faciliter la discussion et à participer activement au développement du récit. Cette démarche interactionniste permettrait de comprendre la dynamique collaborative qui donne sens à un récit de vie (Nossik 2011 ; Bernard 2014). Des auteurs s’interrogent deuxièmement sur la part de subjectivité du chercheur dans son interprétation des données (Brun 2003). Certains proposent, pour contourner cette difficulté, d’acquérir une connaissance du terrain ou d’avoir une expérience d’immersion pour être sûr de saisir la signification réelle du discours de l’enquêté (Nossik 2011). Des méthodes de cartographie cognitive permettent aussi de comprendre l’univers construit par l’enquêté via les liens établis entre les différentes représentations mentales qu’il énonce (Chaxel, Fiorelli, and Moity-Maïzi 2014). De plus, dans la majorité des travaux, les récits sont croisés entre eux et contextualisés (Veith 2004).

				Le récit de Yoshida

				Ce cadre théorique permet d’associer le témoignage de Masao Yoshida à un récit de vie. Les entretiens ont pour fil conducteur la gestion de l’accident. Le directeur raconte l’expérience qu’il a vécue entre le 11 et le 15 mars 2011. Il réorganise les événements et construit des personnages, dont le sien, en les faisant intervenir dans l’intrigue. Mais Yoshida n’est pas le seul narrateur de l’histoire et partage cette fonction avec les enquêteurs. Ceux-ci l’interrogent, lui rappellent certains faits, demandent des précisions, réclament des justifications ou commentent ses propos. Le récit définitif résulte de cette interaction, de cette multiplicité de points de vue sur le déroulement de l’accident et les acteurs de la crise nucléaire.

				Les entretiens avec Masao Yoshida sont menés par des commissaires de l’ICANPS10 dans le J-Village, un complexe sportif situé près de la centrale de Fukushima Dai Ichi. Ils sont enregistrés sur un appareil numérique et suivent la chronologie établie par TEPCO après l’accident. Celle-ci présente un certain nombre de paramètres, dont l’évolution de la température et de la pression des réacteurs.

				Les échanges portent principalement sur les quatre premiers jours de l’accident. Les enquêteurs interrogent Yoshida sur son parcours professionnel, avant d’aborder ses souvenirs du séisme, de l’arrivée du tsunami et des premières réactions du personnel. Le directeur de la centrale évoque ensuite la mise en place de la cellule de crise et les premières inquiétudes concernant les systèmes de sécurité. Les enquêteurs demandent à Yoshida de justifier ses décisions en se référant à la chronologie de TEPCO. Les discussions abordent les difficultés rencontrées sur le plan technique, logistique, organisationnel ou communicationnel. Les enquêteurs tentent de comprendre les dysfonctionnements qui se sont produits et demandent à Yoshida s’ils étaient évitables. Ils veulent également savoir si des opérations alternatives étaient envisageables. Les échanges entre les participants sont parfois longs et les digressions fréquentes. Yoshida profite de certaines questions pour développer son point de vue, expliquer la situation en s’appuyant sur son vécu. Il corrige aussi des informations ou exprime sa colère envers TEPCO et le Gouvernement.

				Les données présentées dans ce témoignage peuvent être classées en deux catégories. La première regroupe les éléments factuels, tels les paramètres mesurés ou le déroulement des manœuvres. Le témoignage nous apprend par exemple que l’explosion du bâtiment réacteur 1 n’est pas immédiatement attribuée à la concentration élevée d’hydrogène. Avant l’explosion, aucun acteur de la crise n’imagine que le gaz a pu s’accumuler dans le bâtiment. Ce n’est qu’après plusieurs discussions que l’hypothèse de la concentration d’hydrogène est retenue.

				La seconde catégorie de données est cognitive. Elle rassemble les émotions des acteurs, les réflexions au sein de la cellule de crise in situ ou le rapport des individus avec le temps. Yoshida décrit l’évolution de la situation après le tsunami. Le directeur apprend la perte des générateurs électriques de secours. Les membres de la cellule de crise sont d’abord surpris, avant de comprendre que la panne est causée par le tsunami. Le désespoir submerge alors le collectif qui se met néanmoins rapidement à effectuer les tâches administratives nécessaires pour déclarer l’urgence nucléaire.

				Le récit du directeur permet par conséquent de replacer les événements dans leur contexte, de mieux comprendre les choix effectués, de préciser le rôle des acteurs et d’appréhender le ressenti des équipes confrontées à la situation extrême.

				Le récit de la situation extrême

				Fukushima provoque une situation dont la complexité et la violence ont des répercussions inédites sur les collectifs à l’œuvre. Ces derniers se retrouvent livrés à eux-mêmes, face à trois réacteurs déchaînés en même temps. Un tel scénario n’avait jamais été envisagé, toutes les procédures deviennent dès lors caduques. Or, les rapports institutionnels n’analysent pas précisément l’incidence de cet accident hors-norme sur l’organisation et la capacité d’agir des travailleurs, contrairement aux travaux initiés sur la situation extrême.

				La définition de la situation extrême

				Une « situation extrême » désigne l’effondrement des représentations instituées au niveau d’un groupe, après qu’il a perdu le contrôle de son outil de production et que ses membres se trouvent, de ce fait, tenus socialement pour responsables d’un péril grave. Les sujets en situation extrême sont tiraillés entre l’urgence sociétale d’agir et l’impossibilité matérielle de l’action à l’intérieur des cadres institués (tels que les procédures de gestion de crise) (Travadel and Guarnieri 2015). La situation peut résulter notamment d’un événement d’une violence incommensurable : l’individu est alors confronté à des conditions de vie insoutenables, qui menacent radicalement son intégrité physique et psychique. La brutalité de cette épreuve provoque une perte de repères et désagrège l’identité. Le lien avec la réalité, les relations avec la société et ses normes, la référence que constituent les valeurs communes sont tous mis à mal et peuvent demander à l’individu des efforts considérables pour qu’il puisse réagir. Dans le cas d’une catastrophe industrielle, les équipes d’ingénierie en situation extrême doivent pourtant faire preuve d’adaptation et de créativité pour faire émerger des ressources adéquates et répondre aux attentes des populations concernées, voire de la communauté internationale (Guarnieri and Travadel 2014).

				Pour les membres de ces collectifs, plusieurs configurations sont possibles. Premièrement, ils peuvent sombrer dans une forme d’aliénation collective. Deuxièmement, les travailleurs se mobilisent dans la recherche d’une solution possible – en innovant si le cadre le permet. Troisièmement, ils peuvent décider de sublimer leurs actions pour que le groupe acquière de nouveau une reconnaissance sociale. Ils peuvent enfin prendre leurs distances par rapport à leur collectif. 

				La désagrégation de l’identité du collectif implique que les individus, pour réagir, soient en capacité de redéfinir leur activité. Le groupe s’adapte à la situation en reconstruisant son système de valeurs et en produisant une image commune de la tâche à accomplir. Les travailleurs redonnent ainsi du sens à leur action dans leur histoire singulière.

				Le concept de situation extrême met en perspective les mécanismes cognitifs, émotionnels et corporels utilisés par les équipes pour résister au réel et répondre à l’ampleur du danger. Il conduit à observer plus finement le rapport entre les acteurs et le monde mais aussi les enjeux liés à la gestion de crise, les conditions de prise de décision ou encore les modes de régulation des organisations, évoqués tour à tour par Yoshida, acteur et narrateur de l’accident nucléaire.

				La réalité du terrain dans le récit de Yoshida

				Au cours des auditions du 29 juillet 2011, les enquêteurs s’intéressent aux décisions prises par la cellule de crise après l’explosion du bâtiment réacteur 1, notamment le 12 et le 13 mars 2011. Les échanges précédents ont quant à eux évoqué la possibilité d’injecter de l’eau dans les cuves des réacteurs 2 et 3 via les dispositifs de refroidissement de secours. Yoshida, en réponse, s’efforce de définir avec précision le contexte opérationnel, pour que les enquêteurs puissent se représenter le plus fidèlement possible la réalité du terrain. 

				Le 12 mars vers midi, la batterie du système de refroidissement du cœur du réacteur 3 est épuisée. La cellule de crise concentre ses efforts pour trouver une solution afin d’éviter le dénoyage du cœur du réacteur et empêcher une hausse de température et de pression dans la cuve. L’injection d’eau est, selon Yoshida, la seule mesure susceptible d’éviter la dégradation du combustible. Entretemps, les diverses tentatives mises en œuvre pour éviter le déchaînement du réacteur 1 échouent et le bâtiment de celui-ci explose. Les camions de pompiers commencent à y injecter de l’eau. Devant la pénurie d’eau douce, Yoshida demande à ses travailleurs d’injecter de l’eau de mer borée environ quatre heures après l’explosion.

				Le même jour, le déchargement de la batterie du réacteur 3 empêche les équipes de mesurer ses paramètres de façon fiable. Les travailleurs commencent à s’inquiéter de la pérennité du système d’injection à haute pression. Selon la chronologie de TEPCO, celui-ci se serait arrêté à 2h42. Ils improvisent alors une solution consistant à dépressuriser le réacteur 3 afin d’y injecter de l’eau via le système de protection incendie.

				La décision de procéder à un relâchement contrôlé de la vapeur contenue dans l’enceinte de confinement du réacteur 3 est prise dans la nuit du 12 au 13 mars. Cette opération d’éventage doit permettre de baisser la pression et la température élevées au sein de l’enceinte. Mais, à défaut de disposer des équipements adéquats, les travailleurs n’arrivent pas à actionner les vannes avant 8h41. En parallèle, la dépressurisation de la cuve du réacteur permet l’injection d’eau grâce à des camions de pompiers.

				Pendant toutes ces heures, des décisions de la cellule sur site sont remises en cause par la cellule située au Siège de TEPCO. Celle-ci reproche aux travailleurs de procéder trop lentement à l’injection d’eau. Elle interdit également à Yoshida d’injecter de l’eau de mer dans le réacteur 1 et lui ordonne d’arrêter l’aspersion de l’enceinte de confinement du réacteur 3, destinée à faire baisser la pression (ce qui peut compromettre l’éventage).

				Les enquêteurs s’appuient sur la chronologie pour comprendre les dispositifs envisagés ou mis en œuvre pour faire face à la dégradation des cœurs des réacteurs. Ils interrogent Yoshida sur sa connaissance de l’état du terrain et les délais pris pour accomplir les manœuvres. Le directeur leur répond en racontant patiemment ses souvenirs et en expliquant ses choix. Il réfute cependant la validité de certaines données présentées dans la chronologie. Il explique que certains paramètres n’ont jamais été mesurés. Par exemple, la pression et la température dans la cuve du réacteur 3 n’ont pas pu être observées à certains moments, mais des valeurs correspondantes ont été déduites a posteriori. De plus, Yoshida pense que certaines d’entre elles sont impossibles d’un point de vue physique. Ces chiffres incorrects, mentionnés dans les rapports, faussent la représentation de la situation, car l’indisponibilité de certains paramètres est un facteur déterminant de la gestion de l’accident.

				« Je voudrais que vous gardiez en tête la possibilité que là où on était dans l’incapacité d’observer les données, on ait pu, plus tard, insérer des chiffres récupérés ailleurs. De fait, quand on observait les indicateurs dans la salle de crise, la plupart du temps on n’avait pas de chiffres, l’observation était impossible » (Guarnieri et al. 2015, 210).

				« C’est que nous manœuvrions vraiment sans rien voir de la situation. Aucun des paramètres que nous aurions dû surveiller en temps normal n’était visible. Alors, quand on me demande si on a réussi l’éventage, je ne peux que répondre que je n’en sais rien. S’il fallait une réponse simple, je dirais que je n’en sais rien. Si je regarde les preuves indirectes, je pourrais dire qu’il semble que cela se soit fait à un moment ou à un autre. Je ne peux affirmer rien de plus. Alors quand on m’en parle comme s’il y avait eu éventage dans les conditions normales d’une tranche en parfait état de fonctionnement, ça m’énerve aussi » (Ibid., p. 221).

				Ces deux citations révèlent l’incertitude qui prédomine durant la planification et l’exécution de certaines phases décisives. En effet, les travailleurs interviennent sur les tranches « à l’aveugle », sans savoir si leurs manœuvres sont efficaces. En souhaitant établir une trame exhaustive, TEPCO donne des éléments erronés, qui faussent la lecture des événements tels qu’ils se sont déroulés sur le site. La cellule de crise et les travailleurs n’arrivent pas, par exemple, à savoir si l’éventage s’est bel et bien déroulé, contrairement à l’affirmation présentée dans la chronologie. La difficulté de manœuvrer efficacement suscite une frustration qui s’ajoute au désarroi ressenti par les équipes. L’incertitude, le manque de visibilité et le sentiment d’impuissance impactent durablement le travail des équipes et le déroulement des opérations.

				Yoshida évoque d’ailleurs la difficulté de comprendre la réalité du terrain pour ceux qui ne l’ont pas connue. Dans le récit, ce décalage est illustré par les injonctions répétées du Siège. Ce dernier ne comprend pas le temps pris par les travailleurs pour effectuer certaines opérations. Yoshida ne tolère pas cette impatience : « Vous avez trois tranches nucléaires qui sont déchaînées, juste sous vos yeux, vous faites l’impossible avec le peu de personnel dont vous disposez et ils osent dire qu’on est trop lents ? Je ne peux pas leur pardonner, à ces gens-là » (Ibid., p. 217).

				À l’inverse, son récit rend hommage au courage, à la loyauté et à l’inventivité des travailleurs, qui ont su trouver des solutions alternatives, comme le prouve l’utilisation de batteries de voiture pour alimenter la salle de commande du réacteur 3. Les hommes ont eu l’idée d’aller les chercher et les ont transportées malgré leur poids, l’état des routes, l’absence d’éclairage et le risque de secousses sismiques. C’est avec émotion que Yoshida narre ce type d’initiative, pour témoigner sa reconnaissance envers ceux qui sont restés à ses côtés, et qui ont vécu comme lui l’enfer de Fukushima.

				Conclusion

				Le témoignage de Yoshida, construit en interaction avec les enquêteurs de l’ICANPS, est une mise en récit de la situation extrême. Le directeur raconte, en réorganisant ses souvenirs, l’épreuve qu’il a traversée auprès des travailleurs de la centrale. Mais la narration de ces fragments de vie, parfois traversée par un souffle romanesque, n’a rien d’anecdotique. Au contraire, elle est essentielle pour comprendre la spécificité de la situation extrême. Ce concept se fonde sur l’analyse des conditions d’intervention et de la réactivité du collectif, contraint de se réinventer et de redéfinir les valeurs qui sous-tendent son action sur le réel. Le récit de Yoshida réunit et explicite les éléments complexes qui déterminent cette reconfiguration du groupe, menacé par la perte potentiellement dévastatrice de son outil de travail. Il reconstitue un contexte, tisse une intrigue et fait intervenir des personnages en les confrontant à un enjeu sociétal majeur. Il fait accéder le lecteur à une globalité cohérente, qui donne sens aux efforts et aux sacrifices consentis par des hommes conscients d’avoir entre les mains le destin de leur pays.

				
					
						6 La défense en profondeur correspond à : « Toute activité en rapport avec la sécurité, qu’elle soit liée à l’organisation, aux comportements ou aux équipements, sujette à des couches de dispositions qui se chevauchent, de manière à ce qu’une faillite soit compensée ou corrigée sans qu’elle soit préjudiciable à des individus ou au grand public » (INSAG 1996).

					

					
						7 Les deux rapports des organismes japonais ont été étudiés dans leur version anglaise.

					

					
						8 Ce chiffre inclut le parc nucléaire japonais.

					

					
						9 L’International Safety Group définit la culture de sécurité comme « l’ensemble des caractéristiques et des attitudes qui, dans les organismes et chez les individus, font que les questions relatives à la protection à l’égard de la perte, du vol et du détournement de matières nucléaires d’une part et des actes de malveillance dans les installations nucléaires et lors des transports de matières nucléaires d’autre part, bénéficient de l’attention qu’elles méritent en raison de leur importance » (INSAG 1991).

					

					
						10 Les commissaires ne sont pas les mêmes d’une audition à l’autre. Ils interviennent selon leur disponibilité et leurs compétences.

					

				

			

		

	
		
			
				

				Chapitre 4 - Compte-rendu des auditions des 8 et 9 août 2011

				Avertissement aux lecteurs

				Le texte qui suit est la traduction de la retranscription brute de l’enregistrement des séances d’audition. Les points suivants doivent être pris en considération : 

				
						certaines interventions comportent des […]. Il s’agit de passages où l’enregistrement n’est pas audible ;

						le nom de plusieurs acteurs a été dissimulé dans le texte d’origine, rendant parfois la lecture malaisée ;

						de même, l’audition du 9 août reproduit partiellement la bande son d’un enregistrement vidéo, sans indication des personnes qui prennent successivement la parole. Il est souvent éclairant de se reporter au résumé qu’en fait l’enquêteur Katô tout de suite après ;

						enfin, les interventions ne sont pas dénuées d’incohérences, voire d’erreurs commises par les interlocuteurs. Celles-ci ont été respectées dans la traduction. Certaines sont signalées par des notes.

				

				Le « Rapport sur les dispositions pour la gestion des accidents au sein de la centrale de Fukushima Dai Ichi »

				Présenté en annexe des auditions des 8 et 9 août 2011, le « Rapport sur les dispositions pour la gestion des accidents au sein de la centrale de Fukushima Dai Ichi » est un texte rédigé en mai 2002 par TEPCO (non reproduit ici), qui décrit les nouvelles dispositions venant en renfort de celles préexistantes en cas d’accident. 

				Il s’agit, notamment, de modifications apportées aux installations nucléaires afin de proposer, par exemple, des moyens substitutifs d’injection en reliant les réseaux MUWC (Make-Up Water Condensate system) ou FP (Fire Protection system) au système RHR (Residual Heat Removal system), permettant ainsi d’atteindre le réacteur, ou de prévoir une ligne renforcée d’éventage pour aider au refroidissement de l’enceinte de confinement.

				En plus de ces travaux, la mise en place d’un organisme de soutien, apportant assistance aux agents de conduite en cas d’accident, est établie, avec une répartition des rôles et la désignation des responsables.

				Enfin, le rapport signale la mise à disposition de manuels de gestion des crises et émet des recommandations quant à la formation du personnel à la gestion des accidents.

				Tomoko Takesada (Traductrice)

			

		

	
		
			
				

				Compte-rendu d’audition

				[À traiter avec la plus grande attention]

				16 août 2011

				Tsunemasa Katô

				Membre du secrétariat de la Commission d’enquête sur l’accident des centrales nucléaires de Fukushima de la Tokyo Electric Power Company (Investigation Committee on the Accident at the Fukushima Nuclear Power Stations of Tokyo Electric Power Company).

				Ci-dessous le compte-rendu de l’audition des 8 et 9 août 2011, menée dans le cadre de l’enquête sur l’accident des centrales nucléaires de Fukushima de Tokyo Electric Power Company.

				I - Auditionné, date d’audition, lieu d’audition, enquêteurs.

				1. Auditionné

				Masao Yoshida, Directeur de la centrale nucléaire Fukushima Dai Ichi de Tokyo Electric Power Company.

				2. Dates d’audition

				8 août 2011 de 10h01 à 12h02 (sans pause)

				8 août 2011 de 13h05 à 15h00 (sans pause)

				8 août 2011 de 15h06 à 17h13 (sans pause)

				9 août 2011 de 9h54 à 12h00 (pause de 11h24 à 11h35)

				9 août 2011 de 12h58 à 15h53 (pause de 14h47 à 14h59)

				3. Lieu d’audition

				Salle de réunion B 

				Foyer masculin de la Japan Football Association Academy de Fukushima (1er étage)

				J-Village

				8-Utsukushimori Yamadaoka, Naraha, Futaba District, Fukushima

				4. Enquêteurs

				Tsunemasa Katô, Tetsu Chiba

				5. Enregistrement par enregistreur numérique

				 Oui	 Non

				II - Contenu de l’audition

				Situation au moment de l’accident et réponses à l’accident

				Voir le compte-rendu

				III - Mentions spéciales

				Pas de mention spéciale.

				

				Question : Nous allons reprendre les questions là où nous les avions laissées la dernière fois. Nous en étions arrivés, au pas de charge, au 15 mars. Nous allons donc continuer avec ce qui s’est passé après le 15.

				Précédemment nous avions donc vu que le 15, vous aviez connu des incidents sur les tranches 2 et 4, et que le 16, vous aviez eu un incendie. Heureusement, ces différents feux se sont éteints spontanément.

				Réponse : Oui.

				Q :	Vers les 16 et 17 mars, vous avez pris différentes décisions concernant les piscines de combustible.

				Si on regarde dans la chronologie que l’unité de gestion des catastrophes nucléaires du Gouvernement a rendue publique, ce sont les forces d’autodéfense et le MDP (Metropolitan Police Department) qui ont été chargés de l’arrosage à ce moment-là. « Et ceci, concernant plus spécifiquement la tranche 3 », peut-on lire au 17 mars.

				Puis-je savoir, pour commencer, quel était l’ordre des priorités pour vous vers la date du 16 mars ? Il semblerait que, dans les transcriptions qui ont été faites par TEPCO des téléconférences à Kashiwazaki Kariwa, tout ne soit pas tout à fait exact.

				Dans la transcription, le 16 mars à 10h04, on lit donc que l’ordre des priorités pour le Siège est « l’injection d’eau dans la piscine de combustible de la tranche 4, en premier, le rétablissement des alimentations électriques externes, en deuxième, le déblaiement du terrain afin d’accueillir des camions générateurs en troisième, et, enfin, en quatrième lieu, l’injection d’eau dans les piscines de combustible des tranches 1 et 3 ». Est-ce que cela correspond à ce que vous avez en mémoire ?

				R :	Oui, je pense que, grosso modo, c’était ça.

				Q :	Le rétablissement des alimentations électriques externes, qui est la deuxième priorité, et l’accueil des camions générateurs, en troisième position, concernent les tranches 1 à 3, n’est-ce pas ? Pourquoi des camions générateurs ?

				R :	Concernant les tranches 1, 2 et 3, nous étions toujours dans la situation où des camions de pompiers continuaient à injecter l’eau. Seulement, dans la mesure du possible, le Siège voulait récupérer l’usage de toutes les installations susceptibles de fonctionner en rétablissant les alimentations externes. Et nous étions pressés. C’est pour ça que les travaux de rétablissement de l’électricité constituaient notre deuxième priorité. Mais ces travaux, nous ne pouvions pas les faire nous-mêmes, donc j’avais demandé au Siège de s’en occuper. Simultanément ils réfléchissaient à tout ce qui était nécessaire, pour qu’une fois le courant rétabli, les pompes, par exemple, qui marchent avec ce réseau, soient opérationnelles. C’est le Siège qui faisait ça en parallèle.

				Personnellement, moi, j’étais beaucoup plus sceptique. Mais eux, à ce stade-là, pensaient encore qu’ils pourraient sauver la situation en faisant fonctionner des systèmes existants, comme le RHR (Residual Heat Removal System). Donc, il fallait rétablir les sources externes d’électricité. Pour le cas où certains endroits resteraient hors de portée du réseau électrique externe, l’idée était de faire venir des camions générateurs, notre troisième priorité, pour alimenter en électricité et récupérer le fonctionnement de toutes les installations possibles. Ça, c’était un des grands axes du moment. Donc, plus que le retour spécifique des alimentations externes, c’était le rétablissement de l’électricité de n’importe quelle source qui était important. 

				Simultanément, concernant la tranche 4, il y avait toujours le problème du refroidissement des combustibles, étant donné que, comme je vous l’ai expliqué la dernière fois, cette piscine contenait des combustibles encore extrêmement chauds. Nous étions d’autant plus inquiets qu’à ce moment-là, nous pensions que les dégâts subis par la tranche 4 étaient peut-être dus à la détérioration de ces combustibles. Alors, ces deux sujets de préoccupation, quoique différents, se situaient au même niveau de priorité pour nous.

				Q :	Concernant les piscines de combustible, on voit que le plus urgent était le refroidissement de celle de la tranche 4. Ensuite, au numéro 4 des priorités, il y a les piscines de combustible des tranches 1 et 3. Il manque la tranche 2. Pourquoi ?

				R :	C’est parce que le bâtiment de la 2 n’avait pas été détruit. Si je résume, pour les tranches 1, 3 et 4, le haut des bâtiments était ouvert. Cela signifie qu’on pouvait injecter de l’eau de l’extérieur en profitant de ces ouvertures. Par contre, le bâtiment du réacteur 2 étant intact, il n’y avait pas moyen de lui injecter de l’eau de l’extérieur. Si on revient aux priorités et s’il s’agissait d’imaginer des solutions pour injecter de l’eau de l’extérieur, de facto, la tranche 2 n’était plus concernée. Pour elle, nous envisagions de lui injecter de l’eau en ressuscitant le circuit d’un des systèmes internes existants.

				Q :	Je crois que c’est ce que j’ai vu en visionnant les téléconférences. À un moment donné, M. xxxxx11 propose d’injecter l’eau en utilisant le système FPC (Fuel Pool Cooling System) en passant par le bâtiment de traitement des déchets. Il y a discussion autour de cette proposition entre Tôshiba, d’autres fabricants et le Siège. Effectivement, pour la tranche 2, il fallait imaginer une solution passant par l’intérieur.

				R :	Voilà.

				Q :	Aviez-vous également pensé, de la même manière, à des solutions passant par l’intérieur pour les tranches 1, 3 et 4 ?

				R :	Oui, nous y avions réfléchi. Mais dès le départ, la radioactivité était très forte au niveau de ces circuits concernant la tranche 1. Ce qui fait qu’il n’y avait pas moyen de s’en approcher. Pour la tranche 3, je ne me rappelle pas très bien, mais il me semble qu’il y avait aussi des problèmes de radioactivité. De toute manière, aussi bien pour la 1, la 3 que pour la 4, il était très difficile de vérifier si ces différents circuits n’avaient pas été endommagés par les explosions.

				Pour la tranche 2, puisque l’installation en elle-même n’avait pas subi d’explosion, il était assez légitime de penser qu’il y avait des chances pour que les différents réseaux soient restés intacts. De plus, à ce moment-là, la radioactivité n’était pas encore trop forte. Ça valait la peine d’essayer.

				Q :	En ce qui concerne les envois d’eau de l’extérieur, on voit, en effet, dans le rapport suivant l’article 15 portant la mention « 91 » à la main, envoyé le 17 mars à 7h, « début des préparatifs pour un arrosage au moyen de canons à eau haute pression embarqués pour le refroidissement de la piscine de combustible de la tranche 3 ». Le rapport précédent, celui portant la mention manuscrite « 90 », parle aussi du « début des préparatifs pour un arrosage de la partie supérieure du bâtiment réacteur 3 par hélicoptère ». On voit donc l’évocation d’une intervention par hélicoptère et canons à eau embarqués. Vous aviez sollicité pour ça les hélicoptères des forces d’autodéfense ? Aviez-vous sollicité les organismes gouvernementaux ?

				R :	Oui.

				Q :	Ce genre d’ajustements avec le Gouvernement, c’était le Siège qui s’en occupait ?

				R :	Oui, c’était le Siège. Comme je vous l’ai dit tout à l’heure, quand l’injection d’eau était possible par l’intérieur, comme pour la tranche 2, nous réalisions nous-mêmes les circuits nécessaires. Mais pour ce qui était de l’arrosage par l’extérieur, nous n’étions pas du tout outillés. Du coup, on avait confié tout ce segment au Siège. C’était à eux de réfléchir à ce qu’ils pouvaient faire de l’extérieur. On s’était réparti les tâches comme ça.

				Q :	Si on regarde le rapport portant la mention manuscrite « 89 », on lit « alors qu’on poursuivait la manœuvre d’injection d’eau dans le bâtiment réacteur 4, observation d’une sorte de vapeur blanche s’échappant de la tranche 3. Arrêt des opérations en extérieur, retrait et mise à l’abri à l’intérieur ». La manœuvre d’injection dans le bâtiment réacteur 4 qui est évoquée ici, c’est celle dont on vient de parler ?

				R :	Concernant la tranche 4, nous, à la centrale, nous n’étions pas en état de pouvoir y toucher. Alors la manœuvre dont on parle ici doit être celle du Siège.

				Q :	Il s’agit du 16 mars.

				R :	Ma mémoire est complètement floue concernant cette période.

				Q :	J’ai regardé la chronologie de Kashiwazaki et j’ai trouvé la mention suivante à la date du 16 mars à 10h28, dans la rubrique « Siège ». « Est-il possible pour un hélicoptère de s’approcher avec de la vapeur s’échappant du 1F-3 ? → on peut penser que la manœuvre devienne délicate ». Puisque vous ne disposiez pas d’hélicoptère sur place, est-ce à dire que vous faisiez de votre côté des manœuvres en propre pour injecter l’eau, quand il s’est passé quelque chose ?

				R :	Absolument pas. Non, il ne s’agit pas de ça. Nous étions bien incapables d’injecter de l’eau par nos propres moyens. De toute manière, la tranche 4 était dans un état tel que nous ne pouvions absolument rien y faire par nous-mêmes. C’est pour ça que nous avions sollicité l’aide extérieure. L’opération d’injection dont vous parlez ne peut pas concerner une de nos manœuvres à nous.

				Q :	Il y a une chose que je voudrais vérifier. Vous êtes préoccupé par l’état de la tranche 4. La température de sa piscine de combustible est élevée. Il faut donc la refroidir. Avant que vous n’ayez pu avoir les observations de l’hélicoptère, vous conjecturez que le niveau d’eau est déjà bas. Vous vous apprêtez à vous en occuper énergiquement. D’ailleurs, dans la liste des priorités dont nous avons parlé tout à l’heure, la tranche 4 est en première place. Or, le 17 mars, lorsque vous envoyez effectivement de l’eau, c’est ce qui est noté dans le rapport 91, vous écrivez que « cette opération se fait dans le but de refroidir la piscine de combustible usé de la tranche 3 ». Comment êtes-vous passé de la tranche 4 à la tranche 3 ?

				R :	Je ne me rappelle plus très bien de l’heure, mais le 17 mars, dans la matinée, l’hélicoptère a pu voler. Pas un hélicoptère pour l’arrosage, mais un hélicoptère d’observation. Je crois bien que c’était un hélicoptère des forces d’autodéfense. Dans cet hélico se trouvait aussi un de nos employés, qui a tourné une vidéo. Et quand on a visionné le film, il nous a semblé qu’il y avait encore de l’eau dans la piscine de combustible de la tranche 4. En fait, on avait réussi à voir le niveau d’eau.

				Techniquement, une piscine de combustible se présente comme ceci. Il y a la piscine de combustible ici, comme je vous l’ai déjà dit, et, par le côté, elle est reliée à la partie supérieure du réacteur. D’ordinaire, il y a l’enceinte de confinement là. Mais, dans le cas du réacteur 4 qui était en cours d’inspection, là, c’était ouvert, avec un filtre ici et, ici, c’était plein d’eau. La piscine était donc à peu près dans cet état. Ici, c’est ce qu’on appelle le bassin DS (Dryer Separator Pit) et, ici aussi, c’était rempli d’eau. En fait, il y a une cloison là. Au début, on pensait que la piscine de combustible usé, avec ses combustibles ici, allait voir son niveau d’eau baisser. Quand l’hélico a volé, notre homme a pu tourner une vidéo, par les brèches, puisque le bâtiment avait été détruit. Et, en regardant cette vidéo, on a compris qu’il semblait y avoir encore suffisamment d’eau. Pourquoi ? En temps normal, l’équilibre des pressions fait que l’eau qui se trouve ici ne peut pas circuler par là. Mais quand l’eau a commencé à baisser, l’équilibre des pressions de l’eau a dû se trouver rompu, permettant du coup à l’eau qui se trouvait de ce côté-ci de couler par-là. En fait, l’eau s’était renouvelée toute seule. Et donc, suite au survol de l’hélicoptère, on a su, tout à coup, qu’il y avait encore de l’eau dans la piscine du 4.

				En fait, jusqu’à ce que je donne l’ordre de refroidir la tranche 3, j’étais encore en pleine discussion avec le Siège pour savoir si on allait privilégier la 3 ou la 4. Mais avec l’arrivée de ces nouvelles informations, l’urgence paraissait moindre pour la tranche 4. Du coup, on a inversé les priorités et on a décidé de commencer par la tranche 3.

				Q :	Donc, le nouvel objectif a été la tranche 3, c’est ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Pour la tranche 3, vous n’aviez aucun moyen de vérifier son niveau d’eau ?

				R :	Non, ce n’était pas possible.

				Q :	Encore un point. Dans ce document qui porte le numéro « 94 » manuscrit, on voit écrit à la main « dans le but de refroidir la piscine de combustible usé de la tranche 3, était prévu, comme en a été fait le rapport précédemment, l’arrosage au moyen de canons à eau haute pression, mais, suite à l’intervention du ministre à 8h30, cette opération a été repoussée pour être effectuée après que l’arrosage par hélicoptère a été accompli. Prière de noter qu’avant l’arrosage par hélicoptère, sera effectué un vol de repérage par un hélicoptère de surveillance ». On vient de parler d’un vol de repérage à l’instant, s’agit-il du même ? Ou bien, ont-ils recommencé un autre vol ? Était-ce une fois que vous aviez décidé de privilégier la tranche 3 ?

				R :	Ça, c’est un point que je ne comprends pas bien moi-même. Nous, on se contentait d’écouter. On ne savait pas très bien ce qui se passait entre les forces d’autodéfense, notre Siège et le Gouvernement. Ils nous annonçaient tout à coup de manière unilatérale qu’un camion chargé d’un canon à eau allait venir, ou qu’un hélicoptère allait voler. Tout ça était piloté par le Siège. À la limite, dans ces documents, je me suis contenté de noter ce qu’ils disaient. Savoir pourquoi il fallait un vol de repérage avant arrosage, on n’en savait rien. Je suppose qu’ils l’ont fait parce que les forces d’autodéfense y tenaient.

				Q :	Au début, l’arrosage devait se faire avec des canons à eau haute pression embarqués sur des camions, mais, en cours de route, le programme a changé et on a décidé de commencer avec l’hélicoptère. D’ailleurs, on voit sur le document 95, qui suit, que l’arrosage par hélicoptère a débuté à 9h48.

				R :	On aurait dit de la pisse de cigale.

				Q :	Pourquoi avoir changé de programme ? Y a-t-il eu des problèmes d’accessibilité par la route qui auraient retardé l’arrivée des camions, par exemple ?

				R :	Concrètement, je ne m’en souviens presque pas. Là, c’était le Siège qui avait l’initiative. Nous n’étions pas en mesure de discuter leurs décisions. Notre volonté, à nous, n’était absolument pas reflétée dans ces actions.

				Q :	Si je comprends bien, le Siège vous informait des changements et, vous, vous n’aviez qu’à acquiescer ?

				R :	Oui, c’est ça. Je me suis juste contenté de noter tout ça. Bien sûr, j’ai signé ici « Masao Yoshida ». Mais ce sont des choses que je n’avais même pas envie d’écrire.

				Q :	Après le 95, nous en arrivons au 96 et, effectivement, il semble qu’il y ait eu des arrosages par hélicoptère dans la matinée. Il en reste des traces écrites au Gouvernement. D’après, donc, le rapport 96, on effectue l’arrosage avec les camions de pompiers le soir à 19h05. Il me semble que, d’après le programme qui avait été arrêté au départ, toutes les opérations d’arrosage devaient se faire de manière regroupée pendant qu’il y avait du jour, c’est-à-dire dans la matinée et en début d’après-midi. À voir les archives, on dirait que toutes les opérations terrestres se sont trouvées décalées vers la soirée. Qu’en était-il ?

				R :	Là, ce dont je me souviens très clairement, c’est qu’aussi bien ces messieurs des forces d’autodéfense que ceux des forces de l’ordre de la police ont pris très largement leur temps pour venir. Ils arrivaient au J-Village, ensuite allaient au 2F12 où ils se concertaient pour décider de la marche à suivre. C’est là où j’ai dû dépêcher des hommes pour leur expliquer que la radioactivité était forte, comment ils devaient en tenir compte, etc.

				Q :	Vous avez envoyé quelqu’un jusqu’au 2F ?

				R :	Oui, jusqu’au 2F. Ensuite, ils prenaient encore du retard pour partir. Nous, nous les attendions en trépignant d’impatience. Mais, pour être franc, ils n’arrivaient pas. Je me rappelle très bien de ces circonstances.

				Q :	Vous, de votre côté, vous poursuiviez les travaux pour récupérer le réseau d’électricité du côté des réacteurs 3 et 2, n’est-ce pas ?

				R :	Oui, nous y travaillions.

				Q :	Quand on arrose les installations, il faut temporairement se mettre à l’abri ?

				R :	Oui.

				Q :	Alors, comment vous coordonniez-vous là-dessus ?

				R :	C’était horriblement casse-pied.

				Q :	Qui s’occupait de ça ?

				R :	Moi.

				Q :	Vous faisiez ça en coordination avec le Siège ?

				R :	Encore une fois, c’est une histoire compliquée. Ceux qui, au Siège, s’occupent habituellement de restaurer l’électricité pour nous, ce sont des gens complètement distincts des groupes de production nucléaire. Ce sont plutôt des gens qui sont proches de la distribution. Il y en a qui viennent de notre département « construction », qui s’occupent des câbles, par exemple, et puis d’autres qui s’occupent plus de la partie « distribution d’électricité ». Là, je ne parle pas des circuits qui sont à l’intérieur de la centrale. Ce sont donc eux qui s’occupaient de ce qui se trouvait à l’extérieur de la centrale et de la connexion avec ce réseau extérieur. Eux fonctionnaient en suivant leur propre programme. De l’autre côté, il y avait les différentes demandes que nous avions formulées, par le truchement de M. Kaieda13, aux forces d’autodéfense, aux pompiers. Comme il y avait aussi les forces de l’ordre de la police, il y avait au moins trois organismes qui intervenaient de l’extérieur, avec chacun un fonctionnement complexe. 

				Nous, de notre côté, on avait donc ces collègues de TEPCO qui travaillaient d’arrache-pied pour rétablir l’électricité avec un programme daté et précis. Seulement, ces équipes, le Siège nous les envoyait sans aucune forme de régulation. Il y avait de plus en plus de monde qui faisait irruption chez nous. Eux ne voulaient qu’une chose, faire avancer les travaux. Mais s’il devait y avoir arrosage, il fallait les interrompre. Je me suis retrouvé à devoir faire moi-même cette régulation sur le terrain. C’était horriblement casse-pied.

				Q :	Mais, pour tout ça, vous n’étiez pas vous-même en contact direct avec les forces d’autodéfense, n’est-ce pas ?

				R :	Effectivement. Savoir précisément quel groupe des forces d’autodéfense allait venir, c’est le genre de choses dont discutait le Siège. C’est donc le Siège qui nous envoyait les informations. Mais, concernant les arrosages, il était compliqué de décider quand intervenir, puisqu’il y avait les autres travaux en cours, à terre. Il fallait mettre les gens à l’abri avant d’arroser. Surtout pour les travaux d’électricité. Vous imaginez ce qui aurait pu arriver s’ils se faisaient arroser ? Il fallait donc soit les cantonner dans des lieux suffisamment éloignés ou, s’ils devaient se trouver vraiment à proximité des points arrosés, arrêter les travaux temporairement. Et ce genre de décisions ne pouvaient être prises que sur le terrain. C’est comme ça que je me suis retrouvé à réguler moi-même ces choses.

				Q :	Finalement, si on regarde tout ça, en fait, c’est vous, sur le terrain, qui avez dû vous adapter au coup par coup aux différents changements qui intervenaient sans cesse, au retard que prenait le Gouvernement sur les projets initiaux, à l’inversion des interventions de l’hélicoptère et des canons à eau, etc.

				R :	Oui.

				Q :	Vous est-il arrivé concrètement de rencontrer les responsables de ces unités des forces d’autodéfense ou de police qui venaient sur le site, pour que vous vous concertiez au préalable ?

				R :	Non, jamais.

				Q :	Ils étaient comment ? Ils arrivaient et ensuite ?

				R :	Déjà, chaque organisme se comportait différemment. Que ce soit les forces d’autodéfense, les pompiers ou la police, tout était différent. La chaîne de commandement était différente. Ce qui était compliqué c’est qu’à la cellule conjointe, autour de M. Kaieda, il y avait les gros bonnets des forces d’autodéfense, des pompiers, tout ça. Et ils discutaient avec le Siège de ci et de ça. Quand leurs hommes arrivaient sur le site, j’envoyais quelqu’un les accueillir, mais les chefs d’unités ne venaient presque jamais à la cellule de crise. En fait, ils recevaient les explications sur l’état du terrain, etc., au J-Village ou ailleurs. J’y envoyais des personnes de chez nous pour leur expliquer la situation. Les forces d’autodéfense discutaient avec leurs supérieurs. Ils disaient « on part à telle heure », mais, dans les faits, ils ne partaient pas ou rebroussaient chemin en cours de route. À se demander ce qu’ils foutaient.

				Q :	Et, à votre avis, pourquoi ?

				R :	Je crois que personne n’a envie de s’aventurer dans des zones où la radioactivité est forte. Surtout les pompiers. Ils ne venaient pas du tout.

				Q :	Ils se rassemblaient donc au J-Village, organisaient leur intervention et chacun des trois organismes venait sur le site pour les opérations d’arrosage.

				R :	Oui.

				Q :	Les forces d’autodéfense ont utilisé l’hélicoptère et les canons à eau haute pression. La police, des canons à haute pression, aussi. Les pompiers ont injecté l’eau. Parmi ces différents moyens, y a-t-il eu des méthodes qui se sont avérées meilleures ? D’autres, moins efficaces ?

				R :	Tout d’abord, la police. Ce sont ceux qui sont venus les premiers. Mais ils n’ont pas été très utiles. De plus, ils ne sont venus qu’une seule fois et sont repartis. Déjà qu’ils avaient fait plein de difficultés pour venir… Bref, ça n’a pas eu d’effet.

				Q :	Quand vous dites que ça n’a pas eu d’effet, qu’est-ce que vous voulez dire ?

				R :	Cela veut dire que l’eau n’est pas entrée.

				Q :	C’était un problème du camion à canon ?

				R :	Je pense que c’était un problème de hauteur manométrique. L’eau n’arrivait pas à atteindre la piscine.

				Q :	Quelle était la source de l’alimentation d’eau ?

				R :	Il y a eu plusieurs sources, mais, au début, comme il s’agissait de la tranche 3, on avait rempli le réservoir de lutte contre l’incendie des tranches 2 et 3. Ils prenaient l’eau là pour faire fonctionner leur canon haute pression.

				Les forces d’autodéfense avaient des camions-citernes. Je ne sais pas si c’était des citernes de 20 ou 40 t. Mais ils allaient remplir ces citernes et arrosaient. Ils étaient à six ou sept camions et arrosaient à tour de rôle. Quand le camion était vide, il y en avait un qui prenait le relais, pendant que l’autre allait puiser l’eau et arrosait à nouveau.

				Q :	Où allaient-ils chercher l’eau ? Ils allaient en dehors du site ?

				R :	Oui. Il me semble qu’ils puisaient dans le Kumagawa. Je dois reconnaître qu’ils avaient réfléchi eux-mêmes à une solution pour cette question d’alimentation.

				Q :	Quelle était l’efficacité de leurs jets ?

				R :	Pour vous dire la vérité, rien de tout ça n’a été significatif. On était sur des volumes de 10 ou 20 t. Comparé à la surface totale de la piscine, même si on avait réussi à tout mettre, ça ne représentait rien.

				En plus, ils introduisaient le tuyau ici. Ce n’est pas comme s’ils s’étaient avancés jusque-là pour positionner le tuyau là. Ils mettaient le tuyau ici et faisaient « pschitt ». On avait l’impression qu’il y avait une bonne partie de l’eau qui coulait par là14. On ne sait même pas combien arrivait vraiment à destination.

				C’était surtout vrai pour les pompiers. Au début, ça allait bien. Et puis, au fur et à mesure, le bout du tuyau tombait. On le leur faisait remarquer, mais ils n’allaient pas rectifier.

				Q :	Vous parlez des pompiers ?

				R :	Oui, les pompiers. Je vous le dis tout net. Les pompiers, ces héros…

				Q :	Donc, les jets des pompiers n’étaient pas très efficaces.

				R :	Pas du tout efficaces. Pour résumer, les hélicoptères n’étaient pas efficaces, les forces d’autodéfense, je suis triste de le dire, n’étaient pas non plus efficaces à cause du peu d’eau qu’ils envoyaient, les pompiers non plus n’étaient pas efficaces et la police, dès le début, n’était pas efficace.

				Q :	Le but était d’envoyer de l’eau avec des canons à haute pression en passant par les parties détruites du bâtiment, n’est-ce pas ? Est-ce que, à votre avis, si vous aviez disposé de suffisamment d’eau et de pression, et que vous aviez réussi à viser juste, cela aurait eu un certain effet ?

				R :	Je pensais que ça en aurait. Je le pensais, et puis, c’est surtout que nous n’avions que ça, à ce moment-là. Dans l’idéal, j’aurais voulu qu’on puisse introduire le bout du tuyau franchement à l’intérieur du bâtiment, c’est le système que nous avons eu plus tard, et arroser d’importance par le haut. On n’avait pas suffisamment de hauteur manométrique, l’eau ne montait pas suffisamment, mais j’ai pensé que c’était quand même mieux que rien.

				Q :	Par la suite, vous avez eu les « girafes »15 et les « éléphants »16.

				R :	Oui.

				Q :	Qu’en pensez-vous ?

				R :	Eux sont bien. Avec leur arrivée, on a enfin réussi à injecter correctement l’eau. C’est ça que je voulais dire tout à l’heure. L’extrémité du tuyau est positionnée à côté de la piscine et on introduit l’eau de cette manière, ce qui fait qu’il n’y a presque pas de perte et que toute l’eau arrive à destination. Mais ça, ça n’a été possible qu’après l’arrivée de la « girafe ». Ce qu’on a fait avant, c’était du bricolage à l’aveuglette, du n’importe quoi.

				Q :	Que pouvez-vous nous dire sur la manière dont vous êtes passé de cette solution bricolée à la « girafe » ? C’est le Siège de TEPCO qui vous en a parlé ?

				R :	Même si l’opération « pschitt-pschitt » avait été efficace, il aurait fallu la poursuivre longtemps. C’était très compliqué. Alors j’avais demandé au Siège, bien en amont, de réfléchir à une solution pour une injection continue d’eau. C’est là que le Siège a commencé à parler d’utiliser une pompe à béton. Ils ont donc essayé de mettre ça sur pied pendant qu’on faisait nos opérations « pschitt-pschitt ». Ils ont réussi à mettre la main sur une pompe à béton et ils ont monté une équipe « girafe ». Les hommes de l’équipe ont appris à manipuler l’engin. Parce que les opérateurs de l’engin ne voulaient pas venir, à cause de la radioactivité. Ils voulaient bien nous prêter la machine, mais ils ne voulaient pas venir. Et quand on a essayé la pompe à béton, on a enfin réussi à mettre de l’eau à peu près comme on voulait. Alors, on s’est dit qu’on allait continuer avec ce système. Après, on s’est mis en quête de plusieurs engins du genre. Grâce à quoi, on s’est débrouillé sans faire appel ni aux forces d’autodéfense ni aux pompiers. 

				Q :	Excusez-moi d’insister, mais quand vous dites que vous avez envoyé de l’eau à l’aveuglette au début, vous l’avez fait à partir d’où ?

				R :	D’ici. Entre les tranches 2 et 3. Là, c’était un endroit où la radioactivité était particulièrement forte. Il y avait plein de gravats à 300 mSv. Les véhicules arrivaient de l’entrée ouest, passaient par là, descendaient ce chemin, entraient ici, dirigeaient l’extrémité des tuyaux par ici. La piscine se trouvait par ici.

				Q :	Du côté de la tranche 4 ?

				R :	Oui, du côté de la tranche 4. Il y avait tellement de gravats qu’on ne pouvait accéder que par ici. On en avait enlevé le plus possible, pour dégager provisoirement un accès pour les véhicules. Mais il y avait aussi plusieurs voitures abandonnées qui ont beaucoup gêné les opérations. On faisait avancer les engins jusque là où ils pouvaient et puis, on faisait entrer l’eau d’ici à ici.

				Q :	Et les « girafes » ?

				R :	Pour la tranche 3, les « girafes » entraient aussi dans cet espace.

				Q :	Là, entre les tranches 3 et 4 ?

				R :	Ça dépendait des moments. C’est qu’il fallait enlever les gravats. On les enlevait au fur et à mesure pour ménager un accès minimum aux « girafes ».

				Q :	Après le 16 mars, vous avait-on envoyé des engins spécifiques, des bulldozers et des choses comme ça, pour le dégagement des gravats ? 

				R :	On disposait déjà sur place de plusieurs tractopelles, qu’on possédait en propre. En plus, Hazama Corporation nous en a apportés de je ne sais où. Tout au début, pour ces travaux, c’étaient des hommes de chez Hazama qui s’étaient dévoués. Alors que la radioactivité était vraiment forte, ils se sont attelés à l’enlèvement des gravats avec beaucoup d’énergie. Vous n’avez qu’à le demander à « l’ingénierie civile ».

				Q :	Et pourquoi Hazama Corporation ?

				R :	Je ne sais pas trop. La radioactivité était forte, mais les hommes de Hazama sont quand même venus.

				Q :	Et ils ont travaillé au dégagement de cette zone ?

				R :	Oui. Ils ont aussi travaillé à la réfection de la route qui allait vers le réacteur 6, qui s’était affaissée. Ce sont vraiment les seuls qui ont bien voulu venir nous aider dès le départ pour la réfection de l’infrastructure. Pourquoi était-ce Hazama Corporation ? Je n’en sais rien. Tout ce que je sais, c’est que dans les faits c’étaient ces hommes-là qui étaient au travail. Je suppose que parmi toutes les entreprises contactées, c’était celle qui avait répondu le plus favorablement.

				Q :	D’accord. Mais Hazama Corporation, c’est une entreprise privée ?

				R :	Oui.

				Q :	Quand vous devez échanger avec le Gouvernement ou les administrations, c’est toujours le Siège qui sert de guichet ?

				R :	Pour les commandes, c’est le groupe « matériel ». C’est du domaine du groupe « matériel », chez nous. Quand il y a des travaux à commander, on le fait toujours en passant par ce groupe. Mais, par exemple dans ce cas précis, si Hazama Corporation a accepté de nous aider, c’est parce qu’on avait déjà des liens de travail avec eux. Avec notre groupe « génie civil » ou le département « construction » du Siège. Le département « construction » chez nous est un véritable nid d’entrepreneurs de travaux publics. Quand il y a des travaux, notre département « construction » contacte toutes sortes de constructeurs et lance l’appel d’offre. Après examen, c’est le groupe « matériel » qui va s’occuper des précontrats, etc. En tant que directeur de centrale, je ne m’occupe pas de savoir qui on va préférer. Je laisse la décision à ces équipes.

				Q :	Dans le genre « gros travaux », je crois que c’était vers le 19 mars, vous avez fait faire des trous dans le bâtiment du réacteur 5, comme mesure préventive contre une éventuelle explosion d’hydrogène, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	Si je regarde les documents, il est mentionné que le 19 mars, vous avez « achevé de réaliser des trous en trois endroits du bâtiment réacteur 5 en prévention de la stagnation des gaz d’hydrogène ». Ce sont des travaux que vous avez effectués vous-mêmes ou vous aviez fait appel à des entreprises extérieures ?

				R :	Des entreprises extérieures. Bien entendu, l’appel d’offre est passé par le groupe « construction », il me semble. Je ne m’en souviens pas.

				Q :	Vous avez effectué la même opération sur la tranche 6 ?

				R :	Oui, on l’a faite sur la 6 aussi.

				Q :	Et pas sur les tranches 1, 2, 3 et 4, parce que les bâtiments étaient déjà troués. C’est bien ça ?

				R :	Oui. 

				Q :	Donc, vous procédez à ces opérations. En plus, comme vous l’avez évoqué tout à l’heure, vous travaillez à la réhabilitation des sources électriques. C’est le groupe « réhabilitation » de la centrale qui en était chargé, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	On en a un peu parlé tout à l’heure. Le 16 mars un peu après 10h du matin, on constate que de la fumée s’échappe de la tranche 3. Concernant la tranche 3, il y a eu explosion le 14 mars vers 11h01 et il s’est donc passé environ deux jours depuis, quand vous observez cette fumée. Quelle est la cause qui vous est venue à l’esprit, quand vous avez reçu cette information ?

				R :	Je n’en avais aucune idée.

				Q :	Vous n’en aviez aucune idée ?

				R :	Vous savez, à cette époque, il faisait encore froid. J’ai donc pensé, en premier lieu, que ce qu’on voyait était de la vapeur qui s’échappait en nuage blanc du réacteur, voire de la piscine de combustible usé. S’il y a des fuites d’un réacteur, de la vapeur fuit aussi de là. J’ai pensé que ce qui s’échappait formait un nuage blanc à cause du froid.

				Q :	Si je regarde la chronologie de Kashiwazaki, ils ont noté « possibilité que l’enceinte de confinement présente des fissures et qu’il y ait des fuites vers le bâtiment ». Il y a donc de la vapeur qui s’échappe. Si elle s’échappe de l’enceinte de confinement, elle est hautement radioactive. Dans ce cas-là, pensant à cette possibilité, vous ordonnez un retrait temporaire du terrain ?

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	Ce qui veut dire que, durant cette période-là, quand il y avait des phénomènes de ce genre, vous faisiez évacuer temporairement les gens qui travaillaient sur le terrain, c’est ça ?

				R :	Oui, je le faisais.

				Q :	Et donc, vous attendiez un moment et vous repreniez les travaux. Tout ça s’est répété plusieurs fois.

				R :	Oui.

				Q :	Vous n’étiez donc pas en mesure de poursuivre durablement ces travaux, n’est-ce pas ?

				R :	Non, pas du tout.

				Q :	C’est à partir de quel moment que vous êtes sortis du cycle « retrait temporaire/attente/reprise des travaux » et que vous avez eu l’impression que vous pouviez poursuivre les travaux un peu tranquilles sans être interrompus ?

				R :	Vers la fin mars. À peu près deux semaines après, il me semble. Avant, ce n’était pas possible.

				Q :	Dans les différentes coopérations avec le Gouvernement, etc., je remarque qu’il y a eu un navire de l’armée américaine qui est venu apporter de l’eau. Vous en souvenez-vous ?

				R :	Oui.

				Q :	Il est venu vers la fin mars, c’est ça ?

				R :	Oui. Je ne me rappelle pas si c’était fin mars ou début avril, mais c’était effectivement dans ces eaux-là.

				Q :	Quelles sont les circonstances qui ont justifié cette intervention ?

				R :	Depuis le début, nous manquions d’eau. Tout au début, nous manquions d’eau à injecter. C’est d’ailleurs pour ça que nous avons injecté de l’eau de mer. Donc, nous n’avions pas d’eau. Au début, nous avons mis de l’eau de mer, mais ensuite nous avons changé pour de l’eau douce. Cette eau, on la prenait au réservoir d’eau filtrée. Mais en fait, elle venait du barrage de Sakashita. Une fois arrivée du barrage, elle était stockée dans un premier temps dans un grand bassin qui se trouvait avant le réservoir d’eau filtrée. On prenait donc l’eau là et on utilisait toujours le même circuit que celui utilisé avec l’eau de mer, pour l’injection proprement dite. On avait juste remplacé l’eau de mer par de l’eau douce. Le problème, c’est qu’on ne savait pas quelles étaient les réserves du barrage de Sakashita. Dans notre raisonnement, de toute manière, il fallait disposer d’autant d’eau qu’on pouvait. On avait donc demandé qu’on nous fournisse toute l’eau possible. Cette demande est partie du Siège jusqu’à l’armée américaine via la cellule interministérielle. L’armée disposait de barges et a proposé de transporter de l’eau par ce moyen.

				Q :	Avez-vous reçu directement des coups de fil de l’armée américaine à la cellule de crise de la centrale ?

				R :	Oui, le fameux coup de fil de l’armée américaine. Ce n’était pas l’armée américaine. Enfin, je ne sais pas si c’était l’armée américaine. Ce n’était pas à propos des barges, mais des canons à haute pression. Quand on a commencé l’opération « pschitt », ils nous ont dit qu’ils possédaient un canon à haute pression et ils nous ont proposé de nous l’envoyer. En fait, vous vous rappelez qu’on cherchait désespérément des camions de pompiers pour l’injection, au début ? C’est dans ce cadre-là qu’on les avait d’abord contactés. 

				Q :	L’injection dont vous parlez, c’est celle qui emprunte le circuit de lutte contre l’incendie ?

				R :	Non. C’est le circuit pour injecter dans le réacteur, pour injecter dans la cuve.

				Q :	Ah, là où vous utilisiez les camions de pompiers ?

				R :	Oui. On ne savait pas à quel moment ça allait exploser, alors j’avais demandé qu’on nous envoie des camions de tout le pays. Il y en a bien eu trente. Et parmi eux, il y avait effectivement un canon à haute pression qui venait de l’armée américaine.

				Q :	Alors, il est venu ?

				R :	Oui, il est venu. Il y en avait même eu un autre. Il y en a eu deux au total. On les leur a rendus maintenant. En fait, on ne pouvait pas les utiliser pour l’injection dans le réacteur.

				Q :	Qu’est-ce que vous voulez dire ?

				R :	Pour faire court, les joints répondaient à des standards différents entre le standard japonais et le standard américain et on n’a pas pu les utiliser parce qu’on n’a pas eu le temps de rectifier ça. Mais on les avait cédés aux forces d’autodéfense et j’ai entendu dire que, plus tard, au moment de l’opération « pschitt-pschitt », ces canons à eau américains ont servi aussi. C’est juste de l’ouï-dire, parce que je ne les ai pas vus en action moi-même.

				Q :	Ça s’est fait au moment de l’injection ?

				R :	Oui. J’ai entendu dire qu’il y avait un de ces camions qui avait servi pour l’injection dans la piscine de combustible usé. Enfin, je n’en sais trop rien.

				Q :	Concernant l’injection d’eau dans le réacteur à l’aide des camions de pompiers, justement. Vers le 16 mars, vous la faisiez en alignant trois camions au niveau du quai et en établissant, de là, trois circuits distincts vers les réacteurs , 2 et 3. C’est un système que vous avez utilisé jusqu’à quand ? Vous avez tout le temps utilisé des camions pompiers ?

				R :	Ma mémoire n’est pas très claire à ce propos. Je suis sûr qu’il y a des documents concernant cette période quelque part. Il faudra que vous alliez vérifier. D’après moi, jusqu’à fin mars, on a essentiellement exploité les camions pompiers. À partir de là, on a installé des pompes provisoires, et quand on est passé à l’eau douce, on avait bien l’intention d’employer les pompes. Tout ça s’est fait simultanément. Comme c’était le Siège qui s’en occupait, moi, sur le terrain, je n’en ai pas vraiment souvenir.

				Q :	Donc, d’une première solution où vous pompiez directement l’eau de mer à l’aide des camions pompiers, eau de mer que vous envoyiez dans le réacteur via le bâtiment turbine, vous êtes passés à la solution « eau douce via le réservoir à eau filtrée ». Jusqu’au passage à l’eau douce, vous faisiez appel aux camions pompiers, c’est bien ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Y a-t-il une raison qui a motivé votre décision de passer de l’eau de mer à l’eau douce ?

				R :	Il faut avouer que l’eau salée n’est vraiment pas recommandée si on pense à la corrosion du métal. Nous avons toujours pensé que s’il y avait suffisamment d’eau douce, il fallait revenir le plus vite possible à une injection à l’eau douce. Bien sûr, ce sont des réacteurs qu’on ne réutilisera jamais, mais même dans ce cas, il fallait penser à la corrosion.

				Q :	Vous voulez dire que vous ne pouviez pas continuer indéfiniment à l’eau salée.

				R :	Non.

				Q :	Aujourd’hui, vous utilisez de l’eau douce ?

				R :	Oui. Nous sommes complètement à l’eau douce.

				Q :	Vous dites qu’actuellement l’injection dans le réacteur se fait uniquement à l’eau douce. Concernant cette injection, il y aura demain un autre enquêteur de la Commission qui viendra vous poser des questions à propos du traitement des eaux contaminées, mais je voudrais déjà savoir ce que vous pensiez quant à ces eaux contaminées, les points auxquels vous avez particulièrement prêté attention dans cette injection, avez-vous pensé qu’il fallait restreindre, par exemple, le volume d’eau injectée ?

				R :	Il est certain que si on veut refroidir un réacteur, il faut lui mettre un maximum d’eau. Mais si on pense au problème du traitement des eaux usées, il faut réduire ce volume au minimum. Donc, aujourd’hui, nous nous restreignons et mettons le minimum requis pour refroidir le réacteur. Le contrôle du volume d’eau utilisé a une grande importance.

				Q :	Quand vous dites « le contrôle du volume d’eau utilisé », vous voulez dire que quelqu’un décide des limites en disant, par exemple, « x tonnes par jour » ou « x tonnes à tel moment de la journée » ?

				R :	Oui.

				Q :	Et qui est cette personne ?

				R :	À la base, la chaleur résiduelle produite par le combustible présent peut être calculée. À l’heure actuelle, c’est le groupe « technique » du Siège qui calcule le minimum d’eau nécessaire en fonction de la chaleur résiduelle et de l’évaporation. On y ajoute une petite marge, car il peut toujours y avoir un peu de perte. Sur le terrain, nous envoyons un petit peu moins d’eau que prévu, et si la température ne monte pas, on maintient à ce débit-là. Cela veut dire que le Siège et le terrain travaillent en concertation.

				Q :	Je vais complètement changer de sujet maintenant. Je voudrais que nous parlions de l’organisation de la gestion des accidents. Il y a là le « Rapport sur les dispositions pour la gestion des accidents ». C’est un document qui date de 2002 et, tout à la fin, il y a une description du dispositif. En cas d’accident, il y a autour des pilotes toute une organisation de soutien qui est composée, notamment, de la cellule de crise, du groupe « information », du groupe « technique », du groupe « sûreté », du groupe « réhabilitation » et du groupe « production ».

				R :	Oui.

				Q :	Ce texte a été rédigé pour aider à la gestion des accidents et fait intervenir plusieurs groupes de soutien. Le document est daté de mai 2002. Est-ce à dire qu’avant cette date, ce genre de document n’existait pas ?

				R :	Disons que c’était la première fois qu’on parlait nommément d’« organisation pour la gestion d’accidents ». Mais vous vous doutez bien que nous nous étions déjà organisés avant et qu’on savait gérer les incidents. Fondamentalement, ça n’a pas changé grand-chose. De tout temps, en cas d’incident, on s’est organisé pour aider les pilotes en les déchargeant des appréciations techniques. C’est la base. Alors, on ne peut pas dire que ce document ait beaucoup changé notre gestion des accidents. Effectivement, avant, il n’y avait pas de groupe « information » bien défini. Mais l’organisation en différents groupes existait déjà et il est logique qu’ils apparaissent dans cet organigramme. Je pense que ce document a été fait suite à la promulgation des articles 10 et 15 de la « loi spéciale sur la préparation aux situations d’urgence en cas de catastrophe nucléaire ». On avait besoin de clarifier la situation, c’est tout. De toute manière, on a toujours connu une organisation où toute la centrale était là pour soutenir ceux de la production.

				Q :	La liste des membres constituant cette organisation a été modifiée au 1er février 2011. C’est sur la base de cette organisation que vous avez réagi face au tremblement de terre et au tsunami, quand vous vous êtes retrouvés en situation de SBO (Station Blackout), n’est-ce pas ?

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	C’était bien cette organisation des groupes ?

				R :	Oui.

				Q :	Je pense que, dans le cas actuel, vous vous êtes retrouvés dans des conditions dépassant complètement ce qu’on pouvait prévoir en matière de gestion de crise, mais y a-t-il eu, à votre avis, des dysfonctionnements dus à l’organisation, des choses qui n’ont pas marché, ou de nouveaux groupes dont vous auriez ressenti le besoin ?

				R :	Je pense que l’organisation de base est correcte. Mais le gros problème, c’est le nombre de personnes disponibles. C’est plus une question de nombre de personnes que d’organisation à proprement parler. Par exemple, le groupe « réhabilitation ». C’est déjà lui qui était en première ligne quand on a perdu les alimentations électriques. Ensuite, c’est aussi lui qui s’est occupé de réhabiliter les instruments de mesure. Il y a beaucoup d’hommes qui ont été irradiés parmi ceux qui se sont occupés des instruments de mesure. Et là, c’est évident, ils n’étaient absolument pas assez nombreux.

				Q :	À la base, le groupe « réhabilitation » est constitué des membres des deux départements de maintien de la sûreté, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	Les gens du maintien de la sûreté sont, en fait, beaucoup plus nombreux que ce qui est écrit ici ?

				R :	En février, à la centrale Dai Ichi, nous étions en tout environ mille quatre-vingts. Le contingent prévu en cas d’accident étant de quatre cents et quelques dizaines de personnes, cela fait moins de la moitié. Et, évidemment, la totalité du personnel du maintien de la sûreté ne fait pas partie de ce contingent.

				Q :	Justement, les personnes qui ne faisaient pas partie du contingent, que faisaient-elles, surtout les 11 et 12 mars, quand la radioactivité est montée et que vous manquiez de personnel ?

				R :	Il y avait des gens qui ne faisaient pas partie du contingent qui sont quand même venus nous prêter main forte. Il y en a d’autres, quelques-uns, qui, bien qu’étant prévus dans le contingent, n’étaient pas là pour diverses raisons.

				Le nombre de personnes présentes à la centrale n’était pas constant. Vu la radioactivité, il n’était pas possible de maintenir les gens très longtemps sur place. J’ai ordonné plusieurs retraits et, parfois, les gens ne revenaient pas forcément sur le site de la centrale. Alors le nombre de personnes sur place était très variable selon les jours. J’aimerais bien que vous vous penchiez sur la question. À mon sens, il y en avait de moins en moins.

				Q :	Grosso modo, vous avez ressenti un grand tournant au moment où il y a eu l’évacuation du 15 mars vers la centrale Dai Ni. Quelques Group Managers sont tout de suite revenus sur le site et, ensuite, petit à petit les autres ont commencé à revenir. C’est bien ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Ce qui veut dire que jusqu’au 15 mars, vous aviez l’impression que le nombre diminuait progressivement ?

				R :	Oui. Pour moi, ça diminuait.

				En plus, il y a eu le coup de l’appel d’urgence. Il existe un système d’appel d’urgence qui alerte les employés quand il se passe quelque chose. Quand ils reçoivent l’appel, ils doivent venir. Or, l’administration a fait une bourde. Enfin, ce n’est peut-être pas gentil de dire ça. Toujours est-il qu’ils se sont trompés dans le signal. Ils n’ont pas envoyé le signal « venez tout de suite ». Personnellement, je ne connais pas bien ce système. Il faudrait vous renseigner auprès de l’administration. Mais comme ils avaient envoyé le signal « inutile de venir tout de suite », j’ai l’impression que ça n’a pas suffisamment traduit l’urgence et la sévérité de la situation auprès de ceux qui étaient en congé, par exemple. Après coup, le Group Manager de l’administration est venu s’excuser. Je lui ai dit de rectifier le tir et de rappeler tout le monde tout de suite. Ce n’était pas plus grave que ça. Demandez-lui les détails.

				Q :	D’un autre côté, y a-t-il eu du personnel d’autres entités qui a été envoyé en renfort après le 11 mars ?

				R :	Oui, il y en a eu. Comme on avait atteint un haut niveau de radioactivité, il fallait du monde pour gérer la radioprotection des équipes. On n’avait pas assez de personnel pour toutes ces surveillances. Fukushima Dai Ni était encore en pleine restauration, comme nous. Du coup, c’est plutôt de Kashiwazaki que les renforts sont venus.

				Q :	Les gens qui venaient de cette manière étaient incorporés dans ces groupes ?

				R :	Oui, s’ils venaient d’un groupe « réhabilitation », ils étaient incorporés dans le groupe « réhabilitation », s’ils venaient d’un groupe « sûreté », ils allaient dans le groupe « sûreté ».

				Q :	Ils étaient donc incorporés dans la chaîne de commandement existante ?

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	Ensuite, dans votre groupe autonome de pompiers, vous aviez des gens de Nanmei Corporation, n’est-ce pas ? Ces personnes manœuvraient effectivement les camions de pompiers. Mais elles n’étaient pas membres du groupe autonome de pompiers.

				R :	Non, elles n’en étaient pas membres. C’étaient des sous-traitants. C’est aussi ça qui rend l’histoire encore une fois compliquée. Avec un contrat de sous-traitance, s’il n’y avait pas eu toute cette radioactivité, on aurait pu demander aux sous-traitants de participer activement, autant que nos propres employés, aux travaux. Seulement, vu les circonstances, si l’entreprise partenaire vous disait, « il y a vraiment trop de radioactivité, en tant qu’entreprise, nous ne pouvons pas envoyer nos hommes sur le terrain », nous ne pouvions pas insister. Dans les faits, nous ne pouvions que les laisser partir. Dans ce sens-là, les choses n’avaient pas été bien prévues, puisque nous nous sommes retrouvés avec des choses que nous ne pouvions pas faire sans les hommes de Nanmei. Effectivement, le contrat n’avait pas prévu les incidents de ce genre.

				Q :	Il me semble que lors de l’évacuation vers Fukushima Dai Ni, le 15 mars, les hommes de Nanmei sont aussi partis avec les vôtres jusqu’à la centrale 2.

				R :	Oui.

				Q :	Si je comprends bien, les personnes de Nanmei, qui vous aidaient jusque-là à injecter l’eau, sont ensuite reparties directement vers Kashiwazaki. TEPCO sous-traite de la même manière à Fukushima Dai Ni et à Kashiwazaki ?

				R :	À Nanmei Corporation ?

				Q :	Oui.

				R :	Oui, en effet.

				Q :	J’ai compris, en me renseignant à droite et à gauche, qu’il n’était pas si simple d’utiliser une voiture de pompier, qu’il ne suffisait pas de fourrer le bout du tuyau quelque part et d’ouvrir la vanne.

				R :	Non, il y a différentes manœuvres à faire.

				Q :	Ce qui veut dire que ce n’est pas quelque chose qu’on peut apprendre facilement tout de suite. Il faudrait y penser à l’avenir. Je suppose que les membres du groupe autonome de pompiers ont dû apprendre sur le tas en imitant les autres ?

				R :	Oui, je crois qu’ils sont capables de manœuvrer tout ça, maintenant.

				Q :	J’ai même entendu dire que quand ils avaient des difficultés, ils se faisaient expliquer la manœuvre par téléphone. Mais il suffirait qu’il y ait quelques séances d’entraînement…

				R :	Oui, je crois que c’est ce qu’il faudrait.

				Q :	Même si, en temps normal, vous continuez à confier ça aux gens de Nanmei.

				Mais, si je comprends bien, quand vous faisiez des entraînements, avant l’accident, vous n’alliez pas jusqu’à faire faire les manœuvres au groupe pompier maison ? Est-ce que c’est tout à fait incidemment, parce que vous vous êtes retrouvés dans cette situation lors de l’accident, que les membres du groupe ont appris ces manœuvres ?

				R :	C’est ce que j’aurais tendance à penser. Ceci dit, les relations étaient assez étroites et chaleureuses entre nos employés et les sous-traitants dans le domaine de la lutte contre l’incendie ou de la prévention, alors je pense que quelques-uns de nos hommes étaient sans doute capables de faire quelques manœuvres. Mais, dans l’ensemble, je pense qu’ils ont manœuvré seuls pour la première fois et que c’est là qu’ils ont appris.

				Q :	Je ne sais pas s’il y a vraiment similitude, mais cette histoire me fait penser à ce qu’on fait chez nous, quand on a une panne. Nous, quand on a une panne dans la maison, il suffit de téléphoner et on vient nous dépanner. Ça paraît très simple. Comme vous, vous êtes des employés d’une compagnie d’électricité, que vous êtes des ingénieurs, on a tendance à penser, nous, que vous n’avez aucune difficulté à brancher des batteries, à travailler sur un circuit électrique ou à réparer des instruments de mesure. Mais, en fait, ça ne veut pas dire que tous vos employés ont cette sorte d’expérience. Toutes les personnes que j’ai interrogées m’ont dit qu’elles avaient été confrontées à une cascade de problèmes en voulant en résoudre un, qu’elles n’avaient eu de répit de chercher les causes de ces difficultés qu’elles ont dû résoudre seules. Je pense que là, le grand problème a été le manque de personnel. Une manœuvre qui, en temps normal, aurait pu être faite rapidement en mobilisant cinq personnes, dans ces conditions exécrables de radioactivité, a dû demander bien plus de temps. S’il faut plus de temps, cela suppose de s’exposer plus longtemps, avec les risques d’irradiation. À un moment donné, il faut quitter le poste, se faire remplacer. De plus, les personnes qui ont été exposées ne peuvent plus œuvrer sur le terrain pendant un certain temps, n’est-ce pas ?

				R :	Non. On les met au repos.

				Q :	À ce moment-là, même si on transfère la totalité du personnel affecté ordinairement à ces travaux dans les groupes d’urgence, il est évident que vous allez manquer très vite de personnel.

				R :	Comme vous dites.

				Q :	J’espère sincèrement qu’on ne revivra jamais ça, mais s’il fallait réfléchir à ce qu’il convient de prévoir en cas de catastrophe, est-ce qu’il n’y a que la solution d’un transfert du personnel d’une centrale à une autre ? Si, par exemple, l’incident se produit à Kashiwazaki, que ce soit les gens de Fukushima Dai Ichi qui aillent les aider ?

				R :	Je pense que c’est ce qu’on ferait à la base. L’autre problème, c’est celui des installations qui évoluent. Prenez juste les tableaux. Je ne veux pas dire que ceux de la centrale Dai Ichi soient vieux. Mais on n’a pas arrêté d’en changer. On est passé, d’un côté, à celui de Hitachi, quand on passait à celui de Tôshiba, de l’autre. C’est une évolution normale. Mais cela veut dire aussi qu’il faut du personnel qui connaisse suffisamment cette installation pour en assurer la maintenance. Est-ce qu’il y a les mêmes installations à Fukushima Dai Ni et à Kashiwazaki ? Je dois reconnaître que tout n’a pas systématiquement été standardisé.

				En plus, Fukushima Dai Ichi est vraiment particulière. Nous avons une unité de 460 MWe, quatre autres de 784 MWe et une autre unité qui produit 1 000 MWe. C’est un vrai défilé de réacteurs avec des caractéristiques légèrement différentes. Côté constructeurs aussi, on a à la fois GE (General Electric), Tôshiba et Hitachi. Ce qui fait de Fukushima Dai Ichi une centrale un peu atypique. Si on amène quelqu’un de Kashiwazaki, il n’est absolument pas sûr qu’il soit capable de conduire ou d’entretenir la tranche 1, chez nous, voyez-vous ? C’est un souci que nous traînerons encore longtemps.

				Il y a donc le problème de prévoir suffisamment de personnel, mais il y a aussi la difficulté que vous avez évoquée tout à l’heure. C’est vrai que dans la production d’électricité, il est rare qu’on opère soi-même. On sait suivre une séquence, on sait contrôler sur un plan les opérations qu’il ne faut pas faire en même temps, on sait ce qu’il convient de faire dans tel cas. Bien sûr, dans le cadre de formations, il nous arrive de faire des manipulations sur le terrain, de détacher telle partie, etc. Mais, dans l’ensemble, nous travaillons toujours de concert avec des sous-traitants qui ont le savoir-faire. Il y a donc deux problèmes. Le fait qu’il est difficile de s’adapter tout de suite à des installations qu’on ne connaît pas bien et le fait que, de par sa nature, le travail de production d’énergie aujourd’hui est un travail où on n’a pas forcément besoin d’aller soi-même sur le terrain manipuler les choses.

				Je voudrais tout de même ajouter une chose. Fukushima Dai Ichi est une centrale qui fonctionne depuis longtemps. Elle a connu énormément de problèmes à ses débuts. Ce qui veut dire que ceux qui sont aujourd’hui chefs de groupe « sûreté » ou chefs de quart à la conduite chez nous, sont des gens qui ont une beaucoup plus grande expérience des incidents que ceux des autres sites. Ils ont eu, plus d’une fois, l’occasion d’aller sur le terrain faire des réparations, etc. Ils sont beaucoup plus expérimentés que ceux de Fukushima Dai Ni ou Kashiwazaki et je suis persuadé que nous devons beaucoup à leur ingéniosité et à leur intelligence.

				Q :	Les chefs de groupe dont vous venez de parler sont des collaborateurs qui ont une longue expérience du travail à Fukushima Dai Ichi, qui ont vécu dans le passé des incidents et qui, même s’ils ne pouvaient pas calquer directement les solutions qu’ils avaient déjà utilisées, étaient capables de s’en inspirer pour proposer différentes réponses possibles. C’est bien ça ?

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	Toujours à propos des personnes, quand on doit faire face à ce genre d’incident, il faut une organisation importante, mettre en place différentes chaînes de commandement, des systèmes de communication. Dans ce document sur l’organisation de la gestion des accidents, à partir de la page 17, il y a la description de ce que doivent être les organismes de soutien. Vers le bas de la page, en 4-1-2, il y a un paragraphe sur la répartition des rôles et les prises de décisions. Je cite. « La conduite de la tranche est dévolue à l’agent de conduite de la salle de contrôle. En règle générale, les décisions nécessaires à cette conduite seront prises par le chef de quart présent à la salle de contrôle. Cependant, face à des événements plus complexes, les appréciations techniques auront un poids plus important dans l’estimation des circonstances de l’accident ou le choix des mesures à adopter. De nombreuses informations seront nécessaires. C’est pourquoi des organismes de soutien viendront en aide en assurant les appréciations techniques en vue d’une prise de décision ». Dans votre cas, même si, suivant cette procédure, le chef de quart avait voulu prendre des initiatives, sans électricité, il était dans l’incapacité de rassembler les informations. Du coup, il a bien fallu qu’il s’en remette à la cellule de crise, n’est-ce pas ?

				R :	Oui, il me semble.

				Q :	Ensuite, à partir du 13 mars, à peu près, il devient difficile de stationner durablement dans la salle de contrôle. Tout le monde s’était mis à l’abri et vous envoyiez quelqu’un là-bas, juste le temps de relever les paramètres, et retour. C’est bien ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Dans ce sens, ce qui est préconisé ici ne peut pas forcément être mis en œuvre tel quel, quand on se trouve face à ce genre d’événement.

				R :	Vous avez raison.

				Q :	Si on continue à regarder, il y a : « le chef de quart devra rester en contact étroit avec l’organisme de soutien, recevoir son avis, si nécessaire, pour décider de l’orientation des manœuvres ». Plus loin : « lorsqu’il s’agit d’opérations exigeant des manœuvres conjointes avec une autre tranche ou d’opérations ayant une répercussion majeure sur le comportement de la tranche, le chef de quart devra solliciter l’avis ou la décision de l’organisme de soutien. Ces cas sont concrètement listés dans le manuel ». Quand on lit cette partie du texte, on sent qu’elle a été rédigée en pensant que ces cas seraient exceptionnels. Mais si on revient à l’accident de la centrale, vous étiez dans une situation où le centre de décision ne pouvait qu’être transféré à l’organisme de soutien. C’est-à-dire que la salle de contrôle devait solliciter les instructions de la cellule de crise et, suivant ces instructions, effectuer, par exemple, un éventage en se conformant aux procédures, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	Ensuite, au paragraphe 4-1-3, on parle du rassemblement des membres de la cellule de crise. C’est la procédure que vous avez suivie le 11 mars tout de suite après le séisme et le tsunami ?

				R :	Oui. 

				Q :	Si on saute un peu, on lit : « lorsque l’organisation d’urgence telle que définie dans le cadre de la prévention des accidents est ordonnée, les membres sont appelés à se rassembler suivant les voies prévues dans ce cadre. Une cellule de crise est installée, avec le directeur de la centrale à sa tête ». Je suppose que vous avez suivi ces directives.

				R :	Oui.

				Q :	Suit : « un système d’appel a été mis au point, au niveau de la centrale, y compris les nuits et les jours chômés. Des équipes de quart sont définies, aussi bien les jours ouvrés que les nuits, et les jours chômés. Elles se tiennent en attente dans des installations à proximité de la centrale la nuit, et à l’intérieur de la centrale de jour ». Dans le cas qui nous occupe, tout le monde est resté dans le bâtiment antisismique ?

				R :	Comme les événements se sont déroulés de jour, presque tout le monde se trouvait dans le bâtiment administratif. Ils n’ont eu qu’à se déplacer vers le bâtiment antisismique.

				Q :	Et après ? La nuit du 12 au 13, par exemple, tout le monde est resté dans le bâtiment antisismique ?

				R :	Oui, c’est bien ça.

				Q :	Dans l’article « disposition des lieux et des équipements », on lit : « il est prévu une salle pour la cellule de crise dans le bâtiment administratif de la centrale pour les activités de soutien ». Mais au moment des événements de mars, la cellule de crise se trouvait dans le bâtiment antisismique, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	« Dans la cellule de crise sont prévues des installations permettant l’observation de l’état des tranches, les appréciations techniques, l’aide à la décision concernant les mesures d’urgence, l’appréciation de la radioactivité, la communication avec l’extérieur ». Suit un descriptif des équipements dont dispose l’organisme de soutien. Tout d’abord comme moyens de communication, il est cité « un réseau téléphonique d’urgence intra-entreprise et un autre vers les autorités locales, un télécopieur, une installation intra-centrale de diffusion, une installation sans fil, un système de téléconférence intra-entreprise et un dispositif d’appel d’urgence ». Je voudrais savoir, parmi toute cette liste, ce que vous avez utilisé. Il me semble que le système de téléconférence a bien fonctionné.

				R :	Oui.

				Q :	Et quoi d’autre ? Quel système avez-vous utilisé ?

				R :	Le dispositif d’appel d’urgence. On s’est trompé dans l’utilisation du dispositif, mais l’installation en elle-même était en parfait état de fonctionnement.

				Ensuite, le système sans fil a été coupé à un moment donné.

				Je ne vois pas très bien à quoi ils font allusion quand ils parlent d’ « une installation intra-centrale de diffusion ». Mais ça n’a sans doute pas fonctionné.

				Pour le fax, ça dépendait des moments. Quand le réseau était coupé, on a essayé de passer par le satellite. On a aussi essayé d’autres choses. Comme il y avait des moments où ça marchait et des moments où ça ne marchait pas, il est difficile de vous dire qu’est-ce qui a marché à quel moment. Ça dépendait vraiment des cas.

				Q :	Donc, s’agissant du télécopieur, il y a eu un moment où il ne fonctionnait plus, mais vous avez réussi à le relancer.

				R :	Oui, c’est ça. Le plus grave, c’est qu’on ne pouvait pas envoyer de documents vers l’extérieur. En principe, il est prévu que nous envoyions simultanément des informations par fax à l’ensemble des municipalités et au département. C’est une chose que nous n’avons pas pu faire tout au début. On a essayé toutes sortes de solutions, comme de passer par la centrale de Fukushima Dai Ni, par exemple. Mais je n’ai pas tout retenu au milieu de cette agitation.

				Q :	Concernant le réseau téléphonique, vous disposez d’un réseau spécial pour les urgences ?

				R :	Oui.

				Q :	Et ça, ça a fonctionné ?

				R :	À côté de la cellule de crise, il y a toute une rangée de cabines téléphoniques. Dans chaque cabine, il y a un téléphone qui est relié à un lieu. Par exemple, l’un sera relié au département, l’autre à la municipalité d’Ôkumachô. En cas d’urgence, il y a une personne par cabine, qui doit téléphoner. Là, il faudrait demander les détails auprès du groupe « information » ou du groupe « communication », mais, d’après ce que je sais, le système a fonctionné, mais les interlocuteurs n’ont pas décroché.

				Q :	Par exemple, s’il s’agit du département de Fukushima, vous êtes relié en direct avec le département ?

				R :	Oui. Mais ça ne s’est pas passé de la même manière pour toutes les autorités locales. En fait, il y a eu deux problèmes, le problème de celui qui reçoit l’appel et le problème du réseau. Il y a eu des cas où le réseau fonctionnait bien mais les autorités n’ont pas décroché le téléphone et des cas où il y avait des problèmes sur le réseau lui-même, à ce qu’on m’a dit. Les choses sont un peu confuses. Il faudrait demander à chacun comment cela s’est passé.

				Q :	Ensuite, je voudrais vous interroger sur quelque chose qui n’est pas mentionné ici. Le site de la centrale est très vaste. Comment faisiez-vous pour communiquer à partir du bâtiment antisismique, avec ceux qui étaient partis travailler dans d’autres bâtiments ou à l’extérieur à l’autre bout du site ?

				R :	Avec des talkies-walkies. Si le PHS (Personal Handy Phone System) avait fonctionné, cela aurait été l’idéal, mais tout au début il ne fonctionnait pas du tout. On a donc utilisé les talkies-walkies. Mais ce ne sont pas des appareils très puissants. Alors, si on est positionné à l’ombre d’un bâtiment, on ne reçoit plus rien. Pour en revenir à l’histoire de tout à l’heure, si des pompiers devaient venir sur le site, on communiquait avec les talkies-walkies pour donner l’ordre d’aller les accueillir, par exemple. Pour se concerter pour savoir où se retrouver, pour donner des instructions pour que le matériel soit transporté de tel endroit de telle manière, etc., il n’y avait que ce moyen. Mais avec des masques intégraux, la voix est très étouffée. On n’entend rien et je me rappelle m’être franchement énervé. Alors, ce point de communication, au moins, mérite sans doute d’être amélioré.

				Q :	Vous voulez dire que vous n’arriviez pas à communiquer, vous, de la cellule de crise, avec ceux qui travaillaient sur le terrain ?

				R :	Presque pas. D’un côté, il y avait eu les communications avec les pompiers et les troupes des forces d’autodéfense, qui avaient été difficiles. Il y avait eu aussi le quai, d’où on pompait l’eau qu’on injectait. Les émissions étaient très faibles à partir du quai. Il faut dire que c’est en bas de la pente et les ondes ne passaient pas du tout. La radioactivité y était particulièrement forte. Alors les gars essayaient de se mettre à l’abri un peu plus loin pour ne pas être irradiés. Mais, à ce moment-là, on n’arrivait plus à leur envoyer les informations en temps voulu et on n’arrivait plus, non plus, à savoir où ils en étaient.

				Q :	Donc, pour ce qui est de la communication avec ceux qui étaient sur le terrain, vous utilisiez des talkies-walkies, c’est ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Et pour ce qui est des communications avec le Siège ? Vous aviez déjà le système de téléconférence, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	En plus de ça, vous aviez aussi des téléphones fixes ? Vous aviez un circuit spécial ou vous passiez par les lignes normales ? Est-ce que tout ça a bien fonctionné ?

				R :	Nous avons quelques lignes intérieures avec des téléphones fixes. Pour les communications avec le Siège, les numéros du Siège commençant par xx, on peut les avoir en faisant le xx et ils peuvent aussi nous appeler en formant le xxx. Ce système a fonctionné.

				Q :	C’était comme d’habitude ?

				R :	Oui, on a pu communiquer comme d’habitude. Seulement, comme on ne pouvait pas utiliser les téléphones portables, si on formait le numéro xx avec un appareil PHS, qui n’est pas un téléphone fixe, on avait du mal à les avoir.

				Q :	Vous voulez dire que seuls les téléphones matériellement branchés sur le réseau fonctionnaient, c’est ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Cela veut dire que vous communiquiez essentiellement par téléconférence et téléphone fixe ?

				R :	Oui, presque tout le temps par téléconférence.

				Q :	Alors, les coups de fil qui venaient de la résidence du Premier ministre arrivaient où ?

				R :	Sur un téléphone fixe.

				Q :	Vous receviez ces coups de fil sur un téléphone fixe.

				R :	Oui. Au départ, je n’avais aucune intention de parler au téléphone avec le Gouvernement. Mais quelqu’un de chez nous, qui se trouvait à la résidence du Premier ministre, m’a fait savoir que des membres du Gouvernement désiraient me parler. On devait passer par un téléphone fixe, mais c’était un système très compliqué. Il fallait d’abord passer par un réseau qui se trouvait à je ne sais plus quel étage de notre Siège. Bref, on n’a pas pu vraiment les appeler en direct.

				Q :	Ça veut dire que c’était le Gouvernement qui appelait votre Siège et que, de là, on vous transférait l’appel ?

				R :	Moi-même, je n’ai pas très bien compris sur le moment comment ça fonctionnait. On m’a dit d’appeler le numéro xxxxx, c’était le numéro d’une ligne intérieure fixe chez nous, ensuite l’appel devait être transféré et on devait me répondre. En fait, on n’arrivait pas du tout à les appeler d’ici.

				Q :	Vous voulez dire que vous n’arriviez pas jusqu’à la résidence du Premier ministre ?

				R :	Ils nous appelaient pour nous dire de téléphoner au « numéro tant ». Mais, en fait, on n’arrivait pas à les joindre. Du coup, j’ai dit au Siège de s’arranger pour que ce soit eux qui nous appellent et je crois me souvenir que c’est comme ça qu’on a eu notre premier contact. Par la suite, je ne sais pas si c’était parce que le réseau par satellite avait ressuscité, mais le PHS a recommencé à fonctionner correctement. En passant par le PHS, j’arrivais à téléphoner par exemple au téléphone mobile de M. Hosono, le conseiller du Premier ministre. Il fallait passer par le Siège, donc on formait le xx, puis sortir du réseau interne en faisant le xx, entrer leur numéro et on arrivait à les joindre. C’est ce qu’on faisait quand on voulait qu’ils nous rappellent. Quand c’était eux qui appelaient, comme on ne pouvait pas utiliser nos portables, les appels arrivaient soit sur le fixe ou, plus tard, sur le PHS. Mais la plupart du temps, quand ils nous appelaient, ça arrivait sur le fixe.

				Q :	Donc, c’est ce qui s’est passé au début.

				R :	Oui.

				Q :	C’était jusque vers quelle époque ? Quand il y avait eu tous ces problèmes autour des tranches 2, 3 et 4, vers le 15 mars ?

				R :	Oui, c’est à peu près ça.

				Q :	M. Hosono, par exemple, une fois que la cellule interministérielle a été constituée, est parti là-bas, n’est-ce pas ?

				R :	Oui. Mais quand il n’y était pas, il était souvent à la résidence du Premier ministre. Dans ces moments-là, il nous appelait pour connaître la situation sur le terrain, ou bien, au contraire, c’est nous qui l’appelions quand il y avait des incidents à signaler. 

				Q :	En dehors de la résidence du Premier ministre, aviez-vous d’autres réseaux de communication ? Avec la NISA (Nuclear and Industrial Safety Agency), par exemple ?

				R :	Non.

				Q :	Je suppose que ça s’est passé comme ça, juste pour des raisons propres au Gouvernement. Parce qu’en cas d’urgence, en principe, le Gouvernement forme une équipe spéciale de travail. Pour pouvoir partager toutes les informations, chaque ministère délègue des hommes qui se rassemblent dans le sous-sol de la résidence du Premier ministre. C’est ce qu’on fait quand il y a des actes terroristes ou comme dans le cas qui nous occupe. Il me semble que, face à un incident nucléaire, c’est la NISA qui aurait dû rassembler les différentes informations et les diffuser. Mais, visiblement, les informations ne circulaient pas bien au sein du Gouvernement et tout le monde se demandait ce qui se passait. Entre le 5e étage où se trouvait le Premier ministre, qui aurait dû descendre lui-même au sous-sol pour assurer certaines choses, et les membres du Gouvernement, il a dû se passer des choses, à mon avis. Je pense que TEPCO avait été sollicité de son côté pour envoyer du monde participer à cette équipe. Mais, d’un autre côté, il y avait M. Takekuro, je ne sais pas s’il avait été appelé ou quoi, qui était là, au 5e étage. Du point de vue de TEPCO, officiellement, tout aurait dû passer par la NISA, je suppose. La NISA demande les renseignements sur la situation, une fois qu’elle les a, elle en informe le Premier ministre. C’est la NISA qui aurait dû servir de guichet unique et cela aurait été la forme normale de fonctionnement. Qu’en pensez-vous ? Ne vous êtes-vous pas demandé pourquoi c’était le Premier ministre en direct ?

				R :	Ça a été mon premier sentiment. Pourquoi le Premier ministre venait-il s’informer en direct ici ? Je me suis demandé « que fait le Siège ? ». Et, bien sûr, « que fait la NISA ? ». Je ne savais pas pourquoi, mais j’avais l’impression que le Gouvernement voulait que ça se passe comme ça. De toute façon, j’avais reçu des coups de fil, ils voulaient que je les renseigne en cas de besoin. Puisqu’il y avait demande, disons que je me suis un peu laissé faire. Mais j’ai toujours pensé que c’était bizarre.

				Q :	Vous avez toujours eu des inspecteurs de la NISA sur le site de la centrale, n’est-ce pas ? Ils ont même un bureau à la centrale. 

				R :	Oui.

				Q :	Ces personnes ont été évacuées à un moment donné. Elles s’étaient réfugiées quelque part, il me semble.

				R :	Oui.

				Q :	Et ensuite, sont-elles revenues ?

				R :	Oui, assez longtemps après.

				Q :	Elles reviennent et veulent certainement connaître le niveau de radioactivité et d’autres renseignements de ce genre pour pouvoir juger de la situation. À votre avis, leur retour, ça s’est passé à quel moment ? Les gens de la NISA étaient là vers le 13 ou le 14 mars ?

				R :	Je ne me souviens pas très bien. Mais quand le tsunami est arrivé, les gens de la NISA sont tous venus se réfugier dans le bâtiment antisismique, comme nous. Ensuite, très peu de temps après, on a ouvert un centre hors site, et ils sont partis là.

				Comme je ne me souvenais pas bien, j’ai regardé tout à l’heure le compte-rendu des DVD. À un moment donné, quand le centre hors site se trouvait encore à Ôkuma, Mutô avait voulu nous envoyer les inspecteurs de la NISA à la centrale. C’était le 14 mars. Mais, en fait, ils ne sont pas venus.

				Q :	Ils ne sont pas venus ?

				R :	Non. Je ne me souviens pas très bien, mais c’est un peu plus tard qu’ils ont commencé à faire des roulements 24h/24, comme maintenant.

				Q :	Quand les gens de la NISA viennent ici, s’ils veulent des informations, je suppose qu’ils viennent à la cellule de crise.

				R :	Oui.

				Q :	Dans ce cas-là, ils viennent vous saluer de leur propre initiative, ou bien, ils viennent se placer près de la table ronde, sans rien dire ? 

				R :	Vous savez, nous, nous n’avons nullement l’intention de les exclure. Ils viennent quand ils veulent. Comme ils sont tous en uniforme, on les repère tout de suite. S’ils sont là, ils sont tout naturellement intégrés aux discussions.

				Q :	Et y avait-il des places prévues spécialement pour la NISA quelque part autour de la table ?

				R :	Au début, il n’y en avait pas. Et puis, il y a eu cette histoire avec Mutô. Puisqu’ils devaient venir, on leur avait prévu des sièges.

				Q :	Ça, c’est à quel moment ?

				R :	Tout au début, quand j’ai eu le coup de fil de Mutô pour m’annoncer leur venue. Peut-être qu’ils sont effectivement venus une fois, très brièvement. Ça devait être vers le 14. Oui, il me semble bien m’en souvenir. Ils sont venus, mais très brièvement. Puis, le centre hors site a été déplacé vers Fukushima et ils sont tous partis à Fukushima. Il me semble qu’ils n’étaient pas là vers le 16 ou le 17, quand les forces d’autodéfense et les pompiers faisaient leur opération « pschitt-pschitt ».

				Q :	Quand ils venaient sur le site de la centrale, ils ne restaient pas dans leur bureau ?

				R :	Il n’y avait que le bâtiment antisismique où on pouvait stationner. Ils ne pouvaient pas aller dans leur bureau. Il y avait de la radioactivité, des risques d’irradiation, etc.

				Q :	Donc, s’ils venaient, ils restaient dans le bâtiment antisismique. C’est bien ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Et vous n’avez jamais reçu de coup de fil directement de la NISA pour savoir où en était la situation, par exemple ?

				R :	Non, jamais.

				Q :	Alors, c’est seulement le Siège qui vous demandait où en était la situation ?

				R :	Oui.

				Q :	En utilisant essentiellement le système de téléconférence ?

				R :	Oui.

				Q :	Ensuite, il y a des coups de fil du Gouvernement vers le téléphone fixe, coups de fils assez nombreux au début. C’est bien ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Y a-t-il eu d’autres correspondants qui ont essayé de vous joindre ?

				R :	Non.

				Q :	Vous n’avez pas été contacté par la Nuclear Safety Commission (NSC) ou d’autres ?

				R :	Non. Le directeur de la NSC m’a téléphoné juste une fois. Il m’a téléphoné de la résidence du Premier ministre, il me semble, et non pas de la NSC.

				Q :	Par exemple, quand des détachements des forces d’autodéfense, de pompiers ou de police devaient venir sur le terrain, il ne vous est jamais arrivé de recevoir un coup de fil directement d’un chef de service ou quelqu’un d’un rang équivalent pour savoir quelle était la situation à la centrale avant d’envoyer des hommes ?

				R :	Non, on n’en a jamais eu.

				Q :	Ils passaient tous par le Siège ?

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	Encore une chose. (Dans le document) on parle du SPDS (Safety Parameter Display System). C’est M. xxxxx qui me l’a raconté. Il paraît que vous avez un écran correspondant à ce système dans la cellule de crise et que vous pouvez suivre les données sur l’écran. C’est bien ça ?

				R :	Oui. On peut tout afficher.

				Q :	Si vous regardez ça, vous pouvez savoir si la vanne de tel réseau est ouverte ou pas, n’est-ce pas ?

				R :	Oui, on peut aussi vérifier ça.

				Q :	On peut tout connaître, alors ?

				R :	Oui.

				Q :	Ça fonctionne au courant alternatif ?

				R :	Tout à la fin, ça marche au courant continu, mais il y a un endroit où il est doublé par du courant alternatif, il me semble. Je ne connais pas très bien l’architecture du système.

				Q :	Il est écrit ici que « les paramètres concernant la sécurité du réacteur comme la pression du réacteur, son niveau d’eau, les chiffres du moniteur de la cheminée sont affichés directement » sur l’écran de la cellule de crise du bâtiment antisismique. Ces données n’étaient-elles pas affichées ?

				R :	Non. Le système était cassé.

				Q :	Et maintenant ?

				R :	Il ne fonctionne toujours pas.

				Q :	Et quelle est la cause de ce dysfonctionnement ?

				R :	Il y a deux choses. Le SPDS lui-même est endommagé. On ne sait pas où. Mais, de toute façon, tout a été noyé par le tsunami, alors, comme tout est relié automatiquement, il ne pouvait plus rien afficher. Et même si le système avait survécu au tsunami, s’il ne recevait plus de données, et c’est ce qui s’est passé, il ne pouvait rien afficher non plus.

				Q :	Vous voulez dire que si les instruments de mesure des pression, niveau d’eau et moniteur de cheminée ne fonctionnaient pas correctement, le SPDS ne pouvait pas réagir ?

				R :	Oui, c’est tout à fait ça.

				Q :	Il semble que ce système SPDS est relié au Siège et à l’État ?

				R :	Oui, il est programmé pour pouvoir diffuser ces informations en simultané.

				Q :	L’État, concrètement, c’est qui ?

				R :	L’État, c’est la NISA. Je suppose que les systèmes diffèrent légèrement d’une centrale à l’autre, mais il existe un réseau qui permet d’afficher en temps réel toutes les données de tout le Japon.

				Q :	Ce qui signifie que si ce système avait été viable, la NISA aurait pu suivre la situation en temps réel, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	Si on suit le document, il y a ensuite une rubrique « monitoring de la radioactivité à l’intérieur et à l’extérieur du périmètre de la centrale ». Comment ça se passe ? Vous avez des dispositifs qui mesurent automatiquement la radioactivité à chaque poste ?

				R :	Oui, c’est ça. Ils sont programmés pour nous envoyer directement les données. Les postes de monitoring sont au nombre de huit et encerclent la centrale, en quelque sorte.

				Q :	Ils sont positionnés à la limite du terrain, c’est ça ?

				R :	Oui, à la limite de notre terrain. On arrive ainsi à savoir à quel endroit la radioactivité est forte en regardant les résultats affichés. Mais, avec le tsunami, les postes de monitoring ne pouvaient plus transmettre les données. Il a fallu envoyer des véhicules avec des moniteurs embarqués à proximité de ces postes pour faire les mesures. C’était la solution de rechange. 

				Q :	Quand vous dites « faire les mesures », vous mesuriez la radioactivité, n’est-ce pas ?

				R :	Oui, c’était le travail du groupe « sûreté ».

				Q :	C’était le groupe « sûreté » qui s’en occupait ?

				R :	Oui.

				Q :	Donc, ils allaient sur place avec des véhicules équipés de détecteurs de radioactivité, mesuraient celle-ci et revenaient vous faire des rapports.

				R :	Oui. Après, on a utilisé les talkies-walkies.

				Q :	Une fois que vous receviez l’information à la cellule de crise, vous la partagiez avec tous ceux qui étaient autour de la table, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	Ensuite, il est fait référence à une installation d’observation météorologique.

				Vous avez ça ?

				R :	Oui, nous l’avons. Mais tout était mort, à ce moment-là.

				Q :	C’est quelque chose d’indépendant ?

				R :	C’est un Stack Monitor. Il mesure la direction et la vitesse du vent à un point situé à plus de 100 m du sol et nous envoie ces données.

				Q :	Et vous dites que c’était mort. Quelle en était la cause ?

				R :	Probablement l’alimentation électrique.

				Q :	Un problème d’alimentation ?

				R :	Oui.

				Q :	C’était la même source d’alimentation pour le monitoring de la radioactivité de tout à l’heure ?

				R :	Oui, c’était la même source.

				Q :	S’il s’agit d’alimentation électrique, par exemple, quand les sources externes n’approvisionnent plus et que ça bascule sur les batteries de secours, que se passe-t-il ?

				R :	En principe, les postes de monitoring auraient dû fonctionner normalement après avoir basculé. Mais aucun des deux systèmes n’a fonctionné.

				Q :	Si je comprends bien, jusqu’à l’arrivée du tsunami, ça fonctionnait.

				R :	Oui.

				Q :	C’est donc ensuite, à partir du moment où vous avez perdu toute source de courant alternatif que vous ne pouviez plus les utiliser ?

				R :	C’est ça.

				Il y a aussi autre chose. Je ne suis pas sûr que le dispositif d’observation météo ait été installé en pensant vraiment à l’éventualité d’un séisme. Je ne nierais pas la possibilité que le dispositif météo lui-même ait été abîmé. C’est quelque chose qui est fixé dans les hauteurs, alors on ne peut pas vraiment savoir. Même si on avait réussi à rétablir l’alimentation électrique, je ne pense pas qu’il aurait fonctionné, étant donné qu’à l’heure actuelle, il ne nous fournit toujours pas de données. À mon avis, il y a de fortes chances pour que le système lui-même ait été défectueux.

				Q :	Il est écrit qu’il « observe la direction, la vitesse du vent et la stabilité des masses d’air ». C’est ce qu’il fait habituellement ?

				R :	Oui, de manière constante. Par exemple, nous avons procédé à des éventages. Dans des cas comme ceux-là où on rejette des éléments radioactifs, il vaut mieux un vent d’ouest, parce que les éléments rejetés vont être emportés vers la mer. C’est donc un système qui nous permet de savoir dans quelle direction se dirige le vent au-dessus de la centrale.

				Q :	C’est pour ça que c’est installé du côté de la cheminée ?

				R :	Oui.

				Q :	Mais, si vous ne pouviez pas utiliser ce système, comment faisiez-vous pour savoir la direction du vent, tout ça ?

				R :	Pour bien faire, il faut un monitoring en altitude pour avoir la vitesse du vent et comprendre la tendance générale des mouvements des masses d’air. Si on mesure plus près du sol, il y a des interférences. Cela occasionne beaucoup d’erreurs. Mais comme on ne pouvait pas faire autrement, on a mesuré près du sol.

				Heureusement, les appareils météo de Fukushima Dai Ni fonctionnaient. Alors on leur demandait comment était le vent chez eux et on en tenait aussi compte dans nos décisions.

				Q :	Ensuite, il y a dans la rubrique « système d’affichage des informations », « un projecteur grand modèle et un petit moniteur afin de partager les informations au sein de la cellule de crise ». Est-ce que ça a fonctionné ?

				R :	Là aussi, c’étaient les données qui manquaient. Le système d’affichage en lui-même était indemne, puisqu’on l’a utilisé par la suite pour diffuser des images de la télévision. Mais puisqu’il ne disposait pas des informations qui nous auraient été fondamentalement utiles, en matière de partage, même si on avait voulu, on n’avait rien à partager. Encore un cas où le système était viable mais où on ne disposait pas de données.

				Q :	Ensuite, il y a « le système d’appréciation de l’impact environnemental ».

				R :	Je pense que c’est un système hors-ligne. Lui non plus, il me semble qu’il n’était pas opérationnel. En fait, c’était plutôt du ressort du Siège.

				Q :	Ça consiste en quoi ? 

				R :	Par exemple, on procède à un éventage. À un moment donné, des éléments radioactifs vont être rejetés. Ce système calcule, d’après la direction et la vitesse du vent, leur dispersion. Il y a un système qui s’appelle SPEEDI (System for Prediction of Environmental Emergency Dose Information). Je ne sais plus si c’est un système du ministère de l’Éducation et des Sciences ou de la NSC. Notre système est assez proche de SPEEDI.

				Q :	Là, il y a plusieurs rapports d’après l’article 15, qui étaient joints comme documents. On y parle de la direction du vent et des conséquences. Qui a rédigé ce rapport ?

				R :	C’est le Siège. 

				Q :	C’est le Siège qui rédigeait ces rapports ?

				R :	Oui. Chez nous, le système ne fonctionnait pas. Avec les données qu’on avait récoltées, le groupe « sûreté » du Siège faisait les calculs et rédigeait les appréciations. Vous voyez, il y a encore plusieurs rapports suivant l’article. Tout ça, ce ne sont pas des documents que nous avons fabriqués, nous. On les recevait du Siège par fax et on les joignait.

				Q :	Par exemple, j’ai ici un document daté du samedi 12 mars à 3h35, il est écrit : « Destinataire : article 10-3 ». Tout en haut, on lit : « Expéditeur : TEPCO, cellule de crise de la centrale nucléaire Fukushima Dai Ichi ». Et à droite « 12 mars 2011, 3h », c’est-à-dire 35 min avant, avec la mention « TEPCO, centre de gestion de crise ». C’est le Siège, n’est-ce pas ? 

				R :	Oui, c’est le Siège. 

				Q :	Vous joigniez, comme documents, des pièces qui avaient été envoyées au préalable par le Siège, c’est ça ?

				R :	Oui. Mais, officiellement, l’expéditeur devait toujours être la cellule de crise de la centrale.

				Q :	C’est le genre de choses que vous étiez bien obligé de demander au Siège de faire à votre place.

				R :	Nous, nous n’aurions pas pu. Le système ne fonctionnait plus, on était bien incapable de faire des évaluations.

				Q :	Mais si ce système d’appréciation de l’impact environnemental avait correctement fonctionné, vous auriez pu rédiger ces documents sur le site.

				R :	Oui.

				Q :	Les manuels, auxquels il est fait allusion ici, ce sont des documents dont vous disposez toujours à la centrale ?

				R :	Oui.

				Q :	Ensuite, il y a les documents techniques. Qu’est-ce que « la logique du réseau maintien de la sûreté » ?

				R :	Il existe différents dispositifs pour assurer la sûreté quand il y a une anomalie et qu’il faut arrêter le réacteur, ou quand il s’agit de le refroidir en toute sécurité. C’est une sorte de circuit logique qui dit d’arrêter ceci de telle manière, si tel indicateur s’allume. C’est une vue d’ensemble de ces circuits logiques. Si une vanne se ferme, c’est qu’il y a tel événement qui a provoqué cette fermeture. À ce moment-là, le circuit indique si c’est une porte « ET » ou une porte « OU ». S’il se produit tel événement et tel autre événement, il dit de fermer cette vanne, etc. Cela sert à comprendre pourquoi tel événement est arrivé.

				Q :	Ces manuels et ces documents techniques, ce sont des choses que vous regardez, quand vous êtes assis à la table de la cellule de crise ?

				R :	Non.

				Q :	Cela ne vous arrive jamais ?

				R :	Non, jamais.

				Q :	Et ça, depuis le début ?

				R :	Oui, depuis le début.

				Q :	Et les autres membres autour de la table ?

				R :	Si on prend l’exemple de la conduite, tous les manuels et autres documents qui concernent la conduite sont stockés dans la salle de contrôle. Comme je vous l’ai dit tout à l’heure, pour tout ce qui est conduite, à la base, tout est confié au jugement de l’équipe de conduite. Cela veut dire que tout ce dont ils pourraient avoir besoin pour juger de la situation est stocké à portée de main, près d’eux. C’est donc à eux de juger de la situation. Seulement, pour pouvoir leur apporter le soutien nécessaire, nous disposons aussi, dans la cellule de crise dans le bâtiment antisismique, des mêmes plans, etc. On a à peu près tous les manuels, mais pour ce qui est des plans de détails, je ne pense pas les avoir tous à la cellule de crise.

				Q :	Et ces documents, ont-ils été utiles pour élaborer les mesures à prendre lors de l’accident ? Jusqu’à quel point ont-ils été utiles ? J’imagine que vous n’allez pas me dire qu’ils n’ont pas servi du tout.

				R :	Non, je ne vous dirai pas ça. Évidemment, ils ont été utiles pour les grandes orientations de la gestion de l’accident ou pour savoir ce qu’il convenait de faire et dans quel ordre. Pour les manipulations aussi, les manuels ont été utiles pour avoir une idée de comment procéder. C’était bien. Mais, concrètement, quand on se trouve devant une situation où une vanne qui devait s’ouvrir ne s’ouvre pas, pour contourner le problème, il faut savoir d’où arrive l’électricité, à quel réseau la vanne est connectée, quelle est la structure qui commande son ouverture, etc. Si on n’arrive pas à connaître les choses jusque dans ces détails, on ne peut pas proposer de solution. Ensuite, s’il s’agit d’aller sur le terrain manipuler les choses, il faut savoir à quel type de vanne on a affaire. Or, quand on regarde ces PID (Piping, Instrumentation Diagram), c’est extrêmement schématique et on n’arrive pas à savoir quel est le type de vanne et quelle est l’énergie nécessaire pour l’ouvrir, par exemple. Pour bien faire, il faudrait disposer de quelque chose qui détaille les différentes caractéristiques des vannes. En fait, ces documents existent. Ils sont stockés dans la bibliothèque du bâtiment administratif, qui a été détruit. En temps normal, des dames d’une des entreprises de notre groupe, le Tokyo Record Management, gèrent ces plans à la bibliothèque. Comme vous avez pu le voir, le bâtiment a été endommagé. De plus, la radioactivité y était forte. Ça a été très compliqué. Mais nous sommes allés chercher les plans nécessaires dans le noir.

				Q :	Vous voulez dire que vous êtes allés effectivement chercher des documents là-bas ?

				R :	Oui, nous y sommes allés.

				Q :	Il y avait donc à la bibliothèque des plans qui détaillaient spécialement certaines parties du réseau, qui donnaient les caractéristiques des vannes ou la structure de celles-ci ?

				R :	Oui.

				Q :	Vous les faisiez apporter et, en vous basant sur ces documents, vous étudiiez la possibilité d’établir un circuit, par exemple.

				R :	Oui, on faisait ça, au cas par cas.

				Q :	C’était le travail du groupe « réhabilitation », ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Donc, à la base, pour donner grosso modo une direction ou pour savoir que faire chronologiquement, les manuels de gestion des accidents ou autres directives vous ont quand même servi ?

				R :	Oui.

				Q :	Mais, lorsqu’il s’est agi de mettre ces directives en pratique, il y a eu des problèmes plus concrets d’alimentation ou de compresseur, c’est ça ?

				R :	Oui.

				Q :	En relation avec ce que nous venons d’évoquer, il y a une rubrique « Matériel et instruments nécessaires à la restauration », ici. On peut lire, « comme moyen de se procurer les pièces de rechange nécessaires, on prévoit l’utilisation de pièces prélevées sur des appareils de même type existant sur la centrale ou l’utilisation de pièces de réserve stockées sur le périmètre de la centrale ». Ce qui signifie que si les appareils de même type de la centrale sont tous endommagés, on ne peut pas les utiliser pour des réparations.

				R :	Effectivement.

				Q :	Ils parlent de « l’utilisation de pièces de réserve stockées sur le périmètre de la centrale ». Dans votre cas, vous avez manqué de batteries et vous ne disposiez que de compresseurs de faible puissance, ce qui a donné beaucoup de fil à retordre au personnel sur le terrain. Vous disposez de ce genre de choses à la centrale ? Elles sont stockées quelque part ?

				R :	Oui. Il y a ce qu’on appelle l’entrepôt des pièces de réserve. On y trouve toutes sortes d’éléments de vannes, par exemple. En fait, nous achetons et stockons tout ce qui, endommagé, pourrait contraindre la centrale à un arrêt de longue durée. Car notre mission, en tant que centrale, est d’être toujours capable de trouver tout de suite une solution de rechange quoi qu’il arrive. Nous faisons nos achats en en tenant compte.

				Seulement, les batteries, tout ça, ce sont, en quelque sorte, des produits courants. Si on n’avait pas été dans la situation où nous nous sommes retrouvés, c’est quelque chose qu’on peut se procurer tout de suite. Nous ne stockons jamais ce genre de choses en nombre comme pièces de réserve. Ce sont plutôt des pièces spéciales que nous possédons en réserve.

				Q :	Ce qui veut dire qu’au moment de l’accident, vous n’aviez pas stocké de batteries ou ce genre de choses dans cet entrepôt, c’est bien ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Et donc, quand vous en avez eu besoin, vous avez dû aller démonter les batteries des voitures.

				R :	Oui.

				Q :	On lit aussi « les outils et instruments nécessaires (à la réhabilitation) sont stockés soit dans l’entrepôt à outils se situant dans le périmètre de la centrale, soit dans l’entrepôt des pièces de réserve ». Cet entrepôt, où se situe-t-il ?

				R :	L’entrepôt des pièces de réserve se trouve par ici, à côté de ça.

				Q :	C’est près du bâtiment antisismique.

				R :	Oui, c’est près.

				Q :	Ensuite, il y a « les dispositifs de protection contre la radioactivité, dispositifs de mesure de la radioactivité et autres ». Tout votre personnel a dû travailler de longues heures sur le terrain. Avez-vous eu suffisamment de matériel pour protéger ces hommes ? Il vous a manqué des choses ?

				R :	On manquait de tout. Tout d’abord, on manquait cruellement de combinaisons Tyvek. Même pour les masques, au départ, c’était vraiment juste. Quand on porte des masques, il faut renouveler le filtre. Au début, on n’en avait pas suffisamment. J’ai dû courir à droite à gauche pour nous faire envoyer ces dispositifs de protection de toute urgence de Fukushima Dai Ni et de Kashiwazaki. Malgré ça, ça a pris du retard. Vous vous rappelez sans doute qu’on n’avait pas de dosimètre pour chacun. On était pourtant déjà en avril. Il y a un journal, je ne sais plus lequel, qui l’avait dénoncé.

				Q :	À partir du moment où vous ne disposiez pas des choses sur place, à la centrale, vous étiez bien obligé de vous procurer ça ailleurs. Or, vous faisiez des demandes, mais les commandes n’arrivaient pas tout de suite, c’est ça ?

				R :	C’est un peu plus compliqué que ça. Il y a des choses qui sont arrivées, d’autres pas. S’il y avait des choses qui étaient en surplus à Fukushima Dai Ni, ou des choses susceptibles de nous être utiles, il suffisait que je donne l’ordre d’aller chercher et mes hommes revenaient tout de suite avec, puisque les deux centrales ne sont qu’à 10 km l’une de l’autre.

				Kashiwazaki a aussi réagi très vite. Quand j’ai dit qu’il me manquait certaines choses, ils nous ont apporté ça en voiture en pleine nuit. Il y avait un souci avec la radioactivité pour le transport, mais il suffisait de quatre ou cinq heures. Quand on passait commande par le Siège, il fallait beaucoup plus de temps, puisqu’il fallait déjà trouver la chose, l’acheminer de Tôkyô au Coal Center d’Onahama, dans des conditions de transport difficiles.

				En ce qui concerne les voitures de pompiers, elles sont arrivées assez vite. En plus, elles sont venues d’un peu partout.

				Q :	Justement, les camions de pompiers sont arrivés vers le 13 ou 14 mars, n’est-ce pas ?

				R :	Tout d’abord, on a eu les camions pompiers des centrales thermiques de la compagnie. Ensuite, je suppose que le Gouvernement avait donné des ordres et on a eu des camions pompiers qui sont arrivés d’un peu partout.

				Q :	Je vois qu’il y a eu beaucoup de camions qui ont été mis à disposition, mais le personnel pour les manœuvrer venait aussi ?

				R :	Non.

				Q :	Alors, c’est le personnel de TEPCO qui a tout fait ?

				R :	Oui, c’était à nous de le faire.

				Q :	Les pompiers se contentaient d’apporter les camions et repartaient après, c’est ça ?

				R :	Oui, c’est ça. Ils arrivaient et nous prévenaient qu’ils avaient déposé le camion à tel endroit. Je crois qu’au début ils venaient nous apporter les camions jusqu’au J-Village et, ensuite, il fallait que, nous, nous allions les chercher jusque-là.

				Q :	Vous voulez dire qu’ils se contentaient de déposer provisoirement les camions et que, vous, vous deviez envoyer des hommes de la centrale les chercher ? Après, c’était à vous de vous débrouiller pour toutes les manœuvres avec le personnel de TEPCO ?

				R :	Oui. 

				Q :	Rappelez-moi, un camion de pompiers, ça a besoin de carburant pour faire fonctionner la pompe ?

				R :	Oui.

				Q :	Vous deviez donc le réapprovisionner toutes les quatre ou cinq heures, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	C’est le personnel de TEPCO qui a toujours assuré ça ?

				R :	Oui, ils l’ont fait.

				Q :	Et ce, pendant toute la période où vous avez utilisé les camions de pompiers, c’est-à-dire jusqu’à ce que vous passiez à l’eau douce ?

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	Alors, évidemment, c’était jour et nuit.

				R :	Oui. On avait défini des roulements sur vingt-quatre heures. Je pense que c’est là, au moment où ils allaient réapprovisionner le camion, qu’ils ont été le plus irradiés.

				Q :	Parce qu’ils allaient à l’endroit le plus radioactif, n’est-ce pas ?

				R :	Oui. Par la suite, il y a eu des gens qui sont venus nous aider, des sous-traitants, il me semble, qui ont bien voulu participer au réapprovisionnement avec nous. Ça nous a un peu soulagés. Mais, tout au début, même des gens du niveau des chefs de groupe allaient verser le carburant.

				Q :	Vous faisiez ça à partir d’un camion-citerne ou quelque chose comme ça ?

				R :	Comme je vous l’ai dit, dès le tout début, j’avais conscience qu’on allait manquer de liquides. La véritable eau douce, par exemple. Dès le tout début, j’avais demandé à ce qu’on nous envoie eau, essence et gazole à profusion, qu’on nous envoie tout ce qui leur tombait sous la main. Pour l’acheminement, ça venait, par exemple, en camion-citerne. Mais le problème, c’est que si Fukushima Dai Ni disait qu’elle avait elle aussi besoin de gazole, on le déchargeait complètement là-bas. C’était une confusion totale.

				Les choses n’arrivaient pas au moment voulu. Quand on était dans le bâtiment antisismique, on était encore en situation de gestion de crise et tout marchait avec le système électrique de secours. Pour faire fonctionner tout ça, il faut du gazole. Et ça consomme pas mal. Il fallait donc du gazole pour commencer. Si on avait perdu le fonctionnement de cet endroit-là, toute la chaîne de commandement aurait été perdue. Le gazole était donc indispensable. Ensuite, comme vous l’avez fait remarquer, il en fallait pour les camions de pompiers. On transportait beaucoup de choses, de l’eau, par exemple, pour ça on utilisait de gros camions, il fallait aussi du carburant pour eux.

				Je me rappelle, tout au début, avoir réclamé continuellement ces carburants, tout en donnant les directives pour les différentes tranches. On a même eu des moments où on a failli se trouver à sec. On s’est débrouillé en s’en faisant livrer par Fukushima Dai Ni, mais mon sentiment est qu’on s’en est sorti in extremis.

				Q :	Le gazole était donc indispensable.

				R :	Oui.

				Q :	Concernant les carburants, puisque vous aviez vous-mêmes des camions pompiers, vous aviez dès le départ un peu de réserve, non ?

				R :	Pour le gazole, il y en avait dans le réservoir à gazole de la centrale. Mais avec le tsunami, le réservoir lui-même a été endommagé, ce qui fait qu’on ne disposait plus du tout de gazole. Il a fallu s’en procurer depuis la première goutte.

				Q :	Le réservoir à gazole se trouve côté littoral ?

				R :	À plusieurs endroits, côté mer.

				Q :	Le point suivant va concerner les rapports suivant l’article 15 et des choses de ce genre. Il est dit ici que « dans une situation de crise, il est important de pouvoir échanger les informations de manière fluide, aussi bien concernant les informations à fournir à partir de la centrale que pour recevoir les conseils du Gouvernement. La gestion de ces échanges est prise en charge par un unique acteur, le groupe “information” de la cellule de crise ». Vous étiez donc organisé de cette manière.

				R :	Oui.

				Q :	« Une organisation assurant ces rapports, rapports au Gouvernement suivant la législation », ce qui correspond à ces rapports suivant l’article 15, je suppose, « et rapports aux autorités locales suivant les différents accords de sécurité, est mise en place de manière durable ». Quand vous faites un rapport suivant l’article 15, les autorités locales le reçoivent aussi ?

				R :	Bien sûr.

				Q :	Et pour ce qui est des échanges avec le département ou les municipalités, il me semble qu’il y avait des personnes de la centrale qui étaient détachées au centre hors site, n’est-ce pas ?

				R :	Oui, on en a envoyées.

				Q :	Y avait-il d’autres endroits où elles avaient été envoyées ?

				R :	Non.

				Q :	Et le bureau que vous avez au département de Fukushima, par exemple ?

				R :	Le bureau du département de Fukushima est une entité indépendante de la centrale.

				Q :	Ah, bon. Effectivement, il ne s’occupe pas uniquement de la centrale de Fukushima Dai Ichi.

				R :	C’est ça.

				Q :	Mais il y avait du monde quand même là-bas ?

				R :	Oui. Pas des gens de Fukushima Dai Ichi, mais la personne qui y est habituellement était là.

				Q :	Même au moment de l’accident ?

				R :	Oui.

				Q :	Avez-vous pris contact avec cette personne ?

				R :	Bien sûr, elle recevait les informations en simultané.

				Q :	Le bureau est sur le réseau de la téléconférence ?

				R :	Oui, il est sur le réseau.

				Q :	Est-il arrivé que cette personne vous contacte pour recueillir des informations, qu’elle aurait eues à diffuser auprès du département, par exemple ?

				R :	Je ne me rappelle pas avoir été contacté personnellement pour ça.

				Q :	Aurait-elle pu contacter des gens du groupe « information » ? Qu’en pensez-vous ?

				R :	Cela s’est peut-être fait. On faisait la téléconférence et, lui, entendait toutes les informations, aussi bien que les gens du centre hors site. Je n’ai pas le souvenir qu’aucun d’entre eux ne m’ait posé de questions. Maintenant, peut-être ont-ils communiqué avec les gars de l’information par téléphone ? C’est possible.

				Q :	Au moment du rejet du réacteur 1 que vous prépariez dès l’aube du 12 mars et que vous n’avez finalement effectué que vers 9h, il a fallu vous coordonner avec les autorités locales. Il y avait eu une partie des habitants qui n’était pas partie et on vous avait demandé d’attendre qu’ils aient tous évacué. Tous ces ajustements, vous ne les faisiez pas directement de la cellule de crise, n’est-ce pas ?

				R :	Non.

				Q :	Alors qui devait le faire ? Le bureau ?

				R :	Oui. Dans le principe, c’est le travail du centre hors site. Dans l’esprit de la loi sur les catastrophes nucléaires, les responsables du département, de l’État et de l’exploitant se retrouvent dans un lieu proche du site et prennent les décisions en fonction des événements. C’est pourquoi je pense, pour ma part, qu’il appartient au centre hors site de décider de ce qu’on fait concernant les évacuations, par exemple. C’est l’esprit de la loi. Mais dans les faits, ils n’ont rien décidé. C’est par le Siège qu’on a su toute cette histoire, à la centrale. Nous étions déjà débordés. Il fallait préparer l’éventage. Pour ce qui est du moment du rejet, comme il fallait justement coordonner tout ça avec les évacuations, c’est le Siège qui nous disait de faire comme ci ou comme ça. Ce sont eux qui nous ont signalé qu’il y avait du retard du côté d’Ôkumachô et nous ont demandé d’attendre. Alors, on leur a dit, « on va attendre ». Mais dans les faits, les préparatifs étaient loin d’être achevés. On n’en était pas encore à « attendre » ou « ne pas attendre ». Je me rappelle leur avoir quand même demandé que les populations évacuent au plus vite. 

				Q :	Si je comprends bien, ce centre hors site a bien été constitué au départ. Des représentants de TEPCO, de l’État et du département étaient bien présents. Ils étaient là, mais n’ont pas réussi à faire fonctionner cet organe pour prendre des décisions. C’est bien ça ?

				R :	Oui. Je n’ai absolument pas compris sa raison d’être.

				Q :	Le centre hors site vous a contacté ?

				R :	Non, jamais. Il y avait au centre hors site un de nos employés xxxxx. xxxxx était très impliqué dans l’acheminement des différentes choses dont nous avions besoin. Il nous servait en quelque sorte de guichet et je me rappelle avoir eu des échanges avec lui à ce propos. Mais je n’ai pas le moindre souvenir d’avoir discuté avec quelqu’un du centre hors site de sujets ayant trait au travail dont il est investi par la loi. Même pas d’évacuation. C’est quand même bizarre, non ?

				Q :	À la NISA, ils nous ont dit la même chose. Ils trouvent aussi que le centre hors site n’a pas fonctionné en tant que tel. Ce qui signifie que l’esprit de la loi n’a pas été bien compris.

				Si je retourne au document, on lit : « comme noté précédemment, sont installés à demeure dans la salle de crise un réseau de téléphonie ordinaire et des téléphones et télécopieurs branchés sur un réseau spécial de contact avec l’extérieur  ». Vous les avez utilisés, mais personne ne vous a répondu, c’est bien ça ?

				R :	Oui.

				Q :	« Pour communiquer largement les informations au public, lorsque l’organisme de gestion des incidents de proximité (centre hors site) est déjà constitué, en règle générale, les conférences de presse se tiendront dans la salle de presse de ce centre ». Voilà ce que dit le texte. Y a-t-il eu véritablement des conférences de presse au centre hors site ? Il me semble que non.

				R :	C’est-à-dire que très vite, le centre hors site d’Ôkumachô s’est trouvé en zone d’évacuation. Les journalistes ne pouvaient pas venir jusque-là et il n’y a pas eu de conférence de presse. Par la suite, le centre a été transféré à Fukushima et là, il me semble qu’il y a bien eu des conférences de presse.

				Q :	Lors de ces conférences de presse, quand ils devaient parler de la situation de Fukushima Dai Ichi, est-ce que quelqu’un vous contactait pour se concerter avec vous sur le contenu de la conférence, pour vous demander si le contenu vous convenait, etc. ?

				R :	Au début, on a eu quelques échanges de ce type. Mais après, la presse devenait tellement insistante qu’ils faisaient communication sur communication, sans nous consulter sur quoi que ce soit. Nous, on ne savait absolument pas ce qu’ils allaient communiquer à la presse.

				Q :	Oui, le système allait s’emballer et engendrer des situations où les communications ne correspondaient plus à la réalité.

				R :	C’est ça.

				Q :	Cet après-midi, nous verrons ce qui a bien marché dans les directives prévues dans la gestion de crise et ce qui n’a pas marché, nous parlerons des aménagements qui avaient été faits sur les installations mais qui, vu les circonstances, n’ont pas suffi ou que vous avez dû modifier pour pouvoir les utiliser. Je voudrais surtout revenir sur les dispositions que vous avez prises au niveau de l’injection d’eau. Nous allons repasser tout ça.

				R :	D’accord.

				Q :	Nous avons terminé pour la matinée. Je vous remercie beaucoup.

				(Pause)

				Q :	Parmi les manuels de conduite, il y a les réponses aux événements, les AOP (Abnormal Operating Procedures), les réponses aux symptômes, les EOP (Emergency Operating Procedures), qui ont toujours existé, auxquelles se sont nouvellement rajoutées en 2002 les procédures en cas d’accident sévère, l’AMG (Accident Management Guideline) et le manuel de restauration concernant le RHR et les générateurs diesel de secours. Je suppose que vous fonctionnez toujours sur cette base, à l’heure actuelle.

				Si je regarde l’exemplaire que j’ai emprunté, le « Rapport sur les dispositions pour la gestion des accidents » donne les grandes lignes de chaque document. Ce genre de documents, les manuels de conduite en cas d’accident ou l’AMG, sont des choses que l’équipe de quart possède, j’imagine. En avez-vous aussi des exemplaires à la cellule de crise ?

				R :	Oui.

				Q :	Ces manuels de conduite, les AOP, les EOP et l’AMG, vous les avez près de vous pour pouvoir éventuellement les consulter ?

				R :	Je suis sûr que dans la salle de crise du bâtiment administratif, ils y étaient tous. Mais en ce qui concerne la cellule de crise du bâtiment antisismique, je n’ai pas vérifié. Il me semble bien ne pas les y avoir vus. Peut-être n’y étaient-ils pas ?

				Q :	Si les choses ne s’étaient pas passées de cette manière, vous auriez dû former la cellule de crise dans le bâtiment administratif, au lieu du bâtiment antisismique, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	Après le descriptif de chacun de ces manuels, il y a un paragraphe « critères de passage d’une procédure à l’autre ». « Le passage d’une procédure à l’autre est défini de manière claire suivant l’état de la tranche et les valeurs des paramètres de celle-ci. L’adoption des EOP sera conditionnée par des événements comme l’arrêt automatique du réacteur ou une pression anormalement élevée de l’enceinte de confinement  », peut-on lire. Concernant la gestion des accidents et la mise en œuvre de l’AMG, il est spécifié que « le passage des EOP à l’AMG est conditionné par le début de la dégradation du cœur  » et que cette dégradation est appréciée d’après le taux de rayons gamma. Dans le cas qui nous occupe, pendant un certain temps vous n’avez pas pu utiliser le CAMS (Containment Atmosphere Monitoring System) à cause de l’électricité. 

				R :	Tout ça, c’est pure théorie. C’est parce qu’ils veulent théoriser tous les cas possibles qu’ils expriment ça de cette manière. Dans la réalité, concrètement, je n’ai jamais eu ce genre de préoccupation en tête, je n’ai jamais décidé de quoi que ce soit en me référant à ces discussions sur le passage d’une procédure à l’autre. On avait perdu toutes les alimentations électriques. On n’avait plus le moyen de refroidir. Dans ces conditions, il était plus qu’évident qu’on allait droit à l’accident sévère ou même encore pire. La discussion du passage d’une procédure à l’autre ne m’a absolument pas effleuré. Dès l’instant où on avait perdu toutes les sources de courant alternatif, j’avais jugé que cela correspondait à un phénomène de l’ordre de l’accident sévère. Toutes ces discussions sur les procédures, je les ai ignorées.

				Q :	Vous voulez dire que vous ne vous êtes pas préoccupé de savoir si vous alliez adopter l’AMG ou pas. Pourtant, si on regarde cette chronologie, vous perdez le courant alternatif à 15h37 et, ici, à 17h12, il est écrit que vous entreprenez une action dans le cadre de l’AMG. Vous n’avez pas eu de discussion entre temps pour savoir si vous alliez passer à l’AMG ? Ou bien, vous avez jugé qu’ayant perdu toute alimentation de courant alternatif et anticipant ce qui allait suivre, il fallait agir en conséquence ?

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	Toutes les règles sont bien explicitées sur le papier. Vous n’avez jamais pris un moment pour vous demander si votre réponse correspondait bien à ces principes ?

				R :	Non. Je suppose qu’un amateur l’aurait sans doute fait. Mais pour nous, si on réfléchit aux circonstances, normalement, il n’y a pas de place pour ce genre de discussion.

				Q :	À propos, avant 2002, vous ne disposiez pas d’un AMG ?

				R :	Non.

				Q :	Même en dehors de Fukushima Dai Ichi ?

				R :	Non, nulle part.

				Q :	Même en dehors de TEPCO ?

				R :	Non. C’était une première au Japon.

				Q :	Et donc votre accident a été la première expérience. Vous avez été le premier à affronter un accident muni de ces procédures. Le manuel préconise, après avoir constaté le début de la dégradation du cœur, de continuer à mesurer les rayons gamma et d’en déduire l’état de dégradation. Dans la réalité, ça n’a pas été possible. Comme quoi tout ne peut pas forcément se dérouler suivant le scénario de ces manuels.

				R :	Comme vous dites.

				Q :	Plus loin, on trouve des explications concernant le manuel de restauration, qui « est à adopter dès que l’organisme de soutien juge la restauration du RHR et des générateurs diesel de secours nécessaires, qu’il y ait dégradation du cœur ou pas ». Avez-vous utilisé ce manuel à un moment ou un autre ?

				R :	Là encore, je suppose que quand on veut mettre les choses au clair sur le papier, ça donne ça. Mais, concrètement, pour nous, sur le terrain, les générateurs ne fonctionnaient pas, le RHR ne fonctionnait pas non plus. Face à ces réalités, il n’est plus question de manuels. La situation était déjà suffisamment grave pour qu’on y apporte tout de suite une réponse adéquate. L’urgence, c’était les réponses. C’est tout.

				Q :	Ce que je voudrais savoir, c’est comment cela s’est passé dans la réalité par rapport à ces manuels. Car, si ces AMG et autres textes ne répondent pas vraiment à ce qui se passe dans la réalité, il faudrait se demander s’il ne faudrait pas les réviser, qu’il s’agisse de TEPCO ou de tout le Japon. 

				Par exemple, la restauration des générateurs diesel de secours qui est citée à la page 24, on en parle dans l’AMG. Sur le moment, vous êtes-vous posé la question de savoir si vous alliez utiliser ces procédures ou pas ?

				R :	Évidemment, j’ai donné l’ordre de faire en sorte qu’ils marchent. Pour résumer, il y a d’abord le tsunami. En fait, sur le moment, on ne sait pas si les DG (Diesel Generators) continuent à fonctionner ou pas. On est dans le bâtiment antisismique. On sait qu’il y a eu un tsunami. Mais on ne sait même pas de quelle ampleur il a été. Bien sûr qu’on pense qu’il va falloir rétablir les générateurs de secours. Ça, on y pense depuis le début. Mais il faut d’abord aller sur le terrain voir l’ampleur des dégâts. On ne sait même pas si on va pouvoir les réparer ou pas. On y pense et pendant qu’on y pense, arrive la nouvelle que tout a été inondé par l’eau du tsunami. Avant même de connaître la situation exacte de chaque DG, on sait, d’office, que si ça a été inondé, on ne pourra plus les utiliser. Parce que, fondamentalement, ce sont des générateurs électriques. Il est normal de penser qu’ils ne fonctionneront plus. Il fallait, au contraire, partir du principe que les DG étaient inutilisables.

				Q :	Quand des générateurs ont été noyés, on peut enlever l’eau et les rendre réutilisables ?

				R :	Naturellement, on y a pensé. Mais c’était l’eau du tsunami. On avait déjà eu une expérience du même genre en 1991. C’était sur la tranche 1. Après ça, on savait très bien qu’une fois sous l’eau, les générateurs étaient inopérants pour un bon bout de temps. Là encore, c’était de l’eau de mer. Quand un générateur a été noyé par de l’eau de mer, il faut environ six mois pour le redémarrer. Il faut le démonter entièrement, le sécher, changer des pièces. On savait pertinemment qu’un générateur inondé par de l’eau de mer ne pouvait pas être réparé instantanément.

				Q :	Et quelle avait été la cause de cette inondation en 1991 ?

				R :	La conduite du réseau « eau de mer » de la tranche 1. On avait fait un rapport détaillé à l’époque. Vous pouvez aller le consulter. Il y a le bâtiment réacteur ici et le bâtiment turbine là. Il y a là le système RHR. On prend de l’eau de mer par le RHR pour alimenter le système d’échange de chaleur. Oh, pardon. C’est le réacteur 1, donc il n’y a pas de RHR. Le réacteur 1 a aussi un circuit d’eau de mer pour le CCS (Containment Cooling System), qui est l’équivalent du RHR. Vous pouvez considérer que ça fonctionne à peu près de la même manière. Cette eau, à la fin du circuit, retourne à la mer. Les tuyaux, ici, sont enterrés. L’eau de mer arrive dans le bâtiment turbine par ces tuyaux qui sont encore enterrés à l’entrée du bâtiment. C’est là qu’il y a eu des fuites et que tout a été inondé. 

				Le DG du réacteur 1 se trouve dans le bâtiment turbine. Au moment de l’inondation, l’eau a pénétré jusque dans la salle du DG. Je pense, même aujourd’hui, que c’était un accident très grave. Cela n’a bien sûr aucun rapport avec ce qui nous arrive aujourd’hui, mais parmi les accidents qui s’étaient produits jusque-là au Japon, je le considère comme le plus grave. Ce que nous avons fait, c’est que nous avons remplacé tous les tuyaux du circuit « eau de mer » qui étaient directement enfouis dans la terre par un réseau de tunnels qui permet de faire de la maintenance. Jusque-là, on se contentait de creuser la terre et d’enfouir les tuyaux. Là, on a fait une conduite, enfin, on a construit un tunnel dans lequel sont installés les tuyaux pour qu’on puisse les entretenir. Comme ça, l’eau déborde dans le tunnel. C’était une réponse possible au risque d’inondation. C’est ce que nous avons tout de suite fait. À l’époque, j’étais au Siège. J’ai trouvé l’expérience de cette inondation très inquiétante. Ce que nous avons vécu en mars a quelque chose de similaire. L’eau de mer qui envahit les bâtiments turbine. Seulement, en 1991, il n’y avait pas eu de séisme. Même si le DG ne fonctionnait plus, il y avait les alimentations externes. On n’avait pas eu de souci au niveau de l’alimentation électrique. Cela nous avait permis d’envisager toutes sortes de solutions. Mais en tant qu’accident, je trouve qu’il y a des similitudes. J’étais au Siège et j’ai suivi de près la construction de ces tunnels de service, alors je m’en souviens très bien.

				D’après cette expérience que j’avais vécue, il était très mauvais que nous soyons inondés par de l’eau de mer. 

				Q :	En 1991, le DG s’est trouvé inondé par de l’eau de mer. Est-ce que cela aurait été différent si cela avait été de l’eau douce ?

				R :	C’est la même chose. Évidemment, l’eau de mer contient du sel et c’est mauvais du point de vue de la corrosion. Avec de l’eau douce, peut-être qu’après évacuation de l’eau et séchage, certains appareils pourraient repartir. Avec de l’eau salée, après séchage, le sel reste et provoque dans une large mesure de la corrosion, alors, de ce point de vue, l’eau douce est peut-être préférable. Mais, de toute façon, il est très difficile de faire redémarrer un appareil électrique qui a pris l’eau.

				Q :	Alors, même si au bout du compte on arrive à restaurer tout ça, il faut prévoir des mois d’attente ?

				R :	Oui. C’est pour ça que j’ai pensé qu’on ne pouvait plus rien attendre des générateurs de secours.

				Q :	Vous avez tout naturellement pensé lors de l’accident de mars que la restauration des générateurs diesel de secours ne serait de toute manière pas possible en quelques jours.

				De plus, pour les systèmes d’évacuation de la chaleur résiduelle, notamment pour le CCS du réacteur 1, les pompes d’eau de mer n’étaient plus opérationnelles. Si vous aviez réussi à réparer ces pompes, est-ce que le reste du système aurait fonctionné ?

				R :	Non. Les pompes de chaque ECCS (Emergency Core Cooling System) ont une alimentation électrique. Il y a ce qu’on appelle un tableau électrique d’urgence dans chaque bâtiment turbine. Si ce tableau a été immergé dans de l’eau de mer, il n’est plus opérationnel. Alors, même si le circuit « eau de mer » en lui-même avait été intact, cela aurait pris beaucoup de temps pour faire fonctionner les installations.

				Q :	Ce sont les P/C (Power Center), comme le 2C ou le 4D, n’est-ce pas ? Je me rappelle que vous y aviez amené par la suite des camions générateurs et tiré des câbles pour pouvoir partager l’énergie avec le réacteur 1.

				Je suppose que vous aviez des priorités, mais si on s’intéresse juste au système RHR, par exemple, supposons que vous réussissiez à réparer la pompe du circuit « eau de mer », si on envoyait l’énergie des camions générateurs en passant par ces P/C, est-ce que le RHR pourrait fonctionner ?

				R :	Si on partait du 2C, il n’y aurait probablement pas assez de tension. Vous savez, le RHR est un système assez lourd. Je pense que c’était au-delà des capacités du P/C, il n’aurait pas suffi. C’est pour ça que j’ai pensé, dès l’abord, que ce serait assez difficile en partant de là.

				Franchement, je crois qu’on avait branché tout ce qui pouvait l’être sur ce P/C. Et s’il n’y a pas le RHR, c’est que ça ne suffisait pas à le mettre en marche.

				Q :	Cela signifie que, dans ce cas, il faut se rabattre sur les M/C (Metal-Clad Switch Gear) ?

				R :	Oui.

				Q :	Ce qui veut dire que, au moment qui nous préoccupe, que ce soit le RHR ou le CCS pour le réacteur 1, leur utilisation n’était pas possible.

				R :	Bien sûr, leur réhabilitation fait partie des priorités, je le sais, j’en ai conscience. Mais au regard de la situation, on ne peut que penser que les chances de concrétiser ce souhait sont très minces.

				Q :	Si je comprends bien, vous n’en êtes probablement plus au stade de vous conformer ou non aux directives d’un manuel de restauration.

				R :	Non.

				Q :	Nous allons un peu avancer. À propos de la gestion de ces manuels…

				R :	Excusez-moi de vous interrompre. Ces manuels, à la base, ont été probablement rédigés en supposant qu’il n’y ait qu’une seule panne à la fois. Par exemple, qu’il y ait un générateur diesel sur plusieurs qui a des problèmes ou que le RHR donne du souci. Il ne tient absolument pas compte d’une situation où tout tombe en panne d’un seul coup en même temps. Disons que les données diffèrent complètement au départ.

				Q :	Effectivement, si on se penche, par exemple, sur la perte du courant alternatif, on en parle dans les EOP. Le problème apparaît tout à coup dans le document et si on regarde ce qui est préconisé, on se rend compte que la procédure consiste à aller emprunter de l’énergie auprès d’une autre tranche et de procéder au plus vite à la réparation. Or, si les autres tranches aussi sont atteintes, la procédure tombe complètement à plat. Je crois que, là encore, l’accident que vous avez connu dépassait largement tout ce qui avait été imaginé.

				R :	Ce qu’il ne faut pas oublier, c’est que, dans notre cas, nous nous sommes trouvés confrontés à plus qu’une perte totale d’alimentation électrique externe. Ce n’était pas juste une question d’alimentation électrique. Si cela avait été le cas, il aurait suffi d’aller chercher les sources ailleurs, relier les tranches à des câbles à l’extérieur de la centrale et on aurait eu l’électricité. Mais nous, nous avions en plus le problème de tout ce qui se trouvait en aval. Même si on amène l’électricité, si, en aval, les tableaux électriques et autres, qui permettent de distribuer cette électricité ne fonctionnent plus, rien ne marche. Si on avait eu un événement, tel qu’imaginé dans ces manuels, une simple perte des alimentations externes, il aurait suffi d’aller chercher sans délai une autre source, élaborer un réseau d’urgence, on aurait pu s’en sortir d’une manière ou d’une autre. C’est ça que les auteurs des manuels ont en tête quand ils parlent de perte des alimentations électriques externes. Mais nous, ce que nous avons connu, à la limite, c’est une perte des alimentations externes doublée d’une perte de la distribution électrique interne. Alors, j’ai toujours eu le sentiment que décrire notre situation par la simple expression « perte des alimentations électriques externes » pouvait susciter des malentendus.

				Q :	Et les solutions face à ce genre de situation, la perte de la distribution électrique interne, comme vous dites, ne sont pas évoquées ici ?

				R :	Non.

				Q :	Cela veut dire, à votre avis, que ce genre d’événement, que vous avez connu non seulement sur la tranche 1, mais sur toutes les autres, n’a naturellement pas fait partie des scénarios envisagés jusqu’ici ? Puisque personne n’avait réfléchi aux solutions au préalable, il a fallu que vous, sur le terrain, le fassiez par vous-même.

				R :	Comme on l’a déjà évoqué, le Siège avait placé dans les priorités le rétablissement urgent des alimentations électriques. J’avais beau leur dire, ils ne comprenaient pas. Il y avait beaucoup d’idiots qui croyaient que c’était la même chose qu’une perte d’alimentation externe habituelle, qu’il suffisait de rétablir les alimentations externes pour qu’on puisse se débrouiller d’une manière ou d’une autre à l’intérieur, alors que les dégâts étaient énormes à l’intérieur. Je n’ai pas cessé de leur dire que même si on arrivait à amener l’électricité, il y avait très peu d’endroits où on pourrait la distribuer, mais ils n’arrivaient pas à l’assimiler.

				Q :	Alors, en ce qui concerne ces manuels, il faut conclure qu’ils peuvent suggérer des solutions, mais qu’il est difficile de les appliquer telles quelles ?

				R :	On ne peut pas du tout les utiliser.

				Q :	Ensuite, pour ce qui est de la gestion de ces manuels, on en a un peu parlé tout à l’heure, ils sont donc stockés dans les salles de contrôle et la salle de crise. Comme, à la suite du séisme, la cellule de crise a été constituée dans le bâtiment antisismique, vous n’êtes pas certain que les SOP (Standard Operating Procedures) ou EOP s’y trouvaient bien.

				R :	Oui, c’est un point qu’il faudra que vous vérifiiez.

				Q :	D’accord. Le « Rapport  » parle maintenant de formation. Le paragraphe 6-1 traite des personnes à former. « Tous les agents de conduite, ainsi que tous les membres des organismes de soutien de l’établissement organisant ces formations sont visés. » Suivent les indications concernant le contenu des formations. « Les organismes de soutien devant connaître l’état des tranches et étudier les solutions en cas de problème […], leurs membres doivent avoir une connaissance globale du contenu de l’AMG, ainsi que du comportement des tranches en cas d’accident grave. Cette formation consiste à effectuer un stage en salle sur les connaissances élémentaires concernant la gestion d’accident. Les membres en charge des évaluations techniques, les responsables des équipes, tous les membres ayant besoin de posséder des connaissances plus spécifiques suivront des formations plus poussées. » On lit au dernier paragraphe : « tout membre des organismes de soutien effectuera ces formations en salle une fois durant la période où il occupe ce poste. Pour vérifier globalement l’efficacité de l’ensemble de l’organisation, on effectuera une fois par an un entraînement à la gestion d’accident. » Vous suivez donc des formations en salle. 

				R :	Oui, nous en faisons.

				Q :	Et ça se passe comment ?

				R :	Une personne du groupe « formation et entraînement », qui fait partie de l’équipe qui élabore ces programmes de formation et qui connaît bien le sujet, sert de prof. Il explique pendant une heure ou une heure et demie le contenu de l’AMG.

				Q :	Quand on regarde le texte, il dit que cette formation est à suivre une fois durant la période où on occupe le poste. Qu’est-ce que ça veut dire ?

				R :	C’est parce qu’il y a de nouvelles nominations.

				Q :	Alors les nouveaux arrivent et, s’ils sont choisis pour faire partie des organismes de soutien, ils suivent la formation ?

				R :	Oui. On leur dit de suivre la formation. Mais je ne sais pas dans quelle mesure l’équipe « formation » suivait les directives. Je suis sûr que ces stages étaient organisés. Mais je ne sais pas si, quand quelqu’un arrivait, on lui faisait la formation dès son arrivée. De toute façon, la formation était organisée une fois par an. Mais était-elle faite en fonction du moment où les nouveaux arrivaient ? Je n’en ai pas idée, concrètement.

				Q :	Qui était en charge de l’organisation de ces stages ?

				R :	Le groupe « formation et entraînement ».

				Q :	Il est incorporé dans un département ?

				R :	Pas un département à proprement parler. C’est un endroit qui élabore, par exemple, les programmes de formation. Je crois que c’est chapeauté par quelque chose qui s’appelle le « centre d’entraînement ». Oui, ils n’arrêtent pas de changer de nom, chez nous. À la tête de ce centre, il doit y avoir un chef du niveau d’un directeur adjoint. Ça constitue une entité en soi.

				En fait, il n’y a pas que ce centre. Il y a aussi un service qui élabore l’ensemble de toutes les formations, y compris la formation des nouvelles recrues, les employés qui entrent chez nous pour la première fois. Mais, comme le contenu des formations englobe l’exploitation et les problèmes techniques de sûreté, le département « engineering » est aussi partie prenante. 

				Q :	Vous avez donc ces formations en salle et puis, plus concrètement, des exercices de gestion d’accident.

				R :	Oui. Nous faisons un exercice une fois par an.

				Q :	Et de quand date le dernier entraînement ?

				R :	Le dernier ? Janvier ou février.

				Q :	J’ai interviewé une personne du département « prévention et sûreté » qui m’a dit qu’il y en avait eu un vers la fin février. Je ne sais pas si ça correspond à ce que vous avez en tête, mais il s’agissait d’un exercice du côté de la tranche 3 ou 5, il me semble.

				R :	Oui, c’est celui que nous faisons une fois par an.

				Q :	Vous aussi, vous y participez ?

				R :	Bien sûr, je fais le chef de la cellule de crise. On fait ça tout comme aujourd’hui.

				Q :	Vous êtes donc dans une salle de crise, vous entourez la table ronde et les chefs de groupe participent aussi tout au long de l’exercice ?

				R :	Oui, tout à fait de la même manière qu’aujourd’hui. Le Siège participe également.

				Q :	Et le département ?

				R :	La dernière fois, en février, le département avait aussi participé.

				Q :	Et le centre hors site ?

				R :	Non, on n’avait pas été jusqu’à ouvrir un centre hors site. Mais on a fait comme si on en avait ouvert un. Mes souvenirs sont un peu confus, mais, en février, il me semble que des représentants du département et de l’État sont vraiment venus au pseudo-centre hors site en hélicoptère. Il y a des fois où on ne fait pas jusque-là. On fait semblant, quelqu’un joue le rôle de ces représentants et téléphone à leur place, par exemple.

				Q :	Je suppose que quand vous faites ces exercices, vous avez un scénario. Qui élabore ces scénarios ?

				R :	Les scénarios ? Je pense que ce sont les « messieurs sûreté ». Chez nous, ce doit être le département « qualité et sûreté ». Il y a une équipe « sûreté » au département « qualité et sûreté » de la centrale. C’est cette équipe qui, en concertation avec le département « sûreté » du Siège, les imagine.

				Q :	Lors de l’exercice, des événements s’enchaînent suivant le scénario et vous devez y répondre, c’est bien ça ? Et le nombre de participants ?

				R :	Presque toute la centrale participe.

				Q :	Durant cet entraînement, que font les personnes qui sont de quart et pilotent les réacteurs , 2 et 3 ?

				R :	Malheureusement pour elles, c’est l’équipe du réacteur qui a été mis en scène qui va travailler en priorité.

				C’est très compliqué. Vous savez que chez nous, dans cette centrale, nous travaillons par roulement. Nous avons cinq équipes qui tournent. L’équipe qui est de quart le jour de l’exercice bénéficie de l’entraînement, mais les quatre autres, malheureusement, ne font pas cette expérience. Seulement, eux, sont des agents de conduite. Les membres des organismes de soutien font un exercice par an, comme je vous l’ai dit. Mais les agents de conduite ont beaucoup plus de formations. Ils font des exercices sur des simulateurs tout au long de l’année. Sur un an, il est prévu qu’ils passent environ un cinquième de leur temps en formation.

				Durant ces formations, ils étudient non seulement les EOP, mais les procédures face à un accident grave, etc.

				Q :	C’est ce qu’on appelle les quarts d’entraînement ?

				R :	Oui, c’est ça, les quarts d’entraînement.

				Q :	Et où font-ils ces entraînements ?

				R :	L’un des lieux est celui appelé « ancien bâtiment administratif ». Il y a là un simulateur, le simulateur sur site. On y a installé exactement le même tableau de conduite que dans la salle de contrôle de la centrale. C’est là qu’ils s’exercent.

				Ensuite, il y a le BTC (B/Training Center), le centre d’entraînement BWR (Boiling Water Reactor). Là, il me semble qu’il y a quatre simulateurs. Justement, lorsqu’ils sont de quart d’entraînement, les agents de conduite viennent s’exercer là. C’est comme ça qu’ils étudient les procédures face aux accidents graves.

				Q :	Comment ça marche ? Quand une des cinq équipes se trouve en quart d’entraînement, elle est en entraînement pendant un certain temps ? Pendant un mois ou deux mois d’affilée ?

				R :	Non. Chez nous, les équipes font « jour, jour », ensuite « nuit, nuit », puis « repos, repos » et on tourne comme ça avec cinq équipes. Si on suit ce rythme, il y a un moment où ça libère presque une semaine. C’est là que l’équipe est en quart d’entraînement. C’est pour ça que je vous ai dit tout à l’heure que les équipes étaient en formation un cinquième du temps. On fait un roulement à cinq équipes et, dans le cycle, on arrive à ménager un temps pour la formation. Attention, toute la formation ne se fait pas obligatoirement sur les simulateurs. Il y a aussi des formations classiques en salle et bien d’autres formes d’exercices, mais les équipes s’entraînent. Et dans leur programme d’entraînement, il y a aussi la formation à la gestion des accidents graves.

				Ce qu’il faut comprendre, c’est que toutes les manœuvres de conduite sont effectuées par des agents de conduite. Je vous le répète, la base, quand on est face à des incidents, c’est qu’on essaie de récupérer la situation grâce à l’action des agents de conduite. C’est pour ça que leur formation est si importante. C’est pour les autres, même si certains sont des spécialistes de la sûreté, qu’ils en savent plus long sur la sûreté que les agents de conduite ou qu’ils ont des connaissances bien plus vastes, qu’on organise l’exercice dont on a parlé tout à l’heure. C’est l’occasion, justement, d’apporter ces compétences en soutien de l’équipe de quart et de voir si le tout fonctionne en tant qu’ensemble.

				Q :	Alors, si je résume, les équipes de quart ont des formations à part, plus ciblées sur la conduite. Leur programme étant plus fourni, elles ont bien plus qu’une formation par an et ont l’obligation de se former au moment où elles sont de quart d’entraînement. C’est bien ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Ensuite à la rubrique « instructeurs », je lis « on accueillera comme instructeurs des personnalités, appartenant ou non à l’entreprise, qui possèdent des connaissances spécialisées dans la gestion des accidents, voire des accidents graves ». Est-il arrivé que des instructeurs extérieurs soient intervenus ?

				R :	Pour les instructeurs extérieurs, il y a, par exemple, les formateurs du centre d’entraînement BWR, dont on a parlé tout à l’heure. Je pense que ces derniers temps, on s’est surtout reposé sur eux et sur les spécialistes de notre entreprise.

				Q :	Le « Rapport » mentionne qu’il est également fait « appel aux spécialistes des fabricants des tranches ou aux membres des groupes techniques assurant la sûreté des tranches au sein de la centrale ».

				R :	Je crois qu’on fait principalement appel pour les formations aux seconds, les personnes des groupes techniques qui assurent la sûreté des tranches. Les spécialistes des fabricants sont de bons connaisseurs de l’ensemble de l’architecture des systèmes, mais concernant le comportement des tranches ou leur conduite, c’est plus compliqué, parce qu’il y a l’électricité. Je ne veux pas dire que les spécialistes des fabricants ne sont pas bons. Sur tout ce qui est architecture des systèmes, ils sont imbattables. Et il arrive bien entendu qu’on les sollicite pour venir parler de ces choses-là. Mais, dans l’ensemble, on voit plus souvent les seconds.

				Q :	Concernant les outils de formation, sont évoqués ici, « en dehors des recueils de procédures, des textes traitant de phénomènes et de comportements des tranches pouvant survenir lors d’accidents sévères, ou des commentaires sur les procédures de gestion d’accidents ou le contenu de l’AMG ». Vous avez ce genre de documents ?

				R :	Oui.

				Q :	Ensuite, « on utilisera aussi des animations commentant l’évolution des événements, des EAO (enseignements assistés par ordinateur) sous forme d’exercices interactifs testant la compréhension du stagiaire, des vidéos permettant de comprendre les grandes lignes de la gestion d’accidents, des programmes informatiques permettant de simuler des accidents sévères ». Ces logiciels, c’est TEPCO qui les élabore lui-même ?

				R :	Oui, à la base, c’est TEPCO qui les conçoit.

				Q :	C’est le Siège ? Ou c’est quelqu’un d’autre ?

				R :	Principalement le Siège. Les outils de formation basique sont du ressort du Siège. Il les distribue ensuite aux différentes centrales.

				Q :	Y a-t-il au sein du Siège un département qui s’occuperait de théoriser et de former à une gestion sûre des centrales nucléaires ?

				R :	C’est le département « gestion des centrales nucléaires ». Il a dû changer de nom depuis. Vous savez, TEPCO est une entreprise stupide qui n’arrête pas de changer le nom de ses services. Bref, c’est la section qui supervise le travail des agents de production ou des équipes de quart. C’est elle qui gère l’ensemble de leur travail, y compris la formation.

				Q :	Tiens, par exemple, quand quelqu’un de l’équipe de quart veut passer chef d’équipe, responsable de groupe, y a-t-il des stages spécifiques ?

				R :	Bien sûr. Il y a le test de chef de quart. C’est un examen qui est organisé au niveau national. Il ne dépend pas de TEPCO. L’examen comporte des questions d’un niveau assez élevé. Il y a des épreuves écrites et d’autres, orales, qu’on passe avec des spécialistes de la question. On essaie de vérifier les capacités et les qualités du candidat. Et une connaissance approfondie de la gestion d’un accident sévère fait, évidemment, partie des choses qu’on teste.

				Q :	Vous dites que c’est un examen organisé par l’État. C’est donc un examen qui donne un diplôme d’État ?

				R :	En tout cas, il donne droit à un diplôme reconnu par l’État. En fait, c’est un examen dont l’organisation est déléguée par l’État à un organisme extérieur. La réussite à cet examen est requise pour devenir chef de quart, aussi bien chez TEPCO qu’ailleurs dans toutes les centrales nucléaires japonaises. 

				Q :	Il arrive parfois que quelqu’un qui est chef de quart soit transféré dans une autre centrale, par exemple ?

				R :	Oui.

				Q :	Dans ce cas, il continue à travailler en tant que chef de quart, même s’il a obtenu son habilitation ailleurs, c’est ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Et pour les seconds ? Il y a un examen spécifique ?

				R :	Non, pour devenir sous-chef de quart, il n’y a pas d’examen. Vous savez, pour travailler dans une équipe de quart, on commence d’abord par être assistant-opérateur. C’est celui qui surveille toutes sortes d’instruments dans la salle de commande. Ensuite, on devient opérateur. Mais seulement au bout de huit ans, à peu près. Là, on est enfin assis devant les tableaux de la salle de contrôle et on conduit. Pour passer d’assistant-opérateur à opérateur, d’étape en étape, on suit des formations au centre d’entraînement BWR, comme je vous l’ai dit tout à l’heure. Il faut que l’assistant atteigne un niveau qu’on estime suffisant pour passer opérateur. Après, il travaille en tant qu’opérateur pendant quelques années. On l’observe dans son travail, il suit encore des formations au centre d’entraînement et, selon les résultats, il passe second ou pas.

				Il n’existe donc pas d’habilitation en tant que telle pour devenir sous-chef de quart. On regarde surtout la manière dont le candidat a accumulé l’expérience, s’il a bien suivi toutes les formations préconisées, si ses choix dans la conduite habituelle du réacteur sont appropriés. S’il satisfait à ces critères, on va le nommer sous-chef. Dans ces conditions, je crois qu’on peut dire que ce sont des hommes qui montrent des qualités suffisantes dans la conduite. 

				Q :	Si je suis vos explications, pour devenir sous-chef, il faut accumuler de l’expérience sur plusieurs années.

				R :	C’est exactement ça.

				Q :	Est-ce que ça veut dire qu’un candidat au poste de sous-chef doit avoir exercé toute sa carrière dans l’équipe de quart ?

				R :	A priori, c’est quelqu’un qui a toujours travaillé dans une équipe de quart.

				Q :	Est-ce qu’il peut y avoir des transferts durant ce temps ?

				R :	Oui, cela arrive. Il peut y avoir des transferts entre Fukushima Dai Ni et nous, ou Kashiwazaki et nous.

				Q :	Mais il ne changera pas de métier. Il sera toujours incorporé à l’équipe de quart ?

				R :	La plupart du temps.

				Q :	Vous organisez donc des formations spécifiques pour les hommes de quart. J’imagine que vous avez des manuels spécifiques pour eux, qui sont différents de ceux utilisés par le personnel de soutien.

				R :	Oui, ils disposent de cent fois plus de documents à étudier. Ils doivent apprendre concrètement toutes les étapes des opérations, connaître aussi les principes qui commandent les différents systèmes, par exemple, et ils disposent de documents en conséquence pour pouvoir les étudier.

				Q :	Dites-moi, tout au début, comment ça se passe ? Vous entrez chez TEPCO. Vous êtes nommé au département nucléaire. Qu’est-ce qui se passe là ? On vous dit, tout à trac, vous êtes fait pour la conduite, etc. ?

				R :	Il y a d’abord ce que veut le candidat. La conduite, c’est quand même un métier très spécial. C’est un métier gratifiant, dans ce sens que le pilote, c’est quelqu’un qui va conduire une tranche en direct. Il y a des gens qui aiment cette idée, des gens qui entrent chez TEPCO, parce qu’ils ont envie de devenir pilote. Ceux-là, on les met tout de suite à la conduite. Après, c’est plus compliqué. Il y a les simples bacheliers et ceux qui ont fait l’université. C’est un point un peu délicat à évoquer. Les bacheliers, s’ils sont sérieux dans leur travail, deviennent chef de quart. Chef de quart, du point de vue statut, c’est un cadre spécial. Mais, s’il change de fonction, s’il s’en va dans une autre section, peut-il prétendre à un poste de chef de service, de cadre spécial ? Eh bien, c’est un niveau où il y a surtout des gens qui sont sortis de l’université. Et, pour les simples bacheliers, ça va être difficile. Heureusement, il y a des gens qui ont vraiment pour vocation la conduite et ce sont ceux-là qui, en devenant chef de quart et en le demeurant, soutiennent tout ce secteur.

				Q :	Vous voulez dire que ceux qui travaillent comme chef de quart chez vous, sont plutôt des bacheliers ?

				R :	La plupart du temps. Ils sont presque tous bacheliers. À Fukushima Dai Ichi, jusqu’à il y a deux ans, il y avait un chef de quart qui avait fait des études universitaires. Mais aujourd’hui, il n’y en a plus un seul, à mon avis. Ce que je veux dire, c’est que quand vous avez un diplôme universitaire, on vous mute de poste en poste. À ce moment-là, vous avez forcément moins le temps d’étudier les choses que nous avons évoquées tout à l’heure ou de connaître le terrain. Si on vous nomme second ou chef de quart dans ces conditions, vous allez vous retrouver avec des gens bien plus expérimentés. De plus, vous allez être nommé jeune. C’est un phénomène qui existe dans tous les domaines, mais, face à des gens qui en connaissent beaucoup plus long que vous sur la conduite, vous allez avoir du mal à diriger toutes ces personnes. Les postes de pilote sont des fonctions qui tendent à devenir la chasse gardée des bacheliers spécialistes de la conduite.

				Q :	Je reviens à la formation. Dans le paragraphe « Actualisation et amélioration de la formation », on lit, « la formation au jour le jour est indispensable à l’efficacité de la gestion des accidents ». Cette formation au jour le jour, vous l’organisez régulièrement. Ensuite, « même après la mise en place des règles de gestion des accidents, parallèlement à l’organisation pérenne des formations, il est prévu d’apporter des modifications et des améliorations introduisant de meilleures méthodes de formation ou de nouvelles connaissances dans les programmes ». Je suppose que quand vous faites l’expérience d’un événement nouveau, je pense par exemple à l’incendie qui s’est déclaré à Kashiwazaki au moment du séisme au large de Chûetsu, vous incorporez dans la formation des réflexions sur ce qui a été fait, etc. 

				Dans des cas comme ça, est-ce que les centrales sont sollicitées pour donner leur avis sur les modifications ?

				R :	Oui, pour ce qui est des mesures concrètes. Mais c’est le Siège qui se préoccupe de savoir s’il faut modifier les programmes pour refléter tel événement. Comme ce sont des questions qui concernent les trois centrales du groupe, c’est le Siège qui imprime le mouvement en disant, « on va réviser ce texte » ou « on va revoir le contenu des cours ».

				Q :	Et concrètement, qui se charge d’ajouter ceci ou cela ?

				R :	Le texte de base est écrit par le Siège. Seulement, quand nous voulons l’appliquer concrètement à chaque tranche, nous le réinterprétons à la centrale, puisque, comme on l’a dit tout à l’heure, chez nous, par exemple, la tranche 1 et la tranche 2 sont différentes. C’est à nous, dans chaque centrale, d’adapter le texte.

				Q :	Et dans ce cas-là, si chaque centrale doit le réadapter, qui s’en charge à la centrale ? C’est le département « qualité et sûreté » ?

				R :	Oui. Enfin, c’est le groupe « révision de la production ». Tous les textes concernant les pilotes sont pris en charge par le secrétariat de la production. Mais c’est le département « qualité et sûreté » qui émet les opinions et apporte le soutien technique. 

				Les documents que vous avez là datent de 2002 et l’organisation a changé depuis. On a parlé du groupe « technique » tout à l’heure. Ce sont les fonctions de ce groupe « technique » qui ont été, en quelque sorte, transférées au département « qualité et sûreté » d’aujourd’hui.

				Q :	Je me rappelle qu’au paragraphe des instructeurs, on a vu qu’il y avait effectivement des membres du groupe « technique ».

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	Quand ces modifications concernent donc des opérations de conduite, ce sont les membres du groupe « production » qui s’en occupent. À ce moment-là, pour refléter l’orientation que veut donner le Siège, le département « qualité et sûreté » émet des avis en ce sens et la « production » effectue les modifications en tenant compte de tout ça, c’est bien ça ?

				R :	Oui. C’est comme ça que les textes sont révisés.

				Q :	Dans la « production », il y a les équipes de quart qui travaillent directement sur la conduite, mais ce ne sont pas eux qui révisent eux-mêmes les textes, n’est-ce pas ? Si j’ai bien compris, il existe dans l’organigramme le « département de gestion de la conduite n°1 » et le « département de gestion de la conduite n°2 ». J’imagine que les gens qui y travaillent ne sont pas tous des gens qui travaillent dans la salle de commande.

				R :	Non.

				Q :	Ce sont donc ces personnes qui ne travaillent pas directement à la conduite qui révisent ces textes ?

				R :	Aujourd’hui vous avez xxxxx qui est chef du « département de gestion de la conduite ». Il a sous lui, le personnel de conduite de la 1re à la 4e tranche. Mais il a aussi sous ses ordres les groupes « production ». Là, ce sont des gens qui sont dans les bureaux. Encore en-dessous, il a des gens qui font du travail administratif. Tout ce qui concerne les révisions de procédures et autres, est sous la responsabilité de ce personnel qui n’est pas sur le terrain, mais dans les bureaux. Et par rapport à ce travail, c’est le groupe « technique », ou plutôt le département « qualité et sûreté », le plus simple serait de dire les « messieurs sûreté », qui donnent leur avis si nécessaire.

				Si on remonte dans la hiérarchie, celui qui chapeaute tout ça au niveau du Siège est le département « gestion de la conduite ». Aujourd’hui, ils ont changé de nom, mais autrefois, il y avait là des groupes « production », avec des GM (Group Managers).

				Q :	À l’intérieur du Siège ?

				R :	Oui, à l’intérieur du Siège. Ce sont eux qui s’occupent de l’ensemble de la conduite à Fukushima 1 ou Fukushima 2. Ce sont aussi eux qui bougent en premier quand il s’agit de réviser des procédures, par exemple. Mais la partie technique, savoir ce qu’on va introduire comme nouvelles connaissances, tout ça, est du ressort de l’équipe technique, les équipes de sûreté du Siège. Ce sont eux qui décident ce qu’on va réviser, de quelle manière. C’est là que se fait, au départ, la discussion des révisions. Ils discutent aussi pour décider dans quelles procédures ou texte introduire ces modifications.

				C’est après toutes ces étapes que les textes arrivent à Fukushima 1. À ce moment-là, comme on l’a vu tout à l’heure, c’est à nous, à la centrale, d’envisager des ajustements pour chaque tranche, puisque chacune est différente.

				Q :	Si je comprends bien, ça veut dire que quand il y a des révisions de procédures, le Siège élabore d’abord ce qu’on pourrait appeler le cadre de base, avec le département « technique de production », et qu’ensuite le groupe « production » de chaque centrale adapte ce cadre à chaque tranche, en tenant compte des avis du département « qualité et sûreté ».

				R :	C’est bien ça.

				Q :	Concrètement, ces derniers temps, vous avez connu des révisions ?

				R :	Quand il y a des transformations et qu’on change de système, on le fait. Mais comme on n’a pas connu de changement de système, ces derniers temps… À part les conséquences du séisme au large de Chûetsu, je ne vois pas trop.

				Q :	Là, il s’agissait surtout de renforcer l’installation.

				R :	Oui. Du coup, je ne pense pas que ça ait fondamentalement changé grand-chose du point de vue des réponses aux accidents sévères. 

				Q :	Vous n’avez donc pas connu de grosses révisions, ces derniers temps ?

				R :	Non.

				Q :	Si vous voulez bien, nous allons revenir aux mesures concernant les installations, qui ont été prises dans les nouvelles procédures de gestion des accidents à partir de 2002. Dans ce document, à la page 4, on trouve un paragraphe sur les mesures concernant la fonction « arrêt du réacteur ». Je pense que cela concerne le réacteur 1.

				L’une des nouvelles mesures est l’installation du RPT (Recirculation Pump Trip) et l’autre, de l’ARI (Alternative Rods Injection). Ces deux systèmes ont été installés en plus des systèmes existants. Lors de l’accident de mars, pour l’arrêt du réacteur, cet arrêt s’est effectué automatiquement sans aucun problème, n’est-ce pas ?

				R :	C’est bien ça. 

				Q :	Ensuite, on parle des mesures concernant l’injection d’eau dans le réacteur et dans l’enceinte de confinement. On y note qu’ « afin de pouvoir profiter au mieux des fonctionnalités existantes du MUWC (Make-Up Water Condensate system), du FP (Fire Protection System) et du CCS, des modifications ont été apportées au raccordement de ces systèmes, pour pouvoir injecter de l’eau dans le réacteur à partir de ces systèmes en passant par le CS (Core Spray System) ».

				« En rendant possible l’utilisation de ces systèmes en tant que solutions substitutives pour l’injection, ces aménagements contribuent à une amélioration de l’injection dans le réacteur. »

				De plus, « ces mêmes aménagements rendent possibles l’aspersion de l’enceinte de confinement via le CCS, le refroidissement du corium amassé au fond de la cuve par la condensation de la vapeur ainsi dégagée, améliorant d’autant l’injection d’eau dans l’enceinte de confinement ». Si on continue, on trouve des rubriques individuelles. Tout d’abord, « méthodes substitutives de refroidissement par le Drywell Cooler, le CUW (Clean-Up Water system) ». Ensuite, « la réhabilitation du CCS », et, enfin, « la ligne d’éventage renforcée ».

				Parmi tout ça, on va peut-être commencer par revenir sur les solutions substitutives pour l’injection d’eau. Parmi les solutions évoquées, ce que vous avez effectivement utilisé lors de l’accident, c’est le système FP. C’est un système qui fonctionne avec une pompe diesel. D’ailleurs, ils ont écrit ici, « comme le système FP possède une pompe diesel, son utilisation reste possible même en cas de perte de l’alimentation en courant alternatif ». Et donc, l’idée était de rendre possible l’injection d’eau dans le réacteur en réalisant des raccords à partir du système FP qui dispose d’une pompe diesel. 

				Dans le cas du réacteur 1, la pompe diesel a eu des problèmes et ne marchait plus. Du coup, vous vous êtes tourné vers la solution des voitures de pompiers. Mais, ce genre de solution n’est pas évoqué dans ce document.

				Je voudrais d’abord savoir où se trouve cette pompe diesel qui fait marcher le système FP.

				R :	Elle se trouve dans le sous-sol du bâtiment turbine. Selon les tranches, elle se trouve à des endroits différents, mais elle est toujours dans le bâtiment turbine. Je pense que celle de la tranche 1 se trouve au 2e sous-sol et pour les tranches 2 et 3, au 1er sous-sol. Oui, elle se trouve à des endroits différents selon les tranches.

				Q :	Maintenant, concernant la tranche 1, la pompe diesel en elle-même a…

				R :	Non, ça n’a pas marché.

				Q :	Que voulez-vous dire ?

				R :	Au début, elle a fonctionné, mais ensuite, elle n’a plus marché.

				Q :	Si on regarde la chronologie, tout au début, c’est-à-dire le 11 mars à 17h30, la pompe est en attente. Elle est prête à entrer en fonctionnement. Mais le lendemain, à 1h48, on voit : « constatation de l’arrêt de la pompe pour problème ». Il semblerait qu’un peu avant, toujours selon la chronologie, vous auriez soupçonné une panne sèche. Vous réapprovisionnez la pompe et tentez de la redémarrer, mais en vain. La cause de cette panne n’est pas connue, mais, toujours est-il que la pompe en elle-même ne fonctionnait plus.

				Vous ne pouvez donc plus utiliser cette pompe. Si on remonte un peu dans le temps, le 11 mars à 17h12, on note : « ordre de rechercher des méthodes d’injection dans le réacteur à l’aide de voitures de pompiers ». La ligne FP qui avait été nouvellement établie dans le cadre des mesures de gestion des accidents, telles que nous les avons évoquées tout à l’heure, est bien celle qui emprunte le réseau FP qui fonctionne avec le moteur diesel pour aller injecter l’eau dans le réacteur, n’est-ce pas ?

				R :	Non, ce n’est pas tout. Dans le bâtiment, il y a un réseau FP qui peut être alimenté de l’extérieur par des tuyaux. À la base, le but du réseau FP est de faire tourner les sprinklers et d’arroser avec de l’eau. Ce réseau couvre tout le bâtiment. La transformation évoquée dans le cadre des nouvelles réponses aux accidents sévères, consiste à raccorder le canal principal du réseau FP à cette ligne, ici, qui est le CS. 

				À cet endroit du réseau FP, il y a une pompe qui va puiser l’eau dans ce réservoir d’eau filtrée. Mais il y a aussi des bouches qui permettent d’injecter de l’eau de l’extérieur du bâtiment. Si on raccorde une pompe à une de ces bouches, on peut faire vivre cette ligne. Même si on ne peut pas utiliser le réservoir d’eau filtrée, on peut injecter de l’eau directement de l’extérieur. D’ordinaire, on ne fait pas tout de suite appel aux voitures de pompiers. S’il y a encore de la pression dans les bornes à incendie, on y branche un tuyau et, une fois que c’est raccordé, l’eau passe par-là. C’est une solution qu’on peut utiliser aussi. Mais, de toute manière, il y avait la crainte qu’on ne puisse pas utiliser les pompes diesel, et puis, la source en eau dans le cas de cette pompe est le réservoir d’eau filtrée, qui est une installation de classe C selon les normes antisismiques, et on ne savait pas comment il avait résisté au séisme.

				Évidemment, pour les bornes à incendie aussi, on avait des doutes quant à leur fonctionnement. De plus, leur source étant également le réservoir d’eau filtrée, on avait le même souci. Dans ces conditions, pour moi, si on arrivait à faire venir des voitures de pompiers, on avait nos chances. J’étais relativement optimiste quant à l’état à l’intérieur des bâtiments. Même après ce séisme. J’étais persuadé que les installations avaient tenu le coup. Rappelez-vous, après le séisme à Kashiwazaki, la tuyauterie à l’intérieur des bâtiments n’avait pratiquement pas bougé. Pour moi, on pouvait utiliser ce réseau, il suffisait d’y injecter de l’eau. C’est pour ça que j’avais donné l’ordre de chercher des camions de pompiers.

				Q :	Ces réflexions, que vous m’exposez là, les aviez-vous en tête vers 17h12 ?

				R :	Oui, tout à fait.

				Q :	Vous commencez donc par la pompe diesel. Vous ne pouvez plus l’utiliser. Vous aviez envisagé, dès le départ, qu’elle pourrait vous lâcher ?

				R :	Mon idée, à ce moment-là, était qu’il fallait réfléchir à toutes les manières possibles d’envoyer de l’eau. Il y avait bien sûr la possibilité de la pompe diesel, mais, suivant les circonstances, des camions de pompiers pouvaient devenir nécessaires. Voilà ce que je pensais.

				Q :	Si je reviens à ce document sur la gestion des accidents, à la page 5, ils évoquent la transformation qui a été faite sur le réseau de tuyauterie pour permettre l’injection d’eau dans le réacteur à partir du réseau MUW en transitant par le système CS. Ça, vous ne l’avez pas utilisé.

				R :	On n’a pas pu l’utiliser. C’est ce qu’on appelle le réseau Make-Up Water. La pompe du MUW a besoin d’électricité pour fonctionner. Comme on n’en disposait pas, c’était difficile.

				Je ne sais pas si cela a été noté dans les archives, mais une fois, j’ai bien eu l’idée de brancher le MUW sur le Power Center 2C. J’avais donné l’ordre d’étudier cette possibilité, mais la réponse était que, là encore, c’était difficile.

				Q :	On revient toujours au même problème de la nécessité d’avoir de l’électricité pour faire fonctionner ces pompes. Avec la différence que sur le réseau FP, vous disposiez d’une pompe à moteur diesel.

				Maintenant, concernant le système de refroidissement de l’enceinte, il y avait ces histoires de pomper l’eau de mer…

				R :	En fait, on utilise la même source pour l’eau. C’est tout simplement l’exploitation de cette même transformation qu’on va juste dévier à l’arrivée vers le réseau CCS, en plus du système CS, pour pouvoir asperger l’enceinte de confinement. La source est la même, c’est juste qu’il y a deux destinations possibles.

				Q :	Ce qui veut dire que vous n’avez pas pu l’utiliser non plus.

				R :	C’est ça. Si ce réseau permet de refroidir l’intérieur du réacteur, celui-là permet de refroidir l’enceinte de confinement. C’est juste ça.

				Q :	Cette aspersion de l’enceinte de confinement en passant par le CCS, vous l’avez utilisée sur le réacteur 3, il me semble.

				R :	Oui, on a fait une tentative d’aspersion de l’enceinte.

				Q :	C’était à partir du réseau FP ?

				R :	Il me semble que oui. Sur le moment, je n’ai pas vérifié ça dans les détails. De toute façon, c’était la seule solution.

				Q :	Là, je ne suis pas sûr de l’heure. Il faudra regarder les vidéos, comme on a dit l’autre jour. Quand on interroge les gens qui étaient sur le terrain sur le réacteur 3, ils disent qu’ils étaient lancés sur l’élaboration d’un réseau « eau de mer », quand on leur a demandé de changer et de concevoir un réseau « eau douce ». Et quand on leur demande quel était le réseau utilisé vers 7h30 quand vous avez effectué l’aspersion de l’enceinte de confinement, personne ne le sait très bien. Si vous effectuiez l’aspersion de l’enceinte en passant par le réseau FP, était-ce à l’eau de mer ?

				R :	Pour la tranche 3, la pompe diesel a fonctionné au début. Elle a fonctionné, puis, en cours de route, nous sommes passés à la pompe à incendie. Comme la pompe diesel avait fonctionné un temps, il devait y avoir encore de la pression dans le réseau FP. Je pense qu’au début, on a profité de cette pression. Et, à ce moment-là, c’était de l’eau douce.

				Q :	Qui provenait du réservoir d’eau filtrée ?

				R :	Oui.

				Q :	Alors, on peut dire que cette liaison vers le système CCS, vous l’avez un peu utilisée pour la tranche 3.

				R :	Oui, on l’a utilisée.

				Q :	Et pour la tranche 1 ?

				R :	Vous savez, je ne me souviens plus très bien. Mais la situation était telle qu’il fallait commencer tout de suite à injecter l’eau dans le réacteur. On n’avait pas le temps d’asperger l’enceinte. Dès le début, la priorité des priorités était l’injection d’eau dans le réacteur.

				Q :	Parce que vous étiez à 5h46.

				R :	On n’avait pas le temps de refroidir l’enceinte de confinement. Pardon de sauter encore dans le temps. La priorité pour le réacteur 1, c’était l’injection dans le réacteur, sans aspersion de l’enceinte. Dans le cas du 3, on avait pensé que c’était une bonne idée d’asperger l’enceinte pour tenter de faire baisser la pression. Pour le réacteur 2, on avait pensé faire ce fameux éventage avant l’injection. Mais l’éventage s’est avéré très difficile. On s’est dit qu’on allait laisser échapper un peu de pression en ouvrant la vanne de sécurité. Avant qu’on ne procède à cette ouverture, les gars de la production ont proposé d’asperger brièvement pour refroidir.

				Q :	Vous voulez dire asperger l’enceinte de confinement ?

				R :	Oui, l’enceinte de confinement. Nous l’avions envisagé, parce que cela allait aider à la condensation de l’eau. Mais, vous le comprendrez quand vous verrez la vidéo, on nous a interrompu dans notre élan, en nous obligeant à injecter l’eau illico. Du coup, cette histoire d’aspersion de l’enceinte du 2 est restée en l’air. Mais, dans les faits, nous l’avions bien envisagée.

				Q :	Donc, aussi bien pour les réacteurs , 2 que 3, ce réseau était en état de fonctionner s’il y en avait eu besoin. Même si, finalement, vous ne l’avez utilisé que pour le réacteur 3.

				On lit ici : « lors de cette transformation, après l’achèvement des travaux de raccords entre le réseau FP et le réseau MUWC, seront installés un compteur d’eau et une vanne électrique opérable à distance entre le réseau existant et les nouveaux tuyaux  ». Avez-vous pu utiliser ce compteur d’eau ?

				R :	Non, on n’a pas pu. Je pense qu’il y a encore eu des histoires d’alimentation électrique. Surtout que je ne sais pas si ce compteur était une version installée sur le terrain ou pas. Toutes les données des compteurs à eau ne viennent pas forcément jusqu’à la salle de contrôle. Il y a des compteurs qui sont sur le terrain et qu’on consulte quand on fait des rondes.

				Q :	Quand vous dites sur le terrain, ça veut dire que c’est carrément…

				R :	Oui. Je crois que je n’ai jamais su de quel type était ce compteur. En tout cas, ce que je peux dire, c’est qu’on ne voyait pas les données de ce compteur. Alors, ça peut être dû au fait que le compteur donnait bien des chiffres, mais qu’on ne pouvait pas les afficher à la salle de contrôle, faute d’électricité, ou bien, dès le départ, il n’avait pas été prévu que ces données arrivent jusqu’à la salle de contrôle, ce qui est un scénario possible.

				Q :	De toute façon, les données indiquant quelle quantité d’eau était entrée n’arrivaient pas jusqu’à la cellule de crise.

				R :	Effectivement.

				Q :	Et la vanne électrique dont ils parlent ici, vous n’avez pas pu l’utiliser ?

				R :	On ne l’aurait pas utilisée ? J’avoue que cette histoire de vanne du réacteur 1 n’est pas bien ancrée dans ma tête. Je ne sais même pas à quoi elle ressemble. Mais même si elle avait été fermée…

				Q :	Oui, c’est la valve qui se trouve à l’endroit où le MUWC et le CS se rejoignent.

				R :	Pardon. Je ne sais pas comment ça s’articule sur le terrain sur le réacteur 1. Là où, normalement, le réseau CS est indépendant, en effectuant ces travaux, on lui a raccordé le réseau MUWC et on nous dit d’installer une vanne et un compteur d’eau.

				Q :	L’eau venait du réseau MUWC, ici, ensuite passait par le réseau CS…

				R :	Ça veut dire que la vanne était ouverte. Comment a-t-on bien pu faire pour l’ouvrir ?

				Q :	Mais, concrètement, elle était ouverte.

				R :	Oui, c’est une vanne qui doit être ouverte pour l’injection. Une vanne opérable à distance…

				Q :	Les gens du groupe « réhabilitation » que j’ai interrogés m’ont dit que les vannes électromagnétiques, comme la vanne de rejet de la SC (Suppression Chamber), étaient manœuvrées à partir de la salle de commande en faisant passer de l’électricité.

				R :	Personnellement, je n’ai pas le souvenir qu’on ait eu du mal à ouvrir cette vanne. Si vous voulez les détails, il faudra demander à un agent de conduite.

				Q :	D’accord. On va vérifier ça. Pensez-vous que le responsable du réacteur saurait ?

				R :	Le responsable du réacteur ? Je ne sais pas. Peut-être xxxxx qui était là aujourd’hui.

				Q :	Ah, M. xxxxx est là aujourd’hui ?

				R :	Oui. Des gens comme xxxxx sont ceux qui connaissent le mieux ces problèmes. Il vaudrait mieux leur demander. Vous savez, moi, je n’ai jamais conduit une tranche pour de vrai, alors parfois je ne suis pas au courant des problèmes particuliers. Désolé, je ne suis pas un spécialiste.

				Q :	Plus loin, dans le document, on parle d’installer aussi un compteur d’eau et une vanne opérable à distance entre le système MUWC et le système CCS.

				R :	Oui.

				Q :	Ensuite, au paragraphe suivant, on évoque les « mesures concernant les fonctions de refroidissement de l’enceinte de confinement dans la gestion des accidents ». Il y a d’abord le Drywell Cooler, le refroidissement par le système CUW (Reactor Water Clean Up System). Cela sert, par exemple, quand la pression de l’enceinte de confinement monte très fort. Avez-vous utilisé ces systèmes en mars ?

				R :	Non. Déjà, dès le départ, le système CUW ne fonctionnait pas. Ensuite, le Drywell Cooler ne peut fonctionner que si le RCW (Reactor Building Cooling Water System) marche. De toute façon, pour ces deux systèmes, il fallait de l’électricité. De base, nous ne disposions pas d’alimentation électrique ni de source d’eau, donc nous ne pouvions pas les utiliser. Ce qui voulait dire qu’il ne nous restait plus que l’éventage.

				Q :	Au fait, quelle est la source pour alimenter le Drywell Cooler en eau ?

				R :	Puisque le Drywell Cooler utilise le RCW, c’est l’eau de ce système. L’eau du RCW se trouve au-dessus du réacteur. C’est un réservoir qui contrôle toute l’eau qui circule par le RCW. On prend l’eau là.

				Il s’agit d’asperger d’eau, de faire fonctionner le Drywell Cooler pour refroidir.

				Le CUW consiste à aller chercher les composants de refroidissement dans le réacteur, à les nettoyer et les remettre en circuit. On utilise ça pour refroidir l’enceinte de confinement. De toute manière, aucun des deux systèmes n’était viable.

				Q :	À cause de l’électricité, vous voulez dire ?

				R :	À cause de la pompe.

				Q :	Vous voulez dire qu’il n’y avait pas l’électricité pour faire fonctionner la pompe ?

				R :	Oui.

				Q :	Vous ne pouviez donc pas utiliser ces systèmes, parce que vous aviez perdu le courant alternatif et que les générateurs de secours ne fonctionnaient pas non plus.

				R :	En ce qui concerne le réacteur 1, on s’est rendu compte très vite qu’on ne pourrait presque rien utiliser.

				Q :	Ça, c’est à quel moment ? Au soir du 11 mars ?

				R :	Oui. On constate qu’il n’y a plus d’électricité. On réfléchit à ce qui peut fonctionner sans électricité. Il n’y a guère que la pompe à incendie qui fonctionne au diesel et les voitures de pompiers. On n’avait pas d’autre choix que d’essayer d’élaborer un plan avec ça. Bien sûr, s’il s’avérait possible de rétablir l’électricité, nous étions prêts à donner la priorité à la réhabilitation de tous ces systèmes existants et à les utiliser.

				Q :	Un peu plus tard, vous découvrez que le 2C fonctionne. Vous pensez alors à y brancher le SLC (Standby Liquid Control System) ou le CRD (Control Rod Drive mechanism).

				R :	Oui. Il fallait y brancher un maximum de choses.

				Q :	Incidemment, est-il possible de brancher les pompes du Drywell Cooler ou du CUW sur le 2C ?

				R :	Nous avons étudié toutes ces possibilités. Mais je pense que c’était difficile pour le RCW. Quand on s’est demandé ce qu’on allait brancher sur le 2C, il n’y a pas eu le RCW. Je ne sais pas pour quelle raison. Je me rappelle très bien avoir donné l’ordre d’y réfléchir, mais je n’ai pas forcément eu le temps de m’intéresser aux étapes intermédiaires, avant l’arrivée à la conclusion, alors…

				Q :	Si je comprends bien, concernant toutes ces mesures pour le refroidissement ou l’injection d’eau qui sont évoquées dans ce document, vous les aviez toutes envisagées, même celles qui demandaient une alimentation électrique. Quand vous avez étudié la possibilité d’utiliser l’électricité du 2C, dans la pratique, il n’est guère resté que le SLC. C’est bien ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Si je poursuis dans ce document, l’autre solution préconisée, concernant l’enceinte de confinement, c’est l’éventage renforcé, auquel vous avez effectivement eu recours.

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	Justement, dans le document, on parle du système AC (Atmospheric Control System) et du SGTS (Standby Gas Treatment System) comme des voies traditionnellement possibles pour un éventage. Ils signalent qu’ils préconisent, en plus, la construction d’un circuit renforcé d’éventage. Au mois de mars, avez-vous envisagé d’utiliser éventuellement le réseau SGTS pour un éventage ?

				R :	Non. La pression était très élevée, trop élevée. Le système SGTS est prévu pour une pression, disons, normale. Nous en étions déjà à quelque chose comme 8,5 kilos17, 0,8 MPa. Si on avait envoyé une pression de 8 ou 9 kilos, d’un coup, en ouvrant le système, la tuyauterie n’aurait pas tenu. Ce qui signifie que quand la pression atteint cette valeur, il n’y a plus que l’éventage renforcé.

				Q :	Mais, quand on lit le document, on a l’impression qu’il est normalement prévu d’éventer en passant par le système SGTS, au cas où la pression de l’enceinte de confinement s’élèverait.

				R :	Oh, c’est qu’ils n’avaient pas prévu un événement où la pression monterait si fort. Ce à quoi ils pensaient en rédigeant ce texte, c’est un phénomène transitoire où la pression passerait de l’habituel 1 kilo à 1,5 kilo, par exemple. C’est à ce niveau-là qu’ils pensaient. Mais dans des cas d’accidents sévères où on se trouve à 0,85 Mpa, le jour où la pression de l’enceinte monte à ce niveau, aussi bien l’AC que le SGTS n’ayant pas été structurellement conçus pour résister à une telle pression, la tuyauterie n’y résisterait pas et exploserait. Le texte n’a pas été rédigé suivant la même philosophie.

				Q :	On doit donc comprendre qu’au moment où ils ont fait la liste des mesures à prendre en cas d’accident grave, ils avaient bien l’idée que la ligne d’éventage par le système SGTS ne suffirait pas et qu’une nouvelle mesure s’imposait, et, en conséquence, ils ont fait construire cette nouvelle ligne. Et vous, jugeant que la situation ne vous permettait pas d’utiliser l’éventage par le SGTS, avez tout de suite opté pour l’éventage renforcé. Vous avez pensé ça, quand vous avez su que la pression de la chambre sèche était à 60018 ?

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	Passons maintenant à la page 7 : « Mesures concernant les fonctions support des fonctionnalités de sûreté ». Là, on nous parle d’abord du « partage de l’alimentation électrique ». Ça, c’est une chose que vous avez faite pour les tranches 5 et 6, n’est-ce pas ? C’est une mesure qui est rendue possible par la proximité des différentes tranches, un avantage d’avoir plusieurs tranches sur le même site. La tranche 1 partage son électricité avec la tranche 2, si elle est en difficulté. Réciproquement, si la tranche 1 a des difficultés à s’approvisionner, la tranche 2 partage avec elle. Mais tout ça n’est possible que si on dispose déjà d’électricité. Or, sans électricité, entre les tranches 1 et 2, puis les tranches 3 et 4, ça n’a pas été possible.

				R :	Voilà.

				Q :	Ensuite, on a la « restauration des générateurs diesel de secours  ». On en a parlé tout à l’heure. Dans le cas présent, cette restauration aurait pris des mois, donc une restauration rapide était impossible. 

				R :	Oui.

				Q :	Ils ont écrit ici : « quand la perte de toute alimentation en courant alternatif se produit, l’événement évolue lentement et laisse une large marge de manœuvre ». Savez-vous pourquoi cet événement évolue lentement ? À quoi font-ils allusion, à votre avis ?

				R :	Comme je ne suis pas un spécialiste de la sûreté, je ne sais que vous dire. Je ne comprends pas bien à quel événement ils pensaient quand ils ont écrit ça. Ah, ces imbéciles ! Une fois de plus, ils n’ont servi à rien !

				Q :	Bon. On va noter que vous n’en savez rien.

				Ensuite, le texte parle de « l’attribution de générateurs diesel de secours spécifiques à chaque tranche ». Au départ, il n’y avait qu’un seul générateur de secours pour les tranches 1 et 2 ?

				R :	Non, ce n’est pas ça. Au départ, lors de la conception, chaque tranche avait un générateur rien que pour elle. Mais il y avait en plus un générateur que deux tranches se partageaient. C’est-à-dire que la tranche 1 avait son propre générateur, la tranche 2 également et qu’elles se partageaient, en plus, un autre générateur qui leur était commun.

				Q :	Vous voulez dire qu’il y avait trois générateurs ?

				R :	Oui, il y en avait trois. D’après les plans d’origine.

				Q :	Donc, trois générateurs pour la tranche 1 et la tranche 2.

				R :	Oui. De la même manière, les tranches 3 et 4 disposaient aussi de trois générateurs. Ce qu’ils ont voulu faire de nouveau, c’était d’ajouter un générateur, pour que la tranche 1 récupère ce générateur qui était en commun avec la 2, pour son unique usage et que la 2 ait à la fois l’ancien générateur et le nouveau, là aussi, pour elle toute seule. Comme ça, chaque tranche disposait de deux générateurs en propre.

				C’est pour ça qu’on a rajouté respectivement un générateur aux tranches 2, 4 et 6. 

				Q :	On en a déjà un peu parlé, mais je voudrais revenir sur ce qui s’est véritablement passé au niveau du réacteur 1. Au départ, on dit que l’IC (Isolation Condenser) s’était mis en marche. Ensuite, on prépare le DDFP (Diesel Driven Fire Pump) et on le met en attente, prêt à fonctionner. Ce faisant, la situation se dégrade rapidement. Tout d’abord, déjà, vers 15h03, on a noté : « début du contrôle de la pression du réacteur par l’IC ». Effectivement, jusque vers 15h30, il y a plusieurs manœuvres d’ouverture et de fermeture sur l’IC. Aviez-vous déjà eu l’occasion d’utiliser le système IC pour contrôler la pression du réacteur, avant ça ?

				R :	D’après mes souvenirs, j’avais entendu dire qu’ils avaient utilisé l’IC lors de la fameuse inondation à l’eau de mer. Mais je n’étais pas sur place, alors je ne connais pas le détail des manœuvres qui ont été faites. Je crois bien que c’est la seule occasion où on a utilisé l’IC.

				Q :	Quand on utilise l’IC, je ne sais pas si c’est évoqué dans les manuels ou pas, faut-il faire de multiples manœuvres d’ouverture et de fermeture pour ajuster les choses ? Pour que la pression ne baisse pas trop, par exemple ?

				R :	Là, comme je vous l’ai dit, moi-même, je n’ai pas l’expérience d’avoir jamais utilisé l’IC. Les pilotes, comme xxxxx, doivent bien connaître les manœuvres à effectuer, mais moi, je ne sais presque rien de la manière dont il faut contrôler l’IC. Bien sûr, comme j’ai travaillé par le passé comme chef de service de la maintenance des tranches 1 et 2, j’ai des connaissances concernant sa maintenance, mais savoir par exemple la quantité de vapeur qui s’échappe lorsqu’on ouvre la vanne, puisque le principe de l’IC est de laisser s’échapper de la vapeur, qui condense et retourne dans le réacteur, je n’en ai aucune idée. Pourtant, c’est important, puisque ça va influer sur le niveau d’eau. Je suis désolé.

				Q :	J’en conclus que ce n’est pas le genre de connaissances que tout le monde possède.

				R :	Effectivement, non.

				Q :	Si je comprends bien, au tout début, il y a de fortes chances pour que l’IC ait véritablement fonctionné, puisqu’on entreprend même des manœuvres pour le régler. De plus, pour vous, en tant que directeur des opérations, vous recevez des rapports disant qu’il est en fonctionnement.

				R :	Oui.

				Q :	C’est une chose que nous avons déjà vérifiée, mais, au moment où vous perdez toute source de courant alternatif, ou juste après, personnellement, vous pensiez encore que l’IC était en marche ?

				R :	Oui.

				Q :	J’ai demandé au Siège de me fournir de la documentation. C’est un schéma de l’IC. On voit qu’il y a deux réseaux, le réseau A et le réseau B. Il semblerait que ce soit le réseau A qui ait continué à fonctionner. Le réseau A comporte donc quatre vannes et son condenseur se trouve là. Pour assurer l’alimentation en eau du condenseur, on peut visiblement ouvrir une vanne, ici, pour amener l’eau du système FP ou du système MUWC. Si je me souviens bien, le 11 mars au soir, vous, vous étiez en attente de pouvoir envoyer de l’eau dans le réacteur en utilisant le réseau FP, c’est bien ça ? Seulement, quand on regarde les différentes notes que les gens ont prises, on a l’impression que, dans la confusion, plusieurs personnes ont cru que vous étiez en attente pour envoyer de l’eau dans ce condenseur.

				R :	Oui, pardon, c’est très confus. Probablement, c’est comme pour la conduite de l’IC, c’était un moment où la communication avec la salle de commande était très mauvaise. Aujourd’hui, je me rends compte qu’on n’arrivait pas à bien se comprendre. Pour moi, « envoyer de l’eau », c’était forcément « envoyer de l’eau dans le réacteur », et rien d’autre. Mais peut-être y a-t-il eu des gars qui, en recevant l’ordre, ont cru qu’il s’agissait d’envoyer de l’eau dans le condenseur de l’IC. Tout dépend aussi de la chaîne de commandement. Comment les ordres ont-ils été transmis ? On n’en sait rien. Peut-être que xxxxx pensait qu’il fallait mettre de l’eau dans le condenseur. C’est possible. Mais ce n’est qu’une hypothèse. En tout cas, pour moi, je ne pensais qu’à envoyer de l’eau dans le réacteur.

				Q :	Avec le réseau FP, si on ne passe pas par là, mais par ici, on peut envoyer de l’eau à l’intérieur de la cuve du réacteur ?

				R :	Oui, à l’intérieur de la cuve du réacteur. Mais, si on y réfléchit après coup, bien sûr, il fallait aussi réapprovisionner l’eau de l’IC, parce qu’à la longue l’eau s’épuise. Mais l’eau qui se trouve ici est censée durer au moins quatre heures. Alors, décidément pour moi, plus que l’approvisionnement de l’IC, il fallait envoyer de l’eau dans le réacteur. Seulement, le temps que les ordres arrivent sur le terrain, c’est comme le jeu du téléphone arabe, les mots étaient transformés, les choses devenaient ambiguës, c’était des phrases remplies de « devrait », « semblerait ». On en a fait plusieurs fois l’expérience. C’était la même chose pour les informations qui arrivaient du terrain. Le temps que ça arrive à la cellule de crise, les choses avaient changé ou n’étaient plus sûres. Je recevais des rapports avec des « il semblerait », alors j’étais obligé de demander des précisions, « où exactement ? », « comment avez-vous vérifié ce fait ? », etc. C’est comme pour le RCIC (Reactor Core Isolation Cooling System) de tout à l’heure. J’avais demandé si le RCIC du réacteur 2 fonctionnait. Ils me répondent oui. Je leur demande comment ils l’ont vu, sur quel appareil ils l’ont vérifié. Alors, ils me répondent qu’ils ne l’ont pas vérifié. J’insiste pour leur demander ce qu’ils ont regardé, et ainsi de suite. En voyant les rapports qui arrivaient du terrain, je me posais des questions sur la manière dont les ordres que j’avais donnés avaient été transmis au chef de quart ou autre responsable. C’était vraiment un moment où il a été difficile de se comprendre mutuellement.

				Q :	L’autre jour, j’ai eu l’occasion de jeter un coup d’œil dans le carnet du responsable du réacteur. Non, pardon, il me semble que c’était plutôt une personne du groupe « production », une personne qui était en contact avec l’équipe de quart, qui avait laissé des notes qui faisaient penser qu’il s’agissait d’envoyer de l’eau dans l’IC. J’ai eu un entretien avec M. xxxxx, responsable du réacteur. Il avait l’air de penser la même chose que vous. M. xxxxx pensait, comme vous, que l’IC n’était plus opérationnel et qu’il fallait envoyer de l’eau vers la cuve. Il pensait qu’il fallait envoyer de l’eau en passant par le réseau FP et il avait commencé à constituer une ligne pour ça.

				Seulement, du côté de ceux qui ont reçu rapport de tout ça, des gens qui étaient au Siège, ils donnent l’impression d’avoir pris ça de travers. D’après les notes qu’ils ont laissées, bien sûr on ne sait pas vraiment ce qui s’est passé et le Siège a l’air de s’intéresser aussi à la chose, on dirait qu’il y a eu malentendu. Les gens du groupe « information » ont, notamment, écrit des choses comme « on n’aura plus d’eau dans le réservoir IC », « possibilité d’injecter l’eau par le FP », « l’IC est en marche, mais impossibilité de vérifier si le réservoir est plein », « vérification de l’injection d’eau en faisant tourner la FP ». Par exemple, pendant que la DDFP marchait, la personne du groupe « production » qui a reçu ces messages a noté, de son côté, « fermeture de la vanne d’arrivée du réseau FP, le système FP du réacteur 1 en marche, pour alimentation en eau de l’IC ». Quand on voit dans ce contexte « alimentation en eau de l’IC », on peut se demander ce que ça désigne. Vous ne trouvez pas qu’il y a comme un décalage ?

				R :	Effectivement.

				Q :	Mais vous, quand vous dites FP, vous partez de l’idée qu’il faut envoyer de l’eau dans le réacteur, n’est-ce pas ? 

				R :	Oui, tout à fait. 

				Q :	Alors, je voudrais qu’on revienne sur quelque chose dont on a déjà un peu parlé. Ça n’est qu’une hypothèse, une fois de plus. Vous avez ouvert l’IC à 18h18, puis vous l’avez fermé à 18h25. Si vous dites que vous l’avez fermé à 25, ça signifie qu’il n’est plus ouvert. Vous êtes bien d’accord ? Ce M. xxxxx du groupe « production »…

				R :	xxxxx ?

				Q :	Oui. Je ne connais pas son prénom.

				R :	Vous voulez dire xxxxx qui s’écrit xxxxx ?

				Q :	Il était resté à côté de M. xxxxx. Et M. xxxxx reçoit un rapport signalant, à 18h20 à sa montre, mais je pense que c’est la même chose que ce qui s’est passé à 18h18, l’« ouverture totale des vannes MO3A et MO2A, pour le réacteur 1 ». Mais ensuite, il n’y a pas de rapport signalant leur fermeture. En tout cas, quand on regarde leurs carnets, rien de tel n’est écrit. Ce qui est signalé à peu près au même moment, c’est la « vérification du fonctionnement du réseau A de l’IC du réacteur 1 à 18h24 ». Et il n’y a rien d’autre. Ensuite, il n’y a rien pendant assez longtemps, jusqu’à ce qu’on apprenne de nouveau à 21h30, « ouverture de la vanne MO3A de l’IC ». Il n’y a pas l’étape où elle aurait été fermée. Alors, il est difficile de savoir si c’est l’équipe de quart qui ne l’avait pas signalé, ou bien, qu’elle l’avait bien signalé, mais que, dans la confusion, l’information qui est arrivée jusqu’au groupe « production » ait pu être tronquée. Quand on regarde la manière dont les rapports sont rédigés, on peut aussi se poser des questions. Les informations arrivent isolées les unes des autres. On dirait que les manœuvres sont faites isolément les unes des autres, en rang dispersé. On n’arrive pas à savoir, au moment où ils ferment ces vannes, jusqu’à quel point ils se rendent compte que le réacteur 1 va se trouver pendant un moment sans aucun apport en eau. On se demande jusqu’à quel point les gens en avaient conscience et s’ils partageaient cette inquiétude.

				Pour en revenir au malentendu, c’est comme si, de fil en aiguille, à force de voir arriver des rapports sur la DDFP, en entendant parler d’« IC en marche » et de « passer par la DDFP », les gens s’étaient persuadés tout seuls que c’était dans l’IC qu’il fallait envoyer l’eau. Peut-être que la personne qui a pris ces notes, à partir de faits avérés, s’était échafaudé une thèse, tout à fait hypothétique, et avait compris qu’il fallait passer par le réseau FP pour alimenter l’IC.

				Pour en revenir à vous, vous, vous pensiez que l’IC était toujours en marche ?

				R :	Oui.

				Q :	Vous étiez persuadé que l’IC fonctionnait. C’est à partir de quel moment que vous avez commencé à avoir des soupçons quant au fonctionnement de l’IC ?

				R :	Comme je vous l’ai dit l’autre jour, parce que la radioactivité était montée. Tout ce qu’on pouvait surveiller, à ce moment-là, c’était le niveau d’eau. Et il était stable. Si le niveau d’eau avait commencé à baisser, on se serait douté qu’il y avait peut-être quelque chose d’anormal au niveau de l’IC. Mais l’IC était en fonctionnement et, par la suite, il n’y avait eu aucun signalement concernant des changements dans le comportement de l’IC. Vous voyez ? Rien n’a été noté. Du coup, on pense que l’IC fonctionne. Puisqu’il n’y a de visible que le niveau d’eau, on le surveille. On pense qu’il est suffisant. Puis, la radioactivité commence à monter. Ce sont les premières anomalies. C’est là que je commence à me dire que c’est bizarre. Je commence à me demander si l’IC fonctionne véritablement, si le niveau d’eau est véritablement suffisant.

				Q :	Là, c’est une chose qui n’a pas été notée noir sur blanc, mais quel est le moment où vous vous êtes dit que vous ne pouviez plus compter sur l’IC ?

				R :	J’ai presque tout oublié.

				Q :	Par exemple, au moment où la DDFP s’arrête, vous en recevez l’information. Est-ce qu’à ce moment, vous vous dites, « c’est mauvais, heureusement que l’IC fonctionne encore, mais il va falloir faire quelque chose avant que l’IC ne s’arrête » ? Ou bien, vous pensez que l’IC, non plus, ne fonctionne plus ?

				R :	C’est que les images sont plus que floues, pour ce qui est des rapports concernant la DD et son fonctionnement. Pour moi, je ne réfléchissais pas à la DD et à l’IC en corrélation. Les deux n’étaient pas liés. Dans ma tête, la DD n’occupait pas une place prépondérante. Pour moi, ce qui était préoccupant, c’était l’état du réacteur. Quand j’ai su que la radioactivité avait grimpé, ce qui m’a inquiété, ce n’est pas tant ces histoires d’IC, mais l’état du réacteur. Que la radioactivité monte, c’est qu’il se passe des choses anormales au niveau du réacteur.

				Q :	Mais vous avez quand même pensé que l’IC n’était plus fiable, qu’il ne fonctionnait plus beaucoup ?

				R :	Non, je ne pensais pas jusque-là.

				Q :	D’accord. Ensuite, vous vous mettez à envoyer de l’eau avec les voitures de pompiers.

				R :	Oui. Ça, c’est le matin.

				Q :	Oui. Et au matin ? Qu’en pensiez-vous ?

				R :	Là, je pensais que l’IC était totalement fichu.

				Q :	Vous ne comptiez plus du tout dessus.

				R :	Non.

				Q :	Alors, entre ces deux moments, il s’est passé quelque chose qui vous a fait penser que l’IC était fichu ? Vous aviez peut-être demandé qu’on vérifie son état de fonctionnement, non ?

				R :	Non. Tout ce qui concerne les ouvertures ou les fermetures de vannes, tout ça, je ne m’en faisais pas informer systématiquement, à ce moment-là. Mes souvenirs sont vraiment flous, surtout en ce qui concerne le premier jour. Je ne m’en souviens vraiment pas.

				Q :	Alors, lorsque vous avez commencé à préparer l’éventage, vous en avez donné l’ordre vers 0h06, qu’en pensiez-vous ?

				R :	Là, je pensais que l’IC ne fonctionnait pas. Il me semble que c’était vers 22h que la radioactivité était montée. À ce moment-là, je n’attendais presque plus rien de l’IC. Ce n’était même pas la question de savoir s’il était en marche ou pas. Ce que je savais, c’est que l’IC n’arrivait pas à refroidir comme je l’aurais voulu. C’est pour ça qu’il fallait envoyer de l’eau et qu’il fallait éventer. Seulement, à ce moment-là, on n’avait aucune idée de la pression de la chambre sèche. On avait bien commencé à préparer son éventage, mais on n’y voyait rien. Seule la radioactivité augmentait. Alors je voudrais bien savoir ce qu’il fallait en penser. Si le vieux Madarame avait été là, ou qui que ce soit d’autre, j’aurais bien voulu qu’ils me disent sur quoi je pouvais me fonder pour juger de la situation.

				Q :	Vous avez donc pensé que c’était parce que, que l’IC soit en fonctionnement ou pas, et que même s’il avait été en fonctionnement, il ne donnait pas de résultat satisfaisant, que vous étiez dans cette situation critique. Ce qui veut dire, je suppose, qu’au moment où vous vous apprêtez à éventer, vous n’attendiez plus rien de l’IC.

				Ensuite la situation évolue, puisque finalement la DDFP ne fonctionne pas. Je vois que, avant ça, le 11 mars à 17h12 précisément, vous donnez des ordres pour qu’on commence à étudier le moyen d’injecter l’eau avec les voitures de pompiers. Concrètement, pour cette injection, il va vous falloir un peu de temps. J’ai interrogé à ce propos une personne de Nanmei Corporation qui m’a dit que c’était vers 3h du matin, ou un peu avant, qu’ils avaient commencé à chercher des bouches d’incendie, etc. Ensuite, le personnel de Nanmei faisait des allers et retours avec leur camion. Il semblerait qu’au début l’opération n’était pas encore très rationnalisée. Visiblement, ça a duré comme ça pendant un certain temps. Si je résume, vous avez donc commencé les différentes manœuvres vers les 3h du matin, mais, jusque-là, on ne signale aucun mouvement. Y avait-il une raison particulière à ça ?

				R :	C’est parce qu’on ne connaissait pas la pression du réacteur. Au début, on a une pression d’environ 6,9. Ça, c’est une pression normale de conduite et c’est la pression à 20h. Ensuite, on n’arrive plus à voir la pression du réacteur. Pendant ce temps, la situation se dégrade. La radioactivité grimpe. On voit enfin la pression pour la première fois à 2h45. On a 0,8. C’est une pression qui permet d’injecter l’eau. Plus élevée, on n’aurait pas pu. C’est donc à ce moment-là que j’ai jugé qu’on pouvait commencer effectivement l’injection.

				Q :	Et c’est alors que vous rencontrez quelques difficultés. Pour reprendre les choses, vous vous dites que la pression a suffisamment baissé pour qu’on puisse injecter l’eau. Vous donnez le signal de départ. Mais c’est à ce moment-là qu’on s’aperçoit que les bouches ne sont pas forcément accessibles. Là, c’était à cause du tsunami. J’ai entendu dire qu’il y avait des voitures qui avaient été renversées, etc.

				R :	Oui, on m’a dit que l’accès était très difficile.

				Q :	Vous commencez donc par déblayer un peu et, vers les 3 ou 4h, vous êtes en train d’injecter l’eau avec les voitures de pompiers.

				Je voudrais qu’on parle encore des fonctionnalités du réacteur 1. C’est quelque chose dont on ne parle pas dans le déroulement des événements. À la page 31 de ce document, il y a un résumé des nouvelles mesures prises dans le cadre de la gestion des accidents pour le réacteur 1. Il y a une énumération des différents moyens d’injecter l’eau dans le réacteur ou l’enceinte de confinement.

				D’autre part, à la page 32, il y a aussi un résumé similaire concernant les réacteurs 2 à 5. On remarque que pour les 2 à 5, on note l’« automatisation de la dépressurisation du réacteur, par la vanne de sécurité ». Et, pour le réacteur 1 ?

				R :	Vous faites allusion à la fonction ADS (Automatic Depressurization System) ?

				Q :	Cette fonctionnalité n’existe pas sur le réacteur 1 ?

				R :	Mais si, elle existe.

				Q :	Vous voulez dire qu’on l’a rajoutée avant ou après la parution du document ?

				R :	Elle existe dès le départ.

				Q :	Le réacteur a été livré avec cette fonctionnalité ?

				R :	Oui.

				Q :	Ah, et du coup, on n’a pas eu besoin de la rajouter plus tard !

				R :	Tous les réacteurs possèdent l’ADS. Je ne comprends vraiment pas où veut en venir ce document.

				Q :	Et ça ? Ici ?

				R :	Il s’agit de la SRV (Safety Relief Valve) ?

				Q :	Oui, il semble bien que ce soit la SRV, quand on voit ça.

				R :	Je pense qu’ils parlent de l’ouverture manuelle de la SRV. À moins que ce ne soit l’ouverture automatique ?

				Q :	Moi, j’ai cru qu’il s’agissait de l’ouverture automatique.

				R :	De toute façon, ça existait déjà avant qu’on ne mette en place les nouvelles dispositions.

				Q :	Ils ont écrit : « on a fait en sorte que, grâce à la dépressurisation automatique du réacteur nucléaire par la SRV, même dans ces circonstances, l’injection d’eau dans le cœur du réacteur soit possible par des systèmes à basse pression comme le ECCS ». Jusque-là, ça n’était pas possible ?

				R :	Excusez-moi. Je vais vous expliquer. L’ADS ne fonctionne pas quand la pression est basse. Dans ce cas-là, comme le signal « pression haute dans la chambre sèche » ne s’allume pas, l’ADS ne s’enclenche pas. Jusque-là, seul le signal « pression haute dans la chambre sèche » pouvait déclencher l’ADS. Mais on a fait en sorte que même sans ce signal « pression haute dans la chambre sèche », l’ADS par la vanne SRV puisse se faire, si le signal « niveau d’eau bas dans le réacteur » s’allumait. C’est-à-dire qu’on a fait des aménagements pour que si le niveau d’eau baisse, la dépressurisation du réacteur se fasse automatiquement pour permettre l’injection d’eau à basse pression. C’est un changement dans la logique du déclenchement de l’ADS, mais juste une histoire de logique.

				Q :	La fonctionnalité, en soi, a toujours existé.

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	Et ça, pour le réacteur 1 ?

				R :	Probablement, ça a toujours existé.

				Q :	Vous voulez dire que le réacteur 1 possédait bien une fonction qui permettait, si le niveau d’eau baissait, de le signaler et que ce signal déclenchait une dépressurisation en laissant échapper automatiquement de la vapeur par la vanne SRV ?

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	Cette fonction qui permettait d’envoyer ces signaux était bien vivante sur les réacteurs , 2 et 3, lors de l’accident ?

				R :	Non, pas du tout. Cette fonction fait partie du système RPS (Reactor Protection System). Or, aucun signal de ce système n’était détectable, faute de courant. Alors, on peut considérer qu’aucun de ces automatismes ne pouvait fonctionner après l’arrivée du tsunami.

				Q :	Alors si, par exemple, de la vapeur est subitement produite en grosse quantité à l’intérieur du réacteur, que le réacteur est envahi de vapeur, que la pression monte à un niveau élevé, y a-t-il un mécanisme qui, sans passer par ces signaux, s’ouvrirait tout seul ?

				R :	Oui, ça existe. C’est ce qu’on appelle la vanne de sécurité. La vanne de sécurité est prévue pour s’ouvrir mécaniquement quand la pression du réacteur atteint sa valeur de dimensionnement, 87,2 kilos, comme on disait autrefois, c’est-à-dire environ 0,87 mégas. Mais la pression dont on parle maintenant n’atteint pas ce niveau. La fonction de la vanne de sécurité est d’assurer la protection de la cuve. Pour ça, si la pression atteint la valeur de dimensionnement, elle laisse automatiquement s’échapper la vapeur.

				Mais avant d’atteindre ce stade, quand on est encore à 73 ou 75 kilos, ce qui permet de baisser la pression par étape est la fonction « vanne de rejet ». C’est pour ça qu’on dit la vanne de rejet de sécurité. La fonction « vanne de sécurité » va laisser échapper la pression pour protéger la cuve quand celle-ci atteint une pression vraiment proche de la valeur de dimensionnement. La fonction « vanne de rejet », elle, à un niveau de pression moins élevé, permet de rejeter de la vapeur suivant les besoins.

				Q :	Alors, si on est à 7 mégas, comme ici, la fonction « vanne de sécurité » ne va pas s’enclencher ?

				R :	Non, pas la fonction « sécurité ». C’est justement vers les 0,73 de pression que la fonction « rejet » va se mettre en marche pour la première fois.

				Q :	Dans ce cas, si on veut injecter de l’eau à basse pression, il faut dépressuriser en utilisant la fonction « rejet », c’est bien ça ?

				R :	Oui. 

				Q :	Quand on a parlé du réacteur 3, on avait vu que quand le HPCI (High Pressure Coolant Injection System) s’était arrêté le 13 mars à 2h42, en fait la pression était à quelque chose comme 0,5. Et je vous avais fait remarquer que, dans ces conditions, vous auriez pu injecter de l’eau, avec la DDPF ou les voitures de pompiers. Avec cette pression, l’eau serait entrée. Bien sûr, c’est une réflexion que je vous avais faite après coup. J’ai visionné les échanges de la conférence TV à ce sujet et je voudrais savoir s’il vous était arrivé d’effectuer cette manœuvre de dépressurisation dans la réalité.

				R :	Oui, on l’a faite sur le réacteur 3.

				Q :	Et avant ? Je veux dire, vous était-il arrivé de faire cette manœuvre avant le séisme et le tsunami de mars ?

				R :	Pour ma part, je n’avais jamais effectué cette manœuvre pour de vrai.

				Q :	Mais il existe des exemples de cette manœuvre ?

				R :	Oui, il y en a.

				Q :	Et sait-on dans quelle mesure la pression va baisser si on effectue cette manœuvre dans la réalité ?

				R :	Je pense que oui.

				Q :	Au moment où vous avez effectué la manœuvre en mars, le saviez-vous ?

				R :	Oui.

				Q :	Et peut-on contrôler cette baisse ?

				R :	Non, on ne peut pas. Ça descend pas mal.

				Q :	En fait, la discussion que j’ai vue sur la vidéo de la téléconférence a lieu beaucoup plus tard, vers 4 ou 5h du matin. À un moment donné, la pression est tombée à 4,1 MPa et vous constatez que l’eau n’entre pas avec la DDFP. Ce qui est naturel avec la pression qu’il y a encore. Pour faire baisser la pression, il faudrait manœuvrer la vanne de rejet. Mais la discussion porte sur l’éventualité, par exemple, que la pression ne descende qu’à 1,1 MPa, ou que, même si elle descendait à 0,9 ou 0,8, vous ne réussissiez pas à injecter l’eau. Premièrement, vous ne savez pas jusqu’où la pression va descendre. Deuxièmement, vous n’êtes pas sûrs que l’eau entre avec un véhicule de pompiers. Là, il y a discussion car, si l’eau pouvait entrer de manière certaine d’après les chiffres que vous avez calculés objectivement, ce serait rassurant, mais si, par malheur, elle n’entrait pas, comme vous auriez fait baisser la pression en laissant s’échapper la vapeur du réacteur, le cœur du réacteur risquait de rester dénoyé. Et vous vous demandez de nouveau quelle est la pression de la DDFP. Si j’ai bien compris, la DDFP est assez faible, de l’ordre de 0,5 à 0,6. Ce qui veut dire qu’il ne suffit pas que la pression du réacteur descende à un peu moins de 1 MPa. Du coup, même si avec le HPCI, on est arrivé à 0,5, vous n’êtes pas sûrs que ça va marcher. Par contre, avec les voitures de pompiers…

				R :	Oui, les voitures de pompiers disposent d’une pression de 1 méga, alors.

				Q :	Là, vous pensez que ça pourrait marcher. Ce genre d’échanges dure assez longtemps.

				Comme il y avait eu toutes ces discussions autour du réacteur 3, je me suis dit qu’il était compréhensible, quelque part, que vous n’ayez pas tout de suite tenté d’injecter l’eau à l’arrêt du HPCI.

				Pour en revenir au réacteur 1, avez-vous aussi eu des discussions pour savoir s’il fallait faire ce genre de manœuvres de dépressurisation ?

				R :	Non, pour lui, on n’a pas discuté pour savoir s’il fallait faire des manœuvres de dépressurisation. Je me répète, mais, vous comprenez, dépressuriser, c’est la dernière solution. Puisque ça consiste à rejeter de l’eau du réacteur vers l’extérieur, ça va faire baisser le niveau d’eau à l’intérieur. Ce qu’on voudrait, ce à quoi on réfléchit, c’est de trouver un moyen de faire entrer de l’eau tout en gardant une pression élevée. Comprenez-moi, le réacteur 1, c’était le premier parmi tous les autres. C’était le premier pour lequel il a fallu réfléchir et on en a brassé, des idées. Bien évidemment, dépressuriser et injecter l’eau, c’était une solution possible et, d’ailleurs, j’avais donné des ordres dans ce sens. Puisqu’on n’avait pas d’alimentation électrique, j’avais ordonné qu’on prépare bien en amont l’utilisation de la DD et des voitures de pompiers. J’avais tout ça en tête, c’est sûr. Mais c’était la dernière solution à laquelle j’avais envie de recourir. S’il y avait eu moyen de rétablir l’électricité, j’aurais choisi en premier d’injecter l’eau en gardant une pression élevée. Cela aurait été la meilleure solution. J’y ai pensé à tout ça. En plus, j’étais persuadé que l’IC tournait. Et puis, au milieu de tout ça, il commence à y avoir des indices inquiétants. Seulement, on ne connaît pas la pression du réacteur. On continue à vérifier l’alimentation de tous les moyens substitutifs d’injection d’eau. Ce faisant, la situation se dégrade de plus en plus. J’avais donné des ordres pour l’injection d’eau, mais nous ne sommes pas capables de la réaliser tout de suite. On commence à envisager la possibilité d’un éventage. Et, en fait, avant même qu’on ne commence à juger de la nécessité d’une dépressurisation, pendant qu’on courait à droite et à gauche, à un moment donné, on a vu que la pression était déjà descendue. Alors, bien sûr, pendant tout ce temps, j’avais bien en tête qu’il fallait dépressuriser à un moment ou un autre pour pouvoir injecter l’eau, cette idée je l’avais en tête depuis le début, mais, pour moi, ça a toujours été la dernière des solutions. C’était la toute première tranche. J’ai vraiment cherché tous les moyens d’injecter l’eau. 

				Q :	Si je me souviens bien, à ce moment-là, vous ne pouviez pas lire les instruments qui donnaient la pression. Est-il concevable d’entreprendre une manœuvre de dépressurisation sans pouvoir vérifier la pression ?

				R :	Non, ce n’est pas possible.

				Q :	Quand vous ne pouvez pas connaître la pression, je veux dire.

				R :	Non.

				Q :	Vous êtes donc dans cette situation, quand, tout à coup, vous avez pu voir la pression et elle était déjà en-dessous de 1. Quand on regarde la manière dont les événements se sont enchaînés au niveau du réacteur 1, ne trouvez-vous pas que leur évolution est extrêmement rapide comparée aux autres réacteurs ? Avez-vous une idée pour expliquer ça ?

				R :	Je ne sais pas.

				Q :	Supposons que l’IC n’ait pas bien fonctionné, est-ce que cela peut expliquer cette vitesse de dégradation ?

				R :	Je ne sais pas. Les analystes, qui ont étudié ça, ont conclu que c’était possible. D’après eux, l’IC n’avait pas fonctionné et ils ont publié des données qui montrent que, dès ce moment-là, le combustible était totalement à l’air. Ils le disent après coup. Puisqu’ils le disent, il ne me reste qu’à le croire. Mais, pour moi, c’était la première fois que je vivais ce genre d’expérience sur le terrain et il m’est impossible d’imaginer ce qui s’est passé. C’est une zone d’ombre.

				Q :	Évidemment, aujourd’hui, après coup, on peut dire toutes sortes de choses en remontant des résultats. Mais, sur le moment, vous ne pouviez pas voir la pression, vous cherchiez désespérément une solution, des anomalies surviennent coup sur coup sur l’IC ou d’autres moyens d’injection, même si vous ne comptiez pas trop dessus. Vous prévoyiez d’utiliser la DDFP. Si ça ne marchait pas, vous aviez encore la solution des camions de pompiers. Et, sur ces entrefaites, vous vous apercevez tout à coup que la pression est tombée à 0,800. Là, l’injection devient possible et les pompiers maison se précipitent à plusieurs pour commencer la manœuvre. C’est bien comme ça que ça s’est déroulé ?

				R :	Oui.

				Q :	Dans cette succession d’événements, vous aviez envisagé l’utilisation de la vanne de rejet, mais comme, fondamentalement, le fait de rejeter de la vapeur revient à faire baisser le niveau d’eau et que, pour y remédier, il faut pouvoir injecter tout de suite de l’eau, cette solution était véritablement pour vous le dernier choix. Mais, avant même que vous ne soyez confronté à une situation exigeant ce choix, la pression avait baissé.

				Que signifie le fait que la pression ait baissé sans qu’on n’y fasse rien ?

				R :	Je n’en sais rien. Ça me pose vraiment problème, vous savez. Une des hypothèses possibles est que la vanne se soit ouverte en grand et qu’elle soit restée bloquée dans cette position. C’est un système mécanique simple. La vanne s’ouvre quand la pression monte et, quand la pression retombe, en principe, elle se referme toute seule. Mais si elle reste bloquée en position « ouvert », elle va laisser s’échapper toute la vapeur. C’est donc l’une des hypothèses auxquelles on pourrait penser.

				Q :	Ça veut dire que la pression a pu monter un peu au-delà des 6,9 que vous aviez là, que la vanne de rejet s’est ouverte et qu’elle est restée ouverte, provoquant la chute de la pression ?

				R :	Oui. Mais quand on regarde les conclusions de cet idiot d’analyste, il prétend que c’est arrivé bien plus tôt. C’est ça que je ne comprends pas. Je n’arrive pas à comprendre ce que l’analyste veut dire.

				Q :	Ce sont des analyses entreprises par le Siège, n’est-ce pas ?

				R :	Oui, ce sont les analyses du Siège.

				Q :	Les analyses sont des analyses, ce ne sont que des hypothèses. Moi, ce que je voudrais savoir c’est ce que vous pensiez être la réalité à ce moment-là. De toute façon, vers 20h, 21h, vous croyiez que l’IC était en marche, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	À un moment donné, vous réussissez à voir le niveau d’eau. Vous êtes encore dans la zone positive du TAF (Top of Active Fuel). Le niveau est relativement bas mais semble stable. C’est alors que, à partir de 22h, différents événements montrant la hausse de la radioactivité se succèdent, vous donnant des soupçons. Sur ces entrefaites, vous apprenez que la pression de la chambre sèche est montée à 600. Faute de mieux, vous envisagez l’éventualité d’un éventage pour protéger l’enceinte de confinement. D’un autre côté, vous êtes aussi occupé à la préparation de l’injection d’eau, quand, à 2h45, la pression est descendue à 0,8. Les événements avaient évolué tout seuls dans ce sens sans que vous ayez eu besoin de faire des manœuvres de dépressurisation.

				R :	C’est ça.

				Q :	Nous devons aborder maintenant l’histoire du réacteur 2. Mais cela fait déjà deux heures que nous parlons. Nous allons faire une petite pause avant d’enchaîner sur le réacteur 2. 

				(Pause)

				Q :	Je voudrais maintenant vérifier les faits pour le réacteur 2. On lit à peu près la même chose que pour le réacteur 1. Tout d’abord, concernant l’injection d’eau, là encore, pour la même raison, vous ne pouvez pas utiliser le système MUWC.

				R :	C’est ça.

				Q :	Ensuite, pour le réseau FP, la tuyauterie en elle-même a l’air indemne, mais, dès le début, la pompe DDFP est inutilisable.

				R :	Oui.

				Q :	Pourquoi ne pouviez-vous pas l’utiliser ?

				R :	Probablement, à cause de l’eau. Elle avait été inondée.

				Q :	Vous faites donc très vite une croix dessus et il ne vous reste plus que la solution de l’injection par les camions pompiers, c’est bien ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Je continue à lire. Il y a le descriptif des moyens d’injection dans les réacteurs 2 à 5. En fait, ce que vous avez fini par faire lors de l’accident, c’est-à-dire l’injection par le réseau de lutte contre l’incendie au moyen des véhicules de pompiers, puisque la pompe diesel du système FP, elle-même, ne fonctionnait pas à cause, sans doute, de l’eau, n’est pas décrit en tant que tel dans cette liste. Mais il est fait allusion au réseau que vous avez utilisé, puisqu’ils signalent la modification qui permet de passer par le réseau RHR pour une injection dans le réacteur.

				Il y a un schéma du réacteur 2 à la page 41. Là, c’est la ligne qui va vers le réseau FP avec la pompe diesel. Ensuite, ici, les nouveaux raccords qui permettent de partir vers le réseau RHR. C’est par ici que vous êtes passé, n’est-ce pas ?

				R :	Oui, la ligne d’injection à basse pression LPCI (Low Pressure Coolant Injection System).

				Q :	Vous voulez dire que vous avez envoyé l’eau à l’intérieur du réacteur par cette ligne d’injection ?

				R :	Oui. La ligne d’injection à basse pression n’y est pas reliée directement. Il faut d’abord enter dans le système de recirculation du réacteur.

				Q :	Quand vous dites que vous injectez à basse pression, que faut-il imaginer ? Ça ressemble à une aspersion ?

				R :	Dans le cas spécifique du réacteur 2, ça n’entre pas dans le système Core Spray. Le réacteur 1 de tout à l’heure était prévu pour que l’eau entre dans le Core Spray. Mais, pour le réacteur 2, comme l’eau ne va pas dans le système Core Spray, elle entre par le bas. Elle coule tout simplement d’un tuyau.

				Q :	Pouvez-vous m’expliquer comment ça se passe pour le réacteur 1 ?

				R :	L’eau entre dans le système Core Spray. Du coup, elle arrive par le haut, en aspersion.

				Q :	Et ici, pour le 2, c’est différent ?

				R :	Oui, c’est différent.

				Q :	Ça veut dire qu’il y a plusieurs modèles ?

				R :	À la base, la conception « système » diffère. Le réacteur 1 ne dispose pas du RHR.

				Q :	Quand je regarde ça, ils font allusion à un système de Containment Head Spray. C’est différent du Core Spray ?

				R :	Le Containment Head Spray est un système qu’on utilise lorsqu’on veut baisser rapidement la température de l’enceinte quand on arrête le réacteur. On lui envoie de l’eau par le haut. Mais ce n’est pas un système prévu pour être utilisé en cas d’incident.

				Q :	Ça permet d’envoyer de l’eau à l’intérieur de l’enceinte ?

				R :	Oui.

				Q :	Ce n’est donc pas le système que vous avez utilisé lors de l’accident. L’eau est en fait passée par le réseau d’injection à basse pression, c’est ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Ce qu’on voit ici, c’est un système d’aspersion pour refroidir l’enceinte, n’est-ce pas ? Ce système existe aussi bien pour le réacteur 2 que le réacteur 3 ?

				R :	Oui.

				Q :	Et ça, qu’est-ce que c’est ?

				R :	C’est le Suppression Chamber Spray du Containment Spray System. C’est la même chose que le Drywell Spray. C’est juste qu’il est placé à un endroit différent.

				Q :	Il y a donc des lignes des deux côtés. C’est commandé par des vannes MO (Motor Operated Valves) ?

				R :	Oui.

				Q :	Alors, est-il possible de les ouvrir à la main ?

				R :	Oui, là, on peut ouvrir à la main.

				Q :	Et elles se trouvent où, géographiquement ?

				R :	Comme c’est au niveau des chambres de dépressurisation, c’est assez bas.

				Q :	C’est à l’intérieur des tores ?

				R :	Oui, c’est dans les tores. À l’intérieur. Il me semble que c’est au 2e niveau.

				Q :	Le CCS ?

				R :	Il me semble bien que c’est au 2e niveau du bâtiment réacteur.

				Q :	Et vous sauriez où se situe la vanne MO du LPCI ?

				R :	Je crois qu’elle aussi, elle est au 2e niveau.

				Q :	Dans les deux cas, c’est à l’intérieur du bâtiment réacteur ?

				R :	Oui, c’est à l’intérieur du bâtiment. À l’extérieur de l’enceinte de confinement et à l’intérieur du bâtiment réacteur.

				Q :	Si on veut ouvrir ces vannes, je suppose que ça soulève des problèmes d’irradiation.

				R :	Oui. Je n’ai pas le souvenir ni du moment ni de la manière dont on est allé ouvrir cette vanne. Je suppose qu’au moment où j’ai donné l’ordre de réaliser la ligne pour l’injection, les gars de la production ont dû s’en occuper, mais on n’a pas eu écho de vannes difficiles à ouvrir, comme quand on avait voulu manœuvrer la vanne MO au moment de l’éventage de la chambre sèche.

				Q :	D’après ce que m’a raconté M. xxxxx, pour les réacteurs  et 2, la manœuvre s’est faite très tôt, le 11 vers 18h, au moment où vous aviez renoncé à l’IC. C’était encore une période où la radioactivité n’était pas très forte. Ils ont été gênés par le manque de lumière, mais apparemment, cela s’est fait sans trop de problème.

				Pour les réacteurs 3 et 4, on n’arrive pas à bien comprendre ce qui s’est passé. Même M. xxxxx n’a plus de souvenir clair. Vous vous rappelez que, dans le cas du réacteur 3, vous aviez utilisé le réseau du CCS le 13 mars ? Pour faire ça, il me semble qu’il fallait ouvrir la vanne, non ?

				R :	Oui.

				Q :	Et, à ce moment-là, comment était la radioactivité ?

				R :	Elle était déjà forte. Les souvenirs m’échappent. Surtout que je suis resté confiné dans le bâtiment antisismique… J’avais donné l’ordre qu’on réalise cette ligne, j’avais beaucoup insisté. Sur ces entrefaites, on m’a dit que l’aspersion de l’enceinte de confinement était possible. Si elle était réalisable, cela nous permettait de refroidir l’enceinte. Je venais de dire « d’accord, allons-y », quand le Siège m’a ordonné d’arrêter, parce qu’ils craignaient que, si on refroidissait l’enceinte, la vapeur ait du mal à sortir. Tout ça, je m’en souviens très bien. Mais, s’agissant de l’ouverture de la vanne, je crois que personne ne m’a demandé mon avis.

				Q :	Il n’y a pas eu de problème pour entrer dans le bâtiment à cause de la radioactivité ?

				R :	Non, je n’ai rien entendu de tel. Je ne sais même pas s’ils ont ouvert manuellement ou pas. Le souvenir s’est volatilisé.

				Q :	Il me semble qu’au réacteur 3, il y avait pas mal de choses qui disposaient de batterie et que vous pouviez commander de la salle de contrôle, n’est-ce pas ?

				R :	Oui, c’est vrai. Peut-être l’ont-ils ouverte comme ça. Seuls ceux qui étaient sur place pourraient vous le confirmer.

				Q :	Si je résume, lorsqu’il s’est agi de réaliser un réseau de tuyaux à l’intérieur du bâtiment réacteur, personne ne vous a parlé de vanne qui ne s’ouvre pas ou d’autres problèmes de ce genre.

				R :	Vous savez, le principal souci du réseau de lutte contre l’incendie, c’est qu’il se scinde en plusieurs branches à l’intérieur des bâtiments. Il y a des branches qui partent vers le bâtiment turbine, d’autres, ailleurs. Même si on arrivait à injecter l’eau, celle-ci risquait de partir ailleurs. Je n’ai aucun souvenir de propos autour des vannes de la ligne d’injection, mais je me rappelle avoir dit, au contraire, de fermer les vannes commandant l’accès aux autres branches. Il y a énormément de ramifications. Il fallait interdire l’accès vers ces branches inutiles en fermant les robinets d’arrêt pour que l’eau soit acheminée le plus efficacement possible vers le réacteur. Ça, je me rappelle en avoir parlé plusieurs fois. Par contre, je suis désolé, mais je n’ai aucun souvenir de discussion autour de l’ouverture des vannes de cette ligne d’injection. Pour moi, les choses s’étaient bien passées et je n’étais pas plus au courant que ça de ce qu’il en était sur le terrain.

				Q :	D’accord. Si on revient au schéma, ici, c’est le réseau FP, et là, le réseau MUWC, n’est-ce pas ?

				Ensuite, qu’en est-il de l’automatisation de la dépressurisation du réacteur ? Vous savez, ce dont on a parlé tout à l’heure, la modification qui permet le déclenchement de cette dépressurisation automatique, lorsque le signal « niveau d’eau réacteur bas » est émis. L’avez-vous utilisé ?

				R :	Non, ça n’a pas fonctionné.

				Q :	Ah, oui. Le signal ne pouvait pas être émis, en effet. Au niveau du réacteur 2, vous avez finalement effectué une manœuvre de dépressurisation. Vous l’aviez faite intentionnellement, à la main ?

				R :	Oui.

				Q :	Donc, le signal n’a pas pu être émis faute d’électricité.

				R :	C’est ça.

				Q :	Mais ça veut dire aussi que, si vous aviez disposé d’électricité, après l’arrêt du RCIC, quand le niveau d’eau s’est mis à descendre rapidement, le signal aurait été émis et l’ensemble du dispositif amenant à la dépressurisation automatique du réacteur aurait pu fonctionner. Si vous aviez eu de l’électricité, bien sûr.

				R :	Oui.

				Q :	Ensuite, il y a les nouveaux dispositifs concernant le refroidissement de l’enceinte de confinement, le Drywell Cooler et le système utilisant le réseau CUW, dont on a parlé tout à l’heure. Les avez-vous utilisés ?

				R :	Non, on n’a pas pu.

				Q :	Vous n’avez pas pu les utiliser.

				R :	Non.

				Q :	Après, la restauration du RHR étant également difficile, il ne vous restait guère plus que la solution de l’éventage renforcé, pour le réacteur 2 aussi. C’est bien ça ?

				R :	Oui.

				Q :	L’aspersion de l’enceinte de confinement aurait été réalisable, si vous l’aviez voulu ?

				R :	On en a parlé tout à l’heure. C’est la fameuse histoire avec le Siège. Le RCIC avait fonctionné assez longtemps. La température de la chambre de dépressurisation était très élevée. Dans ces conditions, même si on avait ouvert la vanne SR, la condensation se serait faite difficilement à cause de la température. Du coup, on pouvait craindre que la dépressurisation du réacteur ne se fasse pas aisément. En tout cas, c’est ce que je craignais. J’ai donc pensé que, pour faire un peu baisser la pression, on aurait pu tenter une aspersion de l’enceinte de confinement. Mais pendant ce temps, le niveau d’eau avait commencé à chuter. Vous l’avez sûrement vu sur la vidéo, pendant qu’on s’activait à différentes choses, il y a eu un coup de fil du directeur Madarame, qui nous téléphonait de la résidence du Premier ministre, pour nous dire d’ouvrir au plus vite la vanne de sécurité et de dépressuriser. J’ai bien essayé de lui dire que la température étant élevée, la dépressurisation risquait d’être difficile. Mais il m’a dit de dépressuriser à tout prix. Pour la première fois, il y a même eu ordre officiel du directeur du centre de gestion de crise du Siège. Le directeur du centre de gestion du Siège est le directeur général. Ils m’ont donc ordonné d’ouvrir, de dépressuriser. Finalement, je me suis rallié à leur idée. Et, du coup, on n’a pas utilisé l’aspersion de l’enceinte de confinement.

				Q :	Je voudrais revenir à la page 41 du « Rapport sur les dispositions pour la gestion des accidents ». Est-il possible d’ouvrir à la fois la vanne MO du système LPCI et les deux vannes MO du système CCS pour faire fonctionner l’aspersion de l’enceinte, tout en injectant à basse pression ?

				R :	Je pense qu’on n’aura pas de volume suffisant pour alimenter les deux. Il faudra partager le volume d’eau.

				Q :	Ce qui signifie que le volume d’eau dont on disposera pour l’injection à basse pression va diminuer ?

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	Le fait que le volume d’eau diminue quand on partage la même alimentation est lié à la pression ? Je crois que c’est ce qu’on appelle la « pression à la sortie ».

				R :	La pression à la sortie va rester constante, mais les deux systèmes vont se partager l’eau.

				Q :	Le volume d’eau qui va entrer dans la cuve du réacteur va diminuer.

				R :	Oui, ça va diminuer. Seulement, si avant d’envoyer l’eau, la vapeur ne condense pas, la dépressurisation ne se fera pas. Et, bien évidemment, si la pression ne baisse pas, l’eau n’entrera pas. C’est pour ça qu’il fallait à tout prix baisser la température pour faciliter la condensation, afin de faire tomber la pression. On en était là de nos discussions, quand on nous a ordonné de sauter cette étape et d’envoyer de l’eau par là.

				Q :	Si la température de la piscine de dépressurisation était élevée, en effet, cela aurait pu être efficace d’envoyer de l’eau ici.

				R :	En fait, je ne sais plus si, quand on a évoqué la possibilité d’utiliser l’aspersion de l’enceinte de confinement, on s’apprêtait à asperger la chambre sèche ou la chambre humide, les deux sont des aspersions de l’enceinte. Je pense qu’il s’agissait de la chambre humide. En tout cas, on en a discuté, mais on n’a pas eu l’occasion de passer à l’acte.

				Q :	Sur ces entrefaites, vous recevez le coup de fil du directeur de la Nuclear and Industry Safety Agency vous ordonnant, de la part du directeur général Shimizu, de procéder à la décompression et vous vous dirigez vers la solution de l’ouverture volontaire de la vanne SR.

				R :	Oui.

				Q :	Mais, quand on regarde la chronologie, cette décompression ne s’est pas faite tout de suite. Vous avez dû manœuvrer jusqu’au soir, vers 18h, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	Pourquoi la pression a-t-elle mis si longtemps à baisser ?

				R :	Il y avait deux choses. Pour manœuvrer la vanne SR, il faut à la fois de l’électricité et de l’air. On avait réussi à amener l’air. Mais on avait beau relier la vanne à la batterie, elle ne voulait pas s’ouvrir. Il y a plusieurs vannes, alors on les a essayées l’une après l’autre, mais aucune ne voulait s’ouvrir. Je ne sais vraiment qu’en penser. Si je me souviens bien, on leur avait même donné des noms. Il y avait la vanne « A », la « B », la « C », la « D », et on essayait donc la batterie sur chacune dans l’ordre et c’est, enfin, l’une des dernières qu’on a réussi à ouvrir.

				Q :	Vous aviez donc plusieurs vannes SR, la « A », la « B », la « C », la « D », et comme aucune ne réagissait, vous les avez essayées l’une après l’autre. En fait, il suffit qu’une vanne s’ouvre ?

				R :	Oui, à la base, si l’une s’ouvre, cela suffit à faire baisser la pression de manière conséquente.

				Q :	Ce qui signifie que pour pouvoir en ouvrir une correctement, il vous a fallu batailler jusqu’à un peu plus de 18h.

				R :	Oui.

				Q :	Vous ouvrez cette vanne et, en même temps, il vous faut aussi refaire la manœuvre pour ouvrir la ligne d’éventage.

				R :	C’est ça.

				Q :	Si je comprends bien, en ce qui concerne le réacteur 2, vous avez eu beaucoup de difficultés à, non seulement, ouvrir cette ligne d’éventage, mais également à la maintenir ouverte. Ensuite arrive le problème de la hausse de la pression dans la chambre sèche et la chute de la pression du réacteur.

				R :	Oui, l’équilibre était pour le moins bizarre.

				Q :	Vous n’en connaissiez pas la cause.

				R :	Non.

				Q :	À propos, après cet épisode, le 15 mars, la pression de la chambre de dépressurisation du réacteur 2 est tombée à 0. J’ai regardé les paramètres et je me suis rendu compte qu’il y avait eu quelques moments où il y avait eu un tout petit peu de pression.

				R :	En effet.

				Q :	Quelle en était la raison, à votre avis ?

				R :	Je n’en sais strictement rien. Il faudrait voir sur place. Il faudrait observer ce qui a été détruit et comment. Sinon, on ne peut pas savoir.

				Q :	Depuis, on a eu des images à la télévision. Vous savez, ces caméras, ces robots qui entrent à l’intérieur des bâtiments et qui filment. On en a vu des images. A-t-on des images de l’intérieur des tores du réacteur 2 ?

				R :	On ne peut pas encore accéder aux tores.

				Q :	Ah, ça n’est pas encore possible ?

				R :	La radioactivité y est très forte.

				Q :	Vous voulez dire par ici ?

				R :	Oui.

				Q :	Alors, pour le moment, vous ne savez pas du tout quel est l’état de destruction de cet endroit ?

				R :	On n’en a aucune idée. Les tores sont inondés d’eau. C’est l’eau qu’on a injectée. Vous voyez ? Ici, ce sont les tores. L’eau s’écoule des tores vers l’extérieur. En fait, cette eau fortement radioactive en provenance des tores les recouvre à l’extérieur. Il n’y a pas moyen d’en approcher.

				Q :	Vous voulez dire que toute cette partie en forme de « doughnut » est immergée ?

				R :	Oui, elle est complètement immergée.

				Q :	Et qu’allez-vous faire de cette eau ?

				R :	Quand il y a beaucoup d’eau là, elle s’écoule vers le bâtiment turbine. Du coup, la radioactivité de l’eau du bâtiment turbine grimpe. Cette eau contaminée est traitée et elle est réinjectée par ici. Et on recommence. Je pense que le niveau d’eau dans les tores ne baissera pas de si tôt. Ce qui veut dire que, pour le moment, on ne peut pas savoir ce qui s’y est passé.

				Q :	Oui, ça risque de durer un moment.

				R :	On ne saura pas de si tôt.

				Q :	Si je reviens aux solutions préconisées lors des accidents, concernant le réacteur 2, ce que vous avez utilisé c’est l’éventage renforcé.

				R :	Oui.

				Q :	C’est mentionné dans les procédures à utiliser pour refroidir l’enceinte de confinement. Vous aviez aussi envisagé de procéder à une aspersion de l’enceinte en passant par le réseau FP, mais vous ne l’avez pas fait.

				Ensuite, toujours pour le réacteur 2, concernant le réseau de lutte contre l’incendie, vous n’avez pas pu utiliser la pompe diesel, mais, en vous servant du réseau lui-même, vous avez réussi à envoyer de l’eau avec les voitures de pompiers. En passant à la fois par le réseau FP et le réseau de l’injection à basse pression, vous avez injecté de l’eau dans la cuve du réacteur. Ça, c’est vraiment une ligne d’injection qui a été rendue possible par les travaux de raccordement qui avaient été faits au moment de la rédaction de ce rapport. 

				R :	Tout à fait.

				Q :	Je voudrais vérifier une chose. Pour le réacteur 3, le RCIC avait fonctionné dès le début, relayé ensuite par le HPCI qui, lui aussi, a fonctionné. Si on fait une comparaison, les HPCI des réacteurs  et 2 n’ont pas fonctionné. Vous vous doutiez dès le début que les HPCI ne fonctionneraient pas ?

				R :	Pour le réacteur 1, dès le début, l’équipe de quart m’avait fait savoir qu’il ne fonctionnait pas. Je ne sais plus si c’était une question de batterie ou autre chose. Toujours est-il que le message était clair. Ils me disaient qu’il ne fallait surtout pas compter dessus.

				Pour le réacteur 2, on a fait pas mal de tentatives. Puisqu’on soupçonnait la batterie de s’être vidée, il fallait changer de batterie. Pour ça, il a fallu en chercher une. On en a trouvé une, mais, finalement, le HPCI du réacteur 2 ne répondait pas. On a fait une croix dessus et on a compris qu’il fallait essayer de tirer le RCIC le plus longtemps possible.

				Pour le 3, j’avais su d’emblée qu’on pouvait utiliser à la fois le RCIC et le HPCI. J’ai donc décidé de commencer par le RCIC. À un moment, il me semble, la batterie du RCIC s’est épuisée et on est passé au HPCI.

				Q :	Excusez-moi, on va revenir au réacteur 2. Lorsque vous dites que le RCIC ou le HPCI fonctionnait ou ne fonctionnait pas, quel était le moyen pour vérifier leur fonctionnement ? Il y a bien un endroit, une pièce destinée au HPCI à l’intérieur du bâtiment réacteur, il me semble ?

				R :	Oui.

				Q :	De même pour le RCIC, n’est-ce pas ?

				R :	Oui, c’est au même endroit.

				Q :	Ces deux emplacements sont donc au même niveau ?

				R :	Oui.

				Q :	Les vérifications concernant l’état de marche du HPCI, pour savoir si le système fonctionnait ou pas, ont été faites pendant que le RCIC était en fonctionnement ?

				R :	Là encore, il faudrait interroger les gens de la salle de contrôle pour savoir comment ils ont procédé. Pour ma part, je leur ai demandé de vérifier si on pouvait utiliser le HPCI et le RCIC. Pour le HPCI, il me semble que c’était la batterie. On m’a répondu que la batterie avait été inondée, ou quelque chose de ce genre, et qu’il risquait de ne pas fonctionner. Comme je ne l’ai pas constaté de visu sur le terrain, je ne sais pas concrètement ce qui a fait que cela n’a pas fonctionné.

				Q :	Le RCIC était, lui, en fonctionnement.

				R :	Au début, on m’a dit qu’il fonctionnait. Puis, on n’y a plus eu accès et on n’a pas pu savoir s’il marchait ou pas. Ce faisant, on ne pouvait plus voir le niveau d’eau, non plus. Si le RCIC ne marchait plus et que le HPCI était inopérant, cela équivalait à une situation terrible, une situation aussi inquiétante que celle du réacteur 1, qui aurait réclamé une déclaration suivant l’article 15. Aussi il était urgent de vérifier l’état du RCIC et je me rappelle avoir lourdement insisté auprès de mes hommes pour qu’ils aillent vérifier ça.

				Et là, j’ai été dur avec ceux qui étaient de quart. Comprenez-moi, j’étais dans le bâtiment antisismique, je n’avais pas véritablement conscience des conditions concrètes sur le terrain. Ce n’est que plus tard qu’ils m’ont raconté comment ils avaient dû s’équiper, se protéger pour aller faire cette vérification. Mais sur le moment, je me demandais pourquoi ils n’arrivaient pas à faire une chose aussi simple. À la limite, pour moi, il suffisait qu’ils sortent de la salle de contrôle, qu’ils descendent vite fait dans la salle du RCIC, qu’ils y jettent un coup d’œil rapide et qu’ils remontent. Quand j’y pense aujourd’hui, je ne sais comment me faire pardonner. Mais, c’est sûr, j’ai insisté pour qu’ils vérifient l’état de fonctionnement du RCIC.

				Q :	C’est donc ainsi que vous avez vécu la nuit du 11 et toute la période où vous ne voyiez plus le niveau d’eau.

				R :	Oui.

				Q :	Si je me réfère à la chronologie, c’était vers 2h du matin, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	C’est là que vous apprenez que le RCIC est en marche. Le niveau d’eau aussi est stable autour des trois mille et quelques centaines de millimètres. Pensiez-vous tout ce temps que le réacteur 2 réagissait correctement ?

				R :	Oui, je le pensais. Du coup, la priorité était toujours le réacteur 1, puisqu’à ce moment-là, il y était question d’éventage et d’explosion. Ensuite le réacteur 3, dont le RCIC s’était arrêté. Bien sûr, j’étais préoccupé par le réacteur 2 aussi. Mais, étant donné que le RCIC marchait toujours et qu’on pouvait vérifier le niveau d’eau, qui était acceptable, pour moi, du point de vue des priorités, le réacteur 2 était en dernière position.

				Q :	Aujourd’hui nous savons jusqu’à quel moment le RCIC a tenu, mais, sur le coup, vous ne pouviez pas le savoir. D’ailleurs, si vous aviez su qu’il allait tourner jusqu’au 14 mars à 13h25, vous auriez peut-être pu élaborer d’autres plans. Mais étant donné que vous ne pouviez pas le deviner, au fur et à mesure que le temps passait du 11 au 12 et du 12 au 13 mars, n’avez-vous pas eu de doutes ? Ne vous êtes-vous pas demandé s’il fonctionnait vraiment ?

				R :	Si, bien sûr. Tout le monde en était préoccupé. Mais il n’y avait rien à faire.

				Q :	Si je me souviens bien, ce qui a étayé, à la base, le fonctionnement du RCIC du réacteur 2 était la pression de sortie. Avez-vous pu vérifier plus tard cette pression ?

				R :	C’est qu’entre temps, on avait réussi à voir le niveau d’eau. L’indicateur de niveau d’eau avait ressuscité et fournissait des données montrant que le niveau d’eau était suffisant. Alors nous nous sommes basés dessus. Mais, évidemment, on ne savait pas jusqu’à quand le RCIC allait tenir. C’est pourquoi j’avais donné l’ordre de préparer le terrain pour l’injection d’eau. Ces préparatifs ont été menés en parallèle avec ceux du réacteur 1 et du réacteur 3.

				Q :	Effectivement, il y a eu des préparatifs pour l’injection. C’est à partir du moment où, le 14 mars vers 12h, le niveau d’eau du réacteur commence à chuter que vous vous dites que le RCIC arrive au bout ?

				R :	Oui. Pour le réacteur 2, je voulais dépressuriser et injecter sans tarder, pendant qu’il y avait suffisamment d’eau, contrairement aux réacteurs 3 ou 1, pour qui on avait agi dans l’urgence. C’est à ce moment-là que survient l’explosion de la tranche 3 qui détruit la ligne d’injection du réacteur 2 qu’on s’était donné tant de peine à construire. Il a fallu tout recommencer, une vraie perte de temps. L’injection ne sera possible qu’en fin de journée. S’il n’y avait pas eu l’explosion, j’avais bien l’intention de dépressuriser et injecter dès midi.

				Q :	C’est l’expérience que vous aviez vécue avec le réacteur 1 qui vous avait poussé à penser de cette manière ?

				R :	J’avais fait avancer les travaux parce que je pensais que si j’arrivais à injecter de l’eau assez tôt, pendant qu’il y en avait encore un certain niveau dans le réacteur, le dénoyage aurait pu être limité au minimum, que j’arriverais à protéger le combustible.

				Q :	L’injection dans le réacteur 2, c’était bien le 14 ?

				R :	Le 14, avant que la tranche 3 n’explose, la ligne d’injection était déjà prête.

				Q :	L’explosion s’est produite vers 11h, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	Et c’est passé 12h que le niveau d’eau commence à baisser ?

				R :	Oui.

				Q :	Vers 12h30, les pressions de la chambre sèche et de la chambre de dépressurisation sont respectivement de 0,46 et 0,486. C’est un peu élevé, mais tout à fait normal. Pas du tout du genre 0,7 ou 0,3.

				R :	C’est ça.

				Q :	Dans ces conditions, vous vous dites, avant l’explosion, que si vous procédez normalement, si je puis dire, à une opération de dépressurisation, vous pourriez injecter et que, suivant votre expérience, cela pourrait passer.

				Vers 13h, évidemment, le RCIC finit aussi par s’arrêter. Si on revient sur le fonctionnement de ce RCIC qui a tourné si longtemps, il me semble que, bien que ce soit un système de turbine, au moment où on le met en branle, au début, il faut faire marcher des pompes à huile et d’autres choses pour assurer le graissage de la turbine, et pour cela il faut de l’électricité. La presse a insisté sur le fait que le système RCIC fonctionnait sans électricité. Elle a même laissé entendre que s’il avait cessé de fonctionner c’est qu’il devait y avoir d’autres raisons que le défaut d’électricité. Je comprends que le RCIC a besoin d’électricité, mais pour quoi ?

				R :	Vous voulez parler des batteries ?

				Q :	Oui, les batteries.

				R :	Comme vous venez de le dire, il y a des sortes de pompes miniatures sur la ligne de graissage qui marchent avec des batteries. Ensuite vous voulez savoir à quoi sert l’électricité dans le RCIC ?

				Q :	Oui, comme ouvrir ou fermer des vannes…

				R :	Il y a ça aussi, puisqu’il y a des vannes de contrôle. C’est la même chose que pour d’autres turbines ordinaires, il y a un système de contrôle. On régule le nombre de rotations. À la base, on compte le nombre de rotations et un mini système de « régulation turbine » contrôle la quantité de vapeur. Là, il faut une alimentation électrique.

				À part ça, comme vous l’avez dit, pour mettre le RCIC en marche il faut de l’huile, qui est amenée par une mini-pompe, je crois. De toute manière, c’est un dispositif rotatif, il lui faut du lubrifiant pour ses roulements. C’est évidemment quelque chose d’indispensable.

				Q :	Dans un cas limite, que se passerait-il si la batterie s’épuisait à un moment où la vanne serait en position « ouvert » ? On ne peut plus réguler et la vapeur continue à arriver. La vapeur continue à faire fonctionner le système. Seulement, on ne peut pas réguler. Est-il possible qu’à un moment donné, la vapeur devenant insuffisante, le système s’arrête de lui-même ?

				R :	C’est probablement impossible.

				Q :	Vous croyez ?

				R :	Si on laissait faire sans intervenir, il y aurait trop de vapeur dans le réseau, la turbine s’emballerait et il y aurait arrêt. Voyez-vous, c’est une turbine. Au-delà d’un certain nombre de rotations, la machine se trouve en danger. Pour se protéger, elle possède une fonction qui l’arrête automatiquement dans ce cas. Si on perdait la possibilité de contrôle, le système s’arrêterait de lui-même.

				Q :	Alors, au regard de ce que vous venez de nous raconter, il n’y a pas de probabilité que le RCIC du réacteur 2 ait continué à fonctionner longtemps par la seule force de la vapeur sans contrôle et qu’il se soit finalement arrêté parce que la quantité de vapeur avait diminué ?

				R :	Non, je ne pense pas.

				Q :	Cela veut dire qu’un certain contrôle est indispensable ?

				R :	Oui.

				Q :	Le fait que ce système ait fonctionné si longtemps, c’était une vraie chance, non ?

				R :	Oui. Tout à fait. C’est un miracle. Je m’attendais à ce qu’il s’arrête d’un moment à l’autre. Je n’ai jamais été tranquille.

				Q :	Évidemment, aujourd’hui, on sait qu’il a tenu, mais vous ne pouviez pas deviner à l’époque qu’il tiendrait si longtemps.

				R :	Effectivement.

				Q :	Peut-être que vous aviez encore confiance le 11 ou le 12 jusqu’en milieu de journée, mais au fur et à mesure que le temps passait, vous avez dû commencer à vous inquiéter. Vous ne pouviez pas savoir s’il allait s’arrêter le 12, le 13 ou le 14.

				R :	De toute façon, mon objectif était d’être prêt le plus tôt possible pour la suite. Parce qu’on avait eu l’explosion du 1 et l’explosion du 3, entre temps…

				Il y avait un autre facteur, c’était la disponibilité des camions de pompiers. Ils venaient, mais vraiment au compte-gouttes. Pour construire un système d’injection, il fallait que les camions soient là physiquement et il a fallu les attendre.

				Q :	C’est aussi un point sur lequel je voulais justement vous interroger. Sans trop entrer dans les détails, comment avez-vous ressenti la chose ? Au départ, pour le réacteur 1, vous ne disposiez que du camion que la centrale possédait en propre. Vous avez effectué des injections avec lui. Ensuite, vous avez aussi injecté de l’eau dans le réacteur 3.

				R :	Il y a d’abord eu un camion qui faisait des allers et retours pour le réacteur 1. Ensuite, on a réussi à remettre sur pied un camion qui avait été sinistré du côté des réacteurs 5 et 6 et qu’on a amené vers le réacteur 1. Et puis, un camion que la centrale de Kashiwazaki avait prêté à Fukushima Dai Ni est arrivé. Cela nous a d’abord fait trois camions, qu’on a installés en ligne pour l’injection du 1.

				Après, c’est au moment où on s’apprêtait à injecter dans le réacteur 3 que les camions ont commencé à arriver de manière significative. On a construit une ligne à partir du quai, au niveau de la mer. Cette ligne était installée devant le réacteur 2. L’arrivée des camions de très grosse capacité nous a permis d’envisager d’aspirer l’eau directement dans la mer et de la répartir entre les différents réacteurs. Du coup, on a changé de disposition.

				Q :	L’idéal serait que vous vous souveniez d’une ligne en particulier. Avez-vous eu le sentiment, à un moment ou un autre, qu’ayant une idée en tête, par exemple pour l’injection dans le réacteur 2 ou le réacteur 3, vous n’avez pas pu passer à l’acte, parce que les camions n’arrivaient pas ? Bref, vous êtes-vous retrouvé dans une situation où vous ne pouviez pas passer à l’action faute de camions ?

				R :	À vrai dire, les événements se sont enchaînés un peu moins vite que je ne le craignais. Je crois que, de ce point de vue, nous avons eu beaucoup de chance.

				Q :	De toute évidence, dès le début, vous réclamiez des camions de pompiers en nombre. Je suppose que ces véhicules devaient venir par la route. Ils vont arriver petit à petit de toute la région du Kantô. Mais, vers le 12 ou le 13, vous ne pouviez pas espérer qu’ils arrivent comme ça, d’un claquement de doigts, comme par magie. Il a bien fallu un ou deux jours de délai. D’ailleurs, quand ils ont commencé à arriver, ils ont même dû arriver d’un coup en quelques heures, de différentes provenances. Les camions de pompiers que vous receviez, où les mettiez-vous ? Vous les aviez stationnés près du bâtiment antisismique ?

				R :	Il y a le bâtiment antisismique ici. Là, aujourd’hui, il y a un parking. Il y avait un autre parking un peu plus loin. Il y avait aussi un endroit dégagé où on pouvait garer des véhicules devant l’entrée ouest. On avait réparti les camions dans ces deux endroits.

				Q :	Vous avez injecté de l’eau dans les réacteurs , 2 et 3. Vous utilisiez des camions de pompiers. Au moment où la tranche 3 a explosé, il y a eu beaucoup de dégâts du côté de ces véhicules, si j’ai bien compris. Les véhicules qui avaient été endommagés sont restés sur place pendant un certain temps, n’est-ce pas ?

				R :	Oui. Nous n’avons pas pu les évacuer sur le moment. Du coup, ces épaves ont beaucoup gêné les manœuvres.

				Q :	Vous avez reconstruit une ligne pour l’injection avec de nouveaux camions de pompiers. Ces camions ont servi de pompe. Par exemple, le véhicule pompier qui se trouvait sur le quai, au niveau de la mer, a fonctionné sans interruption pendant des heures. Avez-vous eu des soucis avec ces véhicules du fait qu’ils fonctionnaient sans discontinuer ? Avez-vous dû les remplacer par de nouveaux véhicules à cause de ça ?

				R :	Oui, tout à fait.

				Q :	Ce sont des choses qui arrivent.

				R :	Oui, c’est arrivé.

				Q :	Alors, plus vous aviez de camions à disposition, mieux c’était.

				R :	Bien entendu. Il nous fallait de la réserve. De base, les pompes des camions de pompiers ne sont pas conçues pour fonctionner des heures sans discontinuer. Habituellement, les pompiers arrosent le feu pendant une heure et c’est fini. Les pompes n’ont pas été conçues pour tourner vingt-quatre heures durant. C’était, bien sûr, un grand sujet d’inquiétude pour moi. C’est pour ça que j’avais réclamé tout ce qu’on pouvait trouver en matière de véhicules incendie. Il nous fallait de la réserve.

				Q :	Je voudrais maintenant revenir à des questions concernant la gestion du réacteur 3. Pour ce réacteur, comme pour le réacteur 2, le défaut d’électricité a fait que vous ne pouviez plus utiliser le système MUWC.

				R :	C’est ça.

				Q :	Ensuite, concernant le système FP, la pompe diesel était encore vivante.

				R :	Oui, elle était encore en vie.

				Q :	Et comment s’est-elle comportée ?

				R :	Elle a fonctionné.

				Q :	Dans cette chronologie du réacteur 3, concrètement, à quel moment parle-t-on en premier de cette pompe ?

				R :	Probablement, le 13 au matin.

				Q :	Oui, le 13 au matin, on a noté que la pression étant à 4,1 MPa, l’eau n’est pas entrée. C’est à la page 33. Le 13 à l’aube, ils ont écrit : « la pression du réacteur étant montée jusqu’à 4,1 MPa, impossibilité d’injecter  ». Je me rappelle que vous aviez commencé très tôt à vous préoccuper de cette pompe sur les réacteurs  et 2. Vous aviez donné l’ordre à 17h12 de commencer à étudier la possibilité d’une injection par le réseau incendie pour ces deux réacteurs. C’est écrit là. Et pour ce qui est du réacteur 3 ? C’est peut-être un oubli de celui qui a rédigé cette chronologie, mais on ne voit pas de mention concernant le réacteur 3.

				Si je reviens à la fin de l’après-midi du 11 mars, vers 17h justement, vous aviez perdu toutes les alimentations en courant alternatif. Vous ne pouviez pas non plus utiliser les générateurs diesel de secours. Seulement, par rapport aux réacteurs  ou 2, le 3 était relativement en meilleure posture. La batterie pour l’injection fonctionnait. Le RCIC avait l’air de s’être mis en route. Je comprends que, dans ces conditions, vous ayez donné la priorité aux réacteurs  et 2. Mais aviez-vous déjà dans l’idée d’utiliser la ligne incendie pour le 3 ?

				R :	J’ai raisonné de la même manière pour tous les réacteurs. 

				Q :	Vous raisonniez de la même manière. Mais, au moment que nous évoquons, le RCIC était en marche. Il s’est arrêté le lendemain, le 12, à 11h36. Environ une heure après, à 12h35, cette fois, c’est le HPCI qui s’est mis en branle. Je suppose qu’à ce moment-là vous n’aviez pas encore mis la DDFP en marche.

				R :	D’après les procédures habituelles, dans des cas où on n’utilise pas les voitures de pompier, la priorité pour l’injection, c’est la pompe diesel. Puisque la pompe diesel était vivante, il était naturel de donner l’ordre pour qu’on se prépare à l’utiliser. C’est le genre de discussion que nous avions eu autour du réacteur 1. Je ne sais pas si j’ai donné des instructions claires concernant la préparation de cette pompe à chacune des équipes d’injection, mais c’était tout à fait dans l’ordre des choses de préparer en parallèle, pour tous les réacteurs, la pompe diesel.

				Q :	De toute façon, sur le terrain, le RCIC du réacteur 3 s’arrête le 12 mars à 11h36. À ce moment-là, vous pouviez voir les données, n’est-ce pas ? Le RCIC s’arrête à 11h36. Un tout petit peu avant, à 11h23, la pression est de 7,360 MPa. À 12h10, elle est à 7,53. Ce qui veut dire qu’elle est toujours aux environs des 7 MPa. Dans ces conditions, la DDFP ne pouvait pas envoyer d’eau.

				R :	Comme vous dites.

				Q :	L’organisation sur la centrale Fukushima Dai Ichi fait que c’est la même équipe de production qui s’occupe des réacteurs  et 2 et une autre qui s’occupe des réacteurs 3 et 4. Ce serait quand même un peu contradictoire que ce que vous faisiez sur les réacteurs  et 2, n’ait pas du tout été fait sur les réacteurs 3 et 4. Si l’équipe de M. xxxxx était occupée à préparer les pompes pour les réacteurs  et 2, il est naturel que vous ayez pensé à une solution similaire pour les réacteurs 3 et 4.

				R :	Oui.

				Q :	Mais, avec une pression si élevée, de plus avec un HPCI capable de fonctionner, vous choisissez naturellement d’utiliser d’abord le HPCI. Pendant un certain temps vous faites tourner le HPCI. Mais celui-ci s’arrête le 13 à l’aube. Vers 2h42 ? Donc, une fois que le HPCI est à l’arrêt à 2h42, vous faites des tentatives pour utiliser la DDFP.

				R :	Oui.

				Q :	Concernant l’injection dans le réacteur 3, une fois le HPCI à l’arrêt, vous pensiez d’abord à la DDFP ? Puis l’injection avec les voitures de pompiers ?

				R :	D’abord, il fallait que la pression baisse.

				Q :	D’accord, il fallait dépressuriser. Ce jour-là, à l’aube, vers 3h53 ou dans ces environs, vous tentez d’injecter l’eau en utilisant le réseau d’incendie, mais, à ce moment-là, vous n’aviez évidemment pas exécuté d’opération de dépressurisation.

				R :	Non, on ne l’avait pas faite.

				Q :	Si je regarde cette chronologie, il semblerait que vous ne l’ayez pas faite parce que vous cherchiez une batterie.

				R :	La batterie du HPCI.

				Q :	Non, après l’arrêt du HPCI.

				R :	Vous dites batterie, mais une batterie pour quoi ?

				Q :	Je pense qu’il y avait des problèmes de batterie pour le HPCI, mais ce qui est écrit ici, pour le réacteur 3, c’est…

				R :	À quelle page ?

				Q :	D’abord, à la page 33, on lit : « tentative pour redémarrer le HPCI, mais échec faute de batterie ». Ensuite, il y a des notes concernant l’opération de dépressurisation. Sur cette même page 33, dans la rubrique « exécution de l’injection par les véhicules pompiers », au troisième point, on voit que vous n’arrivez pas à actionner la vanne SR faute de batterie et que vous collectez les batteries des voitures personnelles de vos collaborateurs, etc. Vous m’avez dit tout à l’heure que lorsque vous avez fait la tentative d’injecter l’eau avec la DDFP, vous n’aviez pas fait de manœuvre de dépressurisation avant. Cela veut dire que vous étiez dans des conditions telles que vous ne pouviez pas la faire même si vous l’aviez voulu ?

				R :	Il y a deux choses. C’était la même chose pour le réacteur 1. J’avais toujours eu une confiance très limitée dans la pompe diesel. Est-ce que l’équilibre des pressions allait faire que le clapet allait s’ouvrir ? Ensuite, je me demandais si les 800 t d’eau qui étaient censées se trouver dans le réservoir à eau filtrée allaient vraiment se déverser en totalité dans le réacteur. Là, j’étais inquiet.

				Q :	« Se déverser en totalité », vous voulez dire que vous aviez des doutes quant à la capacité du réservoir à résister au séisme ?

				R :	C’est tout à fait ça. Donc, primo, je n’étais pas sûr que toute l’eau censée se trouver dans le réservoir allait réellement entrer dans le réacteur. Secundo, le gros souci, c’était l’équilibre des pressions. J’avais trop peur de dépressuriser sans avoir assuré la viabilité de l’injection d’eau de mer par les camions pompiers. Je ne voulais pas du scénario, « j’ai dépressurisé, finalement la pompe diesel n’a pas fonctionné ». Parce que cela veut dire qu’on a vidé le réacteur, sans solution de rechange. Il m’était impossible de faire confiance à la seule pompe diesel. Avant dépressurisation, il fallait absolument que la ligne des camions pompiers soit prête. Je ne pouvais décider du moment de la dépressurisation qu’en fonction de l’avancement des préparatifs côté camions. 

				Q :	Donc, vous attendez que la ligne des camions soit prête pour le réacteur 3.

				R :	Je crois qu’ils ont commencé à envoyer de l’eau douce vers 10h.

				Q :	Oui, tout au début.

				R :	On a eu, avec vous, la discussion de savoir pourquoi on avait commencé par l’eau douce. Des souvenirs me sont revenus. Il me semble bien qu’il y avait eu des directives du Gouvernement pour qu’on injecte de l’eau douce. Je pense, aujourd’hui, que je me suis laissé influencer par ça. C’est un épisode qui s’était complètement effacé de ma mémoire.

				Q :	Vous vouliez donc éviter à tout prix le scénario, « je ne dispose que de la pompe diesel, j’ai dépressurisé, mais l’eau n’est pas entrée ». Pour ça, vous teniez absolument à attendre l’arrivée des camions pompiers pour pouvoir les utiliser pour injecter l’eau, avant de dépressuriser. Vous n’aviez donc pas encore franchi le pas, à ce moment-là.

				R :	C’est ça.

				Q :	De plus, même pour cette opération de dépressurisation, vous ne disposiez pas de batterie. En fait, vous étiez à la recherche d’une batterie.

				À part ça, vous aviez aussi essayé de redémarrer le HPCI. On lit ici : « vérification sur place de l’état du RCIC en passant par la salle HPCI, tentative de démarrage du RCIC pour une injection dans le réacteur, échec ». Vous aviez donc essayé de ressusciter un système qui s’était arrêté ?

				R :	Oui.

				Q :	Tout en menant ces tentatives, d’un autre côté, vous vous préparez à injecter l’eau au moyen des véhicules pompiers. Ensuite, le document évoque le SLC.

				R :	Oui, tout comme pour le réacteur 1.

				Q :	C’est ça. Vous travailliez aussi à sa restauration, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	Votre situation correspond tout à fait aux conditions pour mettre en œuvre toutes les solutions substitutives des moyens d’injection dont parlent les manuels de gestion de crise. Mais, comme vous n’avez pas d’électricité, vous ne pouvez pas utiliser le MUWC. Il vous reste le réseau FP.

				Ensuite, comme on en a parlé à propos de l’automatisation de la dépressurisation du réacteur, la vanne SRV n’est pas opérationnelle pour une dépressurisation en vue de l’injection, puisque le signal « niveau d’eau bas dans le réacteur », lui-même, ne fonctionne plus.

				R :	C’est ça.

				Q :	Il reste les fonctions « refroidissement » de l’enceinte de confinement. Ni le Drywell Cooler, ni le Reactor Water Cleanup System ne sont possibles faute d’électricité.

				R :	C’est bien ça.

				Q :	Il y a bien la restauration du RHR, mais sans électricité, là aussi, cela semble difficile. Je vois que vous avez quand même un peu utilisé l’aspersion de l’enceinte de confinement, mais, globalement pour le réacteur 3, il ne vous restait guère, une fois de plus, que la solution de l’éventage renforcé. Je suppose que c’est à peu près ce que vous avez pensé.

				R :	Oui.

				Q :	La solution du partage de l’électricité était aussi assez difficile.

				Nous allons laisser de côté la discussion autour des circonstances du passage de l’eau douce à l’eau de mer pour le réacteur 3 et nous intéresser à autre chose.

				Il y a un certain nombre de faits que je voudrais vérifier rapidement, sans trop entrer dans les détails. Il y a assez longtemps, quand vous étiez au Siège, vers 2006 ou 2007, peut-être était-ce déjà en 2008, vous aviez des réunions de travail entre exploitants à propos des tsunamis, savoir comment se protéger contre les tsunamis.

				À l’époque, on commençait tout juste à parler du tsunami de l’ère Jôgan. On savait depuis longtemps qu’il y avait eu un gros tsunami, mais il avait fallu du temps pour arriver à obtenir des données chiffrées. Vous deviez vous ajuster à ces chiffres pour prendre les mesures de protection et vous aviez sollicité pour ça la Japan Society of Civil Engineers (JSCE). Il existe des documents de sollicitation de l’époque qui portent votre nom. Vous en souvenez-vous ?

				R :	Je ne me rappelle pas exactement quel était l’organisme qui avait été sollicité. Mais, que ce soit le tsunami de Jôgan ou un autre, les secousses dues aux séismes tectoniques et tous les phénomènes qui en découlent, ont toujours été un sujet d’inquiétude pour tous les exploitants de l’est du Japon ayant des implantations sur la côte Pacifique, comme Tohoku Electric Power, nous, la centrale Tôkai de la Japan Atomic Power Company. C’est une préoccupation commune à tous les exploitants de l’est du Japon. C’est pourquoi nous tenions des réunions ensemble. C’est de ça que vous voulez parler ? Je ne vois pas très bien quelle réunion est visée ?

				Q :	Parmi les documents qui nous ont été fournis par TEPCO, il y avait des demandes de votre part à la JSCE.

				R :	Effectivement, j’ai fait des demandes à la JSCE. Personnellement, je n’y connaissais strictement rien en matière de tsunami ou de séisme. « Qu’est-ce qui provoque les secousses sismiques ? » Je ne savais rien de ce genre de choses. Jusque-là, j’étais plutôt du côté de ceux qui, recevant les informations sur l’importance de ces secousses, devaient prévoir des constructions qui puissent y résister. Ce qui fait que je n’y connaissais rien en matière de secousses.

				Le 1er avril 2007, je suis devenu directeur du département « gestion des installations nucléaires » au Siège. J’avais sous mes ordres des ingénieurs « génie civil » et des ingénieurs « construction ». Le département devait notamment étudier les secousses sismiques et les tsunamis pour les nouvelles installations nucléaires. Il fallait aussi intervenir dans la mise aux normes des centrales déjà édifiées. Ces gens-là étaient là pour ça. Je suis donc arrivé en avril dans ce département. Mais je n’avais aucune culture concernant les séismes et les tsunamis. Du coup, à la base, je me suis reposé sur le travail de nos ingénieurs.

				Assez vite, le 16 juillet 2007, il y a eu le séisme au large de Chûetsu et il a fallu que je gère complètement les suites du séisme au Siège. Sur place, il y avait bien sûr le directeur de la centrale. Mais j’étais chargé, avec mon département, au Siège, de toute la partie technique. Nous avons donc créé une structure, le « Centre de gestion du séisme au large de Chûetsu », où nous nous efforcions d’analyser les secousses sismiques et d’apprécier les tsunamis. Simultanément, nous devions réviser les mesures antisismiques des différentes tranches pour mettre en application les nouvelles directives antisismiques qui venaient d’être promulguées en 2006. Nous menions ces deux opérations de front. Le séisme du 16 juillet 2007 nous a fait prendre conscience de l’urgence de nous mettre aux nouvelles normes, bien qu’il y ait eu, par ailleurs, des discussions pour savoir si elles étaient appropriées ou pas.

				C’est là que nous avons commencé les études pour Fukushima Dai Ichi et Fukushima Dai Ni, aussi. Ne connaissant rien en matière de tsunami, j’avais questionné quelques collaborateurs « génie civil ». D’ailleurs je n’avais aucune idée de « qui » devait légitimement décider de ça et comment. Ces collaborateurs m’ont dit qu’ils appréciaient l’importance des tsunamis en se référant à une sorte de guide élaboré par la JSCE, exposant la manière de les évaluer. C’est à ce moment-là que j’ai entendu parler du fameux tsunami de Jôgan. Mais il ne faut pas oublier, quand on parle de ce tsunami, que, dans leurs raisonnements, les savants situent la zone de formation du tsunami au large de la côte Sanriku, dans le département de Miyagi. Il n’était pas possible de savoir si un tel tsunami pouvait survenir au large du département de Fukushima. Pour toutes ces raisons, il paraissait urgent de demander à la JSCE de nous livrer des directives pour que nous puissions calculer les données pour les centrales de Fukushima Dai Ichi et Dai Ni, qui se trouvaient dans le département de Fukushima, et je me rappelle avoir donné mon accord pour les solliciter.

				Q :	Les études sur les sédiments datent de votre époque ?

				R :	Oui, j’avais donné l’ordre de les faire.

				Q :	Je simplifie un peu. Si vous voulez savoir la hauteur d’un tsunami qui viendrait sur la centrale de Fukushima Dai Ichi, selon la zone de formation du tsunami et son ampleur, les données vont naturellement changer. Avez-vous eu vent d’une vague de 9 ou 10 m de haut, à partir du calcul d’un tsunami d’une certaine ampleur fixe, en changeant juste sa zone de formation ?

				R :	Oui, j’en ai entendu parler.

				Q :	Dans un cas de ce genre, vous êtes amené à faire des vérifications pour savoir si les chiffres sont légitimes, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	Du temps où vous étiez à la tête de ce département, vous est-il arrivé de recevoir ce genre de rapports de la part de votre personnel chargé du génie civil ?

				R :	Oui.

				Q :	Quand vous receviez ces rapports, c’étaient encore des études internes à votre département ?

				R :	Oui, puisque ça concernait les révisions antisismiques. Ce qui se passait à cette époque, c’est qu’avec ce tremblement de terre au large de Chûetsu, l’attention du public était focalisée sur les séismes. Le tsunami qui avait suivi n’avait pas été d’une grande ampleur. Mais dans le cadre des révisions antisismiques, on nous demandait une évaluation des tsunamis. Il fallait donc décider de la puissance du tsunami dont on allait tenir compte pour les centrales de Fukushima Dai Ichi et Dai Ni. Sinon, on ne pouvait pas décider des travaux à entreprendre. Or les choses étaient très floues, comme je viens de vous l’expliquer.

				Il y avait bien eu ce tsunami de Jôgan, en l’an 869, mais on ne savait pas quelle influence il avait eue sur le département de Fukushima. Celui qui avait rédigé la thèse se contentait d’affirmer qu’il y avait bien eu un tsunami et qu’il avait était de telle ampleur. Mais les conséquences qu’il aurait pu avoir sur le département, il fallait faire des recherches pour le savoir.

				Ensuite, les histoires de « chercher les conséquences en déplaçant la zone de formation du tsunami », ce ne sont que pures hypothèses. On n’arrive pas à savoir sur quels critères ces gens se basent pour décider de l’endroit où se forme le tsunami. Alors j’ai dit à mes troupes de consulter la JSCE. D’autre part, dans le cas où tout cela aurait abouti à des normes très sévères, il fallait que nous nous organisions. C’est pour ça que dans le cadre de la gestion du séisme au large de Chûetsu, nous nous réunissions une fois par mois, le samedi ou le dimanche, je ne sais plus, avec le directeur général et le président. Lors de ces réunions, on n’évoquait pas seulement le sort de la centrale qui se trouvait effectivement sur la côte du Chûetsu, dans le département de Niigata, mais aussi celui des centrales de Fukushima. Ces révisions des mesures antisismiques demandaient de l’argent. Il fallait que nous y pensions. Les études pour l’appréciation de l’importance des tsunamis étaient en cours, mais à ce moment-là nous n’avions pas de réponse nette.

				Il me semble que la hauteur calculée d’après les préconisations de la JSCE de 2002 était de 5,7 m ou quelque chose comme ça. Mais il y avait eu des progrès techniques depuis, même en dehors de l’histoire du tsunami de Jôgan. On s’est posé des questions par rapport aux chiffres de 2002. Étaient-ils corrects ? Le relief à l’intérieur de la baie avait changé. En maintenant le même point de formation du tsunami, avec la même méthode de calcul qu’en 2002, il semblait déjà que le tsunami devait être encore plus haut, de l’ordre de 6,1 m, il me semble. Il s’est avéré du coup que les installations des pompes des réacteurs 5 et 6 n’étaient pas adaptées. Nous avons effectué des travaux pour les transformer et les surélever. L’étape suivante était de prévoir des travaux pour faire face à un encore plus gros séisme. C’est le genre de discussions que nous avions toujours avec le directeur général et le président, et je faisais des rapports en ce sens au grand responsable de l’activité nucléaire ainsi qu’à ses troupes.

				Q :	Donc, votre attitude était que, si la JSCE produisait de nouvelles directives, vous les auriez considérées comme ayant une objectivité suffisante pour servir de fondement à vos décisions. Dans ces conditions, il fallait que vous vous teniez prêts à les mettre en application, c’est bien ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Cela signifie que s’ils vous avaient dit qu’il allait y avoir un tsunami de 8 m ou un tsunami de 10 m, il fallait que vous preniez tout de suite les mesures pour y faire face ?

				R :	C’est ça.

				Q :	J’ai un peu de mal à cerner la situation. Est-ce qu’il aurait été irréaliste que, par exemple, sans attendre les conclusions de la JSCE, TEPCO fasse ses propres calculs et rehausse ses digues ?

				R :	Lorsqu’on effectue des améliorations et qu’on en fait rapport à l’État, il faut justifier. Il faut notamment expliquer sur quel critère on a agi de la sorte. Tout est comme ça. On remet des documents à l’État. L’État, dans ce cas, c’est la NISA. Lorsqu’on lui remet des documents, il faut toujours justifier le fondement des décisions. Si, à ce moment, on n’a pas de critères à invoquer, cela ne peut pas passer. C’est que ces appréciations ou ces critères, nous les partageons avec tous les autres exploitants, c’est une pensée commune à tout le Japon. Bien sûr, il y a des particularismes locaux. Mais, concernant les séismes ou les tsunamis, nous avons une manière commune de raisonner. Nous évaluons les secousses suivant ce raisonnement commun, nous calculons la hauteur des tsunamis en fonction de ce même raisonnement. C’est ainsi que nous démontrons pourquoi il faut construire ou consolider de cette manière, ou bien que nous affirmons que les installations tiendront très probablement le coup sans qu’on n’y fasse rien. S’il n’y a pas de critère, il est urgent d’en définir clairement. C’est par là qu’il faut commencer. Voilà ce que je pensais.

				Q :	Si, par exemple, on prend la zone de formation du tsunami de Jôgan, cela aurait eu des répercussions différentes sur la centrale d’Onagawa, par rapport à Fukushima ?

				R :	Oui, différentes.

				Q :	Cela aurait été à cause de la position ?

				R :	Onagawa aurait été plus proche.

				Q :	Est-ce qu’il peut arriver qu’on tienne compte de certaines choses à Onagawa et pas à Fukushima Dai Ichi ?

				R :	Bien sûr. Si on suppose que le point de formation du tsunami est là et qu’il y ait par exemple un tsunami de 10 m à Onagawa, la vague qui viendrait à Fukushima ne serait que de 3 ou 4 m. Ça, c’est le genre de choses qu’on peut calculer.

				Q :	Est-ce qu’il pourrait arriver, par exemple, que, puisqu’on tient compte du tsunami de Jôgan à Onagawa, on suppose qu’une vague de même hauteur puisse arriver à Fukushima Dai Ichi et qu’on construise des protections en conséquence ?

				R :	Jusqu’à présent, il n’y avait jamais eu de zone de formation de tsunami au large de Fukushima. Alors, dire qu’on va tout à coup en tenir compte, ça ne sort pas du domaine des suppositions. Mais dans le secteur du nucléaire, il y a toujours le rapport investissement/rentabilité. Pour investir de l’argent, il faut des arguments fondés. À la limite, si on supposait qu’il y ait un séisme de magnitude 9 au large de Fukushima, il pourrait y avoir une vague de 20 m. On peut toujours faire des suppositions avec des valeurs de plus en plus grandes, les calculs donneraient toujours des chiffres encore plus importants. On ne peut pas prendre des mesures de protection sans fondement.

				Q :	Lorsque vous réfléchissez aux mesures de protection, le fondement, c’est quoi ? Les explications à fournir à la NISA ?

				R :	Il y a ça aussi. Mais il y a surtout l’avis des spécialistes. Par exemple, le professeur qui a parlé du tsunami de Jôgan a soutenu qu’il pourrait y avoir, de nouveau, formation d’un tsunami à cet endroit-là. C’était l’avis fondé d’un spécialiste. Nous avons donc fait faire des études pour en connaître les effets sur Fukushima. Mais les autres chercheurs se contentaient de déplacer de manière aléatoire la zone de formation en se demandant ce qui arriverait « si le tsunami se formait là ». Avaient-ils des arguments pour justifier que cela puisse se passer là ? Ces thèses faisaient-elles consensus parmi les experts ? La plupart les trouvaient farfelues et sans fondement. Au milieu de tout ça, on se demandait comment prendre les décisions. Nous, nous ne sommes que des exploitants. Il fallait qu’un groupe de spécialistes décide des règles et nous nous serions conformés à ces règles.

				Tout à l’heure, on a évoqué la NISA. Ce que je voulais dire c’est que si on informe la NISA que nous avons pris telle décision en fonction de telle ou telle règle, l’Agence va l’accepter. Ce qui compte, ce n’est pas ce que la NISA pourrait en penser, mais c’est l’avis des spécialistes.

				Q :	Vous venez de parler de rapport investissement/rentabilité. Si, en raisonnant sur tout de manière ultraconservatrice, en tenant compte de phénomènes qui ont une chance quasi nulle d’advenir, on vous disait qu’à la centrale nucléaire, il faudrait élever non seulement les digues jusqu’à 20 m, mais tout relever en conséquence, que les installations pour pomper l’eau de mer devraient aussi se situer plus haut, qu’il faille, de là, prévoir tout un réseau de tuyaux, par exemple, qui descendent tout en bas, cela ferait exploser les investissements.

				R :	Si on devait parler d’un tsunami de 20 m, de toute façon, il faudrait démanteler les réacteurs. Avec cette localisation, c’est fichu d’avance.

				Q :	Vous voulez dire que l’existence même de la centrale Fukushima Dai Ichi serait mise en cause ?

				R :	Oui.

				Q :	Et pour résister à une vague de 15 m, comme cette fois-ci ?

				R :	En supposant que le tsunami se forme au large de Fukushima, on avait obtenu une hauteur d’environ 10 m.

				Q :	Oui ?

				R :	Si on avait eu une vague de 10 m, avec une digue conséquente, je pense qu’on aurait pu répartir sa force, mais, une vague de 15 m, je ne suis pas sûr qu’on aurait réellement pu.

				Q :	Bien sûr, l’état de Fukushima Dai Ichi est tel qu’il n’est même pas question de la remettre en marche, mais pour les autres centrales ? À Onagawa ou à Genkai, la centrale de Kyushu Electric Power ? S’il y avait une vague de 10 m, là ?

				R :	Là, c’est un peu la caricature. C’est comme si vous disiez que, partout au Japon, il peut y avoir un séisme de magnitude 9. À ce rythme-là, il n’y aurait plus aucun bâtiment debout par ici. Il n’y a pas que les centrales nucléaires. Si on fait l’hypothèse que l’épicentre peut se trouver juste en-dessous, on ne pourra jamais rien entreprendre. C’est pour ça que, pour chaque tranche, pour chaque centrale, on a modulé l’appréciation des tsunamis et des séismes en fonction de sa localisation et des failles. C’était notre attitude jusqu’ici.

				Q :	On vous a reproché des choses du genre, puisque telle centrale tenait compte du tsunami de Jôgan, il n’est pas normal que Fukushima Dai Ichi n’en ait pas fait autant.

				R :	Là, le raisonnement est faussé. Au contraire, quand on a fait faire des calculs sur le modèle du tsunami de Jôgan, la vague n’atteignait que 4 m, environ. Si un tsunami se formait au même endroit qu’à l’ère Jôgan, nous étions parés, puisque la vague n’aurait pas dépassé ce niveau. Seulement, cette fois-ci, il y a eu un séisme plus important que celui de Jôgan. Un séisme de magnitude 9. Quel sismologue, quel expert en tsunami au Japon avait-il prédit la survenue d’un séisme de magnitude 9 à cet endroit-là ? Même les chercheurs qui s’étaient penchés sur le tsunami de Jôgan n’avaient pas envisagé un séisme de magnitude 9. J’ai envie de dire à tous ces détracteurs qu’il est facile de critiquer une fois que c’est fait.

				Q :	Ce que je vais vous dire est plus une opinion personnelle que l’avis de la Commission d’enquête. Je pense que quand quelqu’un du génie civil vous sort des chiffres comme « 10 m de haut », pour vous, c’est une hypothèse aussi farfelue que quand je vous demandais d’envisager ce qui arriverait s’il y avait une vague de 15 m à la centrale de Genkai. 

				De toute façon, tout au début, au moment où vous sélectionnez des lieux pour l’implantation d’une centrale nucléaire, vous menez des études pour savoir si le relief est suffisamment stable, quelle est l’histoire des failles par le passé, si le site risque d’être affecté par les conditions météorologiques et dans quelle mesure, n’est-ce pas ?

				R :	Oui, nous pensons à tout.

				Q :	Du coup, même si on vous fait remarquer qu’à telle autre centrale, c’est comme ci ou comme ça, si vous estimez que l’endroit offre un niveau de sécurité suffisant, vous le choisissez comme lieu d’implantation.

				R :	Oui. C’est comme ça que nous procédons, depuis le début. Ici, la décision a été prise il y a quarante ans. À l’époque la référence pour le calcul des tsunamis était les tsunamis du Chili. On avait calculé que s’il se produisait un gros séisme au Chili et que le tsunami traversait le Pacifique, il ferait environ 3,1 m à son arrivée à Fukushima. À cette époque-là, les recherches sur le tsunami de Jôgan ou sur le calcul de l’ampleur des tsunamis selon sa zone de formation le long de la faille, étaient immatures. De nouvelles découvertes ont été faites, depuis. Lorsque la JSCE a sorti ses critères, ils reflétaient les découvertes récentes. Nous, de notre côté, nous les avons appliqués. Nous avons pris les chiffres de « 5,7 m ». Nous avons fait les transformations nécessaires. Comme étape suivante, nous avons pensé que s’il fallait tenir compte de la forme du port, avec les mêmes conditions de calcul, la vague risquait d’être un peu plus haute. Nous avons donc décidé d’adopter les chiffres de « 6,1 m ». Pour nous, nous nous sommes adaptés à chaque fois aux exigences du moment.

				C’est une chose que je voudrais dire plus spécialement à toutes les personnes qui nous parlent du tsunami de Jôgan. S’il s’était formé un tsunami de cette ampleur au même endroit, à l’arrivée, chez nous, il aurait fait 3 ou 4 m. Notre digue aurait largement suffi à le contenir. C’est le jugement que nous avions porté. Personne, avant le 11 mars, n’avait parlé d’un séisme de magnitude 9 à l’endroit même du tsunami de Jôgan. Alors, nous reprocher de ne pas l’avoir envisagé, je trouve ça offensant. Nous reprocher ça, c’est comme si on nous disait de reconstruire toutes les centrales nucléaires du Japon, sans exception, pour qu’elles puissent résister à un tsunami de 15 m, sans tenir compte du relief ou autre donnée.

				Q :	Vous ne faites pas ça ?

				R :	Non.

				Q :	S’il fallait le faire, il suffirait de le faire de manière standardisée, on n’aurait plus besoin de réviser les chiffres pour chaque localité.

				R :	À la limite, il n’y aurait même plus besoin de directives. Les directives disent de décider de la secousse sismique ou de la hauteur du tsunami de référence, en tenant compte du relief et d’autres conditions. Pour prendre cette décision, elles recommandent de ne pas se limiter à un seul mode de pensée, mais de les diversifier. C’est tout.

				Q :	Actuellement, y a-t-il, par exemple au sein de la JSCE, des études pour calculer les effets d’un tsunami comme celui de Jôgan, en amenant tout simplement sa zone de formation au large de Fukushima ? Y a-t-il des mouvements parmi les exploitants pour en tenir compte ?

				R :	Non.

				Q :	Si, au lieu de transférer cette zone de formation de manière arbitraire, la JSCE fournissait des arguments rationnels pour la bouger, vous en tiendriez compte ?

				R :	Tout à fait.

				Q :	Ce qui veut dire qu’à l’heure actuelle, les études n’étant pas suffisamment avancées, vous n’êtes pas encore arrivés à ce stade.

				R :	Non, nous n’y sommes pas encore.

				Q :	Est-ce que pour vous, TEPCO ou Tohoku Electric Power, les directives ou les critères de la JSCE font autorité ? Leur accordez-vous une objectivité certaine ?

				R :	Oui. Ce sont des directives qui sont non seulement valables pour nous, mais pour l’ensemble du Japon. De plus, elles ne concernent pas que les centrales nucléaires. C’est une chose que je voudrais clamer haut et fort. Il ne s’agit pas que de la sûreté des centrales nucléaires. Le tsunami de mars a fait 23 000 victimes. Qui les a tuées ? C’est un séisme de magnitude 9 qui les a tuées. On nous reproche notre responsabilité. Mais pourquoi n’avait-on pas pris les dispositions pour que ces personnes ne meurent pas ? Puisque les gens évoquent le tsunami de Jôgan, pourquoi n’avait-on pas mis les personnes les plus proches de son point d’impact à l’abri ? Au lieu de se poser ces questions, la discussion fait un bond et se concentre sur le seul point de la responsabilité de TEPCO. Je ne trouve pas ça normal. S’il s’agit de mesures fondamentales pour protéger la vie et les biens des Japonais, il faudrait que la cellule de gestion de crise du Premier ministre s’empare du sujet et prenne les mesures qui s’imposent avec les autorités locales, communes comprises. Mais l’État ne fait rien. Il se contente de remettre en question l’organisation des centrales nucléaires.

				Si je vais plus loin, de tout le Japon, les cartes les plus sérieuses de l’activité des failles sont celles concernant l’environnement proche des centrales et ce sont quasiment les seules. En dehors de ça, ni l’Agence nationale de météorologie, ni le Geospatial Information Authority of Japan ne finançant jamais les études avec leurs propres deniers, il n’y en a pas. Les seuls endroits dont on connaisse l’activité des failles sont les environs des centrales nucléaires. Sachant cela, nous aurions bien envie de demander à l’État ce qu’il en pense et exiger qu’il commence par s’expliquer clairement là-dessus.

				Si la JSCE nous donnait des indications, nous étions prêts à construire une digue ou toute autre chose pour nous protéger de la vague. Mais si on ne fait rien alentour, même si la centrale peut être protégée, les villes, les villages qui sont à côté vont se retrouver complètement sous l’eau. Bien sûr, protéger une centrale nucléaire est important, mais si on n’a pas de plan d’ensemble, on ne peut pas parler de véritables mesures de protection. Je trouve que l’État a une vision biaisée, concernant les séismes et les tsunamis.

				Q :	Le département de Fukushima avait pris des mesures.

				R :	Oui.

				Q :	Le département d’Ibaragi aussi, il me semble.

				R :	Oui.

				Q :	Ces mesures vous servaient-elles aussi de références ?

				R :	Bien sûr. Mais nos critères étaient encore plus sévères.

				Q :	Vous preniez plus de marges ? 

				R :	Oui.

				Q :	Si on vous reproche de ne pas avoir tenu compte du tsunami de Jôgan, la remarque est aussi valable pour le département de Fukushima.

				R :	En effet. Et d’autant plus, pour les départements de Miyagi et d’Iwate.

				Q :	Oui, puisque le tsunami a fait tellement de victimes là-bas.

				R :	Si vous permettez, je voudrais dire encore une chose. Le séisme de mars était un tremblement de terre encore plus important que celui qu’on avait calculé pour le tsunami de Jôgan. Il y a fondamentalement deux choses qui diffèrent entre ce qui s’est passé en mars et l’épisode de Jôgan.

				La première est l’importance du séisme. C’était un séisme de magnitude 9. Aucun sismologue, aucun spécialiste des tsunamis n’en avait fait l’hypothèse jusque-là.

				La seconde est le fait que trois plaques tectoniques ont bougé quasi simultanément. Ça non plus, personne ne l’avait jamais supposé. « Si une plaque bouge, les autres restent en sommeil ». Telle était la théorie en vigueur chez les spécialistes. Or, les plaques ont bougé en même temps. C’est un saut dans l’inconnu. Je ne comprends pas ce Gouvernement pourri qui voudrait que nous admettions que ce n’était pas en dehors de ce qui était prévisible. C’est un point sur lequel je ne cèderai jamais. 

				Q :	Je pense qu’il n’aurait pas été possible à un exploitant, en l’occurrence TEPCO, de présupposer ce genre de chose, alors qu’alentour personne n’en parlait. C’est quand même le genre de sujet sur lequel un exploitant isolé ne peut pas faire cavalier seul. Il faut, naturellement, que l’État, les autorités locales, les cercles savants, bref, que tout le monde soit au diapason. Il me semble que l’État et les autorités locales ne sont pas très mobiles. Peut-être que les chercheurs étaient les plus en pointe. Savez-vous s’il y avait des chercheurs qui parlaient de plaques qui bougent simultanément, ou qui envisageaient la possibilité d’un séisme de magnitude 9, au lieu de 8, au large, côté Pacifique ?

				R :	Je ne pense pas qu’il y en ait eu.

				Q :	Vous n’en avez pas entendu parler ?

				R :	Moi, personnellement, non. Mais comme je vous l’ai dit tout à l’heure, je ne suis pas un spécialiste du domaine.

				Q :	Bien sûr, mais on peut tout de même dire que cela n’était pas devenu un sujet suffisamment important pour arriver à l’oreille de quelqu’un comme vous qui, chez un exploitant comme TEPCO, étiez en charge de vous tenir au courant de ce genre de choses.

				R :	On peut le dire.

				Q :	Peut-être un ou deux experts en ont-ils parlé. Peut-être en avaient-ils parlé lors de conférences en région, par exemple. Si cette thèse avait été retenue, fait l’objet d’études sérieuses, qu’elle ait été reconnue comme juste ou pas, vous en auriez eu vent chez TEPCO, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	Vous auriez surveillé l’état d’avancement des études.

				R :	Oui.

				Q :	Ce qui veut dire que cette thèse n’était même pas arrivée à un stade où on s’intéresse à elle.

				R :	C’est ça.

				Q :	Concernant le tsunami de Jôgan, il vous était difficile de décider comment en tenir compte. Comme vous n’étiez pas en état d’en tirer les conclusions, vous aviez chargé la JSCE de mener les études nécessaires. 

				R :	Oui. Nous avons aussi mené des recherches de notre côté.

				Q :	En effet, pour savoir objectivement jusqu’à quel point de la côte le tsunami de Jôgan avait pénétré, vous avez mené des recherches sur les sédiments, suivant les conseils des experts.

				R :	Oui.

				Q :	Vous étiez prêts à suivre les critères indiqués par la JSCE.

				R :	S’ils avaient été sévères, nous étions prêts à agir en conséquence.

				Q :	En fait, vous aviez obtenu les chiffres de « 6,1 m » et vous aviez remonté la digue en proportion pour les réacteurs 5 et 6, quand le séisme et le tsunami de mars sont survenus.

				R :	Oui.

				Q :	J’ai là des documents qu’on m’a donnés chez TEPCO. Si j’y jette un rapide coup d’œil, on a l’impression que vous êtes encore dans l’expectative, que vous êtes encore dans les études. La NISA ne vous dit pas de faire comme ci ou comme ça ? D’abord, aviez-vous avisé la NISA des chiffres comme « 10 m » ou « 9 m », que vous aviez obtenus en faisant vos calculs ?

				R :	Je pense qu’au moment de l’accident, l’agence n’en avait pas encore été informée.

				Q :	Par exemple, lorsque vous aviez obtenu « 6,1 m », vous l’en aviez dûment informée, je suppose.

				R :	Oui. 

				Q :	Et à ce moment-là, on ne vous a pas dit que cela n’allait pas, n’est-ce pas ?

				R :	Non.

				Q :	Parmi les gens de la JSCE, ces spécialistes qui définissent les normes, il y a des personnes de TEPCO, il me semble.

				R :	Oui, il y a aussi des gens de chez TEPCO à la JSCE.

				Q :	Vous surveillez tous les mouvements de la JSCE, pour pouvoir réagir rapidement ?

				R :	Oui.

				Q :	Vous est-il arrivé, lorsque vous étiez à la tête de ce département au Siège, de rencontrer des membres de la JSCE pour connaître les sujets de discussion, par exemple ?

				R :	Non, jamais. Vous savez, j’étais un vrai amateur en la matière, alors j’avais laissé au responsable du génie civil le soin de suivre tout ça. Je lui faisais totalement confiance. C’était quelqu’un qui s’était toujours occupé de ça, il était très expérimenté.

				Q :	Il ne vous est donc jamais arrivé de vous déplacer sur place pour assister à ces réunions.

				R :	Non.

				Q :	Après avoir occupé cette fonction au Siège, vous devenez directeur de la centrale nucléaire de Fukushima Dai Ichi.

				R :	Oui.

				Q :	Une fois que vous étiez devenu directeur de la centrale, avez-vous eu, de la part du Siège, des informations concernant les mesures de protection contre le séisme ou ses conséquences, comme le tsunami ?

				R :	Oui. Puisqu’il s’agissait de nos tranches, je devais participer, en tant que directeur, à la prise des dernières décisions concernant les travaux à entreprendre, donc j’étais informé de la situation en conséquence.

				Q :	Y a-t-il eu des mouvements concrets au niveau de la JSCE, les derniers temps ? Ou des signes qui laissaient entrevoir la direction qu’ils allaient prendre, par exemple ?

				R :	Depuis que j’occupais le poste de directeur, je n’avais pas entendu dire que les chiffres allaient faire un bond à cause des décisions de la JSCE.

				Q :	Pour les réacteurs 5 et 6, vous avez pris des dispositions pour faire face à une vague de 6,1 m.

				R :	Oui.

				Q :	Vous n’avez pas entendu dire qu’il faudrait peut-être renchérir encore un peu ? Vous n’en étiez pas encore à ce stade ?

				R :	Depuis que j’étais devenu directeur de la centrale, il n’y a jamais eu de grands changements concernant l’appréciation des tsunamis de référence, ni d’exigence officielle pour que nous prenions en compte des tsunamis plus importants. 

				Q :	Ce qui veut dire qu’il y en a eu par le passé, de non officielle ?

				R :	Non, ce n’est pas tout à fait ça. Personnellement, j’ai toujours pensé qu’il y avait des possibilités pour qu’un jour ou l’autre, il faille envisager une vague plus haute, suivant certaines méthodes de calcul. Mais je ne pensais pas à une vague de plus de 10 m. Même s’il s’agissait d’une vague d’un peu plus de 6,1 m, il fallait tout de même songer à la capacité des pompes, par exemple. Je savais qu’il fallait y songer à l’avance. Bien entendu, l’idée qu’une vague de 15 m puisse venir ne m’avait jamais effleuré l’esprit. Mais je pensais, et je l’ai toujours pensé, qu’on ne pouvait pas écarter la thèse qu’une vague qui dépasse les 6,1 m puisse se former.

				Q :	Vous le pensiez déjà, dès avant votre prise de fonction ?

				R :	Oui, je l’ai toujours pensé.

				Q :	TEPCO a donc sollicité la JSCE sur ce sujet. Savez-vous si elle en a débattu depuis et dans quelle mesure ?

				R :	Je n’en sais strictement rien.

				Q :	Vous ne le savez pas ?

				R :	Non.

				Q :	Y a-t-il eu des suggestions de la NISA concernant le sujet ? Du genre, « ce serait bien de revoir vos chiffres à la hausse » ?

				R :	Vous voulez dire quand j’étais directeur du département « gestion des installations nucléaires » ?

				Q :	Oui, à ce moment-là.

				R :	Non, rien.

				Q :	Il n’y a rien eu ?

				R :	Ces messieurs de la NISA ont un côté « dégonflés ». Ils arrivent toujours à la conclusion « on va demander l’avis des grands spécialistes ». Qu’il s’agisse des remises aux normes ou autre chose, la NISA ne décide jamais rien. Parce que ce sont des dégonflés. Ils finissent toujours par nommer un comité d’appréciation des normes antisismiques, par exemple, aligner les grands professeurs, faire rédiger de la documentation aux exploitants, faire faire des rapports, chercher la petite bête, exiger que les exploitants fassent quelque chose sur les seules parties où il y a eu des commentaires ou exiger qu’on fasse la lumière sur ces seules parties, et c’est tout. En fait, ils ne décident jamais des normes en tant que NISA. Ça, ils ne le font jamais. Parce que ces gens-là ne veulent pas prendre leurs responsabilités.

				Q :	Si je comprends bien, ils se comportent un peu comme un pôle administratif. Ils alignent des sachants, leur demandent de plancher et, si un quelconque avis en sort, ils vous ordonnent de vous y conformer. C’est ça, leur attitude ?

				R :	Tout à fait.

				Q :	Si vous alliez demander des conseils, la NISA, en tant que NISA, ne vous suggérerait jamais de faire comme ci ou comme ça.

				R :	Non.

				Q :	C’est seulement concernant les tsunamis ou c’est la même chose pour tout ?

				R :	Pour tout. Ils sont totalement conservateurs. Conservateurs, je veux dire dans le sens où ils ne veulent pas changer la manière de faire qui est en vigueur. Il ne leur arrive pas de changer les choses en suivant de manière ferme l’avis de quelqu’un. De plus, pour ne pas être pris en faute, ils consultent les grands professeurs dans une sphère très élargie et présentent toujours les décisions prises comme découlant de l’accord de la totalité des consultants.

				Q :	Lorsque vous étiez au département « gestion des installations nucléaires », vous n’agissiez pas tellement parce que la NISA vous avait dit de faire ci ou faire ça. Pour vous, vous considériez ces préconisations comme celles des diverses commissions, plutôt que celles de la NISA en elle-même, je suppose.

				R :	Oui. Tout était comme ça. C’est vrai que concernant les séismes, ça l’était d’autant plus. La NISA, c’est un ramassis de théoriciens. Les ingénieurs font des calculs pour dire ce à quoi peut, par exemple, résister telle construction. Ils réfléchissent ensuite à la marge qu’il faut prévoir pour assurer sa conservation. C’est une histoire concrète. Mais les discussions des théoriciens sont tout autres. Certains prétendent, là où il n’y a aucune faille, qu’il vaut mieux penser qu’il y en a une, parce que quand on regarde les cartes de la surface, tel endroit est rétréci. Il y a des gens qui s’appellent des géomorphologues. Ce sont eux qui disent ça. Si on suivait leur théorie et qu’on considérait que toute cette partie, ici, est une faille en activité, on arriverait à des séismes de magnitude 9. Seulement, si on effectue une étude géologique, ce n’est pas une faille. Ces réunions de la NISA ont des allures de lieu d’ajustement entre les géologues et les différents types de théoriciens. Ce sont les idées qui ont réussi à réunir la quasi-totalité de l’assemblée qui servent en fait de référence à la conception des différentes installations. Mais est-ce suffisant ? Je me pose des questions. À titre personnel, je pense qu’il existe toujours un seuil où, à force de concessions, les gens finissent nécessairement par tomber d’accord. Mais je ne suis pas sûr que ce soit vraiment la solution.

				Au moment des événements de Chûetsu, il y a eu un séisme de magnitude 6,8. Déjà, on ne pensait pas qu’il pourrait y avoir un séisme dans cette zone, côté mer. De plus, personne ne s’attendait à un mouvement aussi fort. C’est vous dire si, ces derniers temps, des événements remettant en cause tout ce qui était normalement admis en géologie ou en sismologie se succèdent. Cette fois aussi, tout le monde disait qu’il n’y aurait pas de séisme de magnitude 9 et il y en a eu un. Enfin, ils ne disaient pas qu’il n’y en aurait pas, mais personne n’en avait évoqué la possibilité et il y en a quand même eu un. Pour être honnête, personnellement, mon sentiment est que je ne sais plus à quoi me fier pour prendre les décisions à venir.

				Q :	Effectivement, nous avons connu un séisme et un tsunami hors normes. Est-ce que, depuis lors, la NISA a, par exemple, réuni des experts pour former une commission qui donnerait des directives aux exploitants pour faire ci ou ça ?

				R :	Cela ne concerne pas la valeur des séismes ou des tsunamis de référence, mais d’après les dommages que nous avons eus sur la centrale de Fukushima et en en tirant les leçons, il y a eu des directives, qui émanaient du ministre de l’Économie et de l’Industrie ou du directeur de la NISA, je ne sais plus, concernant, par exemple, la multiplication des alimentations électriques, le matériel pour raccorder les camions de pompiers, etc. Tous les exploitants s’y sont mis. Disons qu’il s’agit de prévoir de quoi traiter les symptômes, mais la discussion de fond sur les mouvements sismiques et tout ça n’a pas encore abouti. Je pense qu’ils sont encore en train de débattre sur la manière de réapprécier tout ça en tirant les leçons de ce qui est arrivé. Mais je ne suis pas ça de près. Je ne suis donc pas au courant pour les détails.

				Q :	Vous n’avez pas été spécialement sollicité pour assister à ces réunions ?

				R :	Non. Et je pense que je n’y ai pas ma place.

				Q :	Vous croyez ?

				R :	Ce sont des réunions de savants.

				Q :	Quelques jours avant le séisme du 11 mars à 14h46, il y avait eu des secousses. Vous en rappelez-vous ?

				R :	Oui.

				Q :	La plus grosse a été observée du côté de Miyagi, il me semble.

				R :	Oui.

				Q :	Ici, qu’aviez-vous enregistré au même moment ?

				R :	Il y avait quelque chose comme 4. Ça avait secoué assez fort.

				Q :	En vous remémorant cette époque, vous diriez que c’était une période où il y avait des séismes sans arrêt ?

				R :	Non, pas vraiment.

				Q :	S’il y avait eu ce genre de prémices, on aurait pu dire que cela pourrait servir de sonnette d’alarme à l’avenir.

				R :	Non. Au contraire, ici, nous sommes à un endroit où il y a souvent des séismes. C’est parce que la plaque, là-bas, plonge régulièrement. Et donc, nous avons des séismes. Jusqu’à présent, nous avons connu pas mal de secousses de degré 3 ou 4.

				Q :	Ah, bon.

				R :	C’est pour ça que le séisme du 8 mars, à y réfléchir, n’avait rien de spécial. Vous savez, il est déjà arrivé au moins trois fois que les réacteurs se mettent en arrêt automatique à cause de séismes, ici, à Fukushima Dai Ichi. Des séismes de cette ampleur « pouvaient » survenir. Seulement, sur cette zone, on pensait que ça resterait des séismes de ce niveau, c’est tout.

				Q :	Vous, personnellement, vous avez occupé plusieurs postes sur la centrale Dai Ichi.

				R :	Oui.

				Q :	Durant ces années, le plus gros séisme que vous ayez vécu faisait quoi ? Plus de « 4 » ? « 5 » ? « 6 » ?

				R :	Vers 2006, quand j’étais chef d’unité, il y avait eu un assez gros tremblement de terre. Je travaillais dans le bâtiment administratif. Le tableau qui était accroché derrière moi est tombé. 

				Q :	Il était assez gros, alors.

				R :	Je pense que ce jour-là, on a dû atteindre « 4 » ou « 5 faible ». Oui, on a connu ça.

				Q :	Et ce jour-là, les réacteurs fonctionnaient normalement ?

				R :	Oui. Il n’y a pas eu de problème. On n’avait pas atteint le niveau du SCRAM. Il n’y a donc pas eu SCRAM. Ce qui signifie que l’accélération du terrain était en-dessous de 110 Gal. 

				Q :	Aviez-vous remarqué des détériorations particulières dues à la secousse sur la tuyauterie externe, par exemple ?

				R :	Non.

				C’est une question qu’on me pose souvent, mais les bâtiments sont très résistants vis-à-vis des séismes. Cette fois encore, on m’a dit des tas de choses les concernant, mais la plupart des tuyaux, des machines n’ont pas subi de dommages du fait du tremblement de terre. Concrètement, lors du séisme au large de Chûetsu, la tranche 1 de Kashiwazaki a atteint 680 Gal. Je pense qu’en mars la plus grosse accélération, ici, à Fukushima Dai Ichi, a été de l’ordre de 300 à 400 Gal. Contre 680 Gal à Kashiwazaki. De fait, nous avons organisé des tours d’inspection juste après la secousse. Bien sûr, avec le déplacement relatif, les bâtiments étaient déformés, mais les tuyaux, à l’intérieur, n’avaient pas rompu. Pourtant, il y a des tuyaux qui ne sont pas de catégorie très élevée par rapport aux normes antisismiques, mais tous avaient tenu le coup. Alors j’ai toujours pensé que les installations étaient relativement résistantes face aux séismes.

				En 2006 et 2007 aussi, nous avions procédé à des inspections, mais avec moins de 100 Gal, rien n’avait bougé.

				Q :	À la base, on peut considérer que le degré de résistance des tuyaux aux secousses est équivalent à Kashiwazaki et à Fukushima Dai Ichi ? 

				R :	La manière de concevoir toute cette architecture a beaucoup évolué depuis les origines. Je veux dire, lorsque le réacteur 1 a été construit ici, il n’y avait pas d’ordinateur. Donc quand ils analysaient, ils ne disposaient pas d’un modèle sur ordinateur. Tout le calcul était fait à la main, si j’ose dire. Ce qui se passe, dans ce cas-là, c’est qu’on prend beaucoup plus de marges de sécurité. Plus les tranches sont récentes, plus la conception est rationalisée. On analyse les mouvements lorsqu’on applique une secousse tellurique et on calcule en fonction, par exemple. Mais, à la limite, quand on regarde les conceptions d’origine…

				Q :	Paradoxalement, elles sont parfois plus costaudes ?

				R :	À certains endroits, oui. Dans ce sens, je ne me faisais pas particulièrement de souci vis-à-vis des secousses sismiques. Si le SCRAM se faisait correctement, mis à part la question du moment du redémarrage, en tant qu’ingénieur, j’avais la conviction qu’il ne se passerait rien de terrible.

				Q :	Ça, c’est le 11 mars avant l’arrivée du tsunami.

				R :	Oui.

				Q :	Lorsqu’il y a eu le tremblement de terre de magnitude 7 du côté de Miyagi, le 8 mars, avez-vous observé un tsunami à Fukushima Dai Ichi ?

				R :	Il me semble qu’il y en a eu un tout petit.

				Q :	De l’ordre de quelques mètres ?

				R :	Non, ça ne se mesurait pas en mètres, mais en centimètres, je crois.

				Q :	Il n’y a donc pas eu de grosses répercussions.

				R :	Il me semble que c’était un tsunami de 50 cm, quelque chose comme ça.

				Q :	Le 11 mars, l’Agence nationale de météorologie avait émis des alertes aux tsunamis, avec une estimation croissante de la hauteur des tsunamis. Il y en a eu trois au total. Par exemple, à 14h49, il y a eu une alerte avec une prévision d’une vague de 3 m pour la côte du département de Fukushima. À 15h15, l’estimation passe à 6 m. À 15h30, plus de 10 m. En fait, la première vague est arrivée juste avant cette alerte, à 15h27. Vous nous avez dit que quand le tsunami est arrivé, vous ne vous en étiez pas rendu compte tout de suite. Ça n’apparaissait pas sur les écrans de surveillance, par exemple ?

				R :	Non.

				Q :	Lorsque vous avez entendu la première alerte à 14h49 et que vous avez su que la hauteur de la vague serait de 3 m, vous étiez en mesure de résister.

				R :	Oui, on pouvait résister.

				Q :	Quand vous dites que vous pouvez résister à une vague de 5,7 m, en tout cas une vague de plus de 5 m, c’est au niveau de la digue que toute la force est absorbée ?

				R :	On prend en compte la digue et c’est conçu pour que lorsque la vague arrive à cette partie, à la bouche de prise d’eau, elle ne dépasse pas 5 m.

				Q :	D’accord. Donc, si la vague ne fait pas plus de 3 m, par exemple, l’ensemble de l’installation est opérationnelle, y compris les pompes à eau de mer ?

				R :	Il y a une chose dont nous devons nous préoccuper en priorité. Dans la conduite normale, pour refroidir la turbine, nous alimentons le condenseur en eau de mer. Or, si un gros tsunami survenait au moment où la tranche est en fonctionnement, non pas le réseau d’eau de mer de secours, mais le réseau normal du condenseur ne pourrait plus aspirer l’eau de mer, le vide du condenseur serait rompu et il s’arrêterait. C’est là une chose à laquelle nous devons absolument faire attention quand une tranche est en état de fonctionnement. Mais, au mois de mars, il y avait eu SCRAM, toutes les tranches étaient à l’arrêt, donc nous n’avions pas à nous préoccuper de ce problème.

				Le souci suivant, c’est que, lorsque la vague arrive, elle inonde la pompe de secours, que l’isolation ne soit plus assurée et qu’elle tombe en panne. C’est ce qui nous est arrivé.

				L’autre souci, c’est lorsque la vague se retire. Lorsqu’elle s’en va, le fond de la mer est complètement dénudé. Si on ne peut pas approvisionner en eau, la pompe ne va plus fonctionner. Ou plutôt, elle va tourner dans le vide et se détériorer. Il faut donc se préoccuper de cette pompe. Mais, s’il s’agit d’une vague de 3 m, voire 6 m, c’était le chiffre de la JSCE, on peut tenir sans que la pompe ne casse. Car, avec le temps, même si la vague se retire, après la première vague, puis la deuxième, la mer va finir par retrouver un niveau normal. Si on arrive à continuer à refroidir jusque-là, avec le retour de la mer, on peut reprendre le refroidissement à l’eau de mer.

				Q :	Cela veut dire que, malgré les prévisions à la hausse des alertes au tsunami successives, même si la vague devait atteindre les 6 m, vous pensiez que vous arriveriez à vous en sortir in extremis ?

				R :	Oui, je pensais que ça pouvait passer.

				Q :	Finalement, c’est une vague de plus de 10 m qui est arrivée. Avez-vous le souvenir d’avoir su que c’était une vague de plus de 10 m ?

				R :	Non. À ce moment-là ont commencé à affluer les informations comme quoi il n’y avait plus d’électricité.

				Q :	Effectivement, avec la première vague qui est arrivée à 15h27, différents événements ont dû se produire. Les rapports devaient se succéder auprès des groupes « production ». Oui, les prévisions initiales de l’Agence météorologique ont été largement dépassées.

				Au moment où arrive le tsunami, le personnel non spécialisé, je veux dire les personnes qui ne faisaient pas partie des équipes de soutien en cas d’incident, étaient aussi dans le bâtiment antisismique ? Elles n’étaient pas restées sur le parking ?

				R :	D’abord, quand il y a eu le séisme, j’ai donné l’ordre que tous, y compris le personnel des entreprises partenaires et le personnel féminin du bâtiment administratif, se rassemblent une première fois ici. Bien sûr, les pilotes étaient à part. Là, on a fait l’appel et j’ai demandé à ceux qui pouvaient le faire de rentrer directement chez eux.

				Q :	Sans rentrer dans les bâtiments ?

				R :	Oui, sans rentrer dans les bâtiments.

				Il y avait des répliques. Il y avait des gens qui avaient peur et voulaient se mettre à l’abri pendant un moment. Ceux-là sont entrés dans le bâtiment antisismique. Les autres bâtiments étaient plus ou moins effondrés, alors le seul endroit où on pouvait se mettre à l’abri, c’était le bâtiment antisismique. Dans ce sens, il y avait des gens qui s’étaient mis là comme dans un refuge, alors ça grouillait de monde le premier jour.

				Q :	À quoi utilisiez-vous le bâtiment antisismique en temps normal ?

				R :	En temps normal, on ne peut pas l’utiliser.

				Q :	Ah, vous ne l’utilisez pas ?

				R :	Même si ce n’est pas un séisme, à chaque fois qu’il y a des incidents, on l’utilise comme salle de gestion des incidents, donc on le laisse libre. Seul du personnel de la catégorie des Group Managers vient y monter la garde à tour de rôle, de nuit et de jour, pour pouvoir donner l’alerte et que tout le monde puisse s’y rassembler au moindre incident. Mais la salle de réunion, en soi, n’est pas utilisée habituellement.

				Q :	Aviez-vous fait récemment un entraînement à l’évacuation ?

				R :	Oui, comme je vous l’ai dit, on l’avait fait en même temps que l’entraînement à la gestion d’accident.

				Q :	Ah, c’est ce qu’ils voulaient dire. Certaines personnes m’avaient parlé d’un entraînement à l’évacuation qui avait eu lieu environ une semaine avant l’accident. C’était l’histoire de cet entraînement de la fin février.

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	Au moment de cet entraînement, où vous deviez faire face à un supposé accident grave, vous aviez aussi effectué l’évacuation du personnel.

				R :	Oui. Le scénario avait prévu un état d’urgence dû à un séisme et il devait y avoir quelque chose de cassé au niveau du réacteur 5. Du coup, on avait eu un rassemblement, fait l’appel. Tout le monde avait vérifié son itinéraire d’évacuation.

				Q :	Cet entraînement à l’évacuation, les entreprises partenaires y participaient aussi ?

				R :	Oui.

				Q :	Alors ça devait concerner beaucoup de monde.

				R :	Les entreprises partenaires participent. Mais ce sont surtout les quelques entreprises avec qui nous avons beaucoup de liens. Ces entraînements, à la base, ne concernaient que nos propres employés. Mais leur personnel participe aussi.

				Q :	« Des entreprises avec qui vous avez des liens », c’est qui, par exemple ?

				R :	Par exemple, Japan Nuclear Security System (JNSS) ou Nanmei, des entreprises comme ça. Il y a aussi, pour les analyses, des gens de Tôshiba, de Hitachi qui participent.

				Q :	Évidemment, en mars, ce n’était pas un entraînement. Il devait aussi y avoir des gens d’entreprises partenaires qui n’avaient jamais participé à ces entraînements, je suppose.

				R :	Oui, il y en avait.

				Q :	Il me semble qu’il y avait beaucoup de monde du côté de la tranche 4.

				R :	Oui, elle était en révision programmée. Il devait y avoir un millier de personnes.

				Q :	Tous ces gens sont aussi venus se réfugier par ici ?

				R :	Oui. Je pense qu’il y a des gens qui sont venus ici et d’autres qui sont probablement allés se réfugier dans leurs propres bureaux. Ce qui veut dire que tout le monde, absolument tous, n’est pas venu ici. Par contre, tous nos employés à nous ont bien été rassemblés ici. Comme j’avais vu que du personnel des entreprises partenaires était là, j’avais demandé à chaque entreprise de vérifier elle-même l’état de son personnel. 

				Q :	Il n’y avait pas trop de monde du côté des tranches 5 et 6 ?

				R :	À ce moment-là, on était en train de tester la résistance à la pression de la cuve et je pense qu’il devait quand même y avoir du monde. Mais comme les travaux de démontage-remontage étaient terminés, ce devait être un moment où le nombre de présents commençait à diminuer sensiblement. Peut-être y avait-il quelques centaines de personnes pour les deux tranches ?

				Q :	Lors de l’entraînement à l’évacuation de fin février, environ combien de personnes, au total, avaient-elles participé ?

				R :	À la base, c’est le personnel de chez nous qui se trouve sur place au moment de l’entraînement, donc cela doit faire huit cents personnes. Évidemment, les équipes de quart ne sont pas toutes présentes, certaines sont au repos. Donc, environ huit cents personnes participent. Les huit cents personnes font le volet « évacuation ». Ensuite, seuls ceux qui ont été désignés à l’avance comme faisant partie des équipes de soutien se réunissent dans le bâtiment antisismique. 

				Q :	Il y a donc des gens pour qui l’entraînement se termine avec l’évacuation.

				R :	Oui.

				Q :	Ensuite, les personnes désignées comme équipe de soutien continuent l’entraînement avec le volet « réaction à l’accident», c’est ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Pour ce qui est des relations avec le département, il y a des gens du département qui participent à l’entraînement à la préfecture ?

				R :	Ils sont au centre hors site.

				Q :	Vous l’aviez effectivement fait, fin février ?

				R :	Oui.

				Q :	Vous voulez dire que, par exemple, M. xxxxx, ou quelqu’un d’autre, était effectivement au centre hors site ?

				R :	Oui, il y était.

				Q :	Ce qui veut dire que vous vous étiez entraînés à prendre contact avec eux, etc. ?

				R :	Oui, nous l’avons fait.

				Q :	La NISA avait aussi participé ?

				R :	Oui, la NISA était là aussi.

				Q :	C’est le chef du bureau de la NISA à la centrale, ou quelqu’un d’équivalent, qui était parti au centre hors site ?

				R :	Oui.

				Q :	Il y avait aussi des gens de la NISA au bâtiment antisismique ?

				R :	Oui, ils y étaient aussi.

				Q :	Accordez-moi encore cinq minutes.

				Quand on regarde l’organisation de la centrale Fukushima Dai Ichi, tout a l’air d’avoir été conçu par paire, réacteurs  et 2, 3 et 4, puis 5 et 6. J’imagine qu’il y a des avantages à ça, comme de pouvoir s’échanger l’alimentation électrique, chose que nous avons déjà évoquée. Mais s’il existe une solution commune pour un problème et que cette solution n’est plus disponible, c’est fichu à la fois pour les deux réacteurs, que ce soient les 1 et 2, 3 et 4 ou 5 et 6. Quelle était la philosophie qui sous-tendait cette conception particulière par paire ? Cela paraissait la meilleure solution ?

				R :	Je ne sais pas comment ils ont décidé des choses il y a quarante ans. La conception d’origine, c’est une histoire que je ne connais pas. Mais si je résume, puisqu’il n’y a qu’une salle de contrôle pour deux réacteurs, du point de vue de la gestion, il faut moins de monde que si chaque tranche était indépendante.

				De plus, si on peut disposer d’équipements en commun, on peut dire que c’est une conception rationnelle.

				Dès le début, il était prévu que TEPCO construise un assez grand nombre de centrales nucléaires. Je pense donc qu’ils ont voulu les construire à la chaîne.

				Q :	Comment est organisé Kashiwazaki ?

				R :	Les tranches 6 et 7 de Kashiwazaki sont comme ici. Mais les autres tranches sont indépendantes. C’est parce que la roche est très profonde, là-bas. Quand on creusait, il fallait aller tellement profond qu’il était très difficile de creuser tout à côté pour construire. Les conditions géologiques ont fait qu’il fallait laisser une certaine distance entre chaque tranche.

				Sur la centrale de Fukushima Dai Ichi, on a construit six tranches en huit ans entre 1971 et 1979. Cela fait quasiment une tranche par an. C’est un rythme très rapide. Ce qui veut dire qu’on creusait et construisait quasi en même temps. Par contre à Kashiwazaki, il y a eu du temps entre deux tranches. Il fallait creuser profond et chaque tranche a été construite séparément. On a tendance à considérer Fukushima comme l’exemple d’une conception rationnelle.

				Je ne sais pas trop quelle est la norme dans tout le Japon, mais il me semble qu’il y a plus de cas de tranches séparées avec chacune une salle de contrôle. La norme doit être de construire une tranche et de prévoir une salle de commande pour chacune.

				Q :	Même dans le cas d’une tranche indépendante avec sa salle de contrôle en propre, fait-on en sorte que deux tranches ne soient pas trop éloignées l’une de l’autre pour qu’elles puissent s’échanger l’alimentation électrique, par exemple ?

				R :	Oui. Comme je vous l’ai dit tout à l’heure, il était prévu qu’un maximum d’équipements soit utilisé en commun par les deux tranches. Je vous ai expliqué que, sur les plans d’origine, il y avait un des générateurs diesel en commun pour les deux tranches. C’était tout à fait le reflet de la philosophie de l’époque, l’idée que tout ce qui pouvait être utilisé en commun devait l’être de manière rationnelle.

				Q :	Lors de l’accident de mars, il me semble qu’on a pu vérifier ce côté rationnel, mais il y a eu aussi des épisodes où la localisation très proche des différents réacteurs a rendu les opérations très compliquées. Une chose qui me vient tout de suite à l’esprit, c’est le cas particulier de la tranche 2. En sandwich entre les tranches 1 et 3, après l’explosion de la tranche 1, il a fallu reprendre à zéro les travaux de la tranche 2, même chose après l’explosion de la tranche 3. N’y a-t-il pas des inconvénients de ce genre, « être vulnérable aux incidents qui surviennent chez les voisines » ?

				R :	Si.

				Q :	Voyez-vous d’autres avantages ou inconvénients à cette manière de construire les tranches ?

				R :	Si je commence par les avantages, je pense qu’il y a le moindre coût de développement.

				Si je passe aux inconvénients, il y en a plus. Si on regarde les autres centrales nucléaires, il y a tout au plus quatre tranches sur un site. Depuis toujours, j’ai détesté les constructions concentrées. Mais mon entreprise pratiquait la concentration depuis longtemps. En fait, du point de vue d’un directeur de centrale, un site comme Fukushima Dai Ni, où il y a tout juste quatre tranches, est l’idéal du point de vue gestion. C’est un champ suffisamment restreint qu’un directeur peut maîtriser. Quand on en arrive à six ou sept tranches, regardez ce qui est aussi arrivé à Kashiwazaki, la confusion est totale. En plus, boum, d’un coup toute la production électrique s’arrête. Qu’on ne puisse plus alimenter le réseau de cette façon est dramatique pour un exploitant. Regardez ce qui s’est passé en mars, non seulement il y avait les problèmes à Fukushima Dai Ichi, mais même Fukushima Dai Ni ne pouvait plus fournir. J’ai toujours pensé que c’était loin d’être l’idéal du point de vue de la répartition des risques. Mais quand je suis arrivé chez TEPCO, la construction de Kashiwazaki était déjà lancée, donc il a bien fallu faire avec. Quand on commence à parler de ce problème, beaucoup sont très critiques, mais j’ai un peu envie de leur dire d’adresser leurs reproches à ceux qui ont conçu la centrale il y a quarante ans.

				Q :	Si on remonte un peu l’histoire de la centrale, pour la tranche 1, vous avez installé un réacteur GE, puis petit à petit, vous êtes passés aux modèles des constructeurs japonais. Y avait-il une raison à ça ? Y avait-il des avantages, comme une meilleure maintenance, pour passer aux modèles japonais ?

				R :	C’était le premier réacteur nucléaire de tout le Japon. On a donc commencé par introduire la technologie étrangère. Comme le fait la Chine aujourd’hui. Le premier réacteur était un cas modèle pour pouvoir produire ensuite des installations similaires par nos propres moyens. On a donc construit la tranche 1 et la tranche 2 avec un réacteur GE. Dans le cas du réacteur 2, Tôshiba et Hitachi avaient été associés pour études. Après le développement des tranches 1 et 2, la tranche 3 a été construite entièrement par Tôshiba et la 4, là encore entièrement, par Hitachi. Dans un certain sens, ce site de Fukushima Dai Ichi était un véritable terrain d’entraînement.

				Q :	Concrètement, y a-t-il des différences dans l’utilisation de ces quatre tranches ? Y a-t-il eu des réponses différentes lors de l’accident de mars, selon les modèles ?

				R :	Non.

				Q :	Rien de spécial ?

				R :	Les réacteurs 2, 3, 4 et 5 sont les mêmes à la base.

				Q :	Vous voulez dire que ce soit un réacteur GE ou un autre, à la base, c’est la même chose ?

				R :	Oui, puisque ce sont des copies du réacteur GE, la manière dont ils ont été conçus est tout à fait similaire.	

				Q :	Le réacteur 1 est le seul différent ?

				R :	Il n’a pas la même capacité.

				Q :	Je suppose que, ne disposant pas des mêmes fonctions, les réponses ont été différentes par rapport aux réacteurs 2, 3 ou 4, mais la manière de concevoir le refroidissement, par exemple, ne diffère pas tellement d’un réacteur à l’autre.

				R :	Non. Le RHR, dont nous avons parlé tout à l’heure, qui est un système tout à fait caractéristique des réacteurs à eau bouillante, n’existe qu’à partir du réacteur 2. Je pense qu’il continue à être prévu sur les réacteurs 6 et 7 de Kashiwazaki. Comme le réacteur 1, chez nous, ne dispose pas de ce système RHR, il utilise la pression. Il a un système d’évacuation de la chaleur résiduelle utilisant la pression. C’est juste là la différence avec les autres réacteurs.

				Q :	Concernant justement ce réacteur 1, comment se situe-t-il au Japon ? Il est assez ancien.

				R :	C’est le plus vieux. C’est le plus ancien modèle de GE.

				Q :	Même du point de vue mondial, il est vieux ?

				R :	Oui. GE a d’abord uniquement fabriqué pour les États-Unis. Le BWR-3 est le premier modèle qu’il a proposé à l’étranger.

				Il y a une centrale, en Espagne, qui a exactement le même réacteur. C’est la centrale de Santa Maria de Garona. Elle a été construite sur le même plan au même moment.

				Si on cherche aux États-Unis, il me semble que Browns Ferry-1 et Nine Mile Point-1 sont aussi sur le même plan que notre réacteur 1. Peut-être avec quelques différences, mais ils ont été construits à la même époque.

				Q :	Des réacteurs frères, donc. Ces réacteurs fonctionnent toujours ?

				R :	Oui, ils fonctionnent toujours.

				Q :	Je crains que nous ne nous fassions chasser de la salle. Nous allons finir pour aujourd’hui.

				R :	D’accord.

				Q :	Demain, je vous demanderai de regarder des passages de DVD et je vous poserai des questions plus approfondies concernant la période du 11 au 14 mars, si vous le voulez bien.

				R :	Très bien.

				Q :	Eh bien, nous en avons terminé.

				(Fin de l’audition du 8 août 2011)	
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				Q :	Je voudrais que nous regardions ensemble le contenu des téléconférences. Il s’agit du 12 mars à 22h50…

				R :	Le 12 mars à 22h ? Ça doit concerner le réacteur 1.

				Q :	Nous avons fait un montage de la vidéo. Ça commence à partir de 22h59. Il y a des moments où le son a été enregistré et d’autres, non. J’ai choisi des passages qui concernaient plus particulièrement les prises de décision. En fait, il y a des moments où la décision est influencée par ce qui se dit et d’autres moments, non. Grosso modo, j’ai sélectionné les échanges que vous avez pu avoir avec différentes personnes à divers moments où vous vous êtes trouvé dans une situation délicate où vous deviez prendre des décisions. Je voudrais qu’on les regarde dans l’ordre, histoire de vous remettre ça en mémoire. 

				Tout d’abord, c’est un événement qui s’est passé dans la nuit du 12 au 13 mars. Le HPCI du réacteur 3 s’arrête le 13 mars à 2h42. Du temps passe et on est vers 3h50. Vous tentez d’activer la DDFP, mais la pression de la cuve étant à environ 4,1 MPa, l’eau n’entre pas. J’ai choisi ce moment car on y voit un exemple des discussions récurrentes concernant le moment d’actionner la DDFP après l’arrêt du HPCI, d’autres sur la pression qui permettrait à cette pompe d’être efficace ou bien aux camions de pompiers d’entrer en action. J’aimerais que nous regardions ça pour que vous puissiez vous rappeler ces circonstances. (Au technicien) Allez-y, s’il vous plaît.

				(Vidéo)

				« Je voudrais intervenir pour vous signaler quelque chose sur le réacteur 3. »

				« Oui, le réacteur 3 ? »

				« Le HPCI s’est arrêté provisoirement à 2h44. »

				« D’accord, arrêt provisoire à 2h44. »

				« Comme la pression de la cuve était basse, on n’a pas actionné le RCIC et on a tenté d’injecter l’eau en activant la pompe diesel incendie. Mais, à ce moment-là, la pompe n’avait que 0,61 MPa et l’eau n’a pas pu entrer. Quand on regarde les données de 3h44, après l’arrêt du HPCI, la pression de la cuve, qui était avant à 0,7 MPa, est montée à 4,1 MPa. Ça fait plus de cinq fois plus. De 7 kilos à 41 kilos. On est en train de vérifier ce que ça ferait si elle dépasse ces chiffres. Mais, c’est sûr, la pression de la cuve augmente. Du coup, on essaie de voir si on ne pourrait pas remettre en marche le HPCI ou si on ne pourrait pas utiliser un des moyens substitutifs d’injection. Le réacteur 3 est donc dans un état fluctuant. »

				« D’accord, compris. »

				T19 : Je peux peut-être continuer ?

				Q :	Oui, continuez.

				(Vidéo)

				« Ici, le groupe « sûreté ». Je voudrais vous communiquer les données des postes de monitoring de ce matin. Je suis près du poste de monitoring 8. Les données de […], 4,5 µSv/h à 2h50. Entrée principale, 3,14 µSv/h à 2h50. Il n’y a pas de changement. Pour ce qui est de la poussière à l’entrée principale, on a fait des vérifications entre 1h45 et 2h05, la poussière est à 6,4.10-5 Bq/m³. Pour les gaz nobles et l’iode, on est en-deçà des limites détectables. Au poste de monitoring 4, on est à 39,6 µSv/h. Il n’y a pas non plus de grands changements. C’est tout. »

				Q :	Vous pouvez nous passer directement la suite.

				T :	Oui. C’est environ trois minutes plus tard.

				Q :	Ça se passe à 3h59.

				(Vidéo)

				« Tu veux utiliser ça pour quoi ? Tu veux raccorder ça à l’alimentation du réacteur 3 ? Ce serait à l’alimentation ? »

				« La DDFP est encore vivante au réacteur 3. Elle a une pression de 5 à 6 kilos. À côté de ça, la pompe des camions fait plus de 10 kilos. Quand la pression de la cuve aura chuté, ce serait mieux de disposer d’une solution avec plus de pression et plus de volume d’eau […]. »

				« Il ne s’agit pas d’envoyer avec la pompe incendie dans chaque réseau, il me semble. Tu veux bien vérifier ce point de toute urgence avec xxxxx ? »

				Q :	On va arrêter la vidéo ici. Ce que nous venons de voir se passe entre 3h50 et un peu avant 4h. Une dizaine de minutes, jusqu’à l’intervention de M. xxxxx, avec, au milieu, les informations fournies par le groupe « sûreté ». Si je résume, après l’arrêt du HPCI, à cause de la pression de la cuve, l’eau n’est pas entrée avec la DDFP. M.xxxxx, lui-même, le fait remarquer à la fin, la DDFP n’a qu’une pression de 0,5 ou 0,6 MPa. Avec cette puissance, par rapport à la pression de la cuve, l’eau, bien sûr, ne peut plus entrer. Mais puisque cette pompe était vivante depuis le début, pourquoi, sur le terrain, n’avez-vous pas tenté d’injecter l’eau plus tôt, avant que la pression de la cuve ne grimpe de manière si spectaculaire ?

				R :	Comme on en a parlé précédemment, l’histoire de la pompe diesel, c’est une question d’équilibre des pressions. On la met en marche et si l’équilibre lui est favorable, elle envoie l’eau, si elle est trop faible, l’eau n’entre pas. C’est un système très simple. On la met en marche et, le reste, c’est une histoire de vanne à clapet. Par contre, j’ai complètement oublié à quel moment j’en avais parlé. Mais une partie de l’équipe de pilotage avait préparé cette pompe pour que dès que l’équilibre serait favorable, elle puisse envoyer l’eau. Seulement, et c’est ce constat dans la vidéo, on se rend compte que, bien que prête, finalement l’eau n’est pas entrée, alors même que la pression de la cuve avait chuté. Voilà ce qu’il dit dans cette vidéo. Ce qu’il faut comprendre, c’est que ce n’est pas parce que la pression de la cuve a chuté à 0,8 que nous nous sommes empressés d’actionner cette pompe, mais qu’elle était prête bien avant. Seulement, du point de vue de l’équilibre des pressions, elle n’était pas suffisante et, finalement, l’eau n’était pas entrée. C’est ce que xxxxx est en train d’expliquer ici.

				Q :	La pression de sortie de la pompe DDFP, vous la mesurez où ? À quel endroit de la pompe ?

				R :	Là. Oui, à […]

				Q :	Est-ce que ça veut dire que le temps que ça aille de là jusqu’à la cuve du réacteur, il y a des risques que la pression chute ?

				R :	C’est pour ça qu’il y a une vanne à clapet. Si la pression est plus forte de ce côté-ci, le liquide va entrer, si la pression est plus forte de l’autre côté, le clapet va fermer le réseau et empêcher que ça reflue.

				Q :	Éclairez ma lanterne. Si on mesure une puissance de 5 ou 6 kilos de pression à la pompe, ça veut dire qu’on va retrouver une pression de 6 kilos à l’endroit où l’eau va pénétrer dans la cuve ?

				R :	Oui. La pompe diesel n’a pas de manomètre en propre. D’après la capacité d’une pompe ordinaire, on se dit que la pression à la sortie doit être à peu près de cet ordre. Et si, au niveau du clapet, il n’y a pas de courant, la pression reste la même. Dès que le liquide va couler, il va y avoir une perte de charge maximale qui va poser des problèmes d’équilibre. Mais, de toute manière, c’est une simple question de pression au niveau du clapet, savoir de quel côté la pression est la plus forte. Quand ils parlent de la pression de la pompe dans la vidéo, je ne sais pas trop de quoi ils parlent, puisqu’ils ne disposent pas de manomètre. Mais c’est vrai qu’ordinairement on estime la puissance de cette pompe diesel à quelque chose ne dépassant pas 5 à 6 kilos. Alors, vous savez, cette histoire d’injection, elle se fait un peu au petit bonheur la chance, concernant l’équilibre des pressions.

				Q :	Si je comprends bien, que ce soit du point de vue de la quantité d’eau injectée ou que ce soit du point de vue de la pression, comme vous nous l’avez déjà dit, vous ne faisiez pas grande confiance à cette solution avec la DDFP. En tout cas, il ne vous était pas possible de la considérer comme votre va-tout.

				R :	C’est ça.

				Q :	Effectivement, vers la fin du passage que nous venons de visionner, la pression de la cuve grimpe de 7 à 41 kilos et, d’après ce que raconte M. xxxxx, puisque les pompes des camions ont une puissance de plus de 10 kilos, vous vous demandez ensemble s’il ne serait pas plus judicieux de passer à une solution avec les camions, ou bien de procéder à une dépressurisation pour faire entrer l’eau. Et c’est comme ça que vous chargez M. xxxxx, qui supervise les pompiers, de voir ce qu’il peut faire. 

				R :	En effet.

				Q :	Maintenant, nous allons passer à un extrait qui se situe une quarantaine de minutes plus tard, vers 5h44. C’est le moment où vous discutez de bornes et de pompes à incendie, puis d’injection pour savoir si vous allez injecter de l’eau de mer ou de l’eau douce. On va commencer par l’extrait de 5h44. (Au technicien) Vous voulez bien lancer la vidéo, s’il vous plaît ?

				(Vidéo)

				« Pour résumer, tous les gros réservoirs des bornes à incendie sont vides. Il ne reste plus que des petites réserves de 2 à 3 m³. Par contre, on a des réservoirs entiers d’eau de mer. Qu’est-ce qu’on fait ? »

				« Il ne nous reste plus qu’à envoyer l’eau de mer. »

				R :	Là, c’est xxxxx.

				Q :	Ah ? C’est M. xxxxx ? (Au technicien) Vous voulez arrêter ici, s’il vous plaît ? (À Yoshida) Je n’avais pas remarqué que M. xxxxx était assis à côté de vous. Là, visiblement vous disposez de bornes ou de pompes à incendie, mais vous manquez de source d’eau. Quand il dit « tous les gros réservoirs des bornes à incendie sont vides », que désignent ces « gros réservoirs » ?

				R :	Ce sont probablement les réservoirs d’eau pour la lutte contre l’incendie.

				Q :	Pas les réservoirs d’eau filtrée, donc, mais les réservoirs pour la lutte contre le feu. 

				R :	Oui.

				Q :	Et il ne vous reste plus que 2 ou 3 m3 d’eau douce. C’est là que vous dites, « puisqu’il n’y a plus d’eau douce, il ne reste plus que la solution de l’eau de mer ».

				R :	Oui.

				Q :	C’était une discussion portant sur l’injection dans le réacteur 3, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	(Au technicien) On va un peu avancer et projeter le « 05 », là où c’est écrit à la main « 6h14, le 13 mars ».

				(Vidéo)

				« Vous m’avez dit que le TAF allait être atteint vers 5h30, mais ce que je voudrais savoir c’est s’il a déjà été atteint au réacteur 3. »

				Q :	(Au technicien) Ah, c’est un peu plus loin. Vers 6h43. Vous pouvez commencer là ?

				(Vidéo)

				« M. Yoshida, je vais revoir la pression de la chambre sèche en fonction des données actuelles et recalculer l’heure de l’éventage. »

				« Urgence, urgence. xxxxx, xxxxx. Directeur Yoshida, directeur Yoshida, m’entendez-vous ? »

				« M. Yoshida. Directeur Yoshida. »

				« Oui, c’est Yoshida. Je vous écoute. »

				« J’ai actuellement le bureau du Premier ministre au téléphone. Je vous fais passer la communication. »

				« Oui. Vous me la passez où ? »

				« Sur votre PHS. »

				« Passez-la-moi plutôt sur le xxx des lignes intérieures. xxxxx. xxxxx. »

				« Centrale, centrale de Fukushima Dai Ichi, m’entendez-vous ? Centrale, c’est le Siège. Je vous téléphone de la salle de crise de la NISA. Il s’agit du disque de rupture. Vous m’entendez ? »

				« Oui, allez-y. »

				« Si on laisse faire le disque de rupture, l’éventage risque d’être retardé. On va aller vers un éventage avec une plus grande dégradation du combustible. Dans l’état actuel des choses, vous serait-il possible de rompre dès à présent le disque, avant l’ouverture de la vanne ? »

				R :	Quelle question idiote ! Il n’a vraiment rien compris à la technique, cet imbécile !

				Q :	Est-il possible de rompre volontairement le disque, comme il le préconise ?

				R :	Mais, non. Ce n’est pas possible. Pas de l’extérieur. Quel taré !

				(Vidéo)

				« Excusez-nous. On fait tout notre possible pour ouvrir la vanne AO (Air Operated Valve) en ce moment. Je pense qu’il nous faut encore trente minutes. »

				« Même si tu gagnes quelques minutes à l’éventage, ça ne changera pas grand-chose à la quantité de combustible qui va se dégrader. »

				« Ici, le groupe « technique ». D’après l’évolution de la pression de la chambre sèche, nous prévoyons que la pression maximale de service sera atteinte à 7h50 et la pression maximale admissible à 13h30. L’augmentation de la pression est très rapide. »

				« Excusez-moi, permettez-moi de vérifier. L’heure d’atteinte de la pression maximale de service pour le réacteur 1F-3 doit être modifiée de 8h30 à 7h50, c’est bien ça ? » 

				« C’est bien ça. Modification à 7h50. Pour l’atteinte de la pression maximale de service du 1F-3. »

				« Je répète. Pression maximale de service à 7h50 et pression maximale admissible à 13h30. C’est bien ça ? »

				« C’est ça. »

				« Pour l’éventage, il va encore falloir trente minutes. Ça va aller ? »

				« Je n’entends pas. Qu’est-ce que tu dis ? »

				« C’est OK dans trente minutes. »

				« Compris. »

				« Je viens de recevoir un commentaire du Premier ministre. Il se demande si la décision d’employer de l’eau de mer n’est pas prématurée. Il pense que si on utilise l’eau de mer, ça signifie qu’on devra démanteler le réacteur. Il voudrait que vous réfléchissiez le plus possible à une solution avec de l’eau filtrée ou de l’eau douce. »

				« Nous allons essayer de nous conformer le plus possible à sa directive. On va commencer par les endroits où on peut utiliser uniquement de l’eau filtrée. Ça va un peu nous retarder, mais nous allons procéder de cette manière. »

				Q :	Nous allons déjà nous arrêter là. On voit que les informations concernant injection et éventage s’entremêlent. On comprend que la situation requiert l’urgence. Je remarque que vers la fin de l’extrait, c’est M. xxxxx qui échange avec le Siège. À l’image, on vous voit à gauche, dans l’écran incrusté tout à fait à droite. Vous êtes en train de parler au téléphone. Qui vous avait téléphoné ?

				R :	Probablement, au début, c’était xxxxx.

				Q :	De TEPCO ?

				R :	Oui. Il était chez le Premier ministre. Il y a eu un coup de fil de la résidence au Siège et on a décidé de le transférer sur xxxxx. En fait, après avoir parlé avec xxxxx, j’ai un trou de mémoire. Vraiment. J’ai l’impression que plutôt que d’avoir reçu des directives de xxxxx, quelqu’un d’autre est venu au téléphone. Mais je ne me rappelle toujours pas qui est venu me parler au téléphone.

				Q :	C’était quelqu’un de chez TEPCO ?

				R :	Il me semble que xxxxx a passé le téléphone à Takekuro. À cette époque-là, on n’avait pas encore établi la hot line avec M. Hosono.

				Q :	Ces contacts avec M. Hosono, vous les avez eus à partir de quand ?

				R :	Là aussi, ma mémoire est … La vidéo, elle date bien du 13 ?

				Q :	Est-ce que vous vous souvenez à quel moment, au plus tard, cette ligne a été établie ?

				R :	La tranche 3 explose le 13, vous vous souvenez. À ce moment-là, je me rappelle que M. Hosono m’avait déjà dit de prendre directement contact avec lui. Et, effectivement, je l’ai informé personnellement de l’explosion. Tout de suite après l’explosion. Bien sûr, auparavant, j’en avais parlé en téléconférence. Mais j’ai aussi téléphoné directement à la résidence du Premier ministre, j’ai parlé à M. Hosono et je l’ai informé que ça venait d’exploser. Ça, je m’en souviens très bien.

				Q :	Et avant ? Aviez-vous déjà téléphoné à M. Hosono avant cet épisode ? Ou bien aviez-vous été contacté par lui ?

				R :	Oui. Il m’a téléphoné. Quand la tranche 1 a explosé, les informations n’arrivaient pas du tout au bureau du Premier ministre. Ça avait pris du retard. Que ce soit de la part de TEPCO ou de la NISA. Il avait fallu près de deux heures pour qu’elles arrivent. En fin de compte, les images de l’explosion de la NHK étaient sorties à l’écran avant qu’on ne contacte la presse. Alors, à la résidence, ils se plaignaient de la lenteur des communications. Ils voulaient qu’on les appelle pour confirmer la situation sur le terrain suivant les besoins. Ils voulaient aussi savoir comment ils pouvaient faire pour nous contacter. Tout ça est arrivé par l’intermédiaire d’une personne de TEPCO qui était en charge des liaisons avec le bureau du Premier ministre. En fait, j’ai changé plusieurs fois d’interlocuteurs et, tout à coup, j’ai eu M. Hosono au bout du fil. Il s’est présenté et m’a dit de l’appeler au téléphone s’il y avait quelque chose sur le terrain. Ensuite, on m’a donné son numéro de portable, puis le numéro de son secrétaire, en me disant de téléphoner là. Après, ils m’ont demandé comment ils pouvaient faire pour nous joindre. Mais, nous, nos portables ne marchaient pas. Alors, je leur ai dit, soit de passer par le Siège, soit de voir avec l’homme de TEPCO à la résidence ce qu’ils pouvaient faire pour nous joindre. Ça, je m’en souviens bien. Mais savoir si ça se situe avant l’épisode qu’on vient de voir ou pas, mes souvenirs sont flous.

				Q :	Mais c’est bien après l’explosion d’hydrogène de la tranche 1, le 12 ?

				R :	Oui, après. Ça, c’est sûr. Je suis sûr que c’était après l’explosion d’hydrogène et également sûr que c’était avant l’explosion de la tranche 3. C’est entre les deux qu’il y a eu cette histoire d’établir une hot line avec la résidence.

				Q :	À propos, vous souvenez-vous du nom du secrétaire avec qui vous avez parlé ?

				R :	Oui, le secrétaire… Il m’avait rappelé, d’ailleurs. Comment s’appelait-il déjà ?

				Q :	C’était bien le secrétaire de M. Hosono.

				R :	Oui, le secrétaire de M. Hosono.

				Q :	Pas le secrétaire du Premier ministre.

				R :	Non, non. M. Hosono devait se charger personnellement de faire le lien avec le Premier ministre. Après, j’ai eu aussi affaire à d’autres secrétaires, même plusieurs. Mais c’est vrai que j’ai effectivement téléphoné à ce secrétaire, en particulier. Je ne sais pas si c’est que j’ai envie d’oublier tout ça, mais il ne me reste presque aucun souvenir. M. Naitô, peut-être ? Puisque j’ai noté « Naitô, secrétaire, conseiller ». Oui, c’est le secrétaire du temps où M. Hosono était conseiller du Premier ministre. Peut-être bien M. Naitô.

				Q :	À cette période, M. Takekuro était basé à la résidence du Premier ministre ?

				R :	Il me semble que oui.

				Q :	Dans ce cas, (la personne à qui vous avez parlé) en plus de M. Takekuro, comme autre alternative, ça pourrait être M. Hosono ?

				R :	Oui, c’est possible. Mais je n’ai jamais discuté de savoir si on injectait de l’eau de mer ou pas, ni même discuté eau de mer/eau douce, avec M. Hosono. Je n’en ai absolument pas souvenir, quand j’essaie de me remémorer mes conversations avec lui.

				Q :	Alors, en dehors de lui, qui cela pourrait être ? Vu l’orientation que prend la conversation, en parlant de démantèlement du réacteur, etc., est-ce que cela pourrait être quelqu’un de la NSC ?

				R :	Non.

				Q :	Ce n’est pas possible ?

				R :	Quand on téléphonait à M. Hosono, il y avait plusieurs schémas possibles. Des fois, il était à côté du Premier ministre et il y avait aussi le directeur de la NSC. D’autres fois, il était seul. Je ne sais pas dans quelles circonstances il se trouvait lors de ce coup de fil. De toute façon, ce n’est pas moi qui ai appelé. Ce sont eux qui m’ont appelé. Probablement, Takekuro a dû leur dire qu’on ne pouvait pas utiliser les portables. Enfin, je ne sais pas exactement où se trouvait Takekuro à ce moment-là. Mais, au début, c’était soit xxxxx, soit Takekuro. Je pense que c’étaient eux qui s’occupaient du téléphone. Ensuite, je ne sais plus si on m’a passé quelqu’un d’autre ou si c’étaient les directives de Takekuro. Je ne m’en souviens pas.

				Q :	Alors, ça veut dire que M. xxxxx a passé le téléphone à quelqu’un d’autre ?

				R :	Probablement, parce que xxxxx ne pouvait guère faire que le lien. Il n’était pas en position de donner des ordres du type « passe de l’eau de mer à l’eau douce », etc. La seule personne qui aurait pu dire ce genre de choses, parmi ceux qui étaient détachés de chez nous, ça ne peut être que Takekuro. Si ça n’était pas le cas, il n’y a guère que la possibilité de M. Hosono. Je n’ai absolument pas le souvenir d’avoir parlé à quelqu’un de la NSC à ce moment-là. S’il fallait choisir entre les deux, je dirais plutôt Takekuro.

				Q :	Vous avez l’impression que c’était plutôt lui. Et la NISA ? Y a-t-il une possibilité de ce côté ?

				R :	Non. Je n’avais pas de contact téléphonique avec les gens de la NISA.

				Q :	Vous n’avez pas le souvenir d’avoir été en contact direct avec eux, c’est ça ?

				R :	Attendez un peu. J’ai un vague souvenir qu’une fois il y a eu M. Yasui au téléphone. Je ne sais plus si c’était à cette occasion-là ou pas. Dans mon souvenir, celui avec qui j’ai parlé au bureau du Premier ministre pour des arbitrages, c’était Takekuro. Ensuite, pour des rapports de situation et des questions concernant différentes choses, c’était M. Hosono. Il arrivait même que, quand j’étais au téléphone avec lui, il me passe le Premier ministre Kan, du genre « pouvez-vous patienter un peu, Kan voudrait vous parler ». Il me semble que j’ai aussi eu M. Edano20, une fois. Un peu plus tard, quand on a eu ces histoires autour de la dépressurisation et de l’injection du réacteur 2, il y a bien sûr eu le professeur Madarame, et pas qu’une fois. Au milieu de tout ça, il me semble bien qu’une fois j’ai eu M. Yasui, mais je ne sais pas si ça se situe ici ou pas.

				Q :	Alors, vous ne vous souvenez pas non plus de quoi vous avez parlé.

				R :	Non. Aucun souvenir.

				Q :	Et avec M. Edano ?

				R :	La conversation avec M. Edano ne se situe pas ici. Je ne sais pas très bien pourquoi, mais il m’a posé des questions. Par l’intermédiaire de M. Hosono, qui m’a dit « M. Edano voudrait vous poser des questions ». Ce n’étaient pas des questions très importantes, plutôt des vérifications sur la situation sur le terrain. Il voulait avoir confirmation sur certains points. Je suppose qu’il avait voulu vérifier certaines choses avant un point presse. Ce n’étaient pas du tout des directives pour nous dire de faire ci ou ça.

				Q :	Vérification des faits, alors ?

				R :	Oui. Une seule fois, une vérification par téléphone.

				Q :	Et M. Kan ?

				R :	Lui, c’était plutôt des questions. « Quel est le mécanisme qui provoque une explosion d’hydrogène ? », « est-ce différent d’une explosion de vapeur ? », c’est le genre de questions qu’il m’a posées. Ça, c’est la première chose.

				Il y a eu aussi des fois où il y avait M. Hibino, un conseiller, ou le directeur adjoint de l’Université de Fukui, à côté de lui. Le Premier ministre m’a demandé si, d’après la structure des REB, on pouvait envisager de refroidir le réacteur en envoyant la vapeur vers la turbine. Une question relativement élémentaire. Quand j’ai commencé mes explications, le ministre m’a arrêté et demandé de répondre directement à M. Hibino, car la question émanait de lui. J’avais pourtant d’autres chats à fouetter. Il a passé le téléphone à M. Hibino et c’est à lui que j’ai expliqué que d’après la structure des REB, en cas d’accident de ce genre, il n’était pas prévu que la vapeur soit refroidie par la turbine, que, déjà, cette vapeur était de la vapeur contaminée et que la logique de base était de l’isoler dans l’enceinte de confinement et de l’y retenir. Qu’il n’était donc pas question d’utiliser la turbine pour ce refroidissement, qu’il n’était pas possible d’utiliser un condenseur au niveau de la turbine, etc. Là j’avais donc parlé au conseiller du Premier ministre via le téléphone du Premier ministre. C’était la deuxième chose.

				J’ai parlé à M. Kan par quatre fois, il me semble. Il y a eu aussi la fois où il m’a demandé ce que je pensais de la définition des zones d’évacuation et d’alerte des habitants à respectivement 20 et 30 km. Je lui ai répondu que je n’en pensais rien. Je lui ai expliqué que nous, nous étions chargés de gérer l’accident, que ce n’était pas nous qui calculions la dispersion de la radioactivité et que, par conséquent, malheureusement nous n’en savions rien. J’ai bien insisté sur le fait que c’était le Siège, les analystes qui émettaient ces avis, et que ces préconisations n’étaient pas le fait du terrain.

				Q :	Quand vous receviez ces coups de fil, ils passaient d’abord par le Siège qui vous les relayait ?

				R :	Oui, c’est ça. En général, ils arrivaient par cette route. Des coups de fils qui arrivaient sur nos téléphones fixes par l’intermédiaire du Siège. 

				Q :	Vous avez dit que les coups de fil de M. Kan étaient plutôt des questions que des directives pour vous dire de faire ci ou ça, n’est-ce pas ?

				R :	Oui. Je n’ai jamais reçu d’ordre direct de M. Kan pour faire ci ou ça. C’était plutôt des questions. « Je pense ci ou ça, est-ce juste ? », « que faut-il penser de tel phénomène suite à l’explosion d’hydrogène ? », etc. En général, des questions.

				J’ai eu aussi pas mal d’échanges avec M. Hosono. Quand c’était moi qui l’appelais, c’était pour lui décrire la situation sur le terrain. Comme pour l’explosion de la tranche 3, tout à l’heure. Je l’appelais pour lui dire « voilà où nous en sommes ». Même chose quand il y avait un souci. Bien sûr, j’en parlais aussi à la téléconférence. Mais après l’avoir fait, je prenais mon téléphone pour lui en parler directement. Souvent, il avait aussi des questions. « On est en train de discuter de telle chose, qu’en est-il sur le terrain ? », ou bien, « de combien de marge disposons-nous ? », etc. Il y avait beaucoup de questions. Ces échanges étaient assez fréquents. Du coup, je ne me rappelle plus à quel moment on a eu tel échange précis. Mais, ce qui est sûr, c’est que je n’ai jamais reçu d’ordre de M. Hosono, non plus.

				Q :	Alors, vu le contenu de la discussion…

				R :	Je pense que, très probablement, c’était un ordre de Takekuro. Comme possibilité, il y a d’abord Takekuro. On ne peut pas non plus écarter l’hypothèse que M. Yasui, ou quelqu’un qui était à côté de Takekuro ait pu émettre cette opinion. De toute manière, il ne peut guère y avoir que Takekuro ou M. Yasui qui était à côté de lui.

				Q :	Si je résume, le 13 mars vers 6h, il y a un coup de fil du bureau du Premier ministre au Siège, coup de fil qui arrive jusqu’à vous et qui vous fait remarquer qu’il est peut-être prématuré d’utiliser l’eau de mer, car cela implique qu’on ne pourra plus récupérer le réacteur, et vous demande de réfléchir à la possibilité d’utiliser l’eau filtrée ou l’eau douce.

				R :	Là, comme je vous l’ai déjà dit, ma mémoire me fait totalement défaut. C’est en regardant la vidéo que je me suis dit qu’il y avait effectivement eu une scène de ce genre, voyez-vous. Mais je ne me souviens toujours pas avec qui j’ai vraiment parlé au téléphone. Alors, tout ça reste du domaine des hypothèses.

				Q :	À voir la vidéo, un peu auparavant, vous étiez prêts à injecter de l’eau de mer, faute d’eau douce, puis le coup de fil arrive de la résidence du Premier ministre, vous demandant d’envisager d’utiliser autant que possible de l’eau douce. M. xxxxx répond qu’il va injecter en priorité de l’eau filtrée. Du coup, sur le terrain, suivant sans doute l’ordre de M. xxxxx, vos hommes doivent tout à coup changer leur fusil d’épaule. Ils m’ont raconté qu’ils avaient dû se mettre en quête des réservoirs d’eau prévus pour la lutte contre l’incendie. Ils ont dû s’y mettre tous pour les trouver, car les accès étaient cachés par les différents débris et les épaves. Ils ont eu du mal à déterminer les accès utilisables. Comme ils ont dû changer la ligne qu’ils avaient initialement prévue pour l’injection, ils s’en souviennent tous très bien. Pour ce qui est du donneur d’ordre, je pense que M. Takekuro doit être au courant. Je lui en parlerai. Je voulais juste vous rappeler qu’il s’était passé ce genre de choses vers 6h47.

				On va revenir à l’injection. Nous allons regarder l’extrait 8. Il s’agit d’un moment où vous injectiez encore de l’eau douce. Ça se passe vers 9h10.

				(Vidéo)

				« Je pense que l’éventage s’est fait. »

				« Ce qui est important dans cette opération, comme nous ne disposons que de 80 t d’eau, il faut qu’une solution, que ce soit le SLC ou autre chose, soit prête avant qu’on ait injecté les 80 t. L’autre priorité est d’alimenter et d’augmenter ces 80 t. Prenez tous les bras dont vous disposez. Allez chercher toute l’eau que vous pourrez trouver et alimentez ce réservoir. Exécution immédiate. Oui ? C’est bon ? Je viens de donner l’ordre à l’équipe de soutien du réacteur 3 de mettre de l’acide borique. Oui, dans les 80 t […]. »

				« 400 kilos ? »

				« 400 kilos. »

				« Est-ce que le SLC est prêt ? »

				« Pour le SLC, il va falloir encore du temps. On a exécuté l’opération de dépressurisation. Il va falloir du temps. »

				« Alors, travaillez en parallèle. Faites en sorte qu’on puisse y recourir quand on veut. »

				« Je pense que dans l’état actuel des choses, il serait plus réaliste d’assurer le réapprovisionnement de l’eau. »

				« D’accord. Priorité absolue, le réapprovisionnement en eau. »

				« Centrale, excusez-moi, c’est le Siège. Pour faire le rapport à la NISA, j’ai besoin de savoir à quelle heure a commencé l’injection FP. Pouvez-vous me donner l’heure ? »

				« L’injection FP, c’était 9h combien ? »

				« Je vous communique ça tout de suite. »

				« D’accord. »

				« Est-ce qu’il ne faudrait pas songer à l’eau de mer ? Il faut en parler avec le Premier ministre ? »

				« Excusez-moi. Parmi les informations concernant le réacteur, j’ai dit tout à l’heure […]. »

				« Excusez-moi. Pour le réacteur 3, on a commencé à envoyer de l’eau dans le SLC. On a évité l’eau de mer. On a rassemblé de l’eau douce et on l’injecte du réservoir par le haut. On réfléchit à la suite. »

				« Directeur Yoshida, avez-vous une idée de la manière dont vous allez vous procurer de l’eau douce ? »

				« Par exemple, on a de l’eau dans la piscine d’entraînement, vous vous souvenez ? Mon idée est d’aller chercher cette eau en déployant du personnel. Il y a aussi d’autres petits réservoirs […] d’une manière ou d’une autre. Il faudrait récupérer toute l’eau possible sur le site. »

				« Hier, il y a eu trois camions des forces d’autodéfense qui sont venus. Voulez-vous qu’on leur demande de revenir ? Centre hors site, m’entendez-vous ? »

				« Je le leur demande depuis le matin, mais ça ne réagit pas. Depuis hier, on a presque épuisé tout ce qui est liquide. S’ils pouvaient nous fournir quoi que ce soit… »

				« Que peut-on faire au centre hors site ? »

				« Excusez-moi, c’est le centre hors site. Hier, les hommes des forces d’autodéfense sont venus pour apporter de l’eau. Ils étaient là au moment de l’explosion. Et il semblerait qu’ils aient été assez sévèrement irradiés. Du coup, il va peut-être être difficile de leur demander de venir de nouveau. »

				« Ici, le groupe « administration » du Siège. Concernant les forces d’autodéfense, nous les avons sollicitées de nouveau. Je vous demande de patienter encore un peu. Le centre hors site servira de guichet. »

				Q :	On va s’arrêter là. Il s’agit donc de ce qui se passe vers 9h10. Vous veniez de dépressuriser et c’est juste avant que vous n’injectiez de l’eau à 9h20. Finalement, en rassemblant ce que vous pouviez, vous disposiez d’environ 80 t d’eau. De votre point de vue, il fallait prévoir l’étape suivante, que ce soit le SLC ou autre chose. Il fallait donc récupérer tout ce qui était « eau » sur le site de la centrale. Il fallait aussi envisager de s’approvisionner en eau de l’extérieur. Vers les 9h, votre priorité est d’amasser toute l’eau douce possible, suite à la demande du Premier ministre. Si l’eau douce venait à s’épuiser…

				R :	De toute manière, comme je vous l’ai dit au début, ma position n’avait pas fondamentalement changé : il ne nous restait que l’eau de mer. Seulement, comme on m’a dit de privilégier l’eau douce, je l’ai fait dans la mesure du possible. En plus, j’avais aussi dans l’idée que je voulais mettre de l’acide borique. Pour diluer l’acide borique, il est beaucoup plus facile de le faire dans de l’eau douce et dans un réservoir. C’est plus facile à contrôler. Mais, si l’eau douce venait à manquer, j’ai toujours pensé qu’il fallait passer à l’eau de mer. Tout en sachant ça, puisqu’il fallait privilégier l’eau douce, je l’ai fait dans la mesure du possible. 

				Q :	Dans la conversation, à un moment donné, M. Mutô qui était au centre hors site, évoque la nécessité de penser à l’eau de mer. Il se demande même s’il ne faut pas prendre l’avis du Premier ministre. Est-ce que M. Mutô était au courant de tout ce qui s’était passé depuis 6h ?

				R :	Je suppose que oui. Mutô a l’air de penser qu’on pouvait directement passer à l’eau de mer. On ne sait toujours pas qui a décidé de rester à l’eau douce. Toujours cette histoire du coup de fil qui vient de la résidence du Premier ministre. Comme Mutô était au centre hors site, il ne connaissait pas la volonté du Gouvernement. Du coup, ça donne lieu au commentaire « est-ce qu’il faut en parler au Premier ministre ? ». C’est typique d’une situation où on ne sait pas qui décide.

				Q :	Vous, vous vouliez utiliser de l’eau de mer d’emblée. Mais il y a eu l’ordre émanant de la résidence du Premier ministre, qu’on peut considérer comme l’ordre du Premier ministre. Mais l’homme qui vous a parlé au téléphone était présent, physiquement, à la résidence. Il n’y a pas de chance que vous ayez pu lui parler face à face.

				R :	Non, ce n’est pas possible.

				Q :	Il y a aussi dans ce passage l’histoire des hommes des forces d’autodéfense. Ils arrivaient sur le site, quand il y a eu l’explosion de la tranche 1. Ils ont assisté à l’explosion et sont repartis au centre hors site. Comme le dit M. xxxxx du centre hors site dans l’extrait, ils ont été irradiés et il semblait difficile d’envisager qu’ils reviennent à Fukushima Dai Ichi. En fait, ils étaient venus dans le cadre d’une opération de ravitaillement en eau. Et l’opération n’avait pas pu aboutir. Mais M. xxxxx du groupe « administration » du Siège avait tout de même sollicité de nouveau les forces d’autodéfense en passant par le Siège. Il vous demande de patienter et vous rappelle que le centre hors site vous servira de guichet. Ce qui veut dire que vous comptiez sur l’eau apportée par les forces d’autodéfense ?

				R :	Bien sûr.

				Q :	De fait, juste avant que la tranche 3 n’explose, vers 10h53, n’est-ce pas, il y aura sept camions de 5 t qui vont arriver. Ils transportaient de l’eau douce, c’est ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Nous allons maintenant visionner l’extrait 9. Cette fois-ci, nous sommes à 10h08.

				(Vidéo)

				« Ici, le groupe « incendie ». Concernant l’injection dans le réacteur 3 par les camions incendie, nous en sommes à 750 l/min avec une pression de 0,75 MPa. »

				« Excusez-moi. Je sais que vous êtes occupés avec le réacteur 3 et je suis navré de vous déranger, mais il faut qu’on commence à préparer les choses pour le réacteur 2. Il faudrait que vous prévoyiez de l’eau, et puis des véhicules, des véhicules avec des pompes. »

				« Et puis, il faudrait que vous nous disiez ce qu’on va injecter. Selon que c’est de l’eau de mer ou de l’eau douce, ce ne sont pas du tout les mêmes lignes. »

				« Je pense qu’il y aura des changements, mais puisque, en dernier lieu, il faudra envoyer de l’eau de mer […]. Pour l’eau, ce serait mieux d’utiliser l’eau de mer. J’ai envoyé quelqu’un voir l’état du bassin. »

				« Non, pour le moment, on n’utilise pas d’eau de mer. On est en train de rassembler toute l’eau douce qu’on peut. Il est question qu’il y ait des camions qui viennent de l’agence nationale de pompiers, de l’agence de Sendai, d’un peu partout. Mais, concrètement, à l’heure qu’il est, il n’y a qu’un camion de notre succursale de Chiba qui se dirige vers la centrale. Je pense qu’il devrait arriver sous peu. Mais cela n’en fait qu’un. »

				« On va donc commencer par rassembler toute l’eau dont on dispose sur la centrale, l’eau de […], tout ça. Depuis le temps qu’on les réclame, les camions devraient arriver en masse aujourd’hui ou demain. On va donc commencer avec de l’eau douce. S’il n’y en a vraiment plus, quand on ne pourra plus faire autrement, on passera à l’eau de mer. Mais, tant qu’on pourra, on injectera de l’eau douce. Voilà comment je vois les choses. »

				« Compris. »

				« Permettez-moi d’intervenir. On recommence à voir les paramètres du réacteur 2. Pour le moment, on ne voit qu’un appareil pour le niveau d’eau et on dirait qu’il y a de l’eau jusqu’à […]. La pression de la cuve est en nette baisse. Du fait que le RCIC a marché trop longtemps, il y a des risques qu’on arrive à un état critique pour trois […]. »

				« C’est pour ça qu’il faut réfléchir bien en amont au moyen de refroidissement qu’on va adopter pour la suite. Il faudrait, comme on l’a dit tout à l’heure, écrire sur une feuille ce que vous avez déjà fait, les prévisions pour le redémarrage, noter qui fait quoi, quels sont les problèmes, pour régler les problèmes un à un et pour que tout le monde soit au courant. »

				« Et donc, pour en revenir à cette histoire d’eau douce, il va nous falloir beaucoup d’eau, en faire venir de différents endroits, il va falloir que vous vous en occupiez. »

				« Je crois que cela fait bien une petite heure que le camion est parti. Je pensais qu’on pourrait mettre ce camion pompier de Chiba en attente au réacteur 2. »

				Q :	On va couper provisoirement ici. Il s’agit de ce qui se passait vers 10h08. Si on fait le parallèle avec la chronologie de TEPCO, le 13 mars à 10h30, on signale la « décision du directeur de la centrale de commencer à préparer l’injection du réacteur 3 en vue d’utiliser l’eau de mer ». La vidéo montre donc ce qui se passait juste avant cette décision. Vous aviez déjà commencé l’injection d’eau douce dans le réacteur 3. Vous aviez également effectué un éventage à 9h20. A priori, cet éventage avait dû être efficace, puisque, si on regarde les paramètres, la pression est descendue. Ce que suggère M. xxxxx, c’est de commencer à s’inquiéter des préparatifs pour le réacteur 2. Il se demande notamment si vous allez continuer à utiliser l’eau douce, comme pour le réacteur 3, ou si vous allez passer directement à l’eau de mer. S’agissant d’eau de mer, vous en aviez devant vous à perte de vue, mais s’il fallait continuer à utiliser l’eau douce et qu’il faille la partager entre le réacteur 2 et le 3, il y avait des risques que vous manquiez très vite d’eau. Dans cette hypothèse, il se demande s’il ne faudrait pas d’ores et déjà commencer à se préoccuper de commander de l’eau un peu partout, sans trop y croire. Et là, vous, vous dites que vous n’allez pas utiliser l’eau de mer, que votre objectif, à ce moment-là, est d’injecter de l’eau douce en priorité. Que si vous arriviez à manquer d’eau douce, vous vous résigneriez à injecter de l’eau de mer, mais que vous envisagez de donner la priorité à l’eau douce. Quelle est la raison qui vous a poussé à faire ce genre de déclaration ?

				R :	La réaction du Gouvernement.

				Q :	C’était la grande raison de cette déclaration ?

				R :	Oui. Comme je vous l’ai dit, j’avais toujours pensé au fond de moi que, si cela s’avérait nécessaire, on allait injecter de l’eau de mer. J’avais donc commencé par dire qu’on allait injecter de l’eau de mer dès le début. C’est par après, que j’ai reçu ce coup de fil de la résidence du Premier ministre qui me demandait d’essayer d’en rester à l’eau douce. J’ai donc décidé d’essayer de tenir le plus longtemps possible avec l’eau douce. Seulement, nous n’étions pas capables, seuls, de rassembler autant d’eau. C’est pour ça que nous avions sollicité toutes sortes d’organismes, y compris les forces d’autodéfense. Je pensais encore à ce moment-là que si les forces d’autodéfense travaillaient efficacement, on arriverait à alimenter suffisamment en eau douce. J’étais encore plein d’espoir. Il me semble que je ne pensais pas encore à passer à l’eau de mer. C’était un moment assez délicat.

				Q :	Du point de vue de M. xxxxx, on a l’impression qu’il est déjà totalement pour l’injection d’eau de mer. Son argument est que toutes sortes d’organismes, que ce soit l’agence nationale des pompiers ou des agences locales, vous promettent de vous envoyer des camions, mais que dans les faits, seul un camion en provenance de votre succursale de Chiba est effectivement en route et qu’il n’y en a pas d’autres. Dans ces conditions, il pense qu’il est illusoire de vouloir alimenter à la fois les réacteurs 2 et 3 et il penche sans hésiter pour l’eau de mer. Mais vous, vous lui répondez que vous envisagez d’approvisionner le réacteur 2 avec l’eau du camion de Chiba. Malgré tout, au fond de vous-même, pensiez-vous qu’en cas de nécessité, si vous ne disposiez plus d’eau douce, vous injecteriez de l’eau de mer ?

				R :	Oui.

				Q :	Mais, rappelez-vous, il y avait eu précédemment l’histoire de l’injection d’eau de mer dans le réacteur 1. On vous avait donné l’ordre d’arrêter l’injection d’eau de mer, mais vous aviez continué.

				R :	Oui, l’injection continue d’eau de mer.

				Q :	C’était vers 19h04. Est-ce que vous avez été tenté de feindre, au moment de cet enregistrement ? De dire que vous injectiez de l’eau douce, alors qu’en fait vous injectiez de l’eau de mer, un peu comme vous l’aviez fait pour le réacteur 1 ?

				R :	Je sais que tout le monde voit les choses de cette manière-là. Mais, franchement, à ce moment-là, j’étais persuadé qu’on arriverait encore à approvisionner en eau douce à un rythme suffisant. Je pensais qu’on arriverait encore à assurer une injection continue en eau douce, que je n’utiliserais l’eau de mer qu’en dernier ressort, quand on n’aurait plus aucun moyen d’approvisionner en eau douce. Ça a été ma première position. Quoi que dise le Gouvernement, d’ailleurs. Précédemment, on avait recensé toute l’eau douce qui était encore disponible sur le site de la centrale. En discutant sur les possibilités, on était tombé sur l’eau de cette piscine d’entraînement qui représentait quelques centaines de tonnes. Je m’étais dit qu’il était sans doute possible de transférer cette eau pour l’injection. Ensuite, il y avait également la possibilité de se faire approvisionner de l’extérieur, y compris par les forces d’autodéfense. Cela faisait tellement longtemps qu’on réclamait de l’eau que je m’étais dit que si celle-ci finissait par arriver, on pourrait continuer à injecter de l’eau douce. Je comptais donc sur deux sources d’approvisionnement possibles. Et je pense en avoir parlé au Gouvernement. Je ne me souviens plus des détails de ce que j’ai raconté, mais grosso modo j’ai dit que si l’approvisionnement en eau douce était suffisant, on pouvait aussi envisager une injection d’eau douce. Sur le site, on n’avait guère que l’eau de cette piscine, mais je pensais que, si on arrivait à nous approvisionner de l’extérieur, avec les forces d’autodéfense, on pouvait tenter le coup.

				Par contre, la veille, pour le réacteur 1, il n’y avait pas alors la possibilité de réapprovisionner en eau douce, c’est pour ça que j’avais décidé de commencer à injecter l’eau de mer. Pour moi, il n’y avait pas à tergiverser, réutilisation du réacteur ou pas. De toute façon, ce réacteur n’était plus réutilisable. Nous étions effectivement en train d’injecter de l’eau. Il n’y avait aucune raison d’arrêter cette injection, alors qu’elle venait juste de commencer. Si on l’avait arrêtée, la situation se serait dégradée rapidement.

				En plus, il y avait une autre chose qui me tracassait. Il n’y avait pas eu d’indication de durée concernant l’arrêt de l’injection. On nous donnait l’ordre d’arrêter l’injection. Mais on ne savait pas au moment où on a reçu l’ordre pendant combien de temps on allait l’arrêter. Or, laisser le réacteur sans injecter l’eau était extrêmement dangereux. Alors, naturellement, j’ai réagi violemment. « Qu’ils me foutent la paix ». J’ai décidé d’ignorer l’ordre et j’ai continué l’injection. Dans la vidéo qu’on vient de voir, on est encore dans un moment où il y a des possibilités éventuelles d’approvisionnement. Du coup, ma position est de continuer à injecter de l’eau douce, tant qu’on arrivera à alimenter la source. On n’est pas encore au point où il faut envoyer, envoyer, envoyer de l’eau de mer. On n’est pas du tout dans la même situation que la veille.

				Q :	Pour résumer, si je restitue tout ça de manière simple, pour réapprovisionner les bassins, il faut des véhicules de pompiers et ils vont arriver. Après la scène de la vidéo, le nombre des voitures de pompiers disponibles va aller croissant. Au 13 mars, par exemple, des camions vont arriver de Kashiwazaki en soutien. Ce qui est très différent de la situation que vous aviez connue pour l’injection du réacteur 1. Pour le réacteur 1, les moyens étaient extrêmement réduits. Vous n’aviez guère qu’un seul camion à votre disposition. Par exemple, même si vous aviez voulu aller chercher l’eau des bassins des bâtiments réacteurs 2 ou 3 pour injecter dans le 1, cela aurait posé des problèmes et, surtout, cela n’aurait pas permis d’assurer une injection en continu. Au moment où vous vous occupez de l’injection dans le réacteur 3, vous disposez déjà de plus de matériel. Vous vous dites qu’en utilisant tous les moyens dont vous disposez, vous pourriez éventuellement rassembler tout ce qui reste d’eau douce sur le site de la centrale pour une injection à l’eau douce. En contrepartie, ces opérations vont obliger les hommes du groupe « incendie » ou de Nanmei Corporation à travailler dans un environnement hautement radioactif. Malgré tout, si besoin il y avait, vous vous sentiez capable de construire des réseaux permettant ce genre d’injection. Sur ces entrefaites, le Gouvernement vous sollicite pour assurer, si possible, une injection à l’eau douce. Du coup, vous décidez de continuer une injection à l’eau douce le plus longtemps possible.

				R :	C’est ça.

				Q :	Eh bien, nous allons regarder l’extrait suivant. Ça se passe vers 10h30.

				(Vidéo)

				« Centrale 1F, vous m’entendez ? C’est xxxxx du Siège. Centrale 1F, vous m’entendez ? »

				« Oui, je vous entends. »

				« Je ne sais pas si tu as aussi eu le coup de fil, Yoshida, mais je voudrais faire un point de la situation avec toi. D’abord, concernant cette histoire avec M. Takekuro et la résidence du Premier ministre. On pense que vous devez agir en gardant naturellement à l’esprit l’idée que vous finirez par utiliser l’eau de mer. D’ailleurs, on pensait que vous aviez déjà envoyé de l’eau de mer. Mais si vous pouvez, même pour un temps, envoyer de l’eau douce, on pense que ce n’est pas une mauvaise solution. En tout cas, vous avez d’ores et déjà l’autorisation d’utiliser de l’eau de mer. Premier point.

				Ensuite, M. Takekuro a besoin de savoir de manière urgente le volume d’eau que vous injectez par le réseau DD, l’eau dont vous disposez actuellement, et puis ce que vous injectez par le réseau FP. Là, c’est de l’eau filtrée, c’est bien ça ? Combien en avez-vous ? »

				« Concernant la DD, pour le moment, nous avons deux fois 40 t, ce qui fait 80 t. »

				« 80 t, donc. Ça va tenir combien de temps, grosso modo ? »

				« En gros, c’est un débit de 800 l/min, 0,8 t/min. Puisqu’on a 80 t, cela fait… Oh, je n’y arrive plus. »

				« Demande à quelqu’un de faire le calcul et tiens-moi au courant. »

				« Je vous donne juste un ordre d’idée. Le gros camion chimique a deux réservoirs de 40 t chacun, ce qui fait 80 t. Ensuite, la pompe diesel est alimentée en eau filtrée. On me dit qu’il y en a environ 800 t. » 

				« 800 t d’eau filtrée, donc. »

				« Comme la pression de la pompe diesel est plus faible, pour le moment, c’est le camion chimique qui travaille. Le débit est de 800 l/min et puisqu’on dispose de 800 t, 800 ÷ 0,8, cela va faire cent minutes21, en gros. Pour le moment, on est parti chercher l’eau. »

				« Si on tient compte de l’eau qu’il y a dans la piscine d’entraînement, on peut considérer qu’on a encore 800 t, c’est ça ? »

				« Oui. »

				« Et, en ce qui concerne les préparatifs pour l’injection d’eau salée, où en êtes-vous ? »

				« On continue. »

				« Quand est-ce que vous allez passer à l’eau de mer ? »

				« Dans deux heures, environ. De toute façon, il suffit de réutiliser le tuyau qui est raccordé du camion pompier au bassin […], il suffira d’une dizaine de minutes pour faire le raccord. »

				« On peut donc considérer que vous pouvez faire la manœuvre à tout moment, alors. Continuez pour le moment à envoyer l’eau douce. Je vais faire mon rapport à M. Takekuro. »

				« Excusez-moi, M. Yoshida. Je viens de faire le calcul. Ce n’est pas « deux heures », mais « vingt heures ». Avant qu’on ait épuisé notre réserve d’eau. »

				« Non, non. Là, tu tiens compte de la réserve d’eau filtrée. »

				« Oui. »

				« Ce que je veux savoir c’est juste avec ce qu’il y a dans les réservoirs du camion. »

				« Ah, d’accord. »

				« Oui, je voudrais que tu calcules exclusivement avec ce qu’il y a dans le camion. »

				« D’accord. Je voudrais vérifier de nouveau, alors. Les deux fois 40 t, qui font les 80 t qu’on envoie en ce moment. Plus, les deux réserves de 40 t. »

				« C’est tout à fait ça. C’est ce qu’on va envoyer en premier. »

				« Ensuite, vous avez les 800 t d’eau filtrée. De ce côté, la pression est plus faible, mais, si ça se trouve, vous pourrez tenir vingt heures. »

				« Oui, c’est ça. »

				« Pour l’eau de mer, si tout va bien, vous pourrez raccorder le tuyau à la mer en dix à quinze minutes et injecter via le camion de pompiers. »

				« C’est bien ça. »

				« Bon. Je crois que nous sommes d’accord. Je vais donc transmettre ça. Excusez-moi de vous avoir interrompu dans vos travaux. »

				Q :	(Au technicien) On peut arrêter ici.

				(À Yoshida) Nous venons de voir M. Komori vous poser toutes sortes de questions en passant par la visioconférence. Au début, il dit qu’il veut faire un point de la situation avec vous, concernant l’histoire de M. Takekuro et la résidence du Premier ministre. Il dit en l’occurrence, « on pense que vous devez agir en gardant naturellement à l’esprit l’idée que vous finirez par utiliser l’eau de mer. D’ailleurs, on pensait que vous aviez déjà envoyé de l’eau de mer ». Cette dernière remarque, sur le fait qu’il pensait que vous aviez déjà envoyé de l’eau de mer, c’est M. Komori, personnellement, qui pensait ça ?

				R :	Je n’en sais trop rien.

				Q :	Parce que si c’était M. Takekuro, on pourrait lui retourner que c’était lui qui en avait donné l’ordre initialement. Est-ce que, plus tard, vous avez eu des échanges téléphoniques à ce sujet avec la résidence du Premier ministre ?

				R :	Non, il n’y en a pas eu.

				Q :	Vous souvenez-vous d’avoir repris contact de vous-même avec M. Takekuro vers 9h30 ou 10h, pour mettre le Gouvernement au courant de vos opérations ?

				R :	Non. Mais je vous avouerais que c’est un moment qui s’est complètement effacé de ma mémoire.

				Q :	D’après ce que raconte M. Komori, c’est lui qui envoyait les informations à M. Takekuro à la résidence du Premier ministre ?

				R :	Ce que je veux dire, c’est qu’il y avait deux filières. Il y avait d’abord la filière qui reliait la cellule de crise du Siège à la résidence du Premier ministre. C’est celle qui était officielle. Mais en plus de celle-là, je ne sais pas pourquoi, il s’est formé une autre filière directe entre la résidence et le terrain. C’est comme ça que je me suis retrouvé à recevoir des ordres directement. Des histoires qui auraient dû passer par la cellule de crise du Siège et la NISA passaient par l’autre filière. En fait, ça dépendait des moments. Il y avait des moments où ça passait par la ligne officielle, et d’autres où ça arrivait directement. Je suppose qu’il devait y avoir aussi de multiples discussions au sein du Gouvernement. Mais, vu d’ici, on n’y comprenait rien.

				Q :	Quand il y avait des directives à faire passer, les ordres passaient soit par le Siège, soit par la voie directe. Est-ce qu’il n’y avait pas une catégorie d’ordres qui passait systématiquement par une route ou une autre ?

				R :	Non. Pour l’histoire de l’injection d’eau de mer à remplacer par l’eau douce, par exemple, au lieu de me téléphoner directement, il aurait fallu, officiellement, poser la question au Siège, à qui j’aurais expliqué la situation. Mais au lieu de ça, on a reçu directement le coup de fil. Du coup, je crois qu’on a eu tendance à donner plus d’importance aux directives qu’on recevait. Puisqu’on n’en était pas encore au point de ne plus avoir une goutte d’eau douce, j’ai répondu qu’on allait faire notre possible pour nous y conformer. Mais, après, il fallait que, moi-même, j’informe à mon tour le Siège que la résidence du Premier ministre m’avait contacté pour que je donne la priorité à l’injection d’eau douce et que j’allais me conformer à cette directive. C’était le monde à l’envers.

				Q :	J’ai remarqué que, concernant l’injection du réacteur 3, tout n’est pas non plus passé en direct entre le terrain et la résidence du Premier ministre. Au tout début, comme on l’a vu, les choses se passaient en direct, mais, par la suite, il y a eu des moments où c’était le Siège qui fournissait les informations. De toute façon, les politiques ne savaient pas quelle était la situation, ils avaient besoin de poser des questions pour décider. Seulement, la manière officielle de procéder aurait été de passer par le Siège.

				R :	Exactement. Ça n’est pas concevable. Avouez que le fait même que la résidence du Premier ministre et le terrain soient directement reliés n’est absolument pas concevable.

				Q :	Ce qui signifie que la résidence du Premier ministre doit aussi revoir sa manière de répondre au terrain.

				Passons, maintenant à la suite. Il est 10h43.

				(Vidéo)

				« Je voudrais vérifier quelque chose. »

				« Oui. »

				« Centrale 1F, je peux intervenir ? Nous venons de recevoir une directive de la NISA. La NISA pense qu’étant donné que la radioactivité était en hausse une heure avant l’éventage de l’enceinte de confinement, il y a eu des fuites. Ce qui veut dire qu’il y a possibilité d’une explosion comme pour le 1F-1. La NISA voudrait qu’on étudie des solutions, comme d’ouvrir le Blow Out Panel. »

				« D’accord. »

				« Oui, réfléchissez-y. Nous aussi, de notre côté, on va y penser. »

				« On va y réfléchir tous ensemble, comme on avait dit tout à l’heure. »

				« C’est xxxxx, du Siège, qui doit faire les évaluations, alors je lui ai dit tout à l’heure de discuter avec xxxxx. Mais ça, c’est sur le papier. Dans le concret, il va falloir qu’on y réfléchisse tous ensemble. »

				« Oui. »

				« Alors, vous avez réussi à lui parler ? Dis donc, Yoshida, il faudrait que tu te fasses présenter xxxxx qui va discuter avec lui. Je n’arrive pas à joindre xxxxx par téléphone. À qui pourrais-je téléphoner ? »

				« Le mieux serait que xxxxx décide et qu’il prenne contact avec xxxxx. »

				« OK. »

				Q :	Là, dans ce passage, la NISA vous demande de réfléchir à des solutions, comme d’ouvrir le Blow Out Panel, parce que la radioactivité autour du réacteur 3 est en train de monter. La NISA a peur qu’il y ait encore une explosion. Je suppose que, sur le terrain, vous aviez déjà le même genre d’inquiétude et ce, depuis longtemps. On vous demande donc d’étudier la question et, à vous entendre, on voit que le Siège et le terrain sont d’accord pour que M. xxxxx décide d’un correspondant et que celui-ci serve de guichet, avec xxxxx, pour faire avancer les choses. Y avait-il, à ce moment précis, quelqu’un qui réfléchissait concrètement à la manière d’ouvrir ce panneau ?

				R :	Oui, effectivement. J’en ai déjà parlé la dernière fois, quand les professeurs sont venus22. Depuis l’explosion de la tranche 1, on ne pouvait pas écarter la possibilité d’une autre explosion d’hydrogène. Il y avait de l’hydrogène qui s’était accumulé, il fallait l’évacuer. Il fallait ouvrir ce panneau de décompression. Seulement, ce panneau avait été rendu plus difficile à ouvrir, suite à ce qui s’était passé lors du séisme au large de Chûetsu, où le panneau était tombé et s’était ouvert tout seul. On était donc intervenu pour le rendre plus difficile à ouvrir. Et ça s’est complètement retourné contre nous. Le panneau, tel qu’il était, était quasi impossible à ouvrir avec la force de l’homme. Ouvrir ce panneau, il fallait y réfléchir en adoptant le point de vue d’un constructeur. C’est pour ça qu’on avait sollicité le département « construction » du Siège pour réfléchir avec nous. Mais il était difficile de trouver une solution praticable. À la fin, on envisageait même de faire venir un camion échelle et de découper le panneau de l’extérieur. Mais si on avait opté pour cette solution, les préparatifs auraient pris énormément de temps. On en était là de nos réflexions, quand Takahashi nous a appelés. Bien sûr qu’on y réfléchissait, mais on n’avait pas de solution. Pour être tout à fait franc, j’avais envie de dire à ces imbéciles de la NISA, « vous n’avez qu’à venir faire le boulot vous-mêmes, bande de crétins ! ». Ils ne donnaient que des ordres pourris. Quand j’y repense, j’en ai encore des bouffées de colère. C’était toujours la même chose. Ils se contentaient de dire de faire ci ou ça. Comme si c’était facile !

				Q :	Comme de rompre volontairement le disque…

				R :	Oui, comme si c’était possible ! Honnêtement, à chaque fois que la NISA nous contactait, c’était toujours pour nous dire des choses qui nous hérissaient.

				Q :	Dans cet épisode, l’ordre de la NISA vous arrive via le Siège. Etait-ce toujours le cas ?

				R :	Oui.

				Q :	Vous n’avez jamais reçu d’ordre de la NISA en direct ?

				R :	Non.

				Q :	Et le bureau de la NISA qui se trouve sur la centrale ?

				R :	À ce moment-là, il n’y avait plus personne.

				Q :	Plus personne ?

				R :	Non, il n’y avait physiquement plus personne de la NISA présent sur le site. Peut-être que les personnes normalement affectées ici ont fait des rapports, mais on n’a jamais reçu d’ordre par leur intermédiaire.

				Q :	Pour en revenir à ce Blow Out Panel, vous m’avez dit que, suite au séisme au large de Chûetsu, dans le cadre des mesures antisismiques, il avait été rendu plus difficile à ouvrir. Avant cet « aménagement », on pouvait l’ouvrir à la main ?

				R :	Ça n’a jamais été quelque chose de léger. Avant « aménagement », ça n’était déjà pas aisé, mais on pouvait l’ouvrir tant bien que mal avec des outils. Je ne sais pas concrètement à quel point l’opération était devenue difficile après aménagement. Je ne l’ai pas testé moi-même. Mais le département « construction » affirmait que l’opération n’était vraiment pas facile. Je leur ai demandé pourquoi c’était devenu si difficile. Et c’est là qu’ils m’ont dit qu’ils avaient eu pour consigne de renforcer ce panneau après le séisme de Chûetsu. Mais nous, nous devions l’ouvrir coûte que coûte. Alors nous étions en discussion avec le Siège pour trouver une solution.

				Q :	Ce n’est pas, par exemple, le genre de panneau qu’on ouvre en tirant sur un levier qui donnerait du mou, j’imagine ?

				R :	Non, malheureusement.

				Q :	Alors, si on veut l’ouvrir, il faut chauffer le tour, ou quelque chose de ce genre ?

				R :	Oui. En fait, il y a deux histoires qui se mélangent ici. D’un côté, il y a la discussion autour de l’ouverture du panneau. Ça, c’est l’histoire de la NISA. Mais il y a aussi l’histoire autour de xxxxx et xxxxx. Ce que fait xxxxx, ce n’est pas trouver une solution pour l’ouverture du panneau. Il calcule le volume d’hydrogène qui s’échappe. En fait, il essaie de prévoir la limite où l’hydrogène risque de s’enflammer. Et ce que veut savoir xxxxx du Siège, c’est ça. Il fallait que cette question soit aussi suivie par quelqu’un sur le terrain. C’est pour ça qu’il dit à xxxxx, qui est sur le site, de prendre contact avec xxxxx pour qu’il le mette bien au courant de ses conclusions. Ce n’est pas tout à fait l’histoire de l’ouverture du panneau de décompression.

				Q :	Ah, oui ! C’était une autre histoire ! Il s’agissait du calcul de l’hydrogène qui s’échappe.

				R :	Oui, savoir le volume qui est produit et le volume qui fuit.

				Q :	Oui, savoir combien d’hydrogène est en train de s’accumuler dans le bâtiment. Ce genre de calcul, c’est le groupe « technique » qui l’effectue ?

				R :	Oui, le groupe « technique ».

				Q :	Et ils doivent communiquer avec le Siège, échanger les informations.

				R :	Là, les calculs étant assez pointus, c’était xxxxx, du Siège, qui était en train de les faire. Le groupe « technique » de la centrale avait du mal à suivre tout. Du coup, dans cet extrait, on est en train de donner l’ordre au chef d’unité de désigner xxxxx, sur le site, pour suivre plus spécialement ces calculs.

				Q :	Suite à ça, avez-vous eu des retours du Siège vous informant, par exemple, d’un danger dans « x » heures ?

				R :	Je n’en ai pas le souvenir.

				Q :	Parce que ça a explosé avant ?

				R :	On a encore une journée, après ça. Ce film date du 13 mars. On a encore une journée avant l’explosion. On a eu divers échanges. On avait encore le temps.

				Q :	Vous aviez encore le temps.

				R :	C’est pour ça que même pour l’histoire de ce panneau, on en était encore à se dire que c’était dur à ouvrir, j’avais donné l’ordre de réfléchir aux solutions, mais je n’avais pas encore eu de retour. C’est dans la nuit qui a suivi qu’on a beaucoup discuté au sujet de ce qu’on allait faire.

				Q :	Ce qui veut dire qu’après cet épisode, pendant un certain temps, ce sont MM. xxxxx et xxxxx qui vont travailler de concert tout en continuant à communiquer avec le Siège.

				R :	Oui.

				Q :	Passons maintenant à l’extrait 20.

				(Vidéo)

				« Oui, on utilise le réseau […]. »

				« À propos de l’injection d’eau de mer dans le réacteur 2 qui nous avait donné du souci cet après-midi, où en êtes-vous ? »

				« Nous allons commencer dans trente ou quarante minutes. »

				« Attendez une seconde. Concernant le réacteur 2, je voudrais commencer assez vite. Mais, pour le moment, les données sont stables. De plus, je voudrais qu’on assure d’abord l’alimentation du réacteur 3 et du réacteur 1. Je préfèrerais qu’on prenne les décisions pour le réacteur 2, une fois qu’on aura bien assuré tout ça. Si vous permettez, je vous recontacterai pour donner l’heure. »

				« Ce qui veut dire que, contrairement à hier où les données te donnaient des inquiétudes pour le réacteur 2, tu estimes que les données que tu as actuellement sont fiables et qu’il y a moins d’urgence? »

				« On n’avait que le niveau d’eau de la cuve, ce matin. Mais à l’heure actuelle, nous avons des données un peu plus fines concernant la pression de la cuve, la pression de la chambre sèche et, à voir les tendances, les deux indicateurs de niveau d’eau donnent à peu près les mêmes chiffres. Ce matin, on n’avait qu’un indicateur opérationnel sur les deux. En tenant compte de l’ensemble de ces données, je dirais que nous sommes dans une situation qui laisse encore un peu de marge. »

				« D’accord. »

				« Je voudrais donc que vous nous laissiez juger globalement de la situation à la centrale. »

				« Tu veux dire que tu veux continuer à donner la priorité au réacteur 3 et au réacteur 4, c’est ça ? »

				« Oui. »

				« D’accord. »

				« À ce propos, ici, le Siège. Nous avons bien conscience qu’il n’y a pas suffisamment d’eau pour le réacteur 2, mais j’ai cru comprendre que vous alliez commencer d’emblée l’injection avec de l’eau de mer, est-ce exact ? »

				« C’est bien ce que nous allons faire. Nous allons injecter directement de l’eau de mer. Je crois qu’il y a quelques confusions. Pour le réacteur 1, comme on n’avait pas du tout d’eau douce, on a injecté de l’eau de mer. Pour le réacteur 3, on disposait d’une assez grande quantité d’eau douce, on a donc commencé avec de l’eau douce. Une fois qu’elle a été épuisée, on est passé à l’eau de mer. Ça, c’est pour le réacteur 3. Pour le réacteur 2 aussi, on voulait initialement injecter de l’eau douce et on avait passé commande pour qu’on nous en apporte. Mais, aujourd’hui à midi, il y a eu un moment où on s’est dit qu’on pouvait être confronté à une situation où on aurait besoin d’injecter l’eau de manière urgente dans le réacteur 2 et, du coup, on a commencé à lui prévoir une ligne d’injection avec l’eau de mer. C’est à ce moment précis que le réacteur 3 a commencé à donner de réelles inquiétudes. On a pensé qu’il fallait donner la priorité au réacteur 3 par rapport au 2. Et nous en sommes toujours là, à l’heure où je vous parle. Pendant qu’on s’occupait du réacteur 3, on n’a pas pu transporter l’eau douce pour le réacteur 2. C’est pour ça qu’on continue à préparer la ligne d’injection d’eau de mer. Voilà le résumé. »

				« D’accord, j’ai compris. Mais si je puis me permettre, si on envoie directement de l’eau de mer, ça veut dire que le matériel va « pourrir ». Ce ne serait pas du gâchis ? Est-ce qu’il n’y aurait pas une possibilité d’attendre autant que possible l’arrivée de l’eau douce ? »

				« Non, ce choix n’existe pas. De toute façon, la ligne que nous avons construite a pour source d’alimentation l’eau de mer. Il n’y aura pas d’injection d’eau douce. Il est trop tard. »

				« On avait bien décidé de la sorte dans la journée. Mais ce serait peut-être bien que xxxxx t’explique ce qu’il veut dire. »

				« Ce qu’il veut dire, c’est que ce serait mieux d’utiliser l’eau douce, parce qu’il n’y aurait pas le problème du sel et qu’on pourrait réutiliser le réacteur, c’est ça ? »

				« Oui, c’est ça. »

				« Moi aussi, j’ai longtemps réfléchi à la question. Mais quand on a un besoin énorme d’eau, comme nous en ce moment, on ne peut pas faire une fixation sur l’eau douce. Si la situation continue à évoluer comme ça, je pense qu’on ne pourra pas faire autrement que de recourir à l’eau de mer. »

				« J’ai bien compris les arguments du terrain. »

				« Si nous en avons fini avec les histoires d’alimentation en eau, on va passer à la suite. »

				Q :	On va s’arrêter ici pour le moment. La scène se situe le 13 mars vers 20h20, c’est-à-dire en soirée. C’est un moment où vous êtes très pris par le réacteur 3. Concernant le réacteur 2, on voit, à la page 20 de la chronologie que vous aviez donné l’ordre à 12h05 de commencer à préparer l’injection d’eau de mer. Il s’agit du 13 mars à 12h05.

				R :	Vous dites la page 20 ?

				Q :	Oui, ici. Le 13.

				R :	Ça concerne le réacteur 2.

				Q :	Oui, le réacteur 2. Quelle était la situation au réacteur 3, à ce moment-là ?

				R :	Juste avant qu’on ne passe à l’eau de mer ?

				Q :	C’est ça. L’injection d’eau douce s’était terminée le 13 mars à 12h20. Vous vous apprêtiez à passer à la ligne d’eau de mer. C’était juste avant. Comme vous le disiez dans la vidéo, le réacteur 1 ne disposant pas d’eau douce, vous avez tout de suite utilisé l’eau de mer. Le réacteur 3 avait de l’eau douce. Cette eau douce, c’est celle que vous aviez rassemblée de toute la centrale et celle que vous espériez voir arriver de l’extérieur, n’est-ce pas ? Vous aviez donc commencé avec de l’eau douce, mais, finalement, vous avez manqué d’eau et vous êtes passé à l’eau de mer. L’eau douce était épuisée à 12h20 et vous avez commencé l’injection à l’eau de mer à 13h12. Pour le réacteur 2, également, vous auriez aimé faire de même, avec de l’eau douce, et vous aviez effectivement passé commande. Mais vers midi, vous vous êtes dit que les circonstances pourraient vous forcer à commencer l’injection en urgence et vous avez pensé qu’il était temps de prévoir une injection avec de l’eau de mer. Ce qui va se traduire par cet « ordre du directeur de la centrale de commencer la préparation de l’injection à l’eau de mer », émis à 12h05.

				Par la suite, la situation va se dégrader du côté du réacteur 3 et l’eau qui était dans les camions de pompiers et que vous aviez prévue pour le réacteur 2 va se retrouver mobilisée pour le réacteur 3, qui aura priorité. Du coup, vous n’avez plus de provision pour le réacteur 2. Ce qui va vous obliger à effectuer directement l’injection à l’eau de mer. On ne voit rien dans cette séquence, mais y a-t-il eu des réactions de la résidence du Premier ministre à ce propos ?

				R :	Non, rien. Je ne m’en souviens pas.

				Q :	Ensuite, ce M. xxxxx, qui est-il ?

				R :	xxxxx est le chef du groupe « réhabilitation » du Siège. Le Siège a aussi sa cellule de crise, qui est présidée par le directeur général. Cette cellule compte aussi différents groupes et xxxxx était le chef du groupe « réhabilitation ». 

				Q :	M. xxxxx a l’air réticent à l’idée d’envoyer de l’eau de mer. Il dit que ça va faire « pourrir » le matériel, que ce serait du gâchis, il demande si vous ne pourriez pas attendre l’arrivée de l’eau douce. J’imagine que vous l’auriez évidemment fait, si vous aviez eu un espoir raisonnable de la voir arriver. Mais je suppose que vous n’en étiez plus au stade de rêver à l’impossible.

				R :	Tout à fait.

				Q :	Vous donnez cet ordre et vous faites en sorte que tout soit prêt au moment où le RCIC va s’arrêter. 

				R :	Oui.

				(Pause)

				Q :	Vous n’avez jamais reçu de coup de fil en direct de M. Ikeda23 ?

				R :	Non, je n’en ai pas le souvenir. C’était au moment où on préparait l’éventage, le terrain était débordé. Là-dessus, on nous a dit que le Premier ministre allait venir. On s’est dit qu’on ne pouvait pas faire autrement que de le recevoir. Le Siège nous a dit de préparer sa réception. J’ai un trou de mémoire, peut-être y a-t-il eu une histoire de ce genre avec l’éventage. De toute façon, malgré tous les efforts déployés sur le terrain, on n’y arrivait pas. Alors, nous demander de retarder l’éventage parce que le Premier ministre venait, n’avait pas vraiment de sens pour nous. Imaginez, sur place, on n’arrivait pas à faire bouger les vannes d’un pouce. On faisait tentative sur tentative et on pensait bien qu’on en avait encore pour un certain temps. Non, décidément, je n’en ai pas gardé souvenir.

				Q :	Par exemple, n’avez-vous pas reçu un coup de fil de M. Mutô vous faisant part de la demande du vice-ministre Ikeda et vous demandant l’heure approximative de l’éventage ? 

				R :	Peut-être y en a-t-il eu…

				Q :	Mais vous ne vous en souvenez pas.

				R :	Non, presque pas.

				Q :	Est-ce que ça signifie que, comme vous le dites vous-même, ça ne s’est pas imprimé dans votre mémoire parce que cette demande n’a eu aucune influence sur la décision que vous deviez prendre concernant le moment de l’éventage ?

				R :	Oui. De toute façon, je n’ai jamais pensé que l’éventage serait possible à l’heure où M. Kan s’était annoncé.

				Q :	Comme le ministre Kaieda, ministre de l’Économie et de l’Industrie, avait donné l’ordre d’exécution de l’éventage vers les 6h, le Gouvernement pensait sans doute qu’il pouvait être imminent, étant donné qu’ils ne connaissaient pas la situation sur le terrain. Dans ce cas-là, ils ont dû croire qu’il pouvait être possible que l’éventage se fasse juste au moment où M. Kan allait arriver. En tant que vice-ministre, il s’est sûrement cru obligé de gérer la chose, d’où sa demande pour retarder l’heure de l’éventage.

				R :	Oui.

				Q :	Mais, concrètement, sur le terrain, vous n’étiez pas en mesure d’éventer à ce moment-là. Cette demande n’a donc eu aucune incidence.

				R :	Et elle ne m’est même pas restée en mémoire.

				Q :	D’accord.

				Alors, après M. xxxxx, on va passer à l’extrait 26. On vient de changer de date, nous sommes le 14 mars, vers 1h. Pour vous situer, c’est un peu avant qu’on ne constate à 2h20 que la radioactivité était montée vers l’entrée principale et que vous ne fassiez une déclaration suivant l’article 15.

				(Vidéo)

				« Centrale 1F, m’entendez-vous ? »

				« Oui, je vous entends. »

				« J’ai une affaire urgente. C’est quelque chose dont on a déjà parlé, mais la NISA me demande que vous preniez une décision concernant le moment de passer au réseau FP pour le réacteur 2. Etant donné les problèmes qu’on a eu sur le réacteur 3, le HPCI qui était en marche mais qui s’est arrêté tout à coup et la dégradation du combustible qu’on y a connu, la NISA me fait remarquer que, bien que le RCIC soit en fonctionnement pour le moment, elle ne comprend pas pourquoi nous ne passons pas à la pompe FP. Elle nous presse de prendre une décision au plus vite. Et donc, je voudrais que nous prenions une décision maintenant. Quel est votre point de vue à la centrale, concernant ce problème ? Pour nous, au Siège, si on arrive à vérifier le bon fonctionnement de la vanne SR et si le réseau FP est prêt, nous pensons que la proposition de la NISA présente des avantages. Nous voudrions votre avis, y compris sur les prérequis de cette proposition, et prendre une décision maintenant. Qu’en pensez-vous ? »

				« Comme je vous l’ai expliqué cette nuit, les préparatifs pour basculer sur le réseau FP sont achevés pour le réacteur 2. Seulement, le bassin d’eau de mer est vide pour l’instant. Cela veut dire que l’injection dans les réseaux FP du réacteur 1 et du réacteur 2 est aussi suspendue pour le moment. Nous faisons ce qu’il faut. C’est-à-dire que nous sommes en train de renouveler l’eau de mer du bassin. Nous y travaillons, mais l’injection dans les réacteurs  et 3 est arrêtée. Quand on aura fini de remplir le bassin avec de l’eau de mer, on pourra de nouveau poursuivre l’injection dans les réacteurs  et 3, et on pourra considérer que les préparatifs seront achevés pour l’injection du réacteur 2 aussi. Toutefois il y a un bémol pour le réacteur 2. Ça aussi, je vous en ai parlé hier soir, il faut qu’on installe encore un compresseur, un compresseur avec un moteur puissant, sur la ligne d’éventage de l’enceinte. Et ça, ça n’est pas encore fait. »

				« Excusez-moi. L’engin vient d’arriver de Fukushima Dai Ni. Nous allons le réceptionner, l’emporter sur le terrain et l’installer. »

				« Dans ce cas, pour basculer vers le réseau FP, il nous reste le problème de la pression de la cuve. C’est le seul des paramètres essentiels qu’on n’arrive pas à voir. On travaille actuellement à y remédier. On est en train de relier une batterie pour pouvoir lire les chiffres. Dès qu’on aura ces chiffres, on pourra considérer que les conditions sont remplies pour une injection par le réseau « eau de mer ». »

				« Bon. On va répondre à la NISA qu’à la base, nous allons dans la même direction qu’elle, mais qu’actuellement les conditions ne sont pas encore remplies, que nous travaillons activement à les remplir et que, dès que tout sera prêt, nous basculerons. Vous êtes d’accord ? »

				« Oui, d’accord. »

				« M. Komori, vous êtes d’accord pour qu’on lui réponde ça ? »

				« Oui. »

				Q :	On va s’arrêter ici. Au début de la séquence, la NISA se manifeste en demandant s’il ne serait pas judicieux d’envoyer de l’eau de mer avec la pompe à incendie à un stade précoce, pendant que le RCIC du réacteur 2 continue à fonctionner. Le Siège est d’accord, si toutes les conditions sont remplies pour la manœuvre, et demande l’avis du terrain. Là, on évoque votre nom, mais en fait c’était M. xxxxx. L’autre personne qui parle, qui est-ce ?

				R :	Lui ? C’est xxxxx. Celui qui fournissait les explications à partir de la centrale, c’était xxxxx.

				Q :	D’après ce que raconte M. xxxxx, de 1h10 à 3h20, le 14 mars, c’est ce qui est rapporté dans la chronologie concernant le réacteur 3, à la page 31, le niveau d’eau du bassin qui se trouve devant le réacteur 3 baisse et vous n’arrivez plus à y puiser l’eau. Le renouvellement de l’eau devient indispensable. Et ça n’est qu’à 3h20 qu’on note le redémarrage de l’injection d’eau de mer par les voitures de pompiers. Ce qui veut dire que durant ce temps, l’eau n’était plus injectée.

				3h20. On a des dessins de TEPCO qui permettent de voir comment était organisée cette injection par les voitures de pompiers. Ce sont des schémas qui ont été faits à partir du témoignage de différentes personnes présentes. Bien qu’on y ait déjà détecté des erreurs, je pense que le schéma concernant ce moment est à peu près exact. À la page 11, il est noté que la réserve du bassin est épuisée et ce depuis 1h10. La situation, à ce moment précis, est la suivante. Aussi bien pour les réacteurs , 2 que 3, un ou plusieurs véhicules de pompiers sont reliés du bassin du réacteur 3 à la bouche de chaque bâtiment turbine, pour envoyer l’eau de ce bassin. L’injection est effective pour les réacteurs 1 et 3. Et la NISA se demande s’il ne serait pas le moment de faire de même pour le réacteur 2. Cette suggestion arrive après 1h10. Mais, en fait, à ce moment-là, l’injection dans les réacteurs  et 3 est aussi arrêtée, faute d’eau. Vous vous démenez pour réapprovisionner le bassin et, effectivement, vers 3h20, vous redémarrez d’abord par l’injection du réacteur 3. Ici, il est noté que l’eau était « épuisée ». Mais cela ne voulait pas dire qu’il n’y avait plus du tout d’eau, n’est-ce pas ?

				R :	Non, ce n’était pas tout à fait ça.

				Q :	En fait, il y avait des endroits, dans le bassin, où il y avait plus d’eau. En changeant les points d’aspiration, vous aviez réussi à pomper l’eau restante et vous aviez décidé de l’injecter dans le réacteur 3. Dans les faits, peu après, dans la nuit et jusqu’à l’aube, de nombreux camions de pompiers sont arrivés sur le site. En reliant les camions les uns aux autres, vous aviez là encore réussi à monter l’eau du quai jusqu’au bassin du réacteur 3. Tout au début du 14 mars, au moment où la date venait de changer, quel était justement pour vous l’ordre des priorités ? Était-ce le réacteur 3 qui vous donnait le plus de soucis ? Si on regarde les situations respectives, le réacteur 2 a son RCIC qui continue à fonctionner. Le réacteur 1 avait déjà reçu de l’eau de mer, mais l’injection, à ce moment-là, est arrêtée à cause de l’épuisement de l’eau dans le fameux bassin. Pour vous, qu’est-ce qui était le plus préoccupant ? Le réacteur 1 ou le réacteur 3 ?

				R :	Concernant le réacteur 1, il avait déjà reçu pas mal d’eau. Bien sûr, on ne savait pas quelle était l’ampleur des fuites, mais si on considérait le volume d’eau injectée, le réacteur 1 en avait reçu une quantité nettement plus importante que le réacteur 3. La durée d’injection avait été longue. Il était légitime de penser qu’il y avait pas mal d’eau dans le réacteur, eau qui aurait contribué au refroidissement. Par contre, pour le réacteur 3, cela ne faisait pas très longtemps qu’on avait commencé à injecter l’eau. Alors j’ai donné la priorité au réacteur 3. De toute manière, les deux avaient besoin d’eau. Mais si on réfléchissait au volume d’eau déjà injectée, la situation du réacteur 3 était plus critique. 

				Q :	Et donc, pour vous, l’ordre d’intervention était : d’abord le réacteur 3, avant les autres.

				R :	Oui.

				Q :	En fait, vous vous dites que si le bassin d’eau de mer pouvait à nouveau être rempli, vous pourriez ressusciter l’injection aussi bien du réacteur 1 que du réacteur 3, injection qui pouvait être continue. Vous avez toujours eu le souci de l’alimentation de ce bassin. La mer s’étend en face de vous de manière illimitée, mais le bassin, lui, est limité. Il fallait le remplir d’une manière ou d’une autre. En définitive, des camions de pompiers commencent à arriver par vagues et, puisque vous disposiez à présent d’un moyen pour faire monter l’eau directement de la mer, vous vous dirigez naturellement vers cette solution. Je voudrais savoir si, lorsque vos troupes ont commencé à aligner les camions et les relier les uns aux autres, vous étiez concrètement averti à chaque étape de ce montage ?

				R :	Oui, j’en étais averti.

				Q :	Ah, vous étiez au courant de chaque étape !

				R :	Vous savez, toutes ces informations, nous les partagions avec le Siège. On leur disait, « tant de camions de pompiers sont arrivés, nous les alignons de telle manière ».

				Q :	Vous receviez donc des rapports vous disant « on va pomper l’eau au niveau du quai et l’envoyer dans le bassin du réacteur 3 ».

				R :	Bien sûr.

				Q :	Non seulement vous receviez ces rapports, mais est-ce qu’autour de la table ronde, vous discutiez de savoir si tel endroit était plus favorable que tel autre ?

				R :	Vous ne voulez pas dire si on envoyait dans le réacteur 3 ou le réacteur 1 ?

				Q :	Non, pas ça. Mais par exemple, si tel endroit du quai était plus favorable pour pomper l’eau.

				R :	La question de savoir d’où on allait pomper l’eau était une question qui avait déjà été longuement débattue, dès le début. On s’était demandé, par exemple, si on ne pouvait pas pomper l’eau par ici, du côté du réacteur 4. Pour être tout à fait précis, dans le sous-sol du bâtiment turbine du réacteur 4, il y avait deux personnes qui étaient décédées. Les deux corps étaient encore là et il y avait de l’eau. On avait essayé de récupérer cette eau, car cela nous aurait aussi permis de sortir les corps de ces deux personnes. On avait fait plusieurs tentatives. Il y a ici une entrée pour les encombrants. On avait pulvérisé la porte d’entrée avec un tractopelle, on y avait fait entrer un camion de pompiers pour essayer de pomper l’eau. On a réussi à pomper un peu, mais le niveau d’eau était trop bas pour que ça fonctionne de manière efficace. Comme vous voyez, on avait déjà essayé toutes sortes de choses.

				Q :	Vous voulez dire que vous aviez déjà effectué ces essais avant ce moment.

				R :	Oui, on l’avait déjà fait. Tout ça n’apparaît pas dans les différents documents, mais, par exemple, à côté du réacteur 4, il y a un endroit d’où on peut atteindre directement la mer, dix mètres plus bas, sans passer par le palier des quatre mètres. On s’est demandé si on ne pouvait pas pomper l’eau directement de là. Mais l’endroit était couvert de gravats, il y avait très peu de place. Nous avons tout de même descendu un tuyau de là, mais on a pu vérifier qu’il n’était pas possible de pomper l’eau à partir de là. Les hommes sur le terrain avaient déjà procédé à ces vérifications, ce qui a fait que, lorsque les camions de pompiers sont enfin arrivés, nous savions déjà d’où on pouvait pomper l’eau de la manière la plus efficace. Ce sont des informations que nous partagions avec tout le monde.

				Q :	Vous venez d’évoquer le cas de ces deux personnes qui ont perdu la vie. Quand avez-vous pu procéder à la récupération des corps ?

				R :	Leur cas me préoccupait tellement que, dès le premier jour, je voulais que des plongeurs aillent à leur recherche. De fait, on a fait venir des personnes compétentes de Kashiwazaki, mais la radioactivité était trop forte. Elles n’ont pas pu plonger. Pendant tout ce temps où on recherchait l’eau, je ne pouvais me défaire de leur image. C’est pour ça que je tenais tellement à ce qu’on fasse des tentatives pour récupérer l’eau du réacteur 4. J’espérais qu’au cours de l’opération, on puisse les retrouver. Mais mes vœux n’ont pas été exaucés.

				Q :	Finalement, quand avez-vous réussi à sortir les corps ?

				R :	Peut-être deux à trois semaines plus tard. Ça n’est qu’une fois que l’état des réacteurs s’était stabilisé, qu’on avait pu procéder à l’évacuation de l’eau du réacteur 4 et que le niveau était suffisamment descendu. Je pense qu’il doit y avoir des notes quelque part. Je crois qu’il s’était bien passé deux semaines. On était peut-être déjà en avril. Quelque part par là.

				Q :	Pour ça, il fallait enlever toute l’eau du réacteur 4 ?

				R :	Oui, il fallait la retirer entièrement. Pour en revenir à la vidéo, je n’ai pas grand souvenir de cette séquence. D’ailleurs, je n’apparais pas sur la vidéo. Celui qu’on voit là, c’est Takahashi, du Siège. Et pour lui répondre, c’est xxxxx qui parle. Moi, je devais certainement être au téléphone.

				Q :	Oui, il dit ce que vous auriez dû expliquer.

				R :	Oui, xxxxx raconte ce que j’aurais dû expliquer. Je devais attendre un coup de fil du bureau du Premier ministre ou quelque chose de la sorte. Je ne me rappelle pas précisément si c’était à ce moment-là, mais pour les rapports de situation, tout ça, on utilisait le fixe en parallèle. Je pense que ce devait être le bureau du Premier ministre.

				Q :	Ça se passe le 14 mars, n’est-ce pas ?

				R :	Oui, à l’aube.

				Q :	Une fois que M. Hosono avait établi une ligne directe avec vous, il vous téléphonait tous les jours ?

				R :	Il téléphonait assez souvent. Il me demandait comment ça allait, par exemple.

				Q :	Et avec le Siège, aviez-vous des conversations téléphoniques, avec M. Mutô, par exemple ?

				R :	Avec Mutô ? Mutô était plutôt au centre hors site, pas au Siège. J’ai eu quelques coups de fil du centre hors site.

				Q :	M. Mutô vous téléphonait quand il voulait vous parler en privé plutôt qu’en passant par la visioconférence ?

				R :	Oui.

				Q :	Bon, on va passer un dernier extrait pour la matinée. C’est le numéro 31, ça se passe à l’aube du 14 mars. Il fait tout juste jour. Ça doit se passer vers 6h.

				(Vidéo)

				« Là, il faut vraiment faire attention. Entre 6h et 6h20… »

				« Pour le moment, la possibilité que […] est faible. »

				« La pression est montée de 50 kPa. On va dépasser […] avant 7h. »

				« Concernant […], nous avons les prévisions. Pour les zones concernées, entre 6h et 6h20 […]. »

				« M. Komori, le niveau d’eau est coincé tout en bas. »

				« C’est dangereux, ça. »

				« Tu dis que le niveau d’eau est coincé en bas ? Il faut prévenir la NISA et le bureau du Premier ministre que la pression de la chambre sèche a augmenté… »

				« Oui, que la pression de la chambre sèche est montée en flèche… »

				« Et que le niveau d’eau… Quoi ? Appelle-les vite. »

				« L’indicateur est coincé tout en bas depuis 6h10. Ça a baissé. »

				« C’est bon pour le groupe 1. »

				« Ça a baissé et ça s’est coincé à 6h10 […]. »

				« Ça va un peu se superposer. »

				« Tu peux nous trouver un téléphone qui nous relierait en continu avec la NISA et le Premier ministre ? »

				« Pour les zones où ça va se superposer, on va arrêter (l’électricité) à partir de […]. On fait comme on avait prévu. »

				« Vous voulez dire la NISA et le Premier ministre en simultané ? On a donné des ordres dans ce sens. »

				« Je pense qu’il faudrait ouvrir la vanne d’éventage du haut assez vite. Est-ce que la batterie est en place ? 

				Q :	On va arrêter ici. Nous sommes entre 6h et 6h20 et c’est assez confus, avec les histoires de délestage qui viennent empiéter. 

				R :	Il s’agit du réacteur 3.

				Q :	Oui, le réacteur 3. C’est au moment où la pression de la chambre sèche augmente d’environ 50 kPa. C’est vers 6h, le 14. Ce qui était à 425 kPa à 6h est monté à 470. Une hausse d’environ 50 kPa. D’autre part, le niveau d’eau continuait à descendre. Vous étiez déjà dans des zones en-dessous du TAF. En fait, le 14 mars vers 6h20, vous n’aviez pas pu lire les chiffres. Que ce soit sur le système A ou le système B. Ensuite, vers 6h30, vous avez – 100 en A et – 3 500 en B. Vous alertez personnellement le Siège du danger. Quand nous nous sommes vus la dernière fois et que nous avons parlé du réacteur 3, vous m’aviez dit que cette situation où la pression de la chambre sèche se baladait autour de 500 kPa ne vous plaisait pas du tout, que c’était dû à l’expérience que vous aviez faite de la tranche 1 où l’explosion d’hydrogène s’était produite vers cette pression-là et que, physiquement, cela vous mettait mal à l’aise. En fait, dans cette séquence, nous sommes en plein dans cette situation. La personne à qui vous parlez au Siège, c’est bien M. Komori ? Dans la vidéo, vous réclamez une ligne téléphonique qui vous mette simultanément et continuellement en relation avec la NISA et le bureau du Premier ministre. Vous, à la centrale, vous ne saviez pas à ce moment-là comment étaient organisées les liaisons entre le Siège et le bureau du Premier ministre ou la NISA ?

				R :	Non, pas du tout. Je ne savais pas du tout qui était où et comment la cellule de crise du Siège communiquait avec les autres.

				Q :	Ils devaient communiquer par téléphone. À ce moment-là, il n’y avait pas de système de téléconférence, il me semble.

				R :	Non.

				Q :	En dehors de ça, il n’y avait pas de système de téléconférence qui permette de voir ce qui se passait dans la centrale, à ce moment-là ?

				R :	Je pense que le système ne couvrait pas le bureau du Premier ministre. En fait, je n’avais aucune idée de la manière dont le Siège communiquait avec les autres instances.

				Q :	Donc, vous n’en saviez rien. En tout cas, face à cette situation d’urgence, vous aviez directement prévenu M. Komori en passant par la téléconférence.

				R :	Je me rappelle. Ces histoires de délestage venaient nous perturber. Ça m’a terriblement énervé. J’avais demandé qu’ils arrêtent, mais ils revenaient toujours à la charge.

				Q :	Le délestage, c’était une histoire d’économie d’énergie ?

				R :	Oui. On ne produisait plus d’électricité à Fukushima Dai Ichi et Dai Ni, alors que Dai Ni tournait à plein régime et que nous, à Dai Ichi, nous avions trois réacteurs en service. En plus, la centrale thermique de Hirono ne produisait plus non plus. On n’avait plus d’électricité et on prévoyait qu’on aurait des difficultés à fournir l’électricité pour le lendemain. Alors on avait décidé d’adopter des arrêts programmés de distribution. En fait, il y avait deux problèmes. Avant même que la presse et le public ne se focalisent sur le problème des réacteurs nucléaires, ils avaient fait tout un foin autour des délestages de TEPCO. C’est pour ça que les deux s’entremêlent dans cette séquence.

				Q :	Oui, on voit que tout se mélange.

				Nous allons en rester là pour ce matin. Nous reprendrons cet après-midi. Nous allons faire une pause maintenant et reprendre à partir de 13 h.

				(Pause)

				Q :	Nous allons reprendre maintenant.

				Nous allons attaquer l’après-midi avec cet extrait du 14 mars. Le jour vient de se lever, ça se passe entre 6h et 7h. On revient à l’histoire du réacteur 3. La pression de la chambre sèche monte anormalement. La dernière fois, je crois que c’était la dernière fois que nous nous sommes vus, vous m’avez fait remarquer que vous aviez ordonné un retrait des hommes du terrain parce que ces chiffres vous mettaient mal à l’aise et que cet ordre n’apparaissait pas dans les différentes chronologies. On retrouve effectivement des échanges qui correspondent à cet ordre de retrait dans cet extrait. Nous allons le vérifier ensemble.

				(Vidéo)

				« Yoshida, tu m’entends ? Yoshida ! »

				« Oui. »

				« Il me semble que d’après le protocole on n’exécute l’éventage de la chambre sèche que lorsqu’on atteint à peu près le double de la pression de conception. C’est ce que vous allez faire ? »

				« Ce qui veut dire 800 kPa. »

				« Oui, oui. »

				« Oui, théoriquement c’est bon. Mais la montée de la pression est tellement brutale… »

				« Ah, oui ? »

				« Cela me préoccupe beaucoup. Et puis le niveau d’eau dans la zone du combustible est au plus bas depuis 6h20. Là aussi, la descente a été rapide. Ce qui veut dire que ce doit être bien découvert. En forçant un peu, on pourrait dire qu’on a déjà atteint le pire des scénarios. »

				« D’accord. »

				« Vu la situation, je me demande s’il ne faudrait pas réfléchir en priorité au sort du personnel, parce qu’ils sont assez nombreux à travailler devant la tranche. Ici aussi, dans le bâtiment antisismique, il y a beaucoup de monde. »

				« D’accord. De toute façon, il faudra éventer du côté de la chambre sèche quand la pression atteindra le double. Je prévois que ça puisse arriver assez vite. On va demander qu’on nous calcule la quantité de particules qui va être relâchée. »

				« La pression de la chambre sèche est de 520 kPa à 6h35. »

				« Quoi ? Je n’ai pas entendu. »

				« 500 ? Ah, la chambre sèche à 520 ! »

				« La situation est vraiment préoccupante. Dis, tu peux nous sortir au plus vite les chiffres pour qu’on ait une idée des particules qu’on va lâcher ? Tu comprends, ça va nous mener à des histoires d’évacuation de la population. Savoir s’il faut étendre la zone d’évacuation ou pas. Il faut qu’on puisse évaluer tout ça. Demande à ce qu’on se dépêche de nous donner les chiffres, tu veux bien ? »

				« On est en train de faire les calculs. Donnez-nous encore cinq minutes. »

				« Ensuite, du point de vue de la protection des ouvriers, il y a le problème de l’orientation du vent. Pour le moment, il souffle un peu vers Ôkuma. S’il y a des gens dehors, ça va être un peu dangereux devant le réacteur 3. »

				« M. Mutô, M. Mutô, je suis conscient que les travaux vont s’arrêter si on fait ça, mais est-ce que vous me permettez de rappeler le personnel qui est sur le terrain pour les mettre à l’abri ici ? »

				« D’accord. »

				« Ordre de retrait. « Toutes les personnes, personnel de TEPCO et personnel des entreprises partenaires, qui sont sur le terrain, veuillez quitter le terrain et venir vous réfugier dans le bâtiment antisismique. » Il y a aussi du personnel dans les salles de contrôle. Qu’est-ce qu’on va en faire ? Il vaut mieux qu’ils viennent aussi se mettre à l’abri ici. »

				« Décidez en fonction de la radioactivité dans les salles de contrôle. Tu peux connaître la radioactivité dans les salles de contrôle ? »

				« Oui, la radioactivité dans les salles de contrôle. Où en êtes-vous de la radioactivité dans les salles de contrôle ? On va vérifier ça. »

				« Écoutez tout le monde. Nous sommes tous reliés par téléphone. La NISA et le bureau du Premier ministre sont aussi reliés avec nous. Ne coupez pas, laissez le volume à ce niveau qu’ils entendent aussi ce que nous disons. Nous devons maintenant discuter de ce que nous allons faire, car si on retire le personnel de la salle de contrôle, on ne pourra pas procéder à l’éventage. »

				« Je vous l’ai dit, ce sera en fonction de la radioactivité dans la salle de contrôle. »

				« Yoshida, mesure bien la radioactivité, y compris là où tu es. »

				« Oui. »

				« xxxxx, mesurez avec soin tout alentour. »

				« Nous en sommes à 28 µSv/h au maximum ici, dans cette pièce. Pour les postes de monitoring, la radioactivité augmente sur une grande zone. On va mesurer ça soigneusement. »

				« Si vous en êtes à 28 dans la cellule de crise, je pense qu’il n’y a pas de problème pour vous. »

				« Voici les données les plus récentes des postes de monitoring. Près du poste 2, vers 6h, on en était à 400 µSv/h. Près de l’entrée principale, 6,65 µSv/h à 5h. »

				« Ce qui veut dire, Yoshida, que les chiffres n’ont pas beaucoup bougé aux alentours. »

				Q :	On va couper ici. La pression de la chambre sèche du réacteur 3 est très élevée. Au milieu de l’extrait, vous avez un échange avec M. Mutô. Bien que conscient que les travaux ne pourront plus avancer, vous demandez la permission de retirer le personnel du terrain. Il accepte. L’ordre de retrait est donné. Vous dites textuellement : « personnel de TEPCO, personnel des entreprises partenaires, veuillez quitter le terrain et venir vous réfugier dans le bâtiment antisismique ». Aviez-vous un moyen de joindre les hommes sur le terrain pour leur transmettre l’ordre ?

				R :	Oui. À ce moment-là, nous disposions de talkies-walkies pour communiquer avec le personnel sur le terrain. C’est d’ailleurs le moyen que nous avons utilisé pour prévenir les gens qui étaient à l’injection avec les véhicules pompiers ou les gens qui réapprovisionnaient en eau. Ils n’étaient pas très dispersés. On a pu les joindre par talkies-walkies.

				Q :	Ce qui fait que les hommes qui étaient à la préparation de l’éventage ou à l’injection, vont se retirer un temps pour se mettre à l’abri. Ce retrait, il va durer combien de temps ?

				R :	L’extrait était de quelle heure ?

				Q :	Assez tôt dans la journée, il y avait des échanges de manière continue à partir de 6h30. Ça doit se passer vers 6h30, 6h40, je pense. Vous faites revenir tout le monde et vous vous demandez ce que vous allez faire du personnel qui est dans les salles de contrôle. On vous conseille de mesurer la radioactivité des salles. Une fois que le personnel sur le terrain s’est mis à l’abri, je suppose qu’à un moment ou un autre, vous donnez l’ordre de retourner vers le terrain. D’après les documents, l’explosion se produit ce jour à 11h01. Par rapport à cet événement, ça se situe quand ?

				R :	Environ deux heures.

				Q :	Le retrait va durer environ deux heures ? Au bout de ce temps, vous autorisez les troupes à retourner travailler sur le terrain, quand l’explosion se produit. C’est bien ça ? L’ordre de retrait, il n’y en a eu qu’un ce jour-là ?

				R :	Oui, un seul, ce jour-là.

				Q :	Il n’y a pas eu d’autres retraits ?

				R :	Non. J’ai donné une seule fois l’ordre de retrait, pour voir comment allait se comporter l’enceinte de confinement.

				Q :	Justement, l’enceinte tournait autour de 500 de pression. Elle ne donnait pas signe d’une augmentation brutale. Il fallait avancer les préparatifs pour l’éventage. Il fallait aussi travailler à l’injection. Vous étiez tiraillé entre l’impératif d’avancer ces travaux et la sécurité de vos hommes, mais il fallait se décider à un moment ou un autre. Vous avez surveillé l’évolution de la pression de l’enceinte de confinement et décidé de recommencer les travaux.

				Quand on regarde l’extrait, on entend : « nous sommes tous reliés par téléphone. La NISA et le bureau du Premier ministre sont aussi reliés avec nous. Ne coupez pas, laissez le volume à ce niveau qu’ils entendent aussi ce que nous disons. Nous devons maintenant discuter de ce que nous allons faire, car si on retire le personnel de la salle de contrôle, on ne pourra pas procéder à l’éventage ». Vous êtes donc tous reliés par téléphone, y compris la NISA et le bureau du Premier ministre. Du coup, il y a de fortes chances qu’ils aient partagé avec vous ces informations. La NISA ou le bureau du Premier ministre ont-ils pris contact avec vous à cette occasion ?

				R :	Pas à ce moment-là.

				Q :	Pas spécialement à ce moment-là.

				R :	Non, on n’a pas eu de contact.

				Q :	Bon. Pour résumer grossièrement, entre 6h30 et 40, vous donnez l’ordre de retrait. Le retrait dure environ deux heures. Pendant ce temps, vous surveillez le comportement de l’enceinte de confinement, qui ne bouge pas. Vers 8h30, 9h, vous renvoyez les hommes sur le terrain pour faire avancer les travaux, quand, vers 11h, vous subissez l’explosion. C’est à peu près ça ?

				R :	Oui.

				Q :	Alors, passons à la suite.

				(Vidéo)

				« La radioactivité au niveau du Siège du chef d’équipe dans la salle de contrôle des réacteurs 3 et 4 est de 3,5 mSv. Elle est plus faible qu’hier. Nous en sommes à 15. Si on fait la moyenne dans la salle de contrôle des réacteurs 3 et 4, près de […] nous en sommes à 15. »

				« 15 mSv ? »

				« Oui, 15 mSv. »

				« Ces données datent de quand ? De maintenant ? Ce sont les chiffres actuels ? »

				« Concernant les 3,5, ce sont les chiffres actuels. 3,5 mSv/h, au Siège du chef d’équipe, ce sont les chiffres de maintenant. »

				« À peu près 6h45, donc. »

				« Là non plus, il n’y a pas grande différence par rapport à hier. »

				« Non, pas grande différence. Continuez à relever la radioactivité avec soin. »

				« Pour en revenir à la pression de la chambre sèche, à 6h35, 6h40, 6h45, on est toujours à 520 kPa. »

				« La situation a l’air d’être assez stable. Est-ce qu’on ne réfléchirait pas de nouveau à ce que nous allons faire, y compris la reprise des travaux sur place ? »

				« Oui. Bien sûr, l’enceinte de confinement a l’air stable, mais il y a encore beaucoup de risque qu’on subisse la même chose que pour le réacteur 1. Avec cette pression dans l’enceinte, il y a de l’hydrogène. Et dans ce sens-là, il me semble très difficile d’envoyer des gens sur le terrain. »

				« Où en est-on finalement pour la préparation de l’éventage ? »

				« Comme il s’agit du même panneau de la salle de contrôle, il suffit de déconnecter le soutien de la chambre de dépressurisation et de relier du côté de la chambre sèche. C’est une opération qu’on peut faire sans temps mort. »

				« OK. Et pour l’injection ? Il n’y a pas d’eau en ce moment. »

				« Si, on continue à envoyer de l’eau. On envoie 900 l/min d’eau de mer. »

				« Ah, vous continuez à envoyer de l’eau. »

				« Oui. »

				« Vous arrivez à réapprovisionner ? »

				« D’après ce que j’ai entendu tout à l’heure, pour le moment, il y a tout juste de quoi alimenter le réacteur 3. Évidemment, on ne peut plus réapprovisionner à nouveau, puisqu’on n’a plus personne sur le terrain. C’est le point le plus préoccupant. »

				« Effectivement, c’est préoccupant. Je suis d’accord pour qu’on procède en donnant la priorité à la sécurité des hommes, mais est-ce qu’on ne pourrait pas réfléchir à un moyen d’assurer l’alimentation en eau ? »

				« Ça va être difficile. Pour le moment, nous comptons uniquement sur les hommes pour la transporter. »

				« Comme moyen de faire baisser la pression de la cuve, est-ce qu’on ne pourrait pas envisager de tirer de l’électricité jusqu’aux vannes L 005 et L 006 sur la ligne d’évacuation de la ligne MS (Main Steam) et laisser la pression s’échapper vers le condenseur ? Excusez-moi, je me suis trompé dans le numéro des vannes MO. »

				« Oui, mais l’alimentation électrique des vannes MO est totalement morte. En plus, pour le moment, on ne peut pas approcher de la chambre sèche, ni pénétrer dans le bâtiment réacteur. C’est totalement impossible. »

				« D’accord. »

				« Nous venons de recevoir les prévisions d’irradiation. Des chiffres encore très grossiers. Je vous les communique. En supposant que la quantité relâchée dans le scénario du pire soit 100 %, nous avons fait des calculs avec 25 %, ce qui nous fait à peu près le quart […] des résultats que nous obtenons avec le pire des cas. De toute manière, il y aura en majorité de l’iode. On a calculé les chiffres, au bout de trois heures, avec un vent de 2 m soufflant au SSE. Le point le plus irradié se situerait à 2,2 km, juste à la limite du terrain de la centrale, il y aurait 5 700 mSv. Si on prend le quart, cela ferait 1 600 mSv. Ce serait de l’iode. Ensuite, puisque cette ligne matérialise la zone des 1 000 mSv, la zone des 250 mSv s’étendrait vers la commune de Sôma en moins de trois heures. »

				« 250 mSv vers le nord, c’est bien ça ? »

				« Oui. Nous surveillons les vents, mais il est difficile de dire si c’est le vent d’est qui l’emporte ou le vent d’ouest. Selon qu’on privilégie l’un ou l’autre, les résultats sont bien sûr très différents. Mais pour le moment, nous n’arrivons pas à déterminer quel est le vent dominant. Désolé. »

				« Continuez à nous décrire la situation au fur et à mesure et à discuter avec le bureau du Premier ministre. »

				« Les 20 km, ça se situe où ? »

				« Là, c’est la zone des 5 km. À peu près 5 km. Ensuite, on progresse, 10 km, 20 km. Là, c’est à peu près la zone des 20 km. »

				« Et quelle est la dose à 20 km ? »

				« À 20 km, il y aurait 250 mSv. »

				« 250 mSv/h ? »

				« Non, pas par heure. Ce serait 250 mSv en dose cumulée. Là, ce sont les prévisions trois heures après le lâcher, donc, avec les heures qui passent, la radioactivité va encore un peu augmenter. »

				« Y a-t-il un organisme pour s’occuper de ce genre de chose au centre hors site ? Une commission d’évaluation ou quelque chose de la sorte. Normalement, il devrait y avoir ça, non ? »

				« Ici, le groupe « énergie ». Comme on ne peut pas utiliser les postes fixes de monitoring depuis le séisme, nous avons positionné une des voitures de monitoring près du poste 4, juste à l’ouest de la centrale. […] On vient de retirer celle qui était à proximité du poste 2, elle est en train de se déplacer. Quand on commencera à lâcher la vapeur, on mesurera la radioactivité à partir de la voiture et on se déplacera vers le sud. On va déjà positionner la voiture de façon à attendre l’arrivée du nuage et, ensuite, on se déplacera avec lui. »

				« Je vous communique la radioactivité de la cellule de crise. Concernant cette pièce, les chiffres du moniteur et des rayons gamma sont de 0,014 µSv. Il n’y a pas de changement. Nous n’avons pas non plus détecté de neutron. »

				« M. Komori, la NISA et le bureau du Premier ministre sont au courant de la situation ? »

				« Il y a notre correspondant là-bas et ils entendent tout ce qu’on raconte par téléphone. »

				« Très bien. »

				Q :	On va s’arrêter ici. Là, les hommes ont été mis à l’abri et vous avez un échange avec M. Mutô. La pression de la chambre sèche est d’environ 520 kPa. Elle n’a pas l’air d’augmenter et paraît relativement stable. M. Mutô propose de réfléchir avec vous à une éventuelle reprise des travaux, qui paraît indispensable. Vous, vous êtes préoccupé par, non seulement, la pression de l’enceinte, mais encore plus par la fuite d’hydrogène. Avant même la discussion de savoir si l’enceinte de confinement tient le coup ou pas, la fuite et l’accumulation d’hydrogène est un phénomène qui ne se mesure pas à la pression de l’enceinte. Je pense que vous serez d’accord pour dire que, même aujourd’hui, vous ne pouvez pas prévoir la production d’hydrogène en vous basant sur la pression. Raison de plus à ce moment-là : vous n’avez aucun moyen de mesurer ça. En comparant cette situation à celle du réacteur 1, vous estimez que le réacteur 3 s’est installé durablement dans un état dangereux et vous exprimez votre très grande réticence à envoyer du monde travailler sur le terrain.

				R :	C’est ça.

				Q :	Par rapport à votre position, M. Mutô n’a pas opposé d’arguments contraires, il me semble. Après cette discussion, vous continuez à effectuer des mesures de radioactivité, etc. Il me semble que nous l’avons eu à un moment donné à l’écran, il a été question d’un éventage au niveau de la chambre humide. N’avez-vous pas envisagé un éventage du côté de la chambre sèche ?

				R :	Si, bien sûr, nous l’avons envisagé.

				Q :	Vous l’avez donc envisagé. Mais, dans les faits, vous ne l’avez pas exécuté pour le réacteur 3, n’est-ce pas ?

				R :	C’est parce que l’éventage de la chambre humide a été exécuté avant. Pendant qu’on procédait à cet éventage, l’explosion s’est produite et, on ne sait pas bien pourquoi, la pression était descendue. Comme la baisse de la pression a été importante, à la limite, on a perdu l’occasion d’exécuter l’éventage de la chambre sèche. En fait, on l’avait envisagé, mais on n’a pas eu le temps de l’exécuter.

				Q :	Vous voulez dire que vous avez exécuté le seul éventage de la chambre humide sur le réacteur 1 et que, pour le réacteur 2, vous aviez envisagé, en plus de l’éventage de la chambre humide, l’éventage de la chambre sèche. La possibilité d’un éventage de la chambre sèche avait bien été évoquée.

				R :	Pour le réacteur 3.

				Q :	Oui, pour le réacteur 3. Seulement, vous n’avez pas eu l’occasion d’en arriver concrètement à l’ouverture de la vanne ou ce type d’opération. C’est bien ça ?

				R :	Tout à fait. On a vu dans l’extrait que le Siège se préoccupe de l’évaluation de la radioactivité. Je pense que c’était en vue d’un éventage de la chambre sèche.

				Q :	Vous avez raison. De la manière dont ils en parlent, ce doit être ça.

				R :	Donc, je pense bien qu’à ce moment-là, xxxxx du Siège était en train de faire des calculs dans l’hypothèse d’un éventage de la chambre sèche.

				Q :	D’accord. Alors, lorsque l’explosion de la tranche 3 s’est produite, vous étiez déjà en plein milieu des préparatifs pour cet éventage.

				R :	Oui.

				Q :	On va regarder l’extrait 33, maintenant. C’est juste pour vérification. Les travaux se poursuivent autour du réacteur 3, mais la situation étant devenue dangereuse, vous donnez l’ordre de retrait. Naturellement, la NISA et le bureau du Premier ministre sont au courant, puisqu’ils sont reliés par téléphone et entendent tous les échanges que vous avez. L’extrait que je voudrais vous montrer maintenant évoque les relations avec la presse. Savoir si on va communiquer à la presse ou pas.

				R :	Les communications à la presse ?

				Q :	Oui. Je voudrais que vous regardiez cet extrait et que vous me disiez si vous vous souvenez de cette scène. On entend des déclarations du genre « on a arrêté les communications à la presse » et ça a l’air de concerner les informations concernant l’état de la tranche 3.

				R :	C’est la première fois que j’entends parler de ça. Vous dites l’extrait 33 ?

				Q :	Oui. À la page 9. On va vous passer une séquence où le problème est évoqué. Si vous vous souvenez des circonstances, je voudrais vous poser quelques questions. (Au technicien) Allez-y.

				(Vidéo)

				« Centrale Dai Ichi, m’entendez-vous ? Centrale Dai Ichi. »

				« Oui, c’est Yoshida. »

				« La NISA nous fait savoir qu’elle est en train de régler deux, trois choses en concertation avec le bureau du Premier ministre. Elle nous informe qu’elle a arrêté de communiquer avec la presse, pour le moment. Elle dit qu’elle ne donne plus d’information. Elle veut attendre que la réalimentation en eau reprenne. Concernant […] de l’eau, elle partage toujours les informations avec le bureau du Premier ministre. »

				« D’accord. »

				« Je n’ai pas écouté. Pardon. Vous avez dit qu’on faisait quoi avec le bureau du Premier ministre ? »

				« Le bureau du Premier ministre et la NISA ont arrêté provisoirement de communiquer avec la presse. »

				« Qu’est-ce qu’ils ont arrêté ? »

				« De communiquer avec la presse. »

				« Communiquer quoi ? »

				« Les informations. Les informations concernant l’état actuel. »

				« L’état de la tranche 3 ? »

				« Oui. Ils ont décidé d’attendre, de se donner un temps d’observation et ils voudraient que vous les teniez au courant de l’évolution de la situation. »

				« D’accord. »

				« Excusez-moi de vous interrompre. Je vous informe que le camion-citerne que nous fournissent les forces d’autodéfense est plein. »

				« Écoutez-moi tous, ce qui va être le plus important maintenant, c’est de surveiller soigneusement les paramètres de chaque réacteur. Ça, ça va être le point le plus important. Ensuite, surveiller minute à minute la radioactivité, bien suivre l’évolution des chiffres. Ces deux choses doivent être assurées en priorité. Après, encore une chose très importante actuellement, l’eau. Je voudrais qu’on nous informe de l’état d’avancement des travaux de réalimentation en eau. Je remarque que les membres de l’équipe « eau » sont amenés à s’absenter assez souvent. Lorsque vous partez pour une opération extérieure, désignez quelqu’un comme agent de liaison, qu’il puisse répondre tout de suite aux questions. D’ailleurs, je vais le faire tout de suite. Dites-moi combien de temps il va falloir pour organiser une ligne en utilisant le réseau d’eau filtrée et combien de temps il va falloir prévoir pour le réapprovisionnement. Quelqu’un peut répondre ? À qui dois-je m’adresser ? »

				Q :	(Au technicien) Vous pouvez arrêter momentanément ici. (À Yoshida) Ce n’est peut-être pas très parlant si on ne voit que ce bout d’extrait. Mais si on regarde à la page 6 du numéro 36, c’est un peu la même chose.

				R :	L’extrait qui commence à 9h52 ?

				Q :	Oui, celui-là.

				R :	Je vois.

				T : Je crois que c’est une autre version.

				Q :	C’est une version différente ? C’est intitulé 1, 1/3, c’est l’extrait où on voit le directeur général Shimizu. Le groupe « communication » du Siège parle de l’information donnée par la NHK.

				T :	Ah, oui. Il faut le directeur général Shimizu. C’est ici ? Non, ça n’a pas l’air.

				Q :	On le voit déjà dans un extrait précédent. L’extrait qu’on cherche se situe un peu après. Vous voyez ? Tout en bas le groupe « communication » du Siège est cité. C’est cette fameuse histoire de l’arrêt de la communication avec la presse. « Tout à l’heure la NISA nous a demandé de ne plus communiquer avec la presse. » « Concernant le réacteur 3 de la centrale de Fukushima Dai Ichi et la hausse anormale de la pression dans l’enceinte de confinement, tout à l’heure la NHK a rendu publique l’information du retrait provisoire des ouvriers du terrain suite à cette hausse de la pression de l’enceinte de confinement. Il est à prévoir que la presse nous questionne. Pour le moment, si on peut, on fera un point presse. Même si celui-ci n’est pas possible, nous répondrons oralement aux questions », peut-on lire. Quand on regarde ça, on ne sait pas trop si c’est la volonté de la NISA ou celle du bureau du Premier ministre, mais on sent que l’État a une attitude très hésitante quant à cette situation de l’enceinte de confinement du réacteur 3.

				R :	Oui, visiblement, ils n’arrivent pas à se décider.

				Q :	On a l’impression qu’ils ont peur que, s’ils révèlent la situation dangereuse de l’enceinte sans que l’injection d’eau ne soit rétablie, cela ne crée la confusion, que cela ne fasse monter inutilement l’inquiétude dans la population et que, du coup, ils ont voulu retenir l’information pendant un certain temps, au lieu de la livrer tout de suite. Tous ces problèmes de communication, pour vous, ça passait toujours par le Siège, n’est-ce pas ?

				R :	Oui. Je n’ai presque pas de souvenir de ces discussions. Pour moi, qu’ils communiquent, qu’ils ne communiquent pas, qu’ils fassent un point presse ou pas, je ne me sentais pas concerné. Qu’ils fassent ce qu’ils veulent ! Nous, sur le terrain, on avait d’autres chats à fouetter. Ça a toujours été ma position. Donc, de tout ce qu’ils se disaient, je n’entendais rien.

				Q :	Ah, c’est pour ça qu’au début de l’extrait, vous aviez l’air si étonné ?

				R :	Je suppose que oui.

				Q :	À la base, donc, c’est le groupe « communication » du Siège qui s’occupait des relations avec la presse, etc.

				R :	C’était leur boulot. Après, il y avait aussi xxxxx. C’est celui à qui on a interdit de communiquer. Celui qui lui dit que la NISA ne communique plus, c’est xxxxx, du Siège. Lui, c’était le chef du groupe « liaison avec les ministères ». En fait, il y a le groupe « communication », qui parle de faire un point presse ou non, et puis celui qui maintient la liaison avec les ministères. De toute manière, que ce soit l’un ou l’autre, c’étaient des problèmes qui dépendaient du Siège. Alors la centrale n’avait rien à voir avec ça. Ils n’avaient qu’à se débrouiller tout seuls.

				Q :	Je suppose que c’est parce que l’État voulait être avisé dès que l’injection aurait repris, qu’il demandait à être tenu informé de l’évolution de la situation heure par heure. En fait il attendait le moment propice pour communiquer avec la presse. Et pendant que le groupe « communication » du Siège et l’homme de liaison avec le Gouvernement se coordonnaient, l’information du retrait provisoire avait filtré par la chaîne NHK. Ensuite, il a bien fallu gérer la situation face à la presse en tenant compte de la fuite. Mais tout ça, pour vous à la centrale, c’était l’affaire du Siège.

				R :	Tout à fait. Tout ce qui concernait les relations avec l’extérieur, c’était leur domaine. Nous, nous étions suffisamment absorbés par nos soucis. La pression qui augmentait, l’eau qu’il fallait aller réapprovisionner pour pouvoir injecter. Une fois que j’avais donné l’ordre de retrait, c’est tout ce qui occupait mon esprit. Alors la communication… C’était le dernier de mes soucis.

				Q :	Tout ce dont nous venons de parler se passe dans la matinée du 14 mars. Nous allons sauter la fin de l’extrait et passer directement au numéro 36. Il y est question de la priorité à donner dans les injections. La séquence se situe vers 10h30, le 14 mars.

				(Vidéo) 

				« Si vous êtes d’accord […]. Je vous en charge. »

				« Yoshida, je viens d’avoir un coup de fil de M. Takekuro. Le bureau du Premier ministre […]. Il est au téléphone. »

				« Le bureau du Premier ministre […]. »

				« J’ai bien reçu un ordre émanant du bureau du Premier ministre, par l’intermédiaire de M. Takekuro. Il s’agit de continuer le refroidissement du réacteur 3 avec 10 t (d’eau) et d’utiliser prioritairement le restant pour refroidir le réacteur 1. »

				« Bien compris. »

				« Très bien. »

				« Xxxxx, xxxxx, concernant ce dont on vient de parler, étudie vite comment on peut faire ça. Tu baisses le refroidissement du réacteur 3 à 160 l/min. Tu mets le reste dans le réacteur 1. Étudie ça d’urgence. Qui peut faire ça ? xxxxx et xxxxx ? Étudiez bien la question et tenez-moi au courant du moment où vous allez commencer. »

				Q :	Stop. Ici, il est question d’un ordre émanant du bureau du Premier ministre. Vous êtes en train de parler avec M. xxxxx ?

				R :	Non. Je parle avec Takahashi.

				Q :	Ah, c’est quelqu’un d’autre ?

				R :	Oui, c’est Takahashi, le « fellow24 ». Quand Komori n’était pas là, il le remplaçait. Vous vous souvenez, le directeur du centre de gestion était au centre hors site. Je veux dire, le directeur du centre de gestion de crise du Siège était Mutô. Celui qui le remplaçait au Siège, lorsqu’il s’absentait, était le directeur adjoint Komori. Quand Komori, lui aussi, s’absentait pour un point presse ou autre chose, c’était Takahashi qui le remplaçait. Celui dont on a parlé tout à l’heure, xxxxx, a toujours été affecté à la liaison avec les ministères. Il échangeait des informations avec les ministères. Celui avec qui je parle du coup de fil de Takekuro, qui était au bureau du Premier ministre, c’est Takahashi.

				Q :	Et concrètement, M. Takahashi et M. Takekuro se sont parlés.

				R :	Oui, je suppose que d’une manière ou d’une autre ils ont été en contact.

				Q :	L’ordre consistait à continuer le refroidissement du réacteur 3 avec 10 t d’eau.

				R :	Oui, 10 t à l’heure.

				Q :	10 t par heure dans le réacteur 3 et le reste, prioritairement, dans le réacteur 1.

				R :	En fait, à ce moment-là, on n’injectait que dans le réacteur 3. Et donc, on me donnait l’ordre d’injecter aussi dans le réacteur 1. Et l’eau dont on disposait à ce moment-là devait être répartie de la manière suivante : tout d’abord, 10 t pour le réacteur 3, le reste, ensuite, pour le réacteur 1. L’ordre était de refroidir le réacteur 1 en parallèle.

				Q :	Est-ce qu’il vous est arrivé de recevoir des directives assez précises, comme celle-ci, de la part du bureau du Premier ministre, concernant le débit de l’injection ou la priorité à donner aux réacteurs sur le terrain ?

				R :	Oui, il y en a eu quelques-unes. Je pense qu’il devait y avoir des analystes ou d’autres personnes au bureau du Premier ministre, qui devaient faire des calculs. Il faudrait demander confirmation à quelqu’un qui y était. Je ne sais pas si c’étaient des hommes de la NISA ou de la NSC. Je ne leur ai jamais posé la question, mais je suppose que c’étaient des gens comme ça. Ils ont dû faire des calculs pour savoir quel serait le danger si on arrêtait l’injection dans le réacteur 1 pendant « x heures ». Et ces résultats ont dû atterrir quelque part au bureau du Premier ministre, et, je ne sais trop par quel chemin, arriver à Takekuro qui nous les a fait suivre. Tout ça est assez opaque pour nous.

				Q :	Ils vous demandaient donc de refroidir le réacteur 1 en priorité avec le reste d’eau. Et, de fait, vous étiez déjà en train de vous orienter dans cette direction, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	La scène se situe bien avant l’explosion. La situation, à ce moment-là, était la suivante. Des camions de pompiers étaient arrivés. Vous les aviez reliés les uns aux autres pour monter l’eau à partir du quai et remplir le Reversing Valve Pit du réacteur 3. Vous aviez construit des lignes qui permettaient, à partir de ce bassin, d’injecter de l’eau dans les réacteurs , 2 et 3, en utilisant, un, deux ou trois camions. Au moment de l’explosion de la tranche 3, il n’y avait que la ligne d’injection du réacteur 1 qui était en fonctionnement, les autres étaient encore en attente. C’est bien ça ?

				R :	Oui.

				Q :	C’est vers 9h20, une fois que vous aviez renvoyé les hommes travailler sur le terrain, que le réseau d’approvisionnement en eau à partir du quai est achevé, bien avant l’explosion de la tranche 3. Un amateur comme moi pourrait penser qu’à partir de ce moment, vous disposiez d’autant d’eau de mer que vous vouliez et que, même si une injection aurait été un peu prématurée pour le réacteur 2, vous auriez très bien pu injecter à la fois dans le réacteur 1 et le réacteur 3. Ou bien, le volume d’eau était-il encore insuffisant ?

				R :	Rappelez-moi quel avait été le moment du retrait provisoire.

				Q :	Probablement, vers 6h40, le 14 mars. C’est à ce moment-là que vous aviez ordonné le retrait.

				R :	C’est ça. Je donne l’ordre de retrait. Ensuite quand est-ce que les hommes sont retournés sur le terrain ?

				Q :	La situation est un peu floue. Quand je regarde les documents, on n’a pas noté le moment précis où vous retirez cet ordre. Tout à coup, il est question d’hommes qui retournent sur le terrain.

				R :	Oui, il me semble avoir dit que j’allais renvoyer les hommes travailler. Je pense que j’avais envoyé des hommes en petit nombre juste pour faire avancer le ravitaillement en eau. C’est d’ailleurs comme ça que le réseau jusqu’au bassin a pu être terminé. Mais là, j’ai un gros trou de mémoire. C’était, bien sûr, avant l’explosion…

				Q :	Concernant les différents réacteurs, qu’en pensiez-vous à ce moment-là ? Vous pensiez qu’il n’y avait pas encore urgence pour le réacteur 2 ?

				R :	Non, pas encore pour le 2.

				Q :	Vous étiez tout à fait conscient qu’il fallait aussi injecter de l’eau dans le réacteur 1.

				R :	Oui, bien sûr, j’en suis conscient. Mais à ce moment-là le bassin est en train de se vider. On n’a plus assez d’eau. La priorité a été d’aller chercher l’eau. On commence par envoyer l’eau dans le réacteur 3, car il y a déjà un certain temps que l’injection a été arrêtée pour lui. Il fallait continuer à envoyer l’eau dans le réacteur 3. Comme je vous l’ai dit tout à l’heure, pour moi, le réacteur 1 avait encore de la marge, parce qu’on lui avait déjà injecté un volume important d’eau.

				Q :	Si vous avez jugé de la sorte, ça veut aussi dire que plus le temps passait, deux heures, trois heures, peut-être six heures, plus il devenait impératif de reprendre aussi l’injection du réacteur 1. 

				R :	Bien sûr, c’est ce que je pensais.

				Q :	En fait, qu’il y ait eu ordre du bureau du Premier ministre ou pas, de toute manière, si le réacteur 2 se maintenait dans sa situation actuelle, vous aviez déjà tout naturellement dans l’esprit de commencer par le réacteur 3, puis, à un certain moment, de reprendre l’injection du réacteur 1, n’est-ce pas ?

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	L’extrait suivant se situe après l’explosion, vers la fin de l’après-midi.

				R :	C’est l’extrait 42 ?

				Q :	Oui, le 42. Cette fois, c’est encore le 14 mars, après l’explosion. Le RCIC du réacteur 2 s’est arrêté. La température et la pression sont très élevées dans la chambre de dépressurisation du réacteur 2. Vous prenez la décision d’établir une ligne d’éventage pour une manœuvre de dépressurisation. Mais avant, vous dites, je vous cite : « Écoutez-moi tous à la centrale, c’est Yoshida qui vous parle. Avant d’aller plus avant, je voudrais qu’on fasse un point de la situation. Actuellement, le groupe « instruments » finit de constituer une ligne d’éventage pour permettre une dépressurisation et une injection du réacteur 2. Les dernières prévisions donnent 17h30, comme heure où on atteindra le TAF. L’objectif, maintenant, est de dépressuriser à 17h en manœuvrant la vanne SR et de passer à l’opération d’injection ». Au moment où vous parlez, il est question de finaliser la ligne d’éventage pour permettre de dépressuriser et d’injecter l’eau. Puisque le TAF devrait être atteint à 17h30, il s’agit de manœuvrer la vanne SR, trente minutes avant, c’est-à-dire à 17h, et de commencer à injecter l’eau. L’idée est d’injecter le plus d’eau possible pour noyer le combustible avant que le niveau d’eau n’arrive à zéro. La séquence que nous allons voir se situe juste après ces explications.

				(Vidéo)

				« M. Akio Takahashi, du Siège, aimerait parler au directeur Yoshida […] »

				« M. Yoshida est actuellement au téléphone. »

				« Le bureau du Premier ministre […] voudrait qu’on active le réacteur 2. Il ordonne de commencer l’injection. Je suis sûr que vous avez dû recevoir aussi des instructions dans ce sens. Je voulais juste vous prévenir. Je me demande si Yoshida n’est pas en train de parler de ça avec M. Takekuro. »

				« Compris. »

				« M. Takahashi, le directeur est encore au téléphone. »

				« Excusez-moi d’interrompre. Je viens d’en référer au Siège. On m’a dit tout à l’heure de réceptionner le camion de pompiers à Fukushima Dai Ni et de le convoyer jusqu’à Fukushima Dai Ichi. J’ai bien quatre pompiers qui sont arrivés, mais je n’ai pas de camion pompier. Je peux y aller comme ça ? »

				« Oui, allez-y comme ça. »

				« Il suffit que j’emmène les pompiers, c’est ça ? »

				« Tout à fait. Si vous voulez bien emmener les pompiers qui sont arrivés avec la Toyota Estima… »

				« D’accord. Nous y allons, alors. »

				« Merci beaucoup. »

				« Directeur Masuda ? »

				« Oui, c’est moi, Masuda. »

				« Écoutez, tout le monde. Au Siège aussi, écoutez, s’il vous plaît. Je viens de recevoir à l’instant un coup de fil du directeur de la NSC, le professeur Madarame. Il se demande s’il ne faudrait pas injecter d’abord, sans attendre l’éventage de l’enceinte de confinement. Le directeur de la NSC suggère que, puisque si on dépressurise, l’eau va entrer, on envoie l’eau sans perdre une minute. Le groupe « sûreté », que pensez-vous de cette suggestion, en tenant compte de la situation ? »

				« La température de l’eau de la chambre de dépressurisation est à plus de 130 °C. Même si la vapeur arrivait dans la chambre, elle risque de ne pas condenser. À ce moment-là, on ne pourra pas espérer une baisse de la pression. Même si l’eau […], j’ai vraiment peur qu’on ne puisse pas dépressuriser. »

				« Vous avez entendu ? La température de l’eau dans la chambre de dépressurisation est à plus de 100 °C. »

				« Cette histoire, le professeur Madarame […]. »

				« Excusez-moi. Je suis xxxxx du Siège. Directeur Yoshida. »

				« Le bureau du Premier ministre dit qu’il y a des risques que l’eau n’entre pas […]. »

				« Directeur Yoshida. M. xxxxx. »

				« Oui. »

				« Je suis xxxxx du Siège. Je sais que l’eau est à 138 °C. Mais la vapeur est à plus de 200 °C. Si elle arrive dans une ambiance à 138 °C, elle va tomber. Si elle condense, elle va tomber et cela aura pour conséquence d’élever légèrement la pression à l’intérieur de la cuve. Mais si elle condense, cela signifie qu’il n’y aura pas de perte (d’eau). »

				« Alors, vous êtes d’accord ? »

				« Avec ce que vient de raconter xxxxx ? »

				« Je veux dire qu’on peut (injecter) avant de procéder à l’éventage, qu’il faut penser d’abord à refroidir. »

				« Mais non, ça ne concerne pas le refroidissement. Je veux dire qu’il n’y a pas de problème à éventer. »

				« Mais non, ce n’est pas ça. Il s’agit de refroidir. »

				« Ce que dit le professeur Madarame, c’est qu’il faut dépressuriser et envoyer de l’eau sans attendre que la ligne d’éventage soit prête. »

				« Si on fait ça, le niveau d’eau de la chambre de dépressurisation va continuer à monter, bien que le niveau exact actuel ne soit pas précisément connu, et cette eau risque d’envahir la ligne d’éventage de la chambre humide. Même maintenant, le risque qu’elle soit déjà noyée n’est pas à exclure. Si on ne procède pas au plus vite à l’éventage, il y a des craintes qu’on n’ait plus l’occasion d’utiliser cette ligne de la chambre humide. »

				« Si je comprends bien, le terrain est d’accord avec ce que propose le professeur Madarame ? »

				« Non, non. Ce n’est pas du tout ça. »

				« Nous voulons essayer l’éventage par la chambre de dépressurisation. »

				« C’est ce que nous essayons de faire en ce moment même. »

				« Ce que je voudrais dire, c’est que, plutôt que de continuer à injecter dans le réacteur, il faudrait le faire après avoir baissé la pression en procédant à un éventage. »

				« Je ne sais pas trop ce qui se passe sur le terrain, mais qu’est-ce qui diffère entre le professeur Madarame et toi, Yoshida ? Il me semblait bien que nous étions dans l’éventage, non ? »

				« Bien sûr. »

				« Nous, on voudrait d’abord refroidir la vapeur pour faire baisser la pression avant d’injecter. Mais le professeur Madarame pense qu’il n’est pas nécessaire d’utiliser la ligne d’éventage pour faire baisser la pression dans la chambre de dépressurisation. Il voudrait qu’on injecte d’abord. »

				« Il n’a peut-être pas totalement tort, mais, nous, nous pensons qu’il vaut mieux commencer par l’éventage de la chambre de dépressurisation. Parce que, finalement, si on réfléchit à ce qui se passera quand le cœur sera dégradé, il risque de ne plus y avoir que la solution de l’éventage de la chambre sèche. »

				« C’est gentil de « penser ». Mais on n’a plus le temps. »

				« Heu, excusez-moi. »

				« J’ai ordre du directeur de la NSC, du directeur de la NISA et du bureau du Premier ministre de procéder très bientôt à l’opération. Ce que je voudrais savoir, c’est si vous êtes d’accord pour ça. »

				« Si je vous dis qu’actuellement il reste, allez, 100 mm […] plus 1 000 mm, 1 100 mm, je peux penser que je vous ai convaincus ? »

				« Oui. »

				« Donc, vous êtes d’accord avec notre manière de procéder ? »

				« Oui, c’est ça. »

				« À propos, Yoshida, d’après ce qu’on avait dit tout à l’heure, la vanne d’éventage devrait être ouverte maintenant, non ? »

				« Oui. C’est pour ça que j’ai fait vérifier ça. On avait parlé de 17h. Mais si on pouvait ouvrir la vanne avant […]. Dites, où en êtes-vous avec ça ? »

				« On est en train de faire les raccordements. »

				« Quoi ? »

				« Ce n’est pas encore fini. Vous pouvez attendre un peu ? »

				« Arrête de parler d’ « attendre un peu ». Sois plus précis. »

				« Nous allons procéder au plus vite, avec en tête l’idée qu’on puisse démarrer l’opération sans attendre 17h. Est-ce que cela vous convient ? »

				« Oui. Faites ça. »

				« Compris. »

				« Une demande de la part du groupe « sûreté » de Fukushima Dai Ichi. Il y a des membres de Kashiwazaki qui sont venus nous aider à Dai Ichi. Ils sont actuellement devant la salle des visiteurs de Fukushima Dai Ni. On leur refuse l’entrée du fait qu’ils viennent de Dai Ichi. »

				R :	Cette histoire n’a rien à voir.

				Q :	(Au technicien) Vous pouvez arrêter là ? Un petit peu plus loin, on voit le directeur général Shimizu, au Siège. Vous pourriez reprendre par là ?

				(Vidéo)

				« […] S’agissant des 17h, si la ligne d’éventage est prête, êtes-vous d’accord pour que nous procédions à l’éventage sans attendre 17h ? »

				« Oui, allez-y. »

				« D’accord. »

				« Je voudrais une autorisation. »

				« C’est bon. »

				« Excusez-moi. Je vous explique l’état actuel de la ligne d’éventage […] »

				« Nous venons d’envoyer l’électricité, mais il n’y a pas eu de mouvement. Du point de vue de l’air, le compresseur fonctionne, mais il y a possibilité que la pression ne soit pas uniforme. Nous allons vérifier ça. »

				« Et ça, à quelle vitesse ? »

				« On ne voit pas la pression. On est donc obligé d’attendre que ça bouge. »

				« Directeur Yoshida, c’est Shimizu. Je voudrais que vous procédiez en suivant la méthode du professeur Madarame. »

				« Oui. D’accord. »

				« Suivez sa consigne. »

				« xxxxx, xxxxx, tu as entendu ce qu’on vient de dire ? La préparation de la ligne d’éventage prend du temps. Mais continue à y travailler, de ton côté. […] C’est absolument vital. Toi, tu continues de ton côté. Seulement, si on attend l’achèvement de cette ligne, il y a des risques que le combustible se retrouve dans une situation de plus en plus dangereuse, alors nous allons procéder à l’opération qui nous est demandée. »

				« D’accord. Procédez comme ça. »

				« Il y a eu ordre du directeur général, mais, directeur Mutô, est-ce que ça va aller du point de vue technique ? »

				« Oui, ça va aller. »

				« Écoutez. Je résume encore une fois. »

				R :	Ça, ce n’est pas moi. Ce n’est pas la centrale Dai Ichi. C’est Takahashi. Il n’y a personne de Dai Ichi. Ça, c’est Takahashi. C’est le Siège.

				Vous voyez qu’il demande plusieurs fois à Mutô si ça va aller, une fois qu’on a reçu l’ordre du directeur général. Ça, c’est parce qu’il n’a pas confiance. Il n’a pas confiance dans le DG, parce que ce n’est pas un technicien. Alors, quand il demande à Mutô si ça va aller, c’est qu’il a besoin d’être conforté techniquement. En fait, on n’a pas eu de réponse de Mutô, parce qu’il n’était pas au centre hors site, il me semble. Je ne sais plus s’il n’était pas là, s’il était parti quelque part.

				Q :	Il était bien quelque part dans le département de Fukushima, non ?

				R :	Bien sûr. Je ne pense pas qu’il ait été en déplacement. Il était sans doute dans le centre hors site, mais là où il n’y avait pas la téléconférence.

				(Vidéo)

				« Vous êtes sûr qu’on va procéder selon la méthode du professeur Madarame ?»

				« OK. Écoutez-moi tous. Vous allez continuer à travailler à la préparation de la ligne d’éventage en parallèle. En plus de ça, vous sentez-vous capables de préparer le terrain pour une opération de dépressurisation que nous commencerions à partir de 16h30 ? Vous en sentez-vous capables ? Si ça ne va pas, dites-le-moi simplement. Nous allons entamer les préparatifs en gardant en tête que le début de la manœuvre est pour 16h30. Décidez […]. »

				« […] Je demanderai l’accord final à M. Mutô, mais je voudrais simplement vérifier l’ordre suivant lequel nous allons procéder. C’est écrit sur le tableau à l’extrême droite. Tout d’abord, vérifier que l’eau de mer monte bien jusqu’au bassin Reversing Valve Pit. Je pense que cette partie fonctionne déjà. Ensuite, une fois que la ligne allant du bassin au cœur du réacteur 2 sera achevée, commencer la manœuvre d’ouverture de la vanne SR du 4. »

				« Le professeur Madarame dit qu’on n’a plus le temps pour tout ça. […] Il faut envoyer. »

				« […] On envoie alors. »

				« Je vais […] et procéder à l’opération de dépressurisation. »

				« Quelle heure, la dépressurisation ? »

				« Pardon, Yoshida. Il n’y a pas de danger pour les hommes qui travaillent à la ligne d’éventage ? À l’endroit où ils travaillent ? »

				« Non, il n’y a pas de danger pour ceux qui travaillent à la ligne d’éventage. »

				« Non ? Tant mieux. »

				« […] vers le bassin. »

				« On n’a pas le temps. Ne viens pas perturber. »

				« Celui qui guide l’opération, donnez les ordres en criant fort. 16h28, exécution de l’ordre de dépressurisation. »

				« Manœuvre de dépressurisation, première tentative, 16h28. Il faut peut-être informer les autorités ? Vous pouvez vous en charger ? »

				« S’il vous plaît, veuillez entamer les procédures pour informer les autorités. »

				« C’est déjà fait. »

				Q :	Dans cette séquence, il y a les recommandations du professeur Madarame, avec quelques échanges téléphoniques, il me semble. Tout d’abord, lorsque vous êtes au téléphone, à l’extrait 42, la personne qui parle à la téléconférence, c’est M. Akio Takahashi, du Siège. Quel est son statut ? Il est « fellow » ?

				R :	Oui.

				Q :	Quand le fellow Takahashi demande à vous parler, on lui répond que vous êtes au téléphone. Vous étiez déjà en train de parler avec M. Madarame ?

				R :	Oui.

				Q :	Quand il vous téléphonait, M. Madarame vous téléphonait directement ?

				R :	Ah, là, j’ai été surpris. Tout à coup, il était au téléphone. En plus, il ne s’est même pas présenté, le vieux. Il vociférait dans le combiné, une vraie tornade. J’ai compris, à la voix, que c’était lui.

				Q :	Vous parlez de M. Madarame, là ?

				R :	Oui, de Madarame.

				Q :	Ah, bon ? Il est comme ça ?

				R :	Il était complètement paniqué. Il déversait toute son histoire sans même reprendre son souffle. Je me suis d’abord demandé qui était ce mec. Et puis, au bout d’un moment, je me suis rendu compte que ça avait l’air d’être le professeur Madarame. Je lui ai demandé ce qu’il voulait. Alors, il m’a dit d’envoyer l’eau le plus vite possible, qu’on n’avait plus le temps. Il ne faisait que répéter ça. Je lui ai expliqué qu’on était en train de préparer l’éventage, mais il m’a dit qu’on n’avait plus le temps pour un éventage et qu’il fallait envoyer l’eau tout de suite. À partir de là, il y a eu des échanges entre le professeur Madarame et le directeur de la NISA, qui devait probablement être à côté de lui.

				Q :	Est-ce que d’autres personnes, comme le directeur de la NISA, ont voulu vous parler ?

				R :	Avant que le professeur Madarame ne monopolise la parole, parce que c’est surtout avec lui que j’ai parlé, il me semble qu’il y avait eu quelqu’un d’autre au bout du fil, au tout début. Je ne me rappelle plus si c’était le directeur de la NISA ou quelqu’un d’autre. En tout cas, j’étais en train de parler avec cette personne quand le professeur Madarame lui a arraché le combiné des mains pour me donner l’ordre de faire ci et ça, sans même se présenter et que je me suis demandé qui pouvait être cet excité. C’est au son de sa voix que je me suis dit que ça ne pouvait être que le directeur de la NSC qui avait perdu les pédales. 

				Q :	Ce qui veut dire que toutes les personnes qui étaient de l’autre côté du téléphone pensaient que la situation du réacteur 2 était extrêmement dangereuse.

				R :	C’est ce que je pense.

				Q :	Pour eux, si vous n’envoyiez pas l’eau tout de suite, il y avait danger.

				R :	Comprenez-moi. Depuis le début, on avait donné la priorité aux réacteurs  et 3. Comme on manquait d’eau dans le bassin, on avait dit qu’on l’utilisait d’abord pour les réacteurs 3 et 1. Mais, déjà, à ce moment-là, le bureau du Premier ministre voulait qu’on envoie l’eau dans le réacteur 2. J’imagine qu’ils devaient être plusieurs à la résidence du Premier ministre. Ils avaient vu les données et avaient dû se dire que ça devenait dangereux. Ils n’arrêtaient pas d’insister. J’avais envie de leur dire de nous foutre la paix. Bien sûr que, nous aussi, naturellement, on voulait injecter au plus tôt. Mais les conditions n’étaient pas réunies. C’était évident. Il y avait l’histoire de l’éventage. Même pour la condensation, comme je vous l’ai dit tout à l’heure, on n’était pas véritablement sûr que la vapeur allait se condenser dans une chambre de dépressurisation à plus de 100 °C. Est-ce que la pression de la cuve allait descendre ? Est-ce que la baisse de la pression de l’enceinte de confinement n’allait pas naturellement entraîner une hausse de la pression dans la cuve ? Tout ça, on ne pouvait pas le savoir à l’avance, on avançait sans trop savoir quelles allaient être les conséquences, parce que c’était une première. Personne n’était passé par là avant nous.

				Q :	Si je me rappelle la séquence, M. Madarame est très pressé. Il voudrait presque que vous commenciez l’injection tout de suite. Ce dont parle M. xxxxx, c’est ce que vous faisiez effectivement sur le terrain.

				R :	Oui. Nous, on voulait éventer au plus vite. Alors quand on entendait le directeur Madarame, on avait envie de lui dire, « mais qu’est-ce que tu racontes ? », « on ne parle pas de la même chose », « ce que je veux savoir, c’est si l’éventage va marcher ou pas », enfin, là, c’était la confusion totale. Il était complètement hors de lui.

				Q :	En fin de compte, bien que le professeur Madarame ait été très insistant, le Siège et le terrain pensaient toujours, au départ, que l’établissement de la ligne d’éventage était prioritaire et, dans un premier temps, vous bougiez même dans ce sens.

				R :	Oui, nous avons essayé de continuer dans ce sens-là. Mais on avait des soucis avec l’éventage. C’est là où on retrouve xxxxx. Quand je lui ai demandé où il en était, il m’a dit qu’il rencontrait des difficultés. Les nouvelles n’étaient pas bonnes. C’est là qu’on commence à se dire que le scénario qu’on avait prévu ne se déroule pas comme on aurait voulu. On commence, nous aussi, à se demander s’il n’y a plus que la dépressurisation en dernier recours, quand le directeur général Shimizu, je ne sais pas jusqu’à quel point il avait compris la portée technique de la manœuvre, nous commande de l’exécuter.

				Q :	Est-ce que le directeur général est intervenu plusieurs fois pour vous ordonner de faire ci ou ça sur le terrain ?

				R :	Non. C’était la première fois qu’il intervenait.

				Q :	Et il vous a dit d’agir en suivant la méthode du professeur Madarame. Vous vous y attelez avec l’objectif de commencer la manœuvre de dépressurisation vers 16h30. Dans les faits, il vous a fallu bien plus de temps pour cette manœuvre.

				R :	Oui, la vanne ne s’ouvrait pas.

				Q :	Par exemple pour le réacteur 3, vous aviez réussi à dépressuriser entre 9h08 et 9h20. Mais ce coup-ci, avec le réacteur 2, quand on regarde la chronologie, vers 18h, vous êtes encore à 5,4 MPa, puis il y a une chute assez brusque jusqu’à 0,63 MPa à 19h03. Ce qui signifie qu’entre 16h30 et 19h, pendant environ deux heures et demie, vous avez dû vous escrimer à effectuer cette manœuvre de dépressurisation. Pendant ce temps, vous n’avez pas eu de coup de fil de l’extérieur ? Des réclamations du genre, « qu’est-ce que vous foutez ? » ?

				R :	Non, on n’a pas eu ça. Enfin. Un tout petit peu. Vous n’avez pas vu ça sur la vidéo ?

				Q :	Oh, je suppose que ça a dû être enregistré aussi.

				R :	Je n’en ai pas le souvenir, parce que, moi-même, j’étais dans un état d’énervement incroyable. Vite, il fallait dépressuriser. Là-dessus, la vanne S3 qui ne s’ouvre pas ! Je vous dis, moi aussi, j’étais en proie à la panique. 

				Q :	Quand je regarde les archives, on voit pas mal d’annotations concernant cette vanne SR. Vous avez eu quelques petits soucis au début. Par exemple, vous aviez manqué de puissance…

				R :	Ah, oui. La batterie.

				Q :	Oui. Il y a des soucis de ce type tout du long.

				R :	On avait besoin d’une nouvelle batterie, mais il fallait savoir où trouver une batterie de réserve, etc. D’après mes souvenirs, tout le monde était là à harceler le terrain, à les presser sans arrêt. C’était surtout le chef de quart qui était leur cible. Oui, parce que, là-dessus, ils ont commencé à discuter pour savoir si c’était l’équipe de quart ou le groupe « réhabilitation » qui devait opérer la manœuvre. Je me rappelle les avoir houspillés en disant que ce n’était pas le moment pour des discussions inutiles, que ce qui devait être fait, devait être fait. Ce n’était vraiment pas le moment pour des discussions de répartition des rôles.

				Q :	Finalement, l’équipe de quart et le groupe « réhabilitation » ne travaillaient pas de concert ?

				R :	Si. C’était nécessaire, parce qu’un pilote est capable de faire les manœuvres quand toute l’installation est dans un état normal de fonctionnement, mais s’il faut brancher une batterie, c’est plutôt le travail du groupe « réhabilitation ». Il faut qu’il y ait un spécialiste des instruments qui suive le travail. Ce qui veut dire qu’ils doivent impérativement travailler ensemble. J’étais littéralement hors de moi quand j’ai compris qu’ils étaient en train de discuter sur une question aussi futile que de savoir qui devait faire la manœuvre. 

				Q :	Juste après cet extrait, quand vous vous êtes rendu compte que vous aviez de réelles difficultés à ouvrir la vanne SR, vers la fin de la journée, bien que je ne sache pas si le Siège se sentait aussi concerné, avez-vous eu des discussions pour savoir s’il ne faudrait pas organiser un retrait ? Je sais que, dans les faits, il y a eu une évacuation vers Fukushima Dai Ni. Aviez-vous commencé à y réfléchir ?

				R :	Oui. C’était une préoccupation importante. Mais je ne voulais pas que cela fasse trop de bruit. Ce n’est pas que le Siège m’en ait parlé, mais j’y pensais. Le problème, c’est qu’il y avait des gens des entreprises partenaires, même dans les couloirs du bâtiment antisismique. Si j’en parlais à la table de la cellule de crise, ils risquaient d’entendre. Or, nous savions que le combustible était complètement découvert, que nous n’arrivions pas à dépressuriser, que l’eau n’entrait pas. C’est vraiment un moment que je n’ai pas envie de me remémorer. Il y a eu plusieurs occasions, durant ces journées, où j’ai cru que j’allais mourir, mais cette fois-là j’ai vraiment cru que j’y passerais.

				Je pensais que, sans injection d’eau, le combustible du réacteur 2 allait fondre, que la pression de l’enceinte de confinement allait la faire exploser et que tout le combustible allait fuir. Si ce scénario se produisait, cela signifiait que toute la radioactivité allait être dispersée à l’extérieur. C’était le pire accident imaginable. Ce n’était pas encore Tchernobyl, ni le syndrome chinois, mais on n’en était pas loin. Cela nous aurait obligé à arrêter aussi l’injection d’eau dans les réacteurs  et 3. Tôt ou tard, on allait vers la catastrophe.

				Si on supposait que cela allait arriver, il fallait quitter les lieux. Il y aurait eu beaucoup de victimes. Bien sûr, cela allait disperser des éléments radioactifs sur une plus grande surface et en plus forte concentration. Mais ce qui me préoccupait le plus, c’était la survie de tous ceux qui étaient là, tous ceux qui étaient dans le bâtiment antisismique et à proximité. Si j’avais parlé de mes préoccupations ouvertement, à la table de la cellule de crise, j’aurais semé la panique parmi eux. J’en ai parlé à Mutô, au téléphone, je crois. Je me rappelle lui avoir expliqué que la situation était extrêmement dangereuse, que je me demandais si, hormis le personnel minimum nécessaire à la conduite et à la réhabilitation, il ne convenait pas de penser sérieusement à mettre toutes ces personnes à l’abri.

				J’ai également référé de la situation à M. Hosono. Je ne lui ai pas parlé tout de suite de retrait, mais je lui ai expliqué que l’état du réacteur 2 était extrêmement préoccupant, que, si on ne réussissait pas à injecter d’eau, nous allions vers la catastrophe. Je crois que je lui ai dit, à ce moment-là seulement, que dans ce cas il faudrait évacuer le personnel, hormis le minimum nécessaire sur le terrain. Je le lui ai dit au téléphone. Je me rappelle m’être isolé pour passer ce coup de fil. Il y avait des oreilles partout et je ne voulais surtout pas semer la panique. C’est vraiment l’épisode dont j’ai le moins envie de me souvenir, franchement.

				Q :	MM. Mutô et Honoso n’étaient pas ensemble au même endroit, n’est-ce pas ?

				R :	Non, ils étaient dans des endroits tout à fait différents. Je pense que j’ai téléphoné au Siège. Je crois bien que c’était Mutô. Vous savez, il n’y avait guère qu’à Mutô que je pouvais parler de ce genre de choses, dans ces moments-là.

				Q :	Et quelles ont été leurs réactions, quand vous avez téléphoné, que ce soit M. Mutô, M. Hosono ou quelqu’un du Siège ?

				R :	Pas vraiment de réaction notoire. Je faisais le point de la situation. Ils ne me disaient ni « OK », ni rien. Je leur disais, « il y a ce risque », ils répondaient « d’accord ». C’étaient des échanges tout simples. Ce que j’ai fait ensuite, c’est que je suis allé voir le personnel des entreprises partenaires qui était dans le couloir. Ils étaient tous là, le regard un peu dans le vague. Je crois qu’ils ne comprenaient pas très bien ce qui leur arrivait. J’ai pensé très fort que je ne pouvais pas entraîner ces gens-là dans ce qui pouvait suivre. Je leur ai dit : « nous avons fait tout ce qui était en notre pouvoir, mais la situation devient très dangereuse. S’il vous plaît, rentrez chez vous ». Je ne leur ai pas dit que c’était un retrait, une évacuation. Je leur ai juste dit de rentrer chez eux. […] Après ça, je suis revenu dans la salle. Je ne pouvais plus articuler un mot. Il ne restait plus qu’à attendre. Soit l’eau entrait, soit elle n’entrait pas. C’était comme un pari. Une fois que j’avais parlé aux gens dans le couloir, je n’ai presque plus rien dit. J’ai dormi. Enfin, disons que j’étais dans un état second.

				Q :	Tout ça parce que la vanne SR avait du mal à s’ouvrir ?

				R :	Non. Elle était ouverte. Elle était ouverte, mais la pression n’arrivait pas à descendre. Encore, quand il y a une vanne à ouvrir, ça va, parce qu’on est dans l’action, on fait quelque chose, on peut se demander que faire pour faire avancer les choses. Mais quand la vanne est ouverte et que, malgré ça, la pression ne tombe pas, on se dit, ce qui devait arriver est arrivé. On se demande si, finalement, la pression ne descend pas parce qu’elle est plus élevée dans la chambre de dépressurisation. On se dit que, la pression ne baissant pas, le niveau d’eau doit être de plus en plus bas dans la zone du combustible.

				Il y avait aussi autre chose. Comme on avait manqué de temps, on s’est aperçu que le réservoir du camion de pompiers dont on devait utiliser la pompe pour l’injection n’avait pas été approvisionné. Au moment où la pression de la cuve avait baissé et où on aurait pu injecter l’eau, on était en panne sèche et on n’a pas pu exécuter l’opération. Là aussi, ça a été un coup très dur. Bien sûr, j’ai donné tout de suite l’ordre de ravitailler le camion. Mais j’avais l’impression que les choses étaient contre nous. J’ai bien cru que c’était la fin, que mon heure était venue.

				Q :	Si on étudie les paramètres, on voit que le 14 mars, vers la fin de l’après-midi, la pression tombe dans les environs de 0,8 ou 0,7, comme si l’opération de dépressurisation avait réussi. Ça descend même jusqu’à 0,5. Mais un peu plus tard, vers 21h, à 20h54, par exemple, elle remonte au-delà de 1, puis elle redescend à 0,4, pour remonter encore à 1, 2 ou 3. Bref, la pression est totalement instable. Mais, du coup, avec cette remontée, l’injection devient de nouveau impossible. Dans un cas comme ça, vous devez recommencer l’opération de dépressurisation avec la vanne SR ?

				R :	Là, on s’est demandé pourquoi la pression remontait. J’ai fait vérifier que la vanne était bien ouverte. Je pense que c’est ce que j’ai fait faire. Vous savez, c’est une période que j’ai tellement envie d’effacer de ma mémoire. C’est traumatisant de se remémorer ces moments.

				Q :	Ce que vous me racontez là se situe dans la nuit du 14 mars, n’est-ce pas ?

				R :	À partir de 19h, environ, dans les faits.

				Q :	Si on regarde les paramètres, à 20h54, la pression remonte à 1,170, puis 1,3, puis encore 1,4. À 21h20, elle redescend pour un temps à 0,8, 0,6, 0,5. Ça reste stable pendant un petit moment, mais à 22h50, elle est à 1,8, puis à 2,07 à 23h et ensuite à 2,65, puis 3,15. Ensuite, elle semble redescendre à partir de 23h30. Provisoirement, elle descend. Mais si on regarde un peu plus tard, elle est encore repartie pour dépasser 1 et atteindre 2. Ça, c’est ce qui se passe entre 0h et 1h. Tout ça se répète indéfiniment.

				R :	Juste avant ça, il y a eu un moment où la pression était descendue. Ce qui était bien. Ce qui aurait été encore mieux, c’est si, à ce moment-là, vers 21h, je suppose, on avait pu injecter de l’eau dans le réacteur. Mais là, on n’avait plus d’essence, la pompe ne marchait pas et on n’a pas pu injecter. C’est là que j’ai méchamment accusé le coup. « Quoi ? L’eau n’est pas entrée ? » « Ça n’entre pas, on n’a plus d’essence. » Là, j’ai pété les plombs. J’ai injurié xxxxx et je lui ai envoyé un coup de poing dans la figure.

				Q :	La pression était donc enfin descendue à moins de 1, vers 21h, 21h20, mais vous vous êtes retrouvés malencontreusement en panne sèche à ce moment-là. Comme vous n’injectez pas d’eau, la pression recommence à monter. C’est bien ça ?

				R :	C’est ça. Là encore, je ne me souviens pas exactement du moment où on a fini de ravitailler la pompe et où l’eau est entrée. Mais, étant donné que la pression a baissé à certains moments, j’aurais tendance à penser que l’eau était bien entrée. Seulement, quand l’eau pénètre et entre en contact avec le combustible, qui est très chaud, cela provoque un phénomène de flash et la pression remonte brutalement. Du coup, l’eau ne peut plus entrer. Je crois que c’est ce phénomène que nous avons connu. Bien sûr, on n’aura confirmation que quand on aura analysé tout ça. De toute façon, je pensais, personnellement, que les dégradations étaient importantes et que nous étions proches de la fusion.

				Q :	Ça, c’était dans la nuit du 14 au 15 mars, n’est-ce pas ?

				R :	Oui.

				Q :	Est-ce que les entreprises partenaires étaient réellement parties ?

				R :	Tout d’abord, les gens qui stationnaient dans le couloir sont presque tous partis.

				Q :	Si je me remets en situation, il y avait aussi des employés de TEPCO à la cellule de crise. Et ces gens-là ?

				R :	Plutôt que la cellule de crise, vous voulez dire les gens qui étaient sur le site, dans le bâtiment antisismique. En fait, j’ai commencé par appeler très discrètement xxxxx qui s’occupait de l’administration. Je lui ai donné l’ordre de vérifier le nombre des employés présents. Le personnel des entreprises partenaires avait des moyens de locomotion, alors […]. Je lui ai demandé de vérifier le nombre de nos employés à nous. Surtout le nombre de personnes qui n’avaient spécialement rien à voir avec la conduite ou la réhabilitation des installations. Ceux qui étaient affectés à la cellule de crise n’étaient évidemment pas concernés. Je voulais aussi qu’il vérifie le nombre de cars dont on disposait. Il me semblait bien qu’il y en avait deux ou trois. Il fallait voir si on avait des chauffeurs, s’il y avait de l’essence dans les véhicules. Je lui ai ordonné de les mettre en attente devant le bâtiment, prêts à démarrer s’il arrivait quoi que ce soit. Tout ça n’apparaît pas dans les documents, mais j’en avais donné l’ordre.

				Q :	Vous avez donné ces ordres à quel moment ? Le 15 mars vers 6h, vous avez eu d’autres soucis, non seulement avec le réacteur 2, mais avec le réacteur 4. Était-ce bien avant, que vous aviez donné ces ordres ?

				R :	Oh, bien, bien avant. Honnêtement, il y a eu un moment où j’ai cru que le réacteur 2 était foutu.

				Q :	Le réacteur 2, plutôt que le réacteur 3 ?

				R :	Vous vous rappelez, on injectait de l’eau dans le réacteur 3. Même chose pour le réacteur 1. Alors que l’eau n’entrait pas dans le réacteur 2. Si l’eau n’entre pas, ça signifie qu’au bout il n’y a que la fusion du combustible. Si le combustible fond et atteint 1 200 °C, et qu’on ne refroidit pas, il va percer le fond de la cuve, avant de percer, à leur tour, les parois de l’enceinte de confinement. Après, c’est le syndrome chinois. On avait beau dire, même si tout ce que nous avions entrepris n’était pas aussi efficace que nous l’aurions voulu, il y avait encore une enceinte de confinement, une cuve, qui représentaient des barrières de protection. Si tout ça devait disparaître complètement, tout le combustible se serait trouvé à l’extérieur. Que ce soit du plutonium ou autre chose, cela aurait été une situation autrement plus grave que le césium dont on parle aujourd’hui. Toute la matière radioactive se serait trouvée dehors, rejetée. Pour nous, c’était la destruction de tout l’est du Japon.

				Q :	Pour l’évacuation, vous aviez prévu de ne garder que le minimum de personnel nécessaire. Vous aviez fait faire des préparatifs pour les autres. Mais, en fait, vous ne les avez pas évacués tout de suite. Pourquoi ?

				R :	Ça, c’est parce que nous sommes allés une nouvelle fois injecter l’eau et que, cette fois, elle est entrée. On a eu des indices nous permettant de penser qu’elle était entrée. On était contents. Je pensais qu’il ne restait plus qu’à continuer à injecter l’eau et j’ai oublié l’évacuation. Franchement, ce sont des heures que je voudrais oublier. Il y a plein de souvenirs qui manquent, mais, assurément, il y a eu un moment où je me suis dit que nous étions enfin sauvés.

				Q :	Et ensuite ?

				R :	Il fallait continuer à envoyer l’eau. C’était la seule solution. J’ai donc demandé à mes troupes de continuer à veiller à l’approvisionnement en essence, bien que j’avais conscience que c’était une opération qui les exposait.

				Q :	Les niveaux d’eau n’apparaissent pas ici, mais le 15 mars entre 1h10 et 1h20, puis après, la pression se balade durablement autour de 0,63 ou 0,65. Là, vous avez l’impression que l’eau est entrée ?

				R :	Oui, je pense, à ce moment-là, que l’eau entre, qu’elle entre de manière sûre.

				Q :	Et c’est pour ça qu’au lieu d’évacuer, vous êtes tous restés sur place pour continuer à œuvrer.

				R :	Oui.

				Q :	Après une nuit tendue, passée à vous demander si vous alliez mourir ou pas, il y a eu la visite du Premier ministre. J’ai eu accès à des notes assez détaillées qu’avait prises une personne qui se trouvait, non pas au Siège, mais sur le site de la centrale, au moment où M. Kan arrive, vers les 5h. 

				R :	C’est quand il est allé au Siège.

				Q :	Oui, au Siège, à un endroit qu’on pouvait voir avec la caméra de la téléconférence.

				R :	Je ne sais pas si c’était la salle de téléconférence, elle-même, ou ailleurs. Mais, effectivement, on avait vu sur l’écran qu’à l’annonce de sa visite, on avait aménagé une salle avec un siège pour M. Kan et, de l’autre côté, des Sièges pour les administrateurs. C’était sur la vidéo du Siège. Non, plutôt l’écran de la téléconférence. Il me semble qu’on est resté longtemps sur cette image, en attendant 5h. En fait, ce n’était pas 5h. C’était un peu après que M. Kan est apparu sur l’écran. Il y avait aussi le directeur général Shimizu, bien sûr, le président Katsumata, des administrateurs, peut-être aussi des directeurs. Je ne les ai pas vus moi-même. Il faudrait que vous demandiez à quelqu’un du Siège, ce sera plus exact. Bref, il y avait du monde et M. Kan a commencé à demander pourquoi il y avait autant de monde. J’ai oublié les détails, mais je me souviens qu’il avait une attitude extrêmement désagréable, qu’il était dans une colère noire et qu’il vociférait sur tout le monde.

				Q :	Je suppose qu’il n’y a pas tout, mais cette personne a noté quelques expressions qui l’avaient marquée. Je voudrais savoir si vous les reconnaissez, vous aussi. Moi, ce qui m’a frappé, ce sont des expressions comme « il n’y aura pas de retrait », « je vous demande de sacrifier vos vies ».

				R :	Oui, il l’a dit.

				Q :	Eh, oui. Il l’a dit. Mais avant qu’on ne parle de ça, je voudrais vérifier quelque chose. Vous m’avez dit tout à l’heure que vous aviez contacté M. Hosono pour lui expliquer que la situation devenait dangereuse et qu’il pourrait éventuellement y avoir un retrait.

				R :	J’ai parlé de retrait, mais je n’ai pas parlé d’un retrait général de toutes les troupes. Moi-même, je serais resté. J’aurais maintenu les hommes nécessaires aux différentes manœuvres, naturellement. Ce que je lui ai dit, c’est qu’il fallait qu’il prenne les décisions à venir en sachant que le pire pouvait arriver et que j’allais mettre à l’abri les gens qui n’avaient rien à faire à la centrale. C’est tout.

				Q :	Je suppose qu’à partir de là, c’était un peu le jeu du téléphone arabe. M. Kan, qui était le dernier à recevoir le message, n’a pas perçu les nuances.

				R :	Je ne sais pas s’il y a eu des pertes de contenu concernant mon message, mais j’ai aussi entendu parler d’un épisode où le directeur général Shimizu avait demandé à M. Kan l’autorisation d’évacuer. Il semblerait que ce que j’avais dit à quelqu’un du Siège s’était transmis jusqu’à Shimizu. Du coup, c’était comme s’il y avait eu deux sources, deux voies de transmission. Ce qui est arrivé à l’oreille de Shimizu et ce que j’ai raconté à M. Hosono. Je ne sais pas comment ces deux lignes se sont trouvées reliées, mais il y avait double ligne d’information, en quelque sorte.

				Q :	Je crois comprendre que vous, votre position a toujours été d’évacuer, mais en maintenant sur place les membres de la cellule de crise et le minimum de personnel nécessaire à la conduite et à d’autres opérations sur le terrain. On le voit dans les divers échanges que vous avez autour du réacteur 2, par exemple.

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	M. Kan était peut-être même opposé à cette évacuation partielle. Toujours est-il que votre collègue a noté des phrases comme « il n’y aura pas de retrait », « je vous demande de sacrifier vos vies », « vous êtes lents », « pas assez rigoureux », « vous faites des erreurs », ou bien des choses comme « ce n’est pas juste le problème du Japon, c’est un problème qui concerne le monde. Il faut donner le maximum car c’est la survie du Japon qui est en jeu », etc., etc. Est-ce que vous retrouvez la tonalité de ce que vous avez entendu ?

				R :	Oui, il a dit des choses de ce genre.

				Q :	Qui l’accompagnait parmi les ministres ? Est-ce que M. Kaieda était venu ?

				R :	Est-ce que son chef de cabinet était avec lui ? Est-ce que M. Kaieda était venu ? Je ne m’en souviens pas bien. Je crois que la mémoire de quelqu’un qui était au Siège à ce moment-là serait bien plus fiable que la mienne.

				Q :	Évidemment, le mieux serait que quelqu’un du Siège ait le courage de me raconter précisément ce qui s’est passé.

				R :	Oh, ils ne diront rien.

				Q :	J’aimerais qu’ils me fassent plus confiance.

				R :	Concernant ces notes, vous pouvez considérer que les choses ont été dites grosso modo de cette manière. Mais c’est justement à ce moment que, nous, à la centrale, nous vivons l’épisode de la pression zéro de la chambre de dépressurisation du réacteur 2 et du grand bruit. Juste ce matin où M. Kan était au Siège. Face à ces nouveaux événements, j’ordonne le retrait. Le retrait dans le sens de tout à l’heure, retrait de toute personne non indispensable sur le terrain.

				Q :	Au moment où vous formulez vos décisions, face aux anomalies du réacteur 2, est-ce que M. Kan vous a demandé l’état de la situation en passant, par exemple, par la téléconférence ?

				R :	Non. Il n’y a rien eu de plus. Mais, à M. Hosono, j’avais déjà fait part de la précarité de la situation. C’était même avant que l’eau ne réussisse à entrer dans le réacteur. Je lui avais dit que si l’eau n’entrait pas, le cœur du réacteur allait fondre et qu’on atteindrait le syndrome chinois. Je l’avais mis en garde notamment sur le fait que, si nous en arrivions à cette situation, on ne pourrait plus accéder au terrain et qu’on ne pourrait plus non plus s’occuper des réacteurs  et 3, qui risquaient eux aussi de se trouver sans eau, que nous nous retrouverions alors avec trois tranches incontrôlables et que ce serait une terrible catastrophe.

				Q :	Ça, c’est ce que vous avez dit à M. Hosono. Le lui avez-vous dit par téléphone ?

				R :	Oui, je l’avais appelé.

				Q :	Et vous aviez utilisé le portable ou le PHS ?

				R :	J’ai appelé son portable en passant par le Siège. On appelle le numéro xxxxx au Siège avec notre PHS et, ensuite, on fait le numéro du portable de la personne qu’on veut appeler. J’ai utilisé ce moyen, parce que c’était la manière la plus confortable d’appeler quelqu’un.

				Q :	Donc, vous, vous aviez utilisé votre PHS.

				R :	Oui, c’est ça.

				Q :	Et, en passant par le Siège, vous obteniez M. Hosono.

				R :	Là, on l’a en direct. On dit qu’on passe par le Siège, mais en fait on se branche automatiquement sur les lignes du Siège et on obtient directement le correspondant. J’ai directement eu M. Hosono sur son portable.

				Q :	Ah. Vous avez tout de suite eu M. Hosono.

				R :	Oui, je lui ai parlé directement.

				Q :	Ce que vous lui annonciez, c’était le scénario du pire. Comment a-t-il réagi ?

				R :	Il m’a dit, « je comprends bien la gravité de la situation que vous me décrivez. Seulement, je vous demande de ne pas renoncer et de faire tout votre possible ».

				Q :	Je pense que vous avez eu de nombreux échanges au téléphone avec M. Hosono. Dans ces occasions, comment l’avez-vous trouvé ? Comparé à M. Kan, par exemple.

				R :	J’ai trouvé que M. Hosono était très calme en toutes circonstances. Il n’a jamais élevé la voix. Il demandait toujours posément quelle était la situation. Une fois que je lui avais communiqué les informations, il vérifiait qu’il les avait bien comprises. Il nous encourageait en disant, « je devine que la situation est très dure, mais faites votre possible ».

				Q :	D’accord. Ce qui fait que, même dans des situations qui demandaient des décisions ou dans des circonstances compliquées sur le terrain lors de manœuvres, il n’amenait pas de confusion.

				Si on revient aux événements de ce 15 mars, vers 6h, il y a eu cette chute spectaculaire de la pression au réacteur 2, suivie d’une déflagration. Vous recevez d’abord un rapport laissant penser que ce bruit provenait du réacteur 2. Ensuite, vous recevez un autre rapport liant, cette fois, ce bruit à la tranche 4. Et là, vous allez perdre du personnel.

				R :	Oui, je les ai fait mettre à l’abri en car. Ils sont partis du côté de Fukushima Dai Ni.

				Q :	Quelles ont été vos réactions à ce moment-là ? Vous avez eu ce bruit d’explosion, mais vous ne savez pas ce qui s’est passé. Dans ces conditions, vous ne pouvez plus faire de manœuvre sur le terrain. Du moins, pour un temps. Et l’injection d’eau, par exemple ?

				R :	On l’a arrêtée. Ce que nous avons fait, c’était de nous préoccuper de la radioactivité alentour. Là, j’ai dit à mes hommes de commencer par mesurer ça, le plus sérieusement possible. J’ai dit aux autres de revenir au bâtiment antisismique, puisqu’il était évident qu’il s’était passé quelque chose. Mais le plus important était de savoir si la radioactivité grimpait anormalement. Si l’enceinte de confinement avait été détruite, la radioactivité serait montée en flèche. Il fallait donc surveiller de manière certaine l’évolution de la radioactivité. Ça n’est qu’une fois qu’on aurait eu ces données qu’on pouvait décider de la conduite à tenir. Il était donc vital de les avoir.

				Q :	Ensuite, vous vous êtes occupé des paramètres ? Avez-vous essayé de savoir ce qui s’était passé ?

				R :	Comme j’avais fait aussi évacuer les salles centrales de commande, pendant un certain temps, on n’a pas eu accès à ces paramètres. De toute manière, le plus important était de connaître l’évolution de la radioactivité. S’il y avait eu de grands changements, il aurait fallu réfléchir aux actions à mener. Le plus urgent était d’observer la radioactivité et de connaître son évolution de manière sûre.

				Q :	Je ne suis pas sûr que vous ayez eu l’information à ce moment-là, mais que signifient ces pressions négatives de la cuve du réacteur au 16 mars ?

				R :	Ce sont les données du 16 mars à 1h. On n’arrive plus à comprendre les paramètres du réacteur 2. La pression de la chambre de dépressurisation, qui était à zéro, chute encore. D’une situation où la pression de la chambre sèche est élevée et celle de la chambre de dépressurisation basse, on passe à une situation où tout en gardant la même pression à la chambre sèche, la chambre de dépressurisation chute à zéro. Ensuite, la pression de la chambre sèche chute également. Pendant tout ce temps, le niveau d’eau est négatif. Comme la pression de la cuve évoluait bizarrement entre temps, on s’était dit, à la limite, que c’étaient les instruments de mesure qui avaient été abîmés par l’accident, et qu’ils se comportaient de manière anormale à cause de ça.

				Q :	Si on fait l’hypothèse que les instruments n’étaient pas en panne, une pression négative est une situation difficile à imaginer, je suppose. Vous avez donc pensé assez naturellement que c’étaient les instruments qui étaient en panne à cause de l’explosion. 

				Pour ce qui est du personnel qui était parti se mettre à l’abri, j’ai entendu dire que le 15 mars vers 10h, en tout cas dans la matinée, la plupart des personnes de niveau GM avaient commencé à revenir sur le site de la centrale. Ce sont d’ailleurs eux qui m’en ont parlé. Vous, de votre côté, aviez-vous donné des consignes précises de retour ? Par exemple, « rappel en priorité des GM », etc. ? 

				R :	En fait, je ne leur avais pas dit d’aller à Fukushima Dai Ni. Encore une fois, c’était un peu le jeu du téléphone arabe. Effectivement, en discutant des endroits où on pouvait mettre les gens à l’abri, j’avais évoqué, entre autres, la possibilité de Fukushima Dai Ni. À un moment donné j’ai donc donné l’ordre de retrait et l’ordre de préparer les véhicules. La personne à qui j’ai donné ces ordres a transmis comme consigne aux chauffeurs d’aller à Fukushima Dai Ni. Moi, j’avais eu l’intention de dire à cette personne d’aller mettre provisoirement les gens à l’abri à proximité de la centrale Dai Ichi, à un endroit où la radioactivité aurait été faible, que ce soit à l’intérieur du périmètre de la centrale ou pas, et d’attendre les consignes à venir. Mais on m’a annoncé qu’ils étaient tous partis à Fukushima Dai Ni. Qu’est-ce que je pouvais y faire ? On a pris contact avec eux à leur arrivée à Fukushima Dai Ni et j’ai demandé aux GM de revenir. C’est comme ça qu’ils ont été les premiers à revenir.

				Q :	Ah, bon ? Alors, dans votre tête, ils étaient censés attendre à un endroit proche de la centrale, où la radioactivité n’aurait pas été trop forte. Dans les cars, par exemple ?

				R :	Si on se remet dans le contexte, il y avait le réacteur 2 qui donnait des signes d’inquiétude. C’était certainement le plus exposé. Si on réfléchissait à la radioactivité, le bâtiment antisismique n’était pas la solution. Il est très près du réacteur 2. Il fallait impérativement s’en éloigner, que ce soit vers le sud ou le nord, il fallait s’en éloigner et se réfugier là où la radioactivité aurait été stable. C’est ce à quoi je pensais. C’est ce que j’avais pensé avoir dit. Mais à bien y réfléchir… Vous comprenez, ils portaient tous le masque intégral. Continuer à porter ça des heures, pendant qu’ils étaient réfugiés… Il y avait de quoi mourir. À bien y réfléchir, je me suis dit qu’ils étaient aussi bien à Fukushima Dai Ni, que c’était la bonne solution. Ils sont allés à Fukushima Dai Ni, ils ont pu enlever les masques et je pense que ça leur a été profitable.

				Q :	Vous avez rappelé les GM en premier. Ensuite, les gens vont se suivre les uns après les autres. Est-ce vous qui désigniez les personnes que vous souhaitiez voir revenir ?

				R :	La radioactivité était certes montée, mais pas dans des proportions alarmantes. Alors j’avais demandé à chaque chef de groupe de faire revenir les personnes qui étaient susceptibles d’exécuter des manœuvres ou pouvaient venir en soutien.

				(Pause)

				R :	Vous m’aviez demandé, à un moment, si l’IC du réacteur 1 avait déjà fonctionné par le passé. Je vous avais répondu qu’il y avait peut-être eu possibilité qu’il ait fonctionné en 1991, lorsqu’il y avait eu une fuite, mais que je n’en étais pas certain parce qu’à l’époque j’étais au Siège. J’en ai reparlé, depuis, avec des gens qui étaient à la centrale à ce moment-là, comme xxxxx. Ils m’ont dit qu’ils n’avaient pas mis l’IC en marche et que l’accident de mars était la première occasion où ils l’avaient fait fonctionner pour de vrai. Parce qu’ils l’avaient déjà fait fonctionner pour des tests.

				Q :	Et si on regarde les autres centrales au Japon ?

				R :	Les seuls réacteurs qui sont équipés de l’IC, ce sont notre réacteur 1 et le réacteur 1 de la centrale de Tsuruga. Je pense qu’à Tsuruga, non plus, ils ne l’ont jamais mis en marche.

				Q :	Vous n’en avez pas entendu parler. Et, évidemment, vous n’aviez pas entendu parler de la manière dont un réacteur peut réagir quand on met l’IC en marche.

				R :	Effectivement, nous n’avions pas eu de retour d’expérience.

				Q :	Depuis ce matin, nous avons visionné les vidéos, notamment les passages où on voit le directeur de la NSC et les dirigeants de TEPCO, et je vous ai posé des questions pour vérifications. Pour en revenir aux grandes lignes, tout d’abord, concernant les systèmes HPCI, RCIC et IC, vous pensez que l’IC pour le réacteur 1, le RCIC pour les réacteurs 2 et 3 sont en fonction, dès la survenue du séisme. Ensuite, il y a le tsunami. Pour vous, la situation ne change pas pour le fonctionnement de ces systèmes. Le RCIC est toujours en marche pour les réacteurs 2 et 3, l’IC également pour le réacteur 1. Concernant l’HPCI, vous constatez qu’il peut être utilisé sur le réacteur 3, mais pas sur les réacteurs 2 et 1. Votre but est de préparer la suite, c’est-à-dire l’injection d’eau, tant que l’IC, le HPCI et le RCIC pour le 3, et le RCIC pour le 2 sont encore opérationnels. Parallèlement, vous commencez à œuvrer pour l’établissement d’une ligne d’éventage pour protéger l’enceinte de confinement, et ce, à un stade précoce de l’accident.

				Ensuite, nous avons parlé de ce qu’on trouve dans les manuels de gestion des accidents. Nous avons passé en revue, hier, un certain nombre de nouvelles fonctions qui avaient été ajoutées récemment. Mais, à la base, sans alimentation électrique, il y avait finalement peu de choses utiles. Il y avait la DDFP, qui ne demandait pas de source électrique, le SLC ou le CRD, qui s’étaient avérés disponibles lorsque vous aviez mené des recherches pour savoir ce que vous pourriez utiliser en restaurant l’électricité du 2C. Vous avez travaillé à les rendre opérationnels.

				Je voudrais maintenant que vous m’éclairiez sur le réacteur 1, parce que les réponses sont confuses et différentes selon les gens que j’interroge. Concernant le réacteur 1, vous n’avez pas fait d’opération de dépressurisation en ouvrant la vanne SR, n’est-ce pas ?

				R :	En tout cas, je n’en ai pas donné l’ordre.

				Q :	C’est une opération que vous avez uniquement exécutée sur le réacteur 2 et le réacteur 3.

				R :	C’est ça.

				Q :	Ensuite, on va revenir sur ce qui s’est dit aujourd’hui. Je pense que la première fois que vous avez été contacté directement par le bureau du Premier ministre, ça a été par l’entremise de M. Takekuro. Mais en dehors de lui, je veux dire, en dehors des gens de TEPCO, le premier qui vous a contacté est M. Hosono ?

				R :	Oui, c’était M. Hosono.

				Q :	C’était après l’explosion de la tranche 1 ?

				R :	Oui, je suis sûr que c’était après l’explosion de la tranche 1.

				Q :	Mais vous ne savez plus à quel moment précis ça se situe dans le laps de temps qui s’est écoulé jusqu’au 14 mars, avant l’explosion de la tranche 3. C’est ça ?

				R :	Malheureusement, ça reste flou.

				Q :	Vous rappelez-vous de ce dont vous avez parlé cette première fois ?

				R :	Ça, je m’en souviens assez bien. Une fois de plus, cela avait été compliqué. Une personne de chez nous avait servi d’intermédiaire et m’a passé le secrétaire de M. Hosono. Ensuite, le secrétaire a porté le téléphone à M. Hosono pour qu’il puisse me parler. Il s’est d’abord présenté : « Je suis Hosono. Je sers de conseiller au Premier ministre concernant l’accident de Fukushima ». Il m’a tout de suite dit qu’il aurait certainement besoin de me contacter de nombreuses fois pour connaître directement la situation sur le terrain. Il m’a expliqué que le bureau du Premier ministre avait été informé très tardivement de l’explosion de la tranche 1, que TEPCO, ainsi que la NISA avaient tardé à les informer. Il m’a même laissé entendre que, quelque part, il ne faisait pas confiance à cette voie de transmission des informations. En l’occurrence, il désirait établir une liaison directe avec moi pour pouvoir avoir les informations du terrain sans passer par des intermédiaires. Il m’a dit de le contacter s’il y avait quelque chose, que, lui-même, s’il avait quelque chose à vérifier, me contacterait pour m’en parler. Je ne sais pas si je dois vous le dire, mais il m’a demandé de garder la chose secrète. Je pense qu’il ne voulait pas que je l’ébruite trop. Ensuite, on m’a donné le numéro de son portable, ainsi que celui du secrétaire. Ils ont bien insisté pour que je les appelle si nécessaire. Ça, c’est ce que nous nous sommes dit lors de ce premier coup de fil.

				Q :	Justement, lors de ce coup de fil, avez-vous évoqué, pour chaque réacteur, ce que vous comptiez faire concrètement ?

				R :	Non, pas cette fois-là. On a juste établi le contact et on s’est promis de se téléphoner en cas de besoin.

				Q :	Par exemple, vers le 14 mars, au petit matin, la pression de la chambre sèche du réacteur 3 est à 500, vous donnez l’ordre de retrait et les gens qui travaillaient sur le terrain partent se mettre à l’abri. On en a parlé tout à l’heure. Dans une situation de cette sorte, où les informations qui n’étaient plus communiquées à la presse passent quand même par le canal de la NHK, vous n’en parlez pas avec le conseiller ?

				R :	Nous n’avons pas communiqué à ce moment précis. Mais je pense qu’il y avait eu contact avant. Au moment où j’ai donné l’ordre de retrait. Je ne me rappelle pas si c’était lui qui nous avait contactés ou si c’est moi qui l’avais appelé, mais j’ai le souvenir de l’avoir informé de la situation.

				Q :	L’informer de la situation sur le terrain ?

				R :	Oui, de la situation sur le terrain. Dans la vidéo de tout à l’heure, on m’a vu en train de dire que la situation était très inquiétante. Je pense qu’avant ou après, je l’ai contacté pour le prévenir que la situation était préoccupante, que le réacteur 3 donnait des signes d’inquiétude. À y réfléchir maintenant, il me semble bien l’avoir fait. Évidemment, je n’ai pas de preuves pour étayer ça.

				Q :	Donc, si j’ai bien compris, au début de l’accident, quand les événements s’enchaînaient très vite, à chaque fois qu’il y avait une évolution notable dans la situation, soit M. Hosono vous appelait, soit vous l’appeliez.

				R :	Je ne me rappelle plus très bien quand ça a commencé, mais, effectivement, quand il y avait évolution dans la situation, après l’avoir évoquée en téléconférence, je l’appelais à part pour l’en informer.

				Q :	Si vous étiez passé par la ligne officielle, comment cela aurait dû se passer ?

				R :	Dans ce cas, évidemment, le centre de crise du Siège, après avoir reçu les nouvelles du terrain, aurait dû en informer directement le correspondant au bureau du Premier ministre et celui de la NISA, par téléphone, comme on l’a vu tout à l’heure sur la vidéo, pour que tout le monde partage l’information. C’est ce qui aurait été la voie normale. Je pense que ce système n’était pas encore bien rôdé, au moment de l’explosion de la tranche 1, et que, pour une raison ou une autre, l’information qui était passée de la centrale au Siège n’a pas été transmise tout de suite, qu’on a perdu du temps quelque part.

				Q :	Je viens de m’en souvenir à l’instant. Tout au début des vidéos de la téléconférence, le 12 mars à 22h59, oui, celui qui est catalogué 23 h, c’est tout au début, vous le trouvez ? Non ? (Au technicien) Vous voulez nous montrer le tout début ? (À Yoshida) On voit M. Takekuro parler longuement. Il commence par se plaindre, puis il se lance dans un grand discours. Ça vous dit quelque chose ?

				R :	Non, je ne m’en souviens presque pas.

				Q :	Vous ne vous en souvenez pas ? Alors vous ne vous souvenez pas pourquoi il s’est lancé tout à coup dans ce discours exalté.

				R :	Non, je ne sais pas. Vous dites le 12 à 22h ? C’est après l’explosion de la tranche 1, alors.

				Q :	Allons-y.

				(Vidéo)

				« En règle générale, il y a des conseillers du Premier ministre, le vice-chef de cabinet, des gens comme ça, qui arrangent les choses au préalable. Comme vous savez, au sein du Gouvernement démocrate, ce sont des personnalités extrêmement jeunes qui remplissent la plupart de ces rôles. Je pense que ce doit être des personnes brillantes, ayant, bien entendu, une certaine largeur de vue. Mais je dois admettre que j’émettrai quelques réserves quant à leur profondeur, leur capacité à encaisser. C’est peut-être ce qui explique cette ambiance très spéciale. Vous connaissez l’expression « Ira Kan », Kan l’irascible. Je peux vous confirmer qu’il se met en colère à tout bout de champ. Moi-même, je me suis fait enguirlander six ou sept fois. À côté de ça, les colères de Yoshida sont gentillettes.

				Pour vous expliquer comment se prennent les décisions, je vais vous relater l’exemple d’hier, quand on a déterminé les zones d’évacuation. Pour commencer, M. Kan arrive et nous presse pour savoir ce qu’on va faire. Avec M. Madarame, on essaie de lui expliquer. À ce moment-là, il fait une fixation sur deux points. « Quel est le fondement de cette décision ? », « peut-on être sûr que tout ira bien quoi qu’il arrive ? ». Il revient infatigablement sur ces deux points en vociférant. Malgré quelques hésitations, il décide d’évacuer la zone des 3 km, en se disant que ce sera mieux que de ne rien faire. Pendant la nuit, le périmètre s’élargit à 10 km, puis à 20 km aujourd’hui. Comment vous dire ? Il ne raisonne pas tout à fait comme nous, son axe de raisonnement est légèrement décalé. Face à un raisonnement rationnel qui mène à une certaine conclusion, il est extrêmement sensible à ce qu’elle contient d’incertitude ou de risque, il est taraudé par la question de ce qu’il va faire s’il y a eu erreur. C’est à peu près comme ça […], que les choses se décident.

				C’est pourquoi je pense que si j’ai réussi jusqu’à maintenant à faire approuver les différentes orientations que vous avez prises concernant l’injection d’eau de mer, l’éventage d’hier ou la détermination des zones d’évacuation, tout en tenant compte de l’état du bureau du Premier ministre, de la marge de manœuvre dont je dispose et de mes concertations avec M. Madarame, c’est que votre travail, en amont, était bien réfléchi, étayé et que vous êtes restés extrêmement souples et ouverts.

				À mon avis, la décision audacieuse, in fine, d’injecter de l’eau de mer et la malheureuse explosion d’hydrogène, toutes deux advenues aujourd’hui, vont lourdement marquer les événements que nous vivons actuellement. Dans un petit moment, lorsque le temps viendra de revenir à moyen ou long terme sur ces événements, que ce soit dans le cadre d’une enquête officielle ou pas, il vous appartiendra de débattre à nouveau sur ces faits et d’en tirer les leçons pour une prévention bien pensée des accidents, une gestion des risques au quotidien ou un engineering plus efficace.

				De manière inattendue, j’ai eu l’occasion de côtoyer, au sein du bureau du Premier ministre, différentes personnalités politiques dans un contexte sortant de l’ordinaire. Il a été très délicat de présenter les choses de manière à ce que ces messieurs du Gouvernement puissent comprendre, accepter, c’est-à-dire puissent se laisser convaincre, par le point de vue d’un exploitant. Il ne faut pas oublier que le bureau du Premier ministre est un lieu extrêmement fermé. Je crois avoir eu beaucoup de chance que ce que les politiques pensaient, dans ce lieu où les informations ne se transmettent pas suffisamment, et ce que vous pensiez, vous, ici, n’aient pas été trop éloignés. Je vous suis aussi reconnaissant d’avoir accepté différentes suggestions qui venaient de là-bas. 

				En même temps, ce lieu ne peut pas rester isolé de la sorte, sans presque recevoir d’information. Moi-même, j’ai appris l’explosion de 15h30 à 17h30 en regardant la télévision dans le cabinet de travail de M. Kan. Je ne vous dis pas ma surprise. Si on réfléchit un tant soit peu à l’avenir, il est indispensable d’améliorer la communication. On ne peut pas laisser les choses en l’état, c’en est gênant.

				Je pense que c’est une chose que j’aurai encore l’occasion de demander à chacun de vous, mais il me semble […] que, concernant les réponses aux séismes, il faudra se poser la question de savoir jusqu’à quel point cette préoccupation se reflète dans la conscience de chacun, car cela influencera la compréhension, le partage d’information et la réponse […]. Excusez-moi d’avoir été long et confus. Cet énorme séisme représente, aussi bien pour vous que pour notre entreprise, un grand fardeau, dont il faudra tenir compte dorénavant. Je souhaite que vous ne vous laissiez pas écraser par le poids de ce fardeau et que vous agissiez toujours en réfléchissant à ce qui doit être. Je fonde beaucoup d’espoir en vous tous. Merci beaucoup. »

				« Je pense que nous n’avons pas été à la hauteur dans notre communication avec le bureau du Premier ministre. Le directeur de la NISA m’a également fait savoir tout à l’heure qu’il ne recevait pas suffisamment d’informations. Nous allons améliorer tout ça à partir de demain. »

				« Puis-je évoquer un autre problème ? »

				« Bien sûr, directeur Yoshida. Je vous en prie. »

				« C’est une chose que j’ai entendue dire ici, à la centrale. […] Il semblerait qu’il y ait un très gros mouvement de colère parmi les personnes qui ont été évacuées de chez elles. Elles nous reprochent de ne pas venir nous expliquer en tant que TEPCO. Elles se demandent, par exemple, jusqu’à quand va durer cette évacuation. Je trouve qu’il y a beaucoup de questions et de sujets de mécontentement auxquels nous n’avons pas vraiment répondu. Il est sûr que les gens vont nous haïr suite à cet accident. Mais si on ne fait rien à ce stade, ça va être encore pire. Nous, notre gros souci à la centrale, c’est que, à l’heure actuelle, nous ne disposons pas de suffisamment de personnel pour nous occuper sérieusement de ce problème. »

				« Nous y pensons. Je voudrais qu’on prenne l’avis du département « implantation » et puis du groupe « communication » de la centrale avant de prendre des décisions. »

				« Tu sais, le groupe « communication » de la centrale est déjà débordé par ses relations avec le département, les municipalités, sans parler de la presse. Il va avoir du mal à trouver le temps de se déplacer auprès des habitants. »

				« On peut envoyer des gens du Siège. Mais il faut qu’on sache où aller. Là, on a besoin des conseils du terrain. »

				« Bien sûr, c’est le moins qu’on puisse faire. Mais, s’il vous plaît, gardez tous à l’esprit qu’avec les membres dont nous disposons actuellement, il y a des choses qu’il nous est difficile de faire. »

				« Je vais en discuter avec le département « implantation ». »

				« Ce problème me rappelle ce dont nous avons parlé, à nos moments perdus, avec M. Madarame, ces deux derniers jours. Ce séisme, ce tsunami et, bien sûr, l’accident de la centrale de TEPCO ont obligé de très nombreuses personnes à mener une vie de réfugié, dans des conditions très difficiles. Pour nous, dorénavant, il est indispensable de ne pas perdre de vue le sort de ces personnes. Nous devons agir en réfléchissant à ce qui pourrait raccourcir autant que possible cette vie de réfugié que nous leur avons imposée. Nous devons, dans les meilleurs délais, reconstruire un environnement, remplir les conditions qui permettent un retour à la normale pour ces personnes. »

				Q :	On peut couper ici. Voici donc un extrait qui date des débuts de l’enregistrement vidéo, bien qu’il se situe déjà après l’explosion de la tranche 1. On y voit M. Takekuro raconter toutes sortes de choses qui lui passent par la tête.

				R :	Il est « long et confus ».

				Q :	Oui, il parle très longuement. Avez-vous une idée de ce qui a occasionné un discours aussi exalté ?

				R :	Je vais vous raconter ce qu’il m’a dit après. En fait, moi-même, je n’ai pas un très grand souvenir de ce discours. D’après ce qu’il m’a dit après coup, il avait été envoyé auprès du Premier ministre sur ordre du président ou du directeur général, je ne sais plus, parce qu’il fallait que quelqu’un de TEPCO y aille. Or, Mutô, qui aurait pu y aller, était parti au centre hors site. Du coup, c’est Takekuro qui y est allé. Il pensait n’y rester que quelques heures, histoire de savoir ce que voulait le Gouvernement. Mais quand il a voulu repartir, on l’a retenu et, en fin de compte, il est resté enfermé à la résidence du Premier ministre pendant deux jours, les 11 et 12 mars.

				Q :	Il n’était pas prévu, au départ, qu’il y reste si longtemps ?

				R :	Non. À un moment il a voulu partir, mais on l’a retenu. C’est ce que l’intéressé m’a dit en personne. Pendant tout ce temps, il a dû répondre aux questions du Premier ministre et, peut-être de M. Hosono, ça je ne sais pas trop. Toujours est-il que la séquence qu’on voit sur la vidéo est juste le moment où, les choses s’étant un peu tassées chez le Premier ministre, il a enfin réussi à revenir au bureau. Au Siège, au centre de crise. C’est pour ça qu’il s’étend longuement sur les problèmes de communication avec le bureau du Premier ministre ou ses impressions personnelles.

				Q :	Je vous explique pourquoi j’ai choisi de vous faire passer cet extrait. M. Takekuro dit qu’il n’a appris l’explosion de 15h30 qu’à 17h30 en regardant la télévision. Ça m’a semblé une illustration parfaite de ce dont parlait tout à l’heure M. Hosono, la lenteur des informations. On y évoque aussi la réclamation de la NISA concernant le manque d’informations, encore une fois. Je pense que lors d’un accident, tout le monde est focalisé sur la réponse à apporter sur le terrain. « Qu’allons-nous faire ? ». C’est certainement d’autant plus vrai et naturel pour ceux qui sont sur le terrain. Mais, même pour ceux qui sont au Siège, il s’agit d’une première, d’une expérience qu’ils n’ont jamais vécue. Alors, tous les regards sont tournés vers le terrain et on oublie. On oublie ci, on oublie ça, et on a toujours un temps de retard. Ce n’est qu’une fois qu’on a une réclamation, « mais qu’est-ce qui se passe donc ici ? », qu’on se rappelle qu’il faut en rendre compte et qu’on le fait. Je suis persuadé que tout n’a pas pu être assumé de manière impeccable sur le plan de la communication et ça me semble naturel. Mais à force d’être victimes des retards, vos correspondants en ont eu assez, d’où ces réclamations. Mais, si je comprends bien, il revenait au Siège d’entretenir les relations avec les différents ministères et le bureau du Premier ministre. Ils parlent d’ailleurs dans l’extrait d’améliorer leur communication. Il me semble que c’était leur problème à eux et que, vous, sur le terrain, n’étiez pas vraiment concernés par le problème. Si la relation est étroite entre le terrain et le Siège, vous, vous avez rempli votre part du travail, n’est-ce pas ?

				R :	C’est pour ça que nous sommes connectés par vidéoconférence.

				Q :	Et cette vidéoconférence a toujours bien fonctionné durant l’accident.

				L’autre problème, que vous évoquez là, concerne les habitants qui ont été évacués. Forcés de se mettre à l’abri, le mécontentement gronde parmi eux. Du fait que TEPCO ne se manifeste pas, leur colère a tendance à décupler. Si TEPCO ne fait rien, l’entreprise va se trouver de plus en plus isolée. N’est-il pas temps de répondre sérieusement aux attentes de la population afin d’obtenir un minimum d’adhésion de sa part ? Voilà ce que vous suggérez. Depuis quand pensiez-vous de cette façon ?

				R :	Les évacués étaient regroupés en différents endroits. Bien sûr, il y avait parmi eux des employés de chez nous aussi. Par hasard, un de ceux qui étaient partis donner un coup de main dans un de ces refuges est passé par le bâtiment antisismique.

				Q :	Un employé de chez TEPCO ?

				R :	Oui, un employé de chez TEPCO. Il m’a pris à part et m’a raconté que les réfugiés étaient très mécontents, surtout du fait qu’on ne leur donnait aucune information sur ce qui se passait. J’ai tout de suite pensé que c’était mauvais. J’ai demandé à la « communication » de la centrale ce qu’il en était, s’ils avaient communiqué de manière suffisamment dense. Mais même ceux de la « communication » avaient été embrigadés dans la décontamination, du fait de l’application des règles de prévention en cas d’accident. Il n’y avait personne de disponible. Les rares qui étaient là étaient occupés à contacter les organes officiels, les ministères. De fait, personne, ici, n’était disponible pour sortir de la centrale et aller au-devant de la population pour fournir des explications. Nous ne pouvions pas résoudre le problème à la centrale, il fallait demander de l’aide extérieure, c’est pour ça que j’ai sollicité le Siège.

				Q :	Je pense, en effet, que c’est une question très importante. Que s’est-il passé ensuite ?

				R :	Finalement, on a créé un « service de soutien local ». Mais avant ça, le Siège a recruté des gens auprès du département « communication » du Siège, de la centrale de Fukushima Dai Ni et d’autres services du Siège, pour former des groupes qui devaient s’occuper des différents refuges. Ça nous a pris un peu de temps, mais on a réussi à élaborer un système d’information vis-à-vis de la population.

				Q :	Vous dites que ça a pris du temps. C’est après tous les événements qui sont survenus sur les tranches 1, 2 et 3 ?

				R :	Je crois qu’on n’avait pas encore eu le temps de s’en occuper, à ce moment-là.

				Q :	C’est donc un peu après.

				R :	Mettez-vous à la place des évacués. On commence par vous dire de partir à 3 km, ensuite, au fur et à mesure que le temps passe, on vous trimballe d’un refuge à l’autre. Je crois que la première semaine a été vraiment mouvementée pour eux. Et, pour nous aussi, les événements ont fait qu’on n’a pas pu répondre correctement à leur attente. Moi-même, je ne suis pas sorti du bâtiment antisismique, qui était notre refuge.

				Q :	Quand vous parlez des membres de la cellule de crise, est-ce que cela comprend aussi des femmes ?

				R :	En principe, oui. Mais quand il y a des risques de radioactivité, comme cette fois-ci, on peut difficilement garder des femmes. Dans les faits, il y a eu quelques volontaires. Malheureusement, elles ont été contaminées (contamination interne) et les journaux ne se sont pas gênés pour nous taper dessus. Les journaux, mais aussi le ministère de la Santé et du Travail. Pourtant elles avaient un rôle très important dans le bâtiment antisismique. Mais, une fois qu’on a su qu’elles avaient été contaminées, on a décidé d’évacuer toutes les femmes.

				Q :	En temps normal il y a des femmes qui travaillent à la centrale. Que sont-elles devenues ? Ont-elles été toutes mutées ?

				R :	Cela dépend des personnes, mais la plupart ont été envoyées, sous forme de détachement, dans une nouvelle structure qui a été créée, le « service de soutien local ».

				Q :	C’est une structure qui a été créée au sein de TEPCO ?

				R :	Oui, au sein de TEPCO.

				Q :	Au Siège ?

				R :	Structurellement, le service dépend du Siège. Elles y sont d’abord allées en détachement, puis, en juillet, il y a eu les nominations officielles.

				Q :	Cela veut dire qu’elles ne reviendront pas sur le site pour occuper les fonctions qu’elles y exerçaient.

				R :	Non, pas les femmes.

				Q :	Prenons l’exemple d’une personne qui aurait travaillé au département « prévention ». Je pense que ce genre de personne est appelé à beaucoup travailler sur le terrain. Les femmes qui travaillaient dans le département « prévention » ont dû évacuer le site, suite au séisme et au tsunami. Est-ce qu’elles continuent à travailler dans le même secteur, là où elles ont été évacuées ?

				R :	Il y a plusieurs scénarios possibles. Il y en a quelques-unes qui ont été affectées au « centre de stabilisation », nouvellement créé à Fukushima Dai Ni, et qui y fournissent un travail assez technique. D’autres sont plus dans l’infrastructure et s’occupent des repas et d’autres choses de ce genre. Cela dépend beaucoup des personnes. Certaines ont été distribuées au « service de soutien local » et s’occupent des réfugiés.

				Q :	Dans ce dernier cas, elles travaillent en coordination avec l’État ou les autorités locales, je suppose. TEPCO ne fait pas ça seul, n’est-ce pas ?

				R :	Non. Comme je suis bloqué ici, je ne sais pas au juste ce qu’elles font comme travail, mais TEPCO ne fait pas ça seul.

				Q :	Au moment de l’extrait qu’on vient de voir, vous ne savez évidemment pas ce qui va se passer par la suite. La tranche 1 vient d’exploser, peut-être les tranches 2 et 3 vont connaître le même sort. Vous ne savez pas non plus au bout de combien de jours les choses vont se stabiliser. L’expérience de la tranche 1 vous a appris, en tout cas, qu’il faut énormément de monde quand la radioactivité augmente. Je veux dire que, ne serait-ce que pour l’éventage, il a fallu former trois équipes de deux personnes pour tenter d’ouvrir les vannes : une équipe ne pouvant s’attarder longtemps sur place, était remplacée par la suivante, et ainsi de suite, pour un résultat décevant, puisque vous n’avez pas réussir à ouvrir les vannes. Je pense qu’au soir du 12 mars, vous accusez le coup de cette expérience malheureuse. Vous savez que si une autre situation d’urgence se présentait, vous allez manquer de personnel. De même, vous manquez cruellement de matériel. Aviez-vous une idée, au stade de la soirée du 12, de la manière dont vous alliez trouver le personnel nécessaire ou la manière de vous procurer le matériel manquant ? En aviez-vous discuté autour de vous ?

				R :	Bien sûr. Et depuis longtemps, déjà.

				Q :	Déjà, au soir du 11, vous manquiez de personnel ?

				R :	Je savais qu’une situation d’extrême urgence allait continuer à nous accaparer. La centrale ne disposait que de moyens limités. La radioactivité avait déjà commencé à grimper la nuit du 11 mars. Effectivement, nous avions vécu l’expérience très pénible de la tranche 1. Il était déjà évident, pour commencer, que nous avions totalement explosé les effectifs des surveillants des doses radioactives. Puisqu’on n’arrêtait pas d’entrer et de sortir des zones contaminées, il nous fallait du personnel pour surveiller les doses reçues. Les surveillants constituaient un personnel de première nécessité. D’autre part, sur le terrain, ce sont les agents de conduite qui effectuaient les manœuvres. Tous n’avaient pas encore été rappelés à la centrale. Là, nous disposions encore d’une certaine réserve. Pour ce qui était du matériel, comme on l’a déjà évoqué, depuis le début, j’avais réclamé de l’eau et des carburants, de l’essence, de l’huile, en priorité et le plus rapidement possible. Il nous fallait aussi des véhicules pompiers.

				Q :	L’alimentation électrique aussi ?

				R :	Bien sûr, des groupes électrogènes, des batteries.

				Q :	Du côté de ceux qui recevaient vos demandes, ils devaient sans doute passer eux-mêmes commande à d’autres qui, même en ayant la volonté de vous apporter ça au plus vite, se sont trouvés confrontés à encore d’autres sortes de difficultés, du genre problèmes de circulation. C’est une histoire que j’ai entendue de la bouche d’un collaborateur de Nanmei Corporation. Il devait faire le trajet Kashiwazaki – Fukushima Dai Ichi. À l’instant où il est parti, il s’est mis à neiger violemment. Quand il a rejoint la route, il y avait une file ininterrompue de voitures de pompiers. Les pompiers étaient sollicités partout. Il n’y avait pas que Fukushima Dai Ichi. Il y avait des zones sinistrées un peu partout et, de tout le pays, les voitures roulaient vers le Tôhoku, créant des embouteillages monstres. Vous, de votre côté, sur le terrain, vous rongiez votre frein. Peut-être aviez-vous eu vent de ces histoires, mais les mots n’ont pas l’impact de ce qu’on peut voir en vrai. Toujours est-il que je me suis posé la question des soins médicaux. Aviez-vous demandé l’assistance de médecins ?

				R :	Oui, je l’avais fait. Au départ nous nous sommes arrangés avec le système habituel. Il y a un médecin détaché à Fukushima Dai Ni. Quand il arrivait quelque chose, nous faisions le déplacement jusque-là pour le consulter. C’est ce que nous avons continué à faire au début. À un stade relativement précoce, après l’accident, on a installé un médecin à demeure au J-Village, où il y avait déjà des locaux médicaux. En plus, comme cela constitue l’une des missions du centre hors site, il me semble qu’au tout début, un médecin s’y trouvait aussi.

				Q :	Ah, il y avait un médecin à Fukushima Dai Ni. Il me semble qu’il y a eu des blessés lors de l’explosion de la tranche 3. Il y avait sans doute des problèmes d’irradiation, mais n’y avait-il pas aussi des soins chirurgicaux à prodiguer ?

				R :	Le médecin de Fukushima Dai Ni n’était pas qualifié pour de la chirurgie. Il examinait les blessés et on les évacuait vers le J-Village ou vers les hôpitaux. Aujourd’hui, le système est bien rôdé avec le J-Village qui fait le tri et envoie les blessés vers l’hôpital municipal d’Iwaki, par exemple. Mais au début, c’était terrible. Je ne sais pas si vous avez eu l’occasion de vous entretenir avec un de nos agents de conduite, xxxxx. Il s’est cassé le bras gauche lors de l’explosion de la tranche 1. Il a éprouvé les pires difficultés pour rentrer sur Tôkyô. Il lui a fallu près de 48 heures, en faisant de l’auto-stop. Comme il avait été irradié, on lui avait arraché tous ses vêtements. Il a dû marcher en sous-vêtements dans le froid qui sévissait. C’était tellement rocambolesque que je lui ai dit de tout mettre par écrit.

				Q :	Ce que vous me racontez là, c’est ce qui s’est passé après l’hôpital ?

				R :	C’est que personne ne voulait de lui. On l’a d’abord transporté de la centrale vers le centre hors site, il me semble. Là, on lui dit d’aller à l’hôpital départemental Ôno. Mais, à l’hôpital Ôno, les médecins ne sont pas là. En fait, il n’y a personne. L’hôpital est vide. On lui dit d’aller cette fois à Kôriyama. (…) aurait dû l’accompagner, mais, je ne sais pour quelle raison, il a été abandonné à lui-même. Il arrive tout de même par ses propres moyens à atteindre Kôriyama, où on lui prodigue les premiers soins. Mais on lui dit qu’on ne peut pas l’admettre à l’hôpital, car il a été irradié, donc pollué. C’est à ce moment-là qu’on le dépouille de ses vêtements. La nuit tombe et il se balade en sous-vêtements, quand le patron du magasin Shimamura le prend en pitié et lui donne un blouson. Il arrive enfin à entrer en contact avec sa famille qui lui dégote un billet d’avion de Fukushima à Tôkyô. Il rentre enfin à Tôkyô et se présente à l’hôpital TEPCO, où on lui dit d’aller à l’Institut national de sciences radiologiques (National Institute of Radiological Sciences – NIRS). J’ai vraiment trouvé qu’ils n’avaient pas de cœur à l’hôpital TEPCO. Voilà tout ce qu’il a subi, le tout toujours avec un bras cassé. Moi-même, je n’en savais rien à ce moment-là.

				Q :	Il a fini par être soigné ?

				R :	Comme il a attendu longtemps avant de recevoir les premiers soins, il a perdu du sang. Vous vous imaginez ? Le bras cassé, perdant du sang… Si vous l’interrogez, il vous racontera dans quel état pitoyable il se trouvait.

				Q :	Et qu’est-il devenu depuis ? Est-il revenu sur le terrain ?

				R :	Il a été soigné à Tôkyô. Pendant un temps, il a travaillé là-bas, mais maintenant il est revenu ici, au centre de « stabilisation ».

				Q :	Il a recouvré la santé ?

				R :	Oui, son bras a l’air d’être revenu à la normale. Il se comporte comme avant, mais je soupçonne que, mentalement, il a vécu quelque chose d’assez traumatisant.

				Q :	Évidemment, lorsque toute une zone est évacuée, les médecins aussi sont compris dans l’évacuation. Du coup, il n’y a plus un seul médecin sur la zone.

				R :	Eh, oui !

				Q :	Plus tard, quand la tranche 3 a explosé, vous aviez encore eu des blessés, il me semble. Qu’en avez-vous fait ?

				R :	Au bout de trois jours, c’est-à-dire vers le 14 mars, on avait enfin établi un circuit qui envoyait d’abord les blessés vers Fukushima Dai Ni, ensuite au J-Village, qui faisait le tri vers l’hôpital. Mais il avait fallu trois jours pour en arriver là. Avant, a fortiori vers le 12, rien n’avait été établi de manière claire. Personne ne savait au juste ce qui relevait de sa responsabilité. Je pense que les premiers blessés ont été, dans un certain sens, de grandes victimes.

				Q :	Oui, comme ce chef du groupe « incendie ».

				L’heure tourne. Cela fait donc la quatrième séance d’audition aujourd’hui. Cela représente environ vingt heures d’enregistrement, qui nous ont permis de faire un tour rapide des événements. Je vous remercie de vous être plié à cet exercice, en vous remémorant des scènes que vous aviez envie d’oublier et en vous confiant à moi. Maintenant, la Commission, il s’agit surtout de moi, va se tourner vers les personnes du Siège ou des personnalités représentant l’État. Dans ce contexte, il m’arrivera peut-être de vous solliciter de nouveau pour étayer tel ou tel fait, pour savoir si ces personnalités me racontent bien la vérité. Si l’occasion devait se présenter, je formulerai ma demande auprès du Siège de TEPCO.

				R :	Je vous en prie. Je suis à votre disposition.

				Q :	Merci. Je compte encore sur votre coopération. Je dois également vous remercier d’avoir incité nombre de vos collègues et subordonnés à collaborer à cette enquête. Cela m’a été d’une grande aide. Cette partie de l’enquête va se poursuivre, mais soyez assuré que je ferai mon possible pour que ces séances ne viennent pas perturber les travaux dans lesquels vous êtes engagés.

				R :	Je suis heureux de pouvoir coopérer.

				Q :	Eh, bien. Nous allons terminer maintenant.

				R :	D’accord.

				Q :	Merci beaucoup.

				R :	Merci beaucoup.

				(Fin de l’audition du 9 août 2011)
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				Chapitre 5 - Les régulations sociales à l’épreuve de la situation extrême

				Christophe Martin

				Les grands accidents industriels du xxe siècle et plus récemment ceux du xxie siècle ont fait l’objet d’interprétations très diverses. Les causes technologiques y ont tout d’abord tenu une place première. Puis, il a fallu admettre que, dans les systèmes technologiques complexes, le facteur humain était une cause importante dans la réalisation de la catastrophe pour enfin identifier les causes organisationnelles d’un accident majeur. 

				L’objectif de ce chapitre est de mettre en évidence l’intérêt de la sociologie des organisations pour mieux comprendre comment se réalisent au quotidien des arrangements dans les organisations afin de compléter ou de se substituer au prescrit, soit pour l’adapter à la réalité des opérations soit pour agir en période d’urgence. En d’autres termes, nous nous interrogeons sur une gestion post-accidentelle qui repose sur une « sécurité en action » fondée sur une expérience de la négociation du prescrit au quotidien, ce que de Terssac décrit comme une conséquence de la régulation sociale (de Terssac and Mignard 2011).

				Les éléments de réflexion que l’on développe ici reposent sur une relecture des grands accidents industriels sous l’angle de la sociologie des organisations. Plus particulièrement, il y est question de décrire les ponts à faire entre la connaissance de l’organisation des systèmes en fonctionnement et la recomposition des écosystèmes organisationnels lors de la gestion de crise. Nous posons l’hypothèse que les modes de régulation sociale, qui permettent une adaptation du prescrit dans le quotidien des organisations, peuvent jouer un rôle positif dans les capacités d’anticipation et d’adaptation des systèmes qui font de ces organisations des organisations résilientes.

				Ce chapitre propose dans un premier temps de revenir brièvement sur la manière dont les grands accidents industriels ont amené à un changement de paradigme concernant la recherche en gestion des risques. Il s’agira ensuite de mettre en évidence les grandes étapes de la recherche en sciences sociales appliquées à la sécurité industrielle et d’introduire l’intérêt de la sociologie des organisations. On interrogera in fine l’apport de la régulation sociale (Reynaud 1988) à la compréhension des systèmes en fonctionnement et en période post-accidentelle, le cas de Fukushima Dai Ichi étant étudié ici.

				Les grands accidents industriels et les changements de paradigmes

				Les grands accidents des quatre dernières décennies ont été à l’origine de changements de paradigmes concernant la recherche en gestion des risques. Ce mouvement a influencé les pratiques industrielles tant dans les outils d’analyse utilisés que dans la culture des organes de direction. La culture de l’ingénierie qui présidait aux décisions concernant la sécurité a ouvert une porte aux sciences humaines. Cela a conduit à privilégier des approches transversales pour appréhender la complexité des systèmes. Cette partie a pour objectif de dresser un bref historique de cette évolution.

				Three Mile Island (TMI) est l’accident industriel qui a conduit à une profonde réflexion sur la dimension organisationnelle des accidents sans pour autant aboutir à un design organisationnel qui aurait une vocation prescriptive. Néanmoins, Perrow (2011) a décrit les systèmes complexes à haut potentiel catastrophique et mis en évidence la dimension systémique des accidents dans des systèmes à couplage serré, dans lesquels des erreurs triviales peuvent interagir et conduire à l’accident. Selon Perrow, ces systèmes sont donc voués au « normal accident ». Cette réflexion sociologique, inacceptable dans une société où la maîtrise du risque est le corollaire de l’utilisation d’une technologie, est cependant le point de départ d’un intérêt croissant des sociologues pour les organisations à risques. 

				Cet appel aux sociologues des organisations sera confirmé par Reason (1997) qui a démontré les limites de l’ingénierie et des sciences cognitives pour comprendre l’accident de Tchernobyl. Il convoquera, alors, la sociologie pour comprendre et traquer les erreurs latentes qui se cachent à tous les niveaux des systèmes et qui, suivant l’épidémiologie d’un cancer, interagissent avec une dernière erreur de l’opérateur pour conduire à la catastrophe. Ce modèle bien connu sous le nom du modèle de Reason ou « Swiss Cheese Model » donnera lieu à de nombreuses méthodes d’audit pour mettre en évidence les faiblesses du système : la méthode Tripod (Cambon, Guarnieri, and Groeneweg 2006) en est l’un des exemples.

				L’accident de Tchernobyl est à l’origine du concept de « culture de sécurité » (INSAG 1991) conduisant à de nombreux travaux permettant d’affiner ce concept tant dans les organisations à hauts risques que dans l’industrie en général. La dimension de cette « culture de sécurité » sera largement discutée et mènera à de nombreuses initiatives industrielles, comme ce fut le cas en France avec la création d’un Institut pour une Culture de Sécurité Industrielle (ICSI) à la suite de l’accident d’AZF le 21 septembre 2001.

				Ces évolutions conceptuelles pour comprendre et tenter de limiter les grandes catastrophes sont par ailleurs marquées par la volonté de concevoir des méthodologies permettant d’observer des organisations à haute fiabilité en fonctionnement, pour tenter d’en appréhender les caractéristiques organisationnelles et en faire émerger un design organisationnel éventuellement prescriptible. L’émergence du concept d’« Organisations à Haute Fiabilité » (HRO - High Reliability Organization) (Roberts 1990) pendant la décennie 90 est une avancée majeure pour prendre le contre-pied de Perrow (1984) et la vision fataliste de Normal accident. Pour autant, de l’aveu même des chercheurs, malgré une méthodologie d’observation inédite, il ne sera pas possible de théoriser les HRO, qui constitueront cependant un éventail important d’études de cas sur des organisations à hauts risques et auxquelles il est demandé une forte fiabilité. Ces travaux serviront alors de base à de nombreuses réflexions industrielles pour modifier leur organisation et améliorer ainsi leur niveau de culture de sécurité ce qui fut notamment le cas dans le secteur pétrolier.

				Au cours des années 2000, c’est l’ingénierie de la résilience (Hollnagel, Woods, and Leveson 2006) qui modifiera la perception de la sécurité des systèmes en plaidant pour une compréhension des systèmes au quotidien en étudiant leurs succès plutôt que leurs échecs. Cette compréhension des capacités d’un système à anticiper un accident et à réagir face aux événements indésirables constituera une évolution importante dans la gestion des systèmes à risques et des accidents majeurs.

				Ces différents courants de recherche ont pour objet une meilleure compréhension des systèmes à risques à la fois dans leur fonctionnement routinier mais aussi en période de crise. Les recherches sociologiques montreront l’intérêt de convoquer les concepts connus de la sociologie des organisations. La partie suivante rend compte de la recherche française et plus particulièrement de l’école de la régulation sociale qui met en évidence la dimension négociée de la sécurité des systèmes.

				L’intérêt de la sociologie des organisations

				Bourrier (1999) sera à l’origine d’une étude comparée de quatre centrales nucléaires américaines et françaises à la fin des années 1990. Elle démontre que loin d’être des HRO, les centrales nucléaires sont des organisations « normales » telles qu’elles sont décrites par la sociologie des organisations, c’est-à-dire qu’elles font l’objet de stratégies et de négociations de la part des acteurs qui les composent. Ces organisations peuvent être à l’origine d’écosystèmes vertueux dont la connaissance échappe à leur management. 

				Dans la continuité de ces travaux, nous avons montré que s’intéresser à l’organisation informelle de la centrale pouvait être un levier de sécurité pertinent pour la conduite des opérations de démantèlement.

				On retrouve décrite, dans les travaux de l’école française de la sociologie des organisations, la manière dont une organisation peut échapper en partie au prescrit et à l’organisation formelle voulue par le management de la centrale. 

				Crozier et Friedberg (1980) ont décrit et théorisé les stratégies des acteurs et les relations de pouvoir au sein des organisations (Borde et al. 2013). Les travaux de De Terssac et Mignard (2011), et plus particulièrement ceux menés après l’explosion de l’usine AZF, font référence à cette dimension négociée de la sécurité en relation avec la théorie de la régulation sociale. Cette théorie considère que les règles peuvent faire l’objet d’études et qu’elles sont le fruit de négociations entre les acteurs. Ces règles structurent l’action collective et cette régulation autonome peut entrer en conflit avec la régulation de contrôle qui cherche à contrôler le groupe de l’extérieur. Au total, la régulation du système est ainsi le résultat de compromis et de négociations entre ces deux formes de régulation.

				L’analyse de De Terssac met en évidence l’élaboration de la sécurité au quotidien dans une usine à partir des négociations entre les ouvriers et l’encadrement. Il apporte un éclairage sur ce qu’il appelle la « fabrique de la sécurité ». Il montre qu’elle ne dépend pas d’un prescrit constitué de procédures destinées à expliquer comment agir en sécurité mais qu’elle est le fruit de règles complétées et négociées par les usagers. La « sécurité en action » est, pour l’auteur, la capacité de prendre la décision de mobiliser ou pas une règle de sécurité et de l’ajuster au contexte. Selon les acteurs de l’entreprise, les conceptions de la sécurité sont en effet différentes. Ces conceptions sont liées à la place et à la position qu’ils occupent. La culture de sécurité est alors la conséquence des confrontations de ces différentes conceptions.

				Étudier une organisation à risque, ce n’est donc pas considérer que celle-ci est fondamentalement différente d’une organisation classique, ni nier ses caractéristiques propres. Il s’agit en fait de considérer qu’en fonctionnement normal, le prescrit a fait l’objet de négociations et d’adaptations au terrain et que ces adaptations constituent le quotidien de l’organisation.

				Il semble alors pertinent de s’interroger sur le maintien de cette culture commune de sécurité après un accident majeur comme élément de résilience du système. Est-ce que les règles négociées permettent une plus grande anticipation et une plus grande adaptation de l’organisation ou est-ce qu’au contraire, l’organisation doit revenir à des procédures extrêmement épurées pour gérer une catastrophe de grande ampleur ?

				L’accident de Fukushima Dai Ichi plaide pour la nécessité d’adapter la règle à la réalité des faits, indépendamment des procédures prévues en situation d’urgence. Dans la partie suivante, nous mettrons en évidence les décisions prises par le directeur de la centrale lors de l’application de la procédure d’éventage et du refroidissement des réacteurs à l’eau de mer. Nous montrerons alors que, dans une situation post-accidentelle, l’appréciation de la procédure se fait en fonction du contexte mais plus spécifiquement encore, en fonction des positions occupées par les acteurs. 

				Le rapport à la règle en situation accidentelle

				En situation de crise, lorsque tout échappe à des situations antérieures réglées, il semble difficile de guider les comportements en référence à des procédures connues. Durant la gestion de crise de la centrale de Fukushima Dai Ichi, un certain nombre d’événements révèle que les actions, réalisées par la cellule de crise de la centrale et par le directeur lui-même, l’ont été en fonction d’une connaissance de l’état du système différente de celle des autorités ministérielles et du Siège de TEPCO. Lors des auditions, le directeur de la centrale déclarera que la mise en œuvre de la procédure d’éventage s’est heurtée à des difficultés techniques qu’il n’était pas à même d’apprécier car, de la cellule de crise, il était encore trop loin du terrain. Il évoque alors dans un premier temps l’alignement avec le Siège sur ce qu’il convenait de faire, puis par la suite la prise en compte des difficultés du terrain et enfin le décalage dans l’exécution de la procédure :

				« Oui, mais à ce moment-là, pour moi aussi c’était la première fois que je me trouvais confronté à une telle situation, et, pour être tout à fait franc, moi-même, je ne l’avais pas compris. C’est qu’on ne savait pas encore les détails de la situation sur le terrain. Et en ça, nous étions encore assez proches des gens du Siège. Bien sûr, sur le terrain, ils ne voyaient plus les indicateurs, dans la salle de commande ils étaient dans le noir, tous les instruments principaux étaient éteints, mais on avait l’impression que si on leur ordonnait d’éventer, cela pouvait être fait. Bien sûr, il n’y avait pas de source électrique, ni de source d’air, mais on croyait bizarrement dur comme fer que pour éventer, il suffisait d’ouvrir une vanne, que si on arrivait à ouvrir cette vanne, ça allait marcher. C’est après qu’on a compris. L’AOV n’avait pas d’air. Comme de juste, le MOV ne marchait pas. On s’est demandé si on ne pouvait pas faire ça manuellement. Mais la radioactivité était trop forte pour qu’on puisse entrer. Et c’est là qu’enfin on s’est rendu compte à quel point c’était difficile. Mais on n’arrivait pas à faire passer le message au Siège ou à Tokyo, leur montrer à quel point cet éventage était difficile » (Guarnieri et al. 2015, 138).

				L’ordre de l’éventage sera réitéré par le Gouvernement mais il sera remis à plus tard à maintes reprises car la radioactivité rendait impossible l’accès aux vannes. Le directeur de la centrale rendra alors compte des différences de points de vue entre les bureaux et le terrain et de ce qui venait entraver l’exécution d’un ordre. Il adaptera la procédure aux circonstances en tenant compte de la réalité du système à cet instant. Plus loin dans l’audition, le directeur de la centrale parlera d’une distance qui se crée entre le Siège et le terrain. Cette distance se retrouvera aussi au sein du terrain même, entre la cellule de crise, le centre de contrôle et les équipes de quart qui se sont constituées pour procéder manuellement à l’éventage et qui seront confrontées à la radioactivité. C’est cette distance qui amènera le directeur de la centrale à prendre, avec ses équipes, des décisions importantes comme celle de refroidir à l’eau de mer les réacteurs sans en avoir obtenu préalablement l’ordre ou l’autorisation du Siège. 

				En effet, les auditions font mention de préparatifs beaucoup plus en amont que ce que la lecture de la chronologie des événements peut laisser paraître. La connaissance de l’état du système rendait nécessaire l’utilisation d’une source de refroidissement disponible en grande quantité. Seule l’eau de mer présente sur le site pouvait être utilisée. Indépendamment des discussions avec le Siège, le personnel de la centrale s’était donc préparé à l’exécution de cet ordre :

				« Là, ça n’est pas vraiment “poursuivre”. Si je veux être véritablement précis, nous avions commencé les préparatifs pour cette injection d’eau de mer bien avant 14h54. Ce qui veut dire que l’ordre de préparer cette injection a été donné bien avant. Mais il se trouve qu’à cette heure, les préparatifs étaient terminés et l’injection possible. C’est donc pourquoi j’ai donné cet ordre, qui est plus un ordre d’exécution qu’un ordre de préparation, si je me souviens bien. Seulement, c’est là qu’a eu lieu l’explosion. On n’a pas pu passer à l’exécution et on s’est retrouvé au point de départ. Ce qui est clair, c’est que l’ordre d’étudier la manière d’injecter l’eau de mer avait été donné à un stade plus précoce » (Guarnieri et al. 2015, 169).

				En effet, si le management de TEPCO était au courant des intentions du directeur de la centrale et de la cellule de crise, les procédures de pompage et d’acheminement de l’eau ont été décidées en dehors de toute discussion. Seul le terrain avait la connaissance des ressources disponibles et pouvait les adapter à la réalité de la situation. C’est ainsi qu’après une première tentative, l’ordre viendra de suspendre l’injection, et que le directeur de la centrale maintiendra sa décision et la cachera au Siège :

				« On avait donc fini de faire l’essai et on allait s’arrêter. On avait décidé de s’arrêter. Seulement, moi, arrivé à ce stade, je n’avais aucune intention d’arrêter l’injection d’eau. De plus, ils parlaient d’un arrêt, mais on ne savait même pas combien de temps allait durer cet arrêt. Ils auraient parlé d’un arrêt de trente minutes, passe encore. Mais un arrêt avec aucune garantie de reprise. Pour moi, il n’était pas question de me soumettre à un tel ordre. J’ai décidé de faire à ma manière. Alors, j’ai effectivement annoncé à ceux qui se trouvaient à la table de crise qu’on allait arrêter, mais j’avais discrètement pris à part le responsable du groupe “sûreté”, xxxxx, qui était en charge de l’injection et lui avais dit que j’allais annoncer à la cantonade qu’on allait arrêter l’injection, mais que lui, à aucun prix, ne devait arrêter d’envoyer l’eau. Ensuite j’ai fait un rapport au Siège pour dire qu’on avait arrêté » (Ibid. p. 188).

				Cette manœuvre sera également dissimulée à certains membres de la cellule de crise démontrant ainsi que sur le terrain, des réseaux d’acteurs existaient pour exécuter les directives du directeur indépendamment des consignes de la direction de TEPCO. C’est donc la légitimité en interne du directeur de la centrale qui lui permettait d’être suivi dans ses décisions par le groupe sûreté et ce contre l’avis du Siège.

				La procédure mise en œuvre à ce moment-là repose donc sur une capacité à trouver des solutions techniques dans une situation urgente mais aussi à s’appuyer sur des réseaux d’acteurs qui partagent cette vision. Ces réseaux d’acteurs sont à l’origine de production de règles qui s’appliquent à la situation du moment et y qui permettent le déploiement de cette procédure d’urgence.

				La forme que prend la régulation sociale en période de crise est alors, dans une temporalité condensée, le fruit de négociations entre une régulation de contrôle d’une part, qui vient du Siège, des autorités de contrôle et du Gouvernement et d’autre part, d’une régulation autonome qui est le fruit de négociations sur le terrain. En effet, si le directeur de la centrale prend des décisions, il ne peut les traduire, dans les actes, qu’avec l’adhésion d’une équipe et un processus de négociation avec les acteurs de terrain. On le constate à la fois, pour la procédure d’éventage qui sera remise à plusieurs reprises pour des considérations techniques et humaines et pour la décision d’injecter de l’eau de mer qui se fera contre l’avis du Siège.

				Les dynamiques de régulation face à la crise

				La relecture sous l’angle de la sociologie des organisations des grands accidents, et particulièrement de celui de la centrale de Fukushima Dai Ichi, interroge donc le rapport à la règle et à la procédure lors de la gestion de crise. La crise n’amène pas à une stricte application d’une régulation de contrôle à partir de procédures établies à l’avance. Les prises de décisions et les règles qui s’appliquent sont le fruit d’une négociation entre les décisions prises au niveau du Siège et une régulation autonome qui se fait sur le terrain en considération du contexte.

				En analysant en profondeur le retour d’expérience de Fukushima Dai Ichi, nous pourrions alors considérer que la capacité des équipes de la centrale à trouver des solutions inédites pour faire face aux différents problèmes est le propre d’une HRO telle que décrite par Weick et Sutcliffe (2006). Il s’agirait alors d’une organisation capable de repérer et d’anticiper l’échec, capable de s’affranchir des a priori et capable de se soumettre (déférence) à l’autorité de l’expertise fondée sur l’expérience et l’intuition. Néanmoins, il semble nécessaire de comprendre les processus de négociation et les relations de pouvoir dans et hors du groupe pour comprendre l’action du collectif de travail.

				En effet, la dimension de la régulation sociale dans un temps contraint semble exister et être le fruit de négociations qui permettent au collectif d’agir, il apparaît par ailleurs qu’il existe un biais important dans l’analyse d’une prise de décision qui a temporairement été couronnée de succès. Le paradoxe de la sécurité, tel que De Terssac (2011) en parle, est que l’on peut tout à la fois agir en sécurité sans pour autant éviter la catastrophe, ce qui conduit à penser que les règles négociées en période de routine ou de crise peuvent, elles aussi, conduire à la catastrophe. 

				Les conséquences sévères des accidents n’entravent pas les processus de régulation sociale. Celles-ci sont contraintes par le temps et la situation d’urgence. Les négociations entre les acteurs demeurent possibles même si elles sont marquées par des intérêts et des systèmes de valeurs contradictoires comme ce qui apparaît dans le cas présent : protéger la population, prendre des décisions conformes aux attentes internationales, protéger l’outil de travail, protéger les hommes au travail.

				L’ensemble de ces intérêts fait l’objet de négociations qui seront à l’origine d’une coopération parfois conflictuelle des acteurs du système. Nous sommes alors bien loin d’une sécurité régie en période de crise par des procédures élémentaires connues de tous ou de l’intervention héroïque d’un homme providentiel. La capacité de résilience (Guarnieri and Travadel 2014) du système fondée sur sa capacité d’adaptation repose donc sur la connaissance de la dynamique des relations entre les acteurs du système.

			

		

	
		
			
				

				Chapitre 6 - De la notion d’entrée en résilience

				Franck Guarnieri et Eric Przyswa

				Dans ce chapitre, organisé en cinq parties, il s’agira de repérer et de décrire les déterminants de l’entrée en résilience d’un système sociotechnique victime d’un accident d’une ampleur inégalée et menacé de disparition à défaut d’une réaction adéquate. 

				La première partie « revisite » la notion d’accident pour lui préférer celle de « situation extrême ». Les notions de résilience et d’entrée en résilience sont définies dans la partie suivante. Dans les troisième et quatrième parties, l’entrée en résilience est décrite dans son articulation avec les notions de temps et d’espace. La dernière partie démontre quels sont les déterminants humains et organisationnels en jeu dans l’entrée en résilience d’une organisation. L’accident de Fukushima Dai Ichi et plus particulièrement les décisions prises par les équipes d’ingénierie sur site entre le 11 et 15 mars 2011 serviront de cas d’étude.

				De l’accident nucléaire à la situation extrême

				Les failles dans la gestion de la crise de Fukushima Dai Ichi ne sont pas les premières du genre. L’accident de Three Mile Island, tout comme celui de Tchernobyl, avaient déjà mis en relief l’inefficacité des procédures de gestion de crise pour faire face à des situations « hors scénario », et pour lesquelles il semble légitime de penser que peu de leçons ont véritablement été tirées (Geist 2014). 

				Survient dès lors une sorte d’illusion de sûreté, pertinemment soulignée par un cadre de TEPCO qui expliquait l’accident par un excès de confiance, des erreurs de conceptualisation et des biais divers (Benedict 2014). Ces trois explications sont autant de défis à relever et conduisent immanquablement vers des accidents que Perrow (1984), du fait de la complexité interactive et du couplage serré au sein du système (tight coupling), qualifie de « normaux » ou encore de « systémiques ». Le phénomène décrit par Perrow n’est toutefois pas nouveau. Ainsi, l’historien Jean-Baptiste Fressoz (2012), montre que, dès les débuts du chemin de fer au xixe siècle, les catastrophes se sont révélées inhérentes au système dont « il n’est donné à personne de prévoir et de conjurer les effets » (Tourneux 1844). 

				S’il est admis que les défaillances sont inévitables, les approches contemporaines de sûreté nucléaire de type « beyond-design-basis accidents » (Alvarenga and Frutuoso e Melo 2015) doivent faire face à des défis permanents. On observe ainsi le recours à des solutions innovantes, parfois improvisées, et à des ressources qui sortent des cadres et schémas habituels de résolution de problèmes afin d’envisager de retrouver, après un dommage d’ampleur, un niveau opérationnel sûr (National Research Council 2014). Force est de constater que ce postulat est loin de faire consensus, d’autant que les nombreux rapports faisant suite à l’accident n’ont eu de cesse d’affirmer les bénéfices du concept de défense en profondeur (INSAG 1996) malgré ses limites en termes d’évaluation et d’efficacité face à des événements qui peuvent faire émerger de nouvelles formes de vulnérabilité (NEA 2013). 

				Ainsi, dans le cas de Fukushima Dai Ichi, il s’agissait non seulement de faire face à une catastrophe hors norme mais aussi à « un état d’urgence dont on ne voit pas la fin » voire à « une catastrophe lente, diluée, une catastrophe continuée » (Ferrier 2013). Cette dimension temporelle n’est pas sans conséquence sur la lutte contre le phénomène car l’accident ne s’est pas limité à la période du 11 au 15 mars 2011 du fait de la persistance des menaces naturelles pesant sur le site (séisme et tsunami) ainsi que des dommages sévères portés aux installations.

				Cette fin difficilement appréhendable de l’accident convoque avec elle la notion d’incertitude, dans un contexte post-accidentel dont beaucoup de paramètres ne peuvent pas être planifiés de manière optimale. Une des leçons que beaucoup de pays ont tiré, à la suite de la crise de Fukushima Dai Ichi, est que la phase post-catastrophe de préparation d’un « retour à l’équilibre » est aussi stratégique que la phase de préparation de gestion de l’urgence (NEA 2013). Ce point de vue est confirmé par le témoignage du directeur de la centrale de Fukushima Dai Ichi, Masao Yoshida. Selon lui, TEPCO n’avait pas prévu de mesures en cas de panne d’électricité et était, de fait, dans l’incapacité de refroidir les réacteurs. Encore aujourd’hui, certains événements restent inexpliqués et confirment une part évidente d’incertitude25. 

				En ce sens, il convient de rejoindre Claude Gilbert pour qui « un certain nombre de réalités sont devenues de véritables boîtes noires » (Bourg, Joly, and Kafmann 2013) du fait d’un déficit patent d’investigation et d’analyse, réduisant les approches de sûreté au respect de principes et de normes dans les analyses de risques, et qui tendent donc à sous-évaluer les phénomènes extrêmes hors planification. Au concept d’accident, il paraît donc préférable de retenir celui de « situation extrême ».

				Une situation est dite « extrême » quand les conditions de vie sont radicalement différentes de celles d’une vie dite « normale » et se caractérisent par une intensité qui sort de l’ordinaire, pour atteindre la démesure, voire l’insupportable (Fischer 1994). Faire face à une situation extrême, c’est atteindre les dernières limites, le bord de l’abîme (Kadota, Tokuhiro and Varnam 2014). L’individu, le collectif, l’organisation, la société, ou plus simplement le système, sont dès lors confrontés à une violence extrême, à un bouleversement radical qui ébranle la (les) vie(s).

				La situation extrême conduit à la destruction de l’identité et donc à une perte de repères et de cadre de référence. Or, l’identité de chacun se façonne de l’extérieur par une confrontation à la norme sociale en vigueur, par l’adhésion à des valeurs forcément communes, mais aussi par des liens de dépendance et de subordination entre les acteurs d’un même système. Mais à partir du moment où le système de valeurs traditionnel éclate, un changement s’opère et conduit – ou non – à l’apparition d’un nouveau système de référence.

				Le concept de situation extrême met en fait au cœur de l’analyse l’individu et le collectif (l’organisation) faisant face à l’impensable (Fischer 1994). L’impensable ici prenant la forme de trois « entités » devenues, par la force de la nature et la faiblesse des hommes, incontrôlables et « déchaînées ». Après un moment « d’anéantissement » et la prévision d’une « mort certaine » (Guarnieri et al. 2015), les acteurs de l’accident de Fukushima Dai ichi sont entrés dans une dynamique de « coping » (faire face) leur permettant de mobiliser de multiples ressources pour survivre (Pearlin and Schooler 1978) puis pour s’engager dans le recouvrement d’une situation acceptable malgré l’ampleur des dommages qui menaçaient, et menacent encore le site.

				Faire face à la situation extrême par l’entrée en résilience

				On ne peut parler de résilience qu’à la suite d’un accident, d’une perte ou d’un traumatisme… Le concept de résilience est positivement connoté et se caractérise comme étant un progrès. Toutefois être ou devenir résilient ne signifie pas revenir à l’état originel qui se caractérise par un champ de prévention et de précaution. Ce retour à un état avant le choc est dans les faits impossible, car tout système confronté à l’accident en garde forcément la mémoire pour une durée variable. En réalité le concept de résilience implique de survivre bien que cette survie, potentiellement fragile, puisse devenir durable.

				Sur le plan étymologique, le terme de résilience de l’anglais « resilience » est issu d’un participe du verbe latin resilire  (rebondir). Construit à partir de re- et salire (monter), il désigne un effet rétroactif (Plodinec 2013). Dans les années 1970, le terme évoquait surtout la capacité à absorber et à surmonter les effets d’une perturbation écologique de grande ampleur, imprévue et brutale (Holling 1973). Des définitions hybrides ont depuis émergé dans de nombreux champs disciplinaires comme dans celui de la géographie (Adger 2000), de la psychologie (Richardson 2002), de la sociologie (Saint-Arnaud and Bernard 2003), des sciences d’organisation (Baardwijk and Reinmoeller 2005), ou encore dans celui de l’ergo-psychologie (Hollnagel, Woods, and Leveson 2006). Face au maquis définitionnel, deux notions fondamentales se retrouvent de façon récurrente : celle de communauté et celle de processus.

				Sans pour autant établir de consensus, la résilience peut être définie comme la capacité d’un système à absorber des perturbations et à se réorganiser pendant des changements continus (Walker et al. 2004). Il est sans doute plus pertinent, en particulier dans le cas d’un accident aussi majeur que Fukushima Dai Ichi, de moins se concentrer sur ces états d’équilibre que sur « des frontières en fonction du domaine d’attraction » car paradoxalement une instabilité très fluctuante peut favoriser une entrée en résilience (Holling 1973). En effet, un système peut être très résilient même s’il fluctue de manière importante et s’avère instable. Cette approche d’instabilité fluctuante semble être pertinente dans le cas de Fukushima Dai Ichi où a été privilégiée la persistance des relations au sein du système sociotechnique bouleversé par la catastrophe pour absorber les chocs dans les meilleures conditions. Le retour aussi rapide que possible à un état hypothétique d’équilibre s’est en effet révélé, dans les faits, irréaliste (Bunn and Heinonen 2011).

				La perspective contemporaine de sûreté nucléaire décrit le concept de résilience comme un processus post-crise qui s’inscrit dans une dynamique communautaire tout en insistant sur la question de l’adaptabilité organisationnelle (Harland et al. 2005). Une dimension prédictive entre en ligne de compte afin d’aider l’organisation à surmonter l’adversité et à pouvoir retrouver une trajectoire positive (Plodinec 2013). La dimension prédictive de la résilience, et a fortiori de l’entrée en résilience, ne néglige pas la part de probabilité et d’incertitude (Geist 2014) voire la « dimension de surprise » dans le succès, ou non, de la mise en place de cette résilience (Aven 2011). C’est une manière de s’inscrire dans une capacité délibérée à « naviguer » et à « négocier » (Ungar 2006) face à une situation extrême. 

				Le terme « d’entrée en » traduit le passage d’un lieu à un autre26 soulignant ainsi la « situation de transition » qui la caractérise. La question « du lieu par lequel l’on entre » pose aussi la question de l’orientation de cette transition. La dimension temporelle est importante puisque « l’entrée en » consiste à commencer par exercer « une pratique », pratique qui implique par conséquent un « changement d’état » (Holling 1996). 

				Ce changement d’état se justifie par des séquences imprévisibles de certaines interactions complexes (Perrow 1984). L’entrée en résilience se révèle être une « zone d’exploration » dans laquelle il s’agit d’arriver à comprendre les séquences afin de mieux les maîtriser. Une phase d’apprentissage est alors nécessaire pour mieux cerner les effets de ces interactions. Il est délicat de rationaliser cette phase d’exploration en amont ou durant le processus car il s’agit davantage d’un « bricolage cognitif qui appartient à un autre monde que celui d’un monde scientifique (ce qui ne signifie pas, qu’elles ne peuvent pas être efficaces) » (Morel 2002). En l’occurrence, il s’agit d’une rationalité que l’on pourrait qualifier de procédurale avec « des règles simples mais rigoureuses, qui n’élimineraient certes pas totalement le risque, mais le réduirait à un niveau plus bas que celui résultant de la rationalité substantielle » (Morel 2012).

				Quand les conditions écologiques, économiques ou sociales rendent le système initial intenable, l’entrée en résilience se traduit par la création d’un nouveau système (Walker et al. 2004). Il s’agit alors de modifier l’espace et les variables qui le définissent. Une perte de capacité de résilience est parfois inévitable dans un contexte de dynamiques interactives insérées dans des systèmes complexes adaptatifs. Au cours de la crise de Fukushima Dai Ichi, cette situation d’interactions multiples a été intense (National Research Council 2014) et a en effet complexifié la mise en place de réponses adaptées.

				Il est important de préciser que, dans une définition plus ancienne, on attribue une fonction de « privilège » dans la capacité à pouvoir « entrer en ». En effet, la chambre du roi de France (Dibie 2000) devait être visitée à certains horaires précis. Par prolongement on peut donc considérer que cette « entrée en » incarne aussi une situation où les acteurs concernés doivent démontrer leur capacité préalable à accéder à ce « privilège ». Cela signifie que l’on pourrait se préparer par la formation, l’expérience et le professionnalisme… à entrer en résilience. Le curriculum vitae de Masao Yoshida (Guarnieri et al. 2015) est en ce sens éclairant car il témoigne de sa compétence et de son expertise, faisant de lui, la bonne personne au bon endroit.

				La notion « d’entrée en » permet aussi de se référer à une métaphore biologique de la membrane « organe générique qui fait communiquer l’intérieur avec l’extérieur, le passé et le futur, sur le double mode de qualification/interprétation du futur par le passé, et de l’intégration du futur au codage passé » (Barthélémy 2012). Cette métaphore permet d’introduire le double rapport au temps et à l’espace. 

				En effet, pour Prigogine et Petrosky (1999) la question du temps se situe « au carrefour des problèmes de l’existence et de la connaissance ». En ce sens, ils rejoignent le point de vue d’Heidegger et Schmidt (2010) pour qui la question « du sens de l’être » ne peut s’entendre sans une interprétation du temps comme horizon possible de toute compréhension. S’il est admis que la résilience est un processus, que l’entrée en résilience est un instant, alors nul ne peut faire l’économie de considérer le temps comme l’un des déterminants qui conditionne sa nature. Si le temps est « au carrefour » de l’entrée en résilience, la question de l’espace est elle aussi à prendre en compte. Dès lors, temps et espace sont les déterminants « premiers » (au sens de fondamentaux) qu’il va falloir prendre en considération dans notre analyse.

				L’entrée en résilience et ses rapports avec le temps

				La notion de temps est « immense et complexe » (Paty 1994). Elle s’appréhende à l’aide de trois caractéristiques : la chronologie (une suite d’événements qui se succèdent), la simultanéité (des événements qui se produisent en même temps) et la durée (une période mesurable). La notion de temps oppose généralement une conception linéaire et cumulative à une conception qui prend en compte des temporalités multiples et discontinues. Baudrillard (1992) résume ainsi : « contre la simulation d’une histoire linéaire “in progress”, il faut privilégier ces retours de flamme, ces courbures malignes, ces catastrophes légères qui désemparent un empire bien mieux que de grands bouleversements. Privilégier ce qui relève de la non-linéarité, de la réversibilité, tout ce qui relève, non d’un déroulement ou d’une évolution, mais d’un jeu d’enroulement, de réversion dans le temps. Anastrophe versus catastrophe. […]. Tout se passe en boucles, en tropes, en inversion de sens ». Le défi consiste donc à savoir gérer ces boucles et feedbacks divers, et à maîtriser cette « ruse victorieuse de l’objet analysé » (Baudrillard 1983) en particulier au sein d’un système en crise. 

				La notion de crise s’entend comme un phénomène d’emballement, qui produit une accélération et une perte de tout contrôle. L’entrée en résilience vise donc à enrayer ce phénomène à l’aide d’un mécanisme, naturel ou artificiel, mais dans tous les cas un mécanisme supérieur qui vise d’abord à freiner ce phénomène puis à l’interrompre (Foucault et al. 2004). Dans le cas d’une situation extrême, il s’agit moins de rechercher les causes de cet emballement que de comprendre ce « délire des formes et des apparences » et ce « cycle incessant des métamorphoses » où tout « éclate de connexions ». D’une certaine façon, l’entrée en résilience doit aider à « freiner, arrêter en certains points cette corrélation totale des événements » (Baudrillard 1983). Il est donc essentiel de disposer d’un « feedback » (Ellul 2012) qui rétroagirait sur la source. L’entrée en résilience peut ici se concevoir comme une tentative de créer un « retour » sur l’origine de la crise pour que le système puisse retrouver une régulation plus maîtrisée et plus fluide. 

				Le défi consiste dès lors à trouver le bon tempo27 pour laisser aux objets techniques28 du système (Akrich 1987), le temps d’entrer par eux-mêmes en résilience. Le rythme de ce tempo est ponctué par des phases qui ont un rôle à jouer mais « par phase, nous n’entendons pas le moment temporel remplacé par un autre ». Il s’agirait plutôt de préciser « qu’il y a dans un système de phases un rapport d’équilibres de tensions réciproques ; c’est le système actuel de toutes les phases prises ensemble qui est la réalité complète, non chaque phase prise pour elle-même, une phase n’est phase que par rapport aux autres. […]. Enfin, l’existence d’une pluralité de phases définit la réalité d’un centre neutre d’équilibre par rapport auquel le déphasage existe » (Chateau 2008). Il doit donc s’opérer une harmonie générale dans la gestion du temps car ce sont les phases de relaxation qui sont capables de synchroniser des aspects mineurs et importants. Il existe en effet un temps de relaxation propre à l’objet technique qu’il convient de respecter. 

				Cette dimension de tempo est généralement adaptée dans les phases d’improvisation. Weick (1998), s’inspirant du travail de Paul Berliner (1994) et de son étude : Thinking in Jazz: The Infinite Art of Improvisation, précise qu’au plan organisationnel, l’improvisation implique de retravailler un matériel pré-composé et de le concevoir en relation avec des concepts non anticipés conçus, formés et transformés sous des conditions spécifiques de performances. Le jazz n’est pas une musique spontanée et intuitive mais s’exerce sur la base de l’expérience des « musiciens/acteurs » et sur l’application disciplinée d’une vaste connaissance musicale. Cette analyse peut se décliner dans le cadre de l’improvisation des acteurs lors d’une situation extrême. Ces acteurs doivent alors se servir d’un répertoire de ressources de formation, d’expériences et de visions partagées (Watchtendorf and Kendar 2006). 

				Il existe aussi une double temporalité à gérer entre court et long terme (Tierney 2014) : en effet l’enjeu de temporalité exige une réaction à court terme qui ne doit pas fragiliser une adaptabilité du système à long terme. Cet enjeu implique aussi d’équilibrer le besoin de ressources à mobiliser à très court terme avec les ressources à conserver à long terme (Hollnagel, Woods, and Leveson 2006).

				Enfin, on ne peut envisager le temps sans prendre en compte la notion de durée. Bergson (1999) oppose durée de la conscience et temps scientifique (au sens de période mesurable). Si le temps est la mesure d’une répétition dans l’espace, il est donc aussi une façon de ramener un phénomène évolutif à des coordonnées spatiales. La « durée pure » est la pensée hors mesure de la continuité du même phénomène évolutif et suppose un « support » qui assure la continuité entre les états successifs. Selon Bergson, ce « support » est incarné par la conscience de l’observateur qu’il nomme « intuition ». Cette « intuition » se perçoit non par la projection de l’évolution du système décrit sur un référentiel spatial mais par une pensée inséparable de son objet.

				L’entrée en résilience et ses rapports avec l’espace

				La notion d’espace, indissociable de celle de temps, est classiquement considérée dans une acception large et cartésienne qui la définit comme une « étendue, un milieu dans lesquels ont lieu les phénomènes observés ou les abstractions faisant l’objet d’une étude » (Descartes 2013).

				La viabilité d’un objet technique est intimement liée à son « milieu associé » (Simondon 2012) voire à un « milieu mixte, technique et géographique à la fois » (Chateau 2008). Ce défi local a été fortement sous-estimé dans la gestion spatiale de l’accident de Fukushima Dai Ichi. On pourrait même considérer que la généralisation de l’interaction à distance, entre les différentes organisations supposées responsables, l’a ici rendu « pitoyable » (Virilio 1995). Ainsi, les relations étaient parfois tendues entre Yoshida et le Siège de TEPCO, le premier ayant tendance à trouver la direction du Siège déconnectée de la réalité – par exemple quand sa demande de recevoir 4 000 t d’eau fut comprise par la direction comme 4 000 t d’eau dédiée à la consommation (sic)… (Onada and Takahashi 2014). Le directeur de la centrale avait tendance à privilégier une stratégie locale voire à passer outre certains ordres de la direction, en particulier quand il décida de continuer à mener, après vérification auprès de son subordonné, des opérations pour injecter de l’eau de mer afin de refroidir le réacteur 1 (Onada and Takahashi 2014). La plupart des initiatives locales initiées par Masao Yoshida se sont en fait révélées pertinentes tout en suscitant a posteriori débats et controverses. Ainsi, sa décision de déplacer les travailleurs qualifiés du réacteur 1 dans un immeuble distant plus sécurisé, a permis de les protéger bien qu’une partie de ces travailleurs ait paradoxalement critiqué cette décision perçue comme dévalorisante (Onada and Takahashi 2014).

				Le périmètre de la zone locale peut donc être variable, et a fortiori celui de la zone d’entrée en résilience, mais il convient très probablement de privilégier une proximité avec le lieu de l’accident. Dans cette perspective, le soutien des États-Unis, qui révèle aussi un état de dépendance ambigu, n’a pas non plus toujours été des plus pertinents. Un exemple révélateur est celui de l’assemblage de quatre systèmes différents de pompage pour chacune des piscines de la centrale qui a été initié par les autorités américaines. Mais alors que le 18 mars 2011, les éléments avaient été rassemblés en Australie et attendaient leur transfert par avion au Japon, les Américains ont appris que le Tokyo Fire Department avait pu assembler une pompe similaire avec du matériel présent sur le site (Lochbaum, Lyman, and Stranahan 2014). Ce hiatus s’explique par le fait que l’industrie nucléaire est « essentiellement une énergie centralisée » (Simondon 2012) et qu’une crise telle que Fukushima Dai Ichi l’oblige à une décentralisation qui n’est pas inscrite dans sa culture. Les limites de cette logique centralisée ont surtout été évidentes au moment du déclenchement de la crise (entre le vendredi 11 mars et le 12 mars à 10 h du matin) où les deux principaux dirigeants de TEPCO, Tsunehisa Katsumata, président, et Masataka Shimizu, président directeur général, étaient respectivement en voyage d’affaires en Chine et à Nara (ville japonaise) (Funabashi and Kitazawa 2012). TEPCO s’est alors révélé incapable de prendre des décisions rapides dans un tel contexte. Cette tendance à la centralisation résulte souvent d’une crainte surévaluée d’un phénomène de panique, que l’on souhaite à tout prix éviter, mais qui sur un plan opérationnel se révèle extrêmement rare (Perrow 2011).

				L’importance d’une gestion locale de la crise de Fukushima Dai Ichi a été mise en évidence dans de nombreuses analyses et rapports (NEA 2013). À la suite de cette catastrophe, certains pays ont ainsi réévalué la taille et la nature de leur zone d’urgence d’évacuation, zone variable suivant les pays et le contexte géographique des centrales nucléaires. Le développement de coopération avec des pays voisins est aussi devenu une nouvelle priorité en cas de situations d’urgence en particulier dans le cadre de manœuvres et exercices conjoints.

				Des solutions locales sont donc à mettre en place pour faciliter et accélérer l’entrée en résilience. Elles peuvent, par exemple, reposer sur le critère stratégique de « concentration » (Perrow 2011) (énergie, population et pouvoir de décision). 

				Le concept de Community Building Recover Corporations (CBRC) (Samuels 2013) se révèle être ici pertinent. Il repose sur trois leviers : le changement, la communauté et le leadership. Sur un plan local, la reconstruction économique (donc post-accident) doit s’établir avec le soutien des citoyens locaux combinant une approche public-privé. Dans une telle perspective, tous les moyens mobilisés sont prioritairement locaux avec pour principe directeur une forte créativité dans leur mise en œuvre. Le retour d’expérience de l’accident de Fukushima semble démontrer la pertinence du concept de CBRC car les principaux défis lors de la crise concernaient des problèmes d’électricité et d’information mais également des problèmes plus basiques liés au manque de nourriture, à l’accès aux toilettes et à un personnel de secours complémentaire (National Research Council 2014) qui auraient pu mieux se résoudre localement.

				Néanmoins, une gestion décentralisée d’une crise nucléaire n’est pas un critère suffisant permettant de garantir un succès de la gestion de crise. La catastrophe de Tchernobyl fut ainsi essentiellement gérée de manière décentralisée et elle a abouti à un échec patent. « Les analyses de l’accident donnent l’impression que les conducteurs de l’installation au bas de l’échelle ont piloté le système à leur façon, en essayant de faire face à l’installation, pour gagner du temps et pour corriger les anomalies, d’incroyables acrobaties » (Morel 2002). La présence d’ingénieurs venus de Moscou s’est révélée également peu efficace sur le site car ces derniers étaient surtout spécialisés en électromécanique et non en fonctionnement de réacteur nucléaire et encore moins en sûreté nucléaire. Cet échec de la gestion décentralisée de Tchernobyl a logiquement orienté les exploitants et les autorités de contrôle à privilégier une approche technique réduisant les marges de manœuvre du personnel opérationnel. Mais, dans une certaine mesure, Fukushima Dai Ichi remet en cause cette approche. 

				Au-delà du défi d’une décentralisation, l’entrée en résilience pose aussi des questions inédites sur le plan théorique, notamment en ce qui concerne la trajectoire de cette « entrée » et la définition d’un espace dédié à cette dernière. Ainsi, un changement s’opère dans la formalisation des objectifs et par conséquent dans celui de la trajectoire du système sociotechnique (Hollnagel, Woods, and Leveson 2006). Une telle approche se distingue des définitions écologiques du concept de résilience qui tendent à se focaliser sur la capacité ou non d’une communauté ou d’un groupe à affronter et à surmonter l’adversité pour entrer en résilience. Une vision en termes de trajectoire présente l’avantage d’insister davantage sur le recouvrement des fonctionnalités essentielles et vitales après une crise, ce qui paraît plus pertinent dans le cadre d’une entrée en résilience réussie. Cette trajectoire doit par ailleurs s’orienter sur un « bassin d’attraction » au sein duquel les systèmes tendent à atteindre « un équilibre » (Walker et al. 2004). C’est cet état d’équilibre qui doit jouer le rôle attractif dans l’orientation de la trajectoire de l’entrée en résilience et aboutir à des « territoires stabilisés » délimités par des frontières claires. Cette stabilisation peut être à la fois perturbée (Edelstein 1988) par des éléments externes (des injonctions contradictoires venant du Siège ou du Gouvernement par exemple) mais aussi internes (le manque de données, ou la confiance accordée exagérément et éventuellement à tort à une information délivrée par un capteur).

				Cette trajectoire de résilience est plus proche d’une « logique rotative » que d’une « logique linéaire » (Norris et al. 2008). Chaque acteur peut en effet entrer ou sortir de la roadmap et de la trajectoire définie pour alors « entrer en résilience ». Pour des communautés proches, des dynamiques de type « insider/outsider » peuvent se mettre en place. Cette trajectoire peut être aussi orientée de façon à combler des vides structuraux aux frontières d’unités organisationnelles (David D. Woods 2003) qui s’apparentent alors à des hubs stratégiques. Un risque d’orientation de cette trajectoire est la « destinationite » (Morel 2012) qui consiste à avoir une forme de fascination excessive pour la cible à atteindre. Or, dans le cas d’une situation extrême forcément en évolution, il convient parfois d’aménager des changements d’orientation sur la cible en question. Enfin, comprendre le processus complexe d’interactions non maîtrisées est également une phase qui est censée précéder la mise en place d’un objectif clair et limité.

				La capacité à mettre en œuvre une « stratégie pivot » est donc indispensable. Une telle stratégie présente aussi l’avantage de pouvoir augmenter le « capital en résilience » (Winston 2014) et par conséquent de faciliter une entrée en résilience. Dans le prolongement et pour favoriser une meilleure résilience organisationnelle, les organisations se doivent aussi de favoriser des questions hérétiques à des niveaux opérationnels (De Smet, Lagadec et Leysen 2012).

				Dès lors, la question de la formalisation d’un espace dédié à cette résilience et à son entrée se pose. Le critère de « scoping » (ASIS International 2009) peut amener à clarifier les frontières de l’organisation en relation avec un territoire donné. Dans le cas d’un accident nucléaire, le management de l’organisation est circonscrit à certains territoires ciblés, mais il est important de garder une vision holistique de la crise. Un modèle tel que « Cynefin » (Snowden 2003) permet par exemple de distinguer quatre catégories de contextes qui peuvent être pris en compte pour décrypter une situation extrême : 

				
						contexte chaotique : dans un tel contexte il ne semble pas y avoir de liens entre les causes et leurs effets. Les concepts à disposition se révèlent inadaptés. Une approche d’investigation et d’exploration avec un esprit ouvert est ici essentielle pour prendre des mesures fermes et analyser leurs effets. Sous la pression temporelle, certaines actions doivent être rapides et de bon sens ; 

						contexte complexe : il y a de nombreuses interactions entre les causes et leurs conséquences mais il n’existe pas de modèle suffisamment précis pour prévoir l’impact d’une initiative sur le système. Dans un tel contexte, il convient d’agir avec intuition et flexibilité dans le cadre d’une analyse exploratoire ;

						contexte connaissable : ici la relation entre causes et effets est évaluable mais les données ont été collectées en nombre insuffisant pour permettre d’évaluer la situation ;

						contexte connu : la relation entre la cause et l’effet est ici prédéterminée.

				

				En termes de trajectoire, l’entrée en résilience consiste à passer d’un contexte chaotique à un contexte complexe. La situation de Fukushima Dai Ichi sera véritablement maîtrisée quand un contexte connu sera atteint. Actuellement, le site est toujours dans une phase complexe et fragile : un retour à une situation chaotique n’est pas à exclure en cas de tremblement de terre majeur. L’entrée en résilience ne garantit donc pas une trajectoire pérenne sur le long terme. 

				Le passage d’un contexte à un autre ou, plus globalement, l’entrée en résilience implique une période de recherche adaptative. Au cours de cette recherche, des arbitrages sont effectués par les acteurs entre des performances acceptables ou non acceptables en fonction de frontières (Rasmussen 1997). Si le franchissement de la frontière s’avère irréversible, une erreur ou un accident est susceptible de se produire. Il existe donc un « point mort » au-delà duquel l’entrée en résilience atteint un point de non-retour et s’avère être un échec. Ce « dead point » est un seuil où tout système qui « franchit cette limite subtile de réversibilité, de contradiction, de remise en cause » va « entrer vivant, dans sa propre contradiction éperdue… » (Baudrillard 1983) et finalement périr.

				L’entrée en résilience implique alors pour les acteurs de savoir délimiter un espace d’intervention et des frontières au-delà desquelles la situation est irréversible. Dans une situation d’urgence, on peut considérer que le concept d’entrée en résilience et sa relation avec celui de frontières s’apparente davantage à une métaphore et ne peut être quantifiée en termes de risque (Hollnagel, Woods, and Leveson 2006). La prise de conscience d’un tel risque doit être communiquée en interne aux acteurs concernés et à différents niveaux de responsabilité managériale (Dekker et al. 2008).

				Sur le plan culturel, il convient sans doute de ne pas surestimer les aspects liés à la culture locale dans la gestion de la résilience et dans la mise en place d’un espace résilient. Il s’agit d’observer dans quelle mesure certaines formes de culture influencent une organisation. Une entrée en résilience implique par exemple de passer d’une culture pathologique et bureaucratique, notamment incarnée par les relations entre TEPCO et le pouvoir politique japonais, à une culture générative, seule apte à permettre à l’organisation en crise d’activer dans les meilleures conditions la résilience (Westrum 1993). Mais nous restons encore ici dans un champ de frontières générales plus que sur la définition stricto sensu de frontières organisationnelles mesurables.

				En résumé, la question de la trajectoire de l’entrée en résilience et de la définition de son espace se pose donc avec acuité. Au-delà des modèles de Snowden (2003) et de Westrum (1993), une analyse plus précise de la crise de Fukushima devrait aider à formaliser et théoriser des trajectoires et des espaces dédiés à une entrée en résilience en prenant davantage en compte le déroulé détaillé des opérations. 

				Les facteurs humains et organisationnels de l’entrée en résilience d’une organisation

				De nombreux modèles (Rasmussen 1997 ; Perrow 1984 ; David D. Woods 2003 ; Hollnagel, Woods, and Leveson 2006 ; Perrow 2011 ; Dekker et al. 2008 ; Alvarenga and Frutuoso e Melo 2015) ont été proposés afin de décrire les réactions des organisations face à des perturbations d’ampleur de toutes sortes. Ils se fondent principalement sur l’appel à des ressources stratégiques et opérationnelles voire financières. Ils s’intéressent aussi au système de management de la sécurité et tentent de déterminer si un système est résilient ou pas. Ces contributions sont certes importantes, mais négligent, à notre sens, la dimension dynamique du processus de résilience. Rares sont donc les modèles qui décrivent les mécanismes et les déterminants par lesquels la résilience émerge en réponse à un traumatisme.

				Deux processus essentiels dans la mobilisation de la résilience entrent en jeu : la reconfiguration des ressources et leur mobilisation en tant que telles (Schafer, Shippee, and Ferraro 2009).

				Ainsi, la résilience est susceptible d’émerger quand les « ressources sont suffisamment robustes […] ou rapides » (Norris et al. 2008) pour ralentir et contrecarrer les effets négatifs liés à un environnement fortement détérioré. Le concept de « préservation des ressources » se révèle dès lors central. Selon cette même théorie (Conservation of Resources, COR) (Hobfoll 1998), le stress apparaît quand les ressources sont limitées, quand elles sont perdues ou quand des individus échouent à les reconstituer malgré un effort significatif (Norris et al. 2008). Pour la COR theory, les acteurs doivent donc investir dans des ressources afin de se prémunir de la perte d’autres ressources. D’une certaine façon, l’entrée en résilience se justifie dans un tel cadre : elle permet d’anticiper la perte de ressources précieuses et de freiner une logique d’emballement du système qui pourrait le conduire à sa perte.

				En termes de mobilisation des ressources, les travaux de Powley (2009) sur le concept de « resilience activation » nous apparaissent particulièrement pertinents. D’après ce concept, l’entrée en résilience peut s’établir selon trois mécanismes qui se succèdent chronologiquement. Un cycle d’activation apparaît au cours d’une période critique. Un bon fonctionnement de cette activation de la résilience implique tout d’abord l’activation de la suspension liminale qui activera en parallèle le témoignage de compassion puis une redondance relationnelle. C’est à ces conditions qu’une organisation résiliente se mettra en place. 

				La suspension liminale active de deux façons la résilience de l’organisation. D’une part, elle fait surgir un espace temporaire où les membres de l’organisation ont le temps de se réajuster sur les plans psychologique, émotionnel et relationnel, à partir duquel émerge un espace de solidarité sans contraintes de travail ainsi qu’un « espace temporaire dédié à la douleur ». D’autre part, la suspension liminale engendre un déplacement des positions des acteurs vers de nouvelles configurations relationnelles permettant ainsi que ces relations se solidifient au cours de la crise. Les positions sociales de certains membres peuvent se trouver modifiées à l’occasion de la mise en place de ces nouvelles relations favorisant le déploiement de la solidarité. Le mécanisme de suspension liminale active la résilience en recréant les arrangements sociaux et organisationnels pour une durée limitée avec une quasi-absence de « statuts » des acteurs impliqués et la mise en place de nouveaux liens en profondeur qui remettent en cause les liens antérieurs. De plus, la suspension liminale active la résilience en créant un temps et un espace qui vont modifier les structures relationnelles en favorisant « un relâchement du contrôle » et en réduisant « les perceptions défensives » entre les membres de l’organisation (Sutcliffe and Vogus 2003). Cette suspension ne signifie toutefois pas que les distinctions des rôles sont obsolètes. 

				Une seconde phase, le témoignage de compassion, succède aux nouvelles formes d’organisation qui ont émergé dans la phase précédente. Ce témoignage se traduit par une empathie pour autrui qui peut s’activer de deux manières. Tout d’abord, il s’agit de faire preuve de précaution dans sa relation avec autrui. Cette empathie ne se limite pas à des aspects cognitifs mais implique de discerner les émotions d’autrui, ce qui permet alors une réponse adaptée aux besoins émotionnels, physiques et sociaux de l’autre. Puis, il est nécessaire de rétablir et de stimuler la confiance entre les membres en favorisant un partage d’expériences grâce à de meilleures relations interpersonnelles. Plus généralement, le témoignage de compassion active la résilience en adaptant l’organisation aux réactions de ses membres. En l’occurrence, bien plus qu’une coordination comportementale, l’importance du partage des émotions et des pensées permet à chaque acteur de dépasser son traumatisme. 

				Enfin, la dernière étape est la redondance relationnelle. Elle se réfère à la manière dont les connexions interpersonnelles interagissent et se superposent au-delà des groupes sociaux de référence. Cette redondance relationnelle engage deux facteurs. Tout d’abord, la connexion informationnelle recouvre la faculté des membres de l’organisation à partager des informations critiques sur le plan de la sécurité. Le second facteur, les chevauchements de liens sociaux, a l’avantage de présenter une vision holistique et panoramique de l’ensemble des interactions au sein de l’organisation. 

				La redondance relationnelle active la résilience par des intersections d’interactions qui garantissent la persistance des relations au sein des systèmes organisationnels. Dans cette perspective, le champ informationnel s’élargit grâce à un partage d’informations critiques entre les acteurs au sein du système ou proche du groupe social de référence. De manière contre-intuitive la résilience s’active grâce à un déplacement du principe d’efficacité organisationnelle à un principe de redondance et d’excès de capacité relationnelle. Dans cette perspective, chaque acteur au sein du système joue, de fait, un rôle stratégique en trouvant et transmettant des informations critiques aux autres membres de l’organisation. Ces proliférations de connexions favorisent l’émergence d’une nouvelle forme de réseau qui crée de multiples opportunités informationnelles, émotionnelles et donc organisationnelles entre les membres.

				Conclusion

				Au terme de notre réflexion, force est de constater la grande difficulté à caractériser les déterminants de l’entrée en résilience. De nombreuses zones d’ombre subsistent à ce sujet même si certaines disciplines sont plus avancées que d’autres. C’est le cas de la psychologie et de l’écologie car ces disciplines ont l’avantage de développer des approches « cliniques » et d’étudier des cas extrêmement bien documentés. L’enjeu réside pour ces dernières dans l’effort de généralisation de l’étude d’une situation donnée et particulière. Dans le champ des sciences du management et des ressources humaines, les travaux de Powley ouvrent une opportunité particulièrement stimulante car l’auteur propose à la fois une méthodologie d’analyse des données et un modèle décrivant des déterminants extrêmement pertinents pour la compréhension du mécanisme d’entrée en résilience (Powley 2009). Le champ des Safety Sciences n’est pas non plus démuni en termes de contributions. Ainsi, les travaux d’Hollnagel offrent d’une part une définition du concept de résilience et de son application à la mesure de la performance d’un système de management de la sécurité et, d’autre part, des méta-catégories (au nombre de quatre : to respond, monitor, anticipate, learn) qui entrouvrent des voies d’approfondissement (Hollnagel, Woods, and Leveson 2006). En définitive, les offres en termes de modèles conceptuels à finalité normative sont légion. Il n’en demeure pas moins que l’on sait fort peu de chose sur les équipes, les collectifs, les organisations qui font face à l’impensable. Cette ignorance nous invite par conséquent à privilégier une approche par le terrain qui tente de s’immiscer au plus profond des mécanismes et processus à l’œuvre face à la situation extrême. L’accident de Fukushima Dai Ichi propose un extraordinaire champ de recherche de par la profusion de sources de données et de connaissances publiées à ce jour et qui seront forcément diffusées à terme, comme cela a été le cas pour l’audition du directeur de la centrale. Ce matériau, assimilable à un récit de vie, permet de comprendre les ressorts des réactions des équipes d’ingénierie face à un accident inégalé et livre les prémices d’une réflexion d’envergure sur le concept d’ingénierie en situation extrême (Guarnieri and Travadel 2014).

				
					
						25 Par exemple, les causes du dysfonctionnement du cœur du système de refroidissement du réacteur (Reactor Core Isolation Cooling system, RCIC) de l’unité 2 restent floues (Ahn et al. 2015).

					

					
						26 Source : Dictionnaire culturel, dir. A. Rey, 2005, Paris, Le Robert.

					

					
						27 La notion de tempo ne se limite pas ici à une vitesse d’exécution mais à un rythme de déroulement d’un ensemble d’actions.

					

					
						28 « Les objets techniques définissent dans leur configuration une certaine partition du monde physique et social, attribuent des rôles à certains types d’acteurs – humains et non-humains – en excluent d’autres, autorisent certains modes de relation entre ces différents acteurs, etc. » 

					

				

			

		

	
		
			
				

				Chapitre 7 - Ce n’est pas encore une conclusion

				Franck Guarnieri

				L’histoire n’est toujours pas terminée ! Ce volume II a livré les auditions des 8 et 9 août 2011. Deux auditions qu’une fois de plus nous n’avons pas commentées.

				Ce volume II a été l’occasion de s’interroger sur les rapports entre les concepts d’accident et de temps. Il a aussi permis de s’intéresser à la personnalité de Masao Yoshida, à ce qu’il dit des autres et de lui-même au travers de cette audition que nous avons choisi de qualifier de récit. Il conduit enfin à discuter de la notion de résilience et plus particulièrement d’entrée en résilience.

				Le volume III présentera la suite et la fin des auditions de Yoshida.

				Comme annoncé, lors de la publication du volume I, le volume IV fera l’objet d’un appel (fin 2016) à auteurs (francophones) afin de recueillir des analyses originales qui complèteront très avantageusement, nous en sommes convaincus, nos propres résultats. 

			

		

	
		
			
				

				Annexe 

				Tableau n°1 : Les auditions publiées par l’État japonais

				
					
						
								
								Personnes auditionnées

							
								
								Dates d’audition

							
								
								Sujets abordés

							
								
								Volume du compte-rendu

							
						

						
								
								Nom

							
								
								Fonctions mentionnées dans le compte-rendu

							
						

						
								
								Motohisa IKEDA

							
								
								Ancien vice-ministre de l’Économie, du Commerce et de l’Industrie 

							
								
								9/2/2012

							
								
								Mesures prises face à l’accident

							
								
								37 pages

							
						

						
								
								Yukio EDANO

							
								
								Ministre de l’Économie, du Commerce et de l’Industrie(secrétaire général du Gouvernement au moment de l’accident)

							
								
								25/3/2012

							
								
								Mesures prises face à l’accident

							
								
								63 pages

							
						

						
								
								Banri KAIEDA

							
								
								Député DPJ (Democratic party of Japan) (ancien ministre de l’Économie, du Commerce et de l’Industrie)

							
								
								8/2/2012

							
								
								Mesures prises face à l’accident

							
								
								34 pages

							
						

						
								
								Ancien ministre de l’Économie, du Commerce et de l’Industrie

							
								
								13/2/2012

							
								
								Mesures prises face à l’accident

							
								
								31 pages

							
						

						
								
								Naoto KAN

							
								
								Député (Premier ministre au moment de l’accident)

							
								
								3/4/2012

							
								
								Mesures prises face à l’accident

							
								
								64 pages

							
						

						
								
								Toshimi KITAZAWA

							
								
								Sénateur DPJ (ministre de la Défense au moment de l’accident)

							
								
								31/5/2012

							
								
								Mesures prises face à l’accident

							
								
								11 pages

							
						

						
								
								Shunsuke KONDÔ

							
								
								Président de la Japan Atomic Energy Commission (JAEC)

							
								
								1/2/2012

							
								
								Le scénario du pire

							
								
								13 pages

							
						

						
								
								Président de la JAEC du Gouvernement

							
								
								1/2/2012

							
								
								Évaluation des risques dus à des événements extérieurs et AM (Accident Management), niveau technique des PSA (Probabilistic Safety Assessment) concernant les événements extérieurs

							
								
								47 pages

							
						

						
								
								Président de la JAEC

							
								
								16/4/2012

							
								
								1. Scénario en cas d’imprévu, concertation nippo-américaine

								2. PSA, risques apportés par les événements extérieurs et AM

							
								
								60 pages

							
						

						
								
								Nobuo SHUDÔ

							
								
								Professeur honoraire à l’Université de Tôhoku

							
								
								6/7/2011

							
								
								L’implication du professeur Shudô dans l’examen de la sécurité des centrales nucléaires, les discussions au sein du groupe d’évaluation des tsunamis du Commitee of Civil Engineering of Nuclear Power Facilities de la JSCE

							
								
								7 pages

							
						

						
								
								29/9/2011

							
								
								À propos de l’article paru le 17/8/2011 dans l’édition du soir du Mainichi Shinbun et des mesures concernant les tsunamis dans les centrales nucléaires

							
								
								5 pages

							
						

						
								
								Atsuyuki SUZUKI

							
								
								Président de la Japan Atomic Energy Agency (JAEA), ancien président de la NSC
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				Glossaire

				ADS (Automatic Depressurization System) : système de dépressurisation automatique du réacteur.

				AEN : Agence pour l’Énergie Nucléaire.

				AMG (Accident Management Guidelines) : guide pour la gestion des accidents.

				AOP (Abnormal Operating Procedures) : procédures d’exploitation en cas de situation anormale.

				Arrêt d’urgence (SCRAM) : arrêt soudain d’un réacteur nucléaire par l’opérateur, manuellement ou automatiquement, habituellement par insertion de barres de contrôle. 

				Becquerel (Bq) : unité de mesure de la radioactivité d’une source, soit du nombre de désintégrations qui s’y produisent par seconde. Un becquerel correspond à une désintégration par seconde.

				BWR (Boiling Water Reactor) : réacteur à eau bouillante.

				CCS (Containment Cooling System) : série de pompes et de diffuseurs permettant d’arroser l’enceinte de confinement afin de faire baisser sa pression.

				CRD (Control Rod Drive) : mécanisme de contrôle des barres de commandes. De l’eau peut être injectée dans le réacteur à travers les tubes guides des barres.

				CS (Core Spray) System : système d’aspersion du coeur.

				DDFP (Diesel Drive Fire Protection) : pompe diesel de protection incendie.

				DG (Diesel Generator) : générateur diesel de secours.

				ECCS (Emergency Core Cooling System) : équipements d’un réacteur nucléaire (pompes, valves, réservoirs, échangeurs de chaleur et tuyauterie) spécifiquement conçus pour dissiper la chaleur résiduelle des combustibles en cas de défaillance du système normal de refroidissement du réacteur.

				EOP (Emergency Operating Procedures) : Procedures d’exploitation en cas d’urgence.

				Éventage : procédure d’urgence qui correspond au relâchement contrôlé de gaz dans l’atmosphère à partir de l’enceinte de confinement d’un réacteur nucléaire.

				FP (Fire Protection) System : système de protection incendie.

				Gal (m²/s) : unité d’accélération (= 0.01 m/s²), exprimant l’accélération de la pesanteur en gravimétrie et en géodésie.

				GM (Group Manager) : dans l’organisation de TEPCO, le GM est placé hiérarchiquement en-dessous du directeur de département. 

				HPCI (High Pressure Cooling Injection) System : système d’injection d’eau à haute pression grâce à un « arrosoir » contenu dans l’enveloppe du coeur. L’eau provient du réservoir tampon ou de la chambre de condensation. Il est actionné par une turbopompe alimentée par la vapeur de la cuve.

				IC (Isolation Condenser) : système de secours de certains réacteurs à eau bouillante. Il permet de refroidir le coeur lorsque l’évacuation de la puissance ne peut plus se faire par le condenseur principal. Ce système condense la vapeur d’eau produite dans un échangeur thermique, puis la réinjecte par gravité dans la cuve.

				ICANPS (Investigation Committee on the Accident at Fukushima Nuclear Power Stations of  TEPCO) : Commission d’enquête sur l’accident des centrales nucléaires de Fukushima de TEPCO créée par le Gouvernement.

				JAEC (Japan Atomic Energy Commission) : Commissariat à l’énergie atomique japonais.

				JSCE (Japan Society of  Civil Engineers) : Société japonaise des ingénieurs civils.

				J-Village (Japan Football Association’s National Training Center) : complexe sportif utilisé comme base opérationnelle pour la lutte contre l’accident. 

				LPCI (Low Pressure Coolant Injection) System : système de refroidissement de secours permettant l’injection d’eau à basse pression en cas d’incident.

				MO (Motor Operated) Valve : vanne activée par un moteur.

				MUW (Make-Up Water) System : système d’appoint en eau à partir d’un reservoir de condensation. En général, cette eau provient initialement du réacteur et est filtrée.

				NAIIC (The National Diet of  Japan Fukushima Nuclear Accident Independent Investigation Commission) : Commission d’enquête  indépendante sur l’accident nucléaire de Fukushima Dai Ichi créée par la Diète du Japon.

				NAS (National Academy of Science) : Académie nationale des sciences américaine.

				NISA (Nuclear and Industrial Safety Agency) : Agence de sûreté nucléaire et industrielle du Japon.

				NSC (Nuclear Safety Commission) : Comission de sûreté nucléaire japonaise.

				Pascal (Pa) : le pascal est l’unité du Système international de mesure de pression. Un pascal correspond à la pression exercée sur une surface d’un mètre carré par une force perpendiculaire d’un newton. 1 MPa = 1000 kPa = 1 000 000 Pa.

				PHS (Personal Handy Phone System) : le PHS est une norme de téléphonie mobile utilisée au Japon.

				RCIC (Reactor Core Isolation Condenser) : système comportant une turbopompe alimentée par la vapeur produite dans la cuve. Il permet d’alimenter la cuve du réacteur en eau à partir d’un réservoir ou de la chambre de condensation en cas de problème de refroidissement.

				RCUW (Reactor Water Cleanup) System : système permettant de nettoyer les systèmes de refroidissement du réacteur de certains radionucléides. Il peut également servir d’appoint à ces systèmes de refroidissement.

				RCW (Reactor Building Cooling Water) System : système de refroidissement à eau du bâtiment réacteur.

				RHR (Residual Heat Removal) System : ensemble des systèmes d’évacuation de la chaleur résiduelle dans un réacteur nucléaire à l’arrêt.

				SCRAM : voir arrêt d’urgence. L’origine du terme n’est pas bien claire. La signification donnée varie entre Safety Control Rod Axe Man, Super-Critical Reactor Axe Man ou encore Start Cutting Right Away, Man. D’autres suggèrent encore le verbe « to scram », soit déguerpir, en tant que réaction à avoir en cas de problème.

				Sievert (Sv) : unité légale d’équivalent de dose qui permet de rendre compte de l’effet biologique produit par une dose absorbée donnée sur un organisme vivant. Le Sv/h (ou par seconde) correspond à la dose équivalente absorbée par cet organisme par unité de temps. 

				SGTS (Standby Gas Treatment System) : système auxiliaire de traitement de gaz, filtrant et déchargeant l’air de l’enceinte de confinement vers l’atmosphère. Il permet également de maintenir une pression basse dans l’enceinte de confinement afin de limiter les rejets radioactifs.

				SLC (Standby Liquid Control) System : système auxiliaire de contrôle des liquides, capable d’injecter de l’eau borée dans un réacteur nucléaire à haute pression.

				SPDS (Safety Parameter Display System) : système d’affichage des paramètres de sûreté.

				SPEEDI (System for Prediction of Environmental Emergency Dose Information) : réseau de détecteurs et de calculateurs développé au Japon dans le but de prédire en temps réel les conséquences potentielles d’une urgence nucléaire sur l’environnement. 

				SRV (Safety Relief Valves) : système de dépressurisation de la cuve. Les soupapes s’ouvrent à haute pression et déversent la vapeur dans la chambre sèche ou l’acheminent vers la chambre de condensation où elle est condensée. 

				TAF (Top of Active Fuel) : le haut du combustible est la référence pour la mesure du niveau d’eau dans la cuve du réacteur. La valeur qui le suit est toujours donnée au millimètre.

				TEPCO : The Tokyo Electric Power COmpany. La compagnie d’électricité de Tokyo.

				Tr.dlr. : traduction de la rédaction. 
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